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Synthèse
Le présent ouvrage se caractérise par le fait qu’il aborde la question des 
travailleurs seniors (seniors) sous l’angle de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie. Cette approche est inédite car traditionnellement, 
les études sur les travailleurs seniors et sur le vieillissement ont été forte-
ment influencées par une perspective médicale, qui définit le vieillissement 
comme un déclin physique et mental. Il remet en question les positions tra-
ditionnelles concernant les travailleurs seniors et l’acquisition des connais-
sances. Sa thèse centrale est que la société, les organisations du travail et 
les individus doivent envisager le vieillissement comme un processus per-
manent d’apprentissage et de développement dans lequel l’individu relève 
constamment de nouveaux défis, selon ses intérêts, ses possibilités et ses 
limitations. Dans le contexte du travail, cela veut dire considérer l’éducation 
et la formation comme un concept général englobant l’apprentissage indi-
viduel, mais également et peut-être surtout, un apprentissage collectif et 
participatif mené sur le lieu de travail avec le soutien actif des employeurs.

Cet ouvrage vise à donner une introduction générale sur ce sujet, à pro-
pos duquel les recherches ne font que commencer. Bien que des travaux 
aient été effectués sur les travailleurs seniors et l’éducation et la formation 
tout au long de la vie en Europe et dans d’autres parties du monde, ils sont 
plutôt clairsemés et, dans plusieurs pays, presque inexistants. Le présent 
ouvrage a pour but de combler ces lacunes en donnant une vue d’ensemble 
des débats qui se déroulent à l’intersection de ces deux thèmes – les tra-
vailleurs seniors, d’une part, et l’éducation et la formation tout au long de la 
vie, de l’autre – et qui ont jusqu’à présent fait l’objet d’études séparées. 

Le présent ouvrage porte principalement sur les approches et expérien-
ces européennes. Cependant, avec les contributions de chercheurs d’autres 
continents – d’Australie, du Japon et des États-Unis – la perspective euro-
péenne peut être examinée dans un contexte international plus général. 

Les auteurs des contributions à cet ouvrage mettent en lumière et exami-
nent les problèmes liés aux aspects suivants :
(a)  la société de la connaissance émergente devenant de plus en plus une 

« société vieillissante », il est nécessaire de changer les attitudes envers 
le vieillissement et ses effets ;

(b)  afin que l’éducation et la formation tout au long de la vie deviennent une 
réalité pour les travailleurs seniors, il faut transformer les lieux de travail 
ordinaires en des lieux d’apprentissage. Cela soulève des questions 
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importantes concernant le rôle des employeurs dans la promotion de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie ;

(c)  les lieux de travail doivent être conçus de manière à ce que les travailleurs 
puissent y vieillir. Les solutions mises en œuvre au niveau de l’organi-
sation occupent une place critique dans la propension des travailleurs 
seniors à poursuivre leur activité professionnelle. Les employeurs, ainsi 
que les syndicats, peuvent jouer un rôle central dans les efforts visant 
à favoriser l’éducation et la formation permanentes et à promouvoir des 
« lieux de travail favorables aux travailleurs seniors » qui encouragent 
l’apprentissage ;

(d)  la présence sur le lieu de travail d’une culture vigoureuse de l’éducation 
et de la formation rend les salariés plus réceptifs aux changements, quel 
que soit leur âge ;

(e)  les travailleurs seniors ont tendance à lier leur compétence à des carac-
téristiques personnelles ou individuelles et à des aspects relatifs à leur 
activité plutôt qu’à leur âge. 

En ce qui concerne les conclusions centrales de cet ouvrage, des chan-
gements de politiques dans les trois domaines suivants sont considérés 
comme cruciaux :
(a)  adoption d’attitudes nouvelles à l’égard du vieillissement et de l’appren-

tissage dans la vie professionnelle et la société ; 
(b)  création de lieux de travail inclusifs favorables à l’apprentissage pour les 

travailleurs vieillissants ;
(c)  mise en place de partenariats entre toutes les parties prenantes de la 

société pour relever le défi éducatif que soulèvent les changements 
démographiques. 

En ce qui concerne ce dernier point, la nécessité de politiques sociales 
et économiques coordonnées et d’actions visant à promouvoir le « vieillis-
sement actif » a été mise en relief par la Commission européenne, l’OCDE 
et l’OIT. Cela demandera une coopération entre les organismes publics, les 
employeurs, les syndicats et la société civile axée sur des emplois et des 
politiques de l’éducation favorables aux travailleurs seniors. Toutefois, la 
voie n’est pas tracée d’avance. Chaque communauté et organisation doit 
choisir la sienne en s’appuyant sur un dialogue avec l’ensemble des parties 
prenantes et en prenant notamment en considération les points de vue des 
travailleurs seniors eux-mêmes. 



Préface
La question du vieillissement de la main-d’œuvre européenne fait la une des 
journaux à travers l’Europe, surtout en raison de propositions controversées 
concernant l’augmentation des cotisations de retraite et le retardement 
de l’âge de la retraite. Les États membres de l’Union européenne (UE) ont 
actuellement des décisions difficiles à prendre concernant la meilleure 
manière de résoudre le problème de la baisse substantielle de la natalité et 
de l’augmentation parallèle importante de la longévité. Cela veut dire qu’il 
y a moins d’actifs occupés pour soutenir les retraités. Des changements 
radicaux sont nécessaires dès aujourd’hui concernant les cotisations de 
retraite et l’âge de la retraite pour éviter à l’avenir une catastrophe financière. 
Il est donc essentiel pour la durabilité économique et sociale à long terme 
que l’UE, dans le contexte de l’agenda de Lisbonne, fasse progresser les 
mesures destinées à renouveler les bases de la compétitivité.

Les mesures financières ne sont cependant pas suffisantes. Des mesures 
socioéconomiques favorisant de nouvelles politiques d’emploi qui reconnais-
sent la valeur de la contribution des travailleurs seniors, respectent un meilleur 
équilibre entre la vie professionnelle et la vie personnelle et fournissent des 
possibilités d’éducation et de formation à travers les différents stades de la 
vie sont aussi nécessaires. En ce qui concerne l’agenda de Lisbonne, certains 
affirment également que l’UE doit renforcer la cohésion sociale qui constitue 
les bases d’un développement socioéconomique durable. L’économique et le 
social ne se juxtaposent pas ; il faut au contraire réaliser une synergie entre les 
politiques en matière d’économie, d’emploi et d’éducation.

Pour résoudre le problème du vieillissement de la main-d’œuvre euro-
péenne, des mesures socioéconomiques innovantes sont nécessaires. Elles 
doivent promouvoir l’emploi des citoyens tout au long de leur vie ; une vie 
professionnelle de meilleure qualité ; une augmentation de la flexibilité sur les 
lieux de travail pour satisfaire aux besoins des travailleurs aussi bien que des 
employeurs ; et des environnements d’apprentissage favorables. Ces mesu-
res supposent des interventions de « gestion de l’âge » qui tiennent compte 
du fait que les capacités et les besoins des travailleurs évoluent à travers 
les différents stades de leur vie. Au cœur de ces interventions figurent des 
stratégies d’éducation et de formation tout au long de la vie axées sur tous 
les aspects de la vie professionnelle d’une personne : actualisation des com-
pétences professionnelles, formation, mais aussi coaching et conseils sur la 
manière de réussir les transitions de la vie professionnelle et personnelle. 
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Le Cedefop, dont l’activité se situe à l’intersection des politiques de l’em-
ploi et des politiques d’éducation et de formation, favorise les travaux de 
recherche permettant d’identifier des stratégies qui respectent un équilibre 
entre les objectifs économiques et sociaux. En particulier, il s’occupe de 
promouvoir des politiques en matière d’éducation et de formation tout au 
long de la vie qui permettent aux travailleurs de tous les âges de mener une 
vie professionnelle plus active, plus productive et plus satisfaisante.

Cet ouvrage, qui relie le domaine d’intérêt du Cedefop, l’éducation et la for-
mation tout au long de la vie, au thème des travailleurs seniors (1), s’appuie sur 
les travaux de qualité de chercheurs de pays d’Europe et d’ailleurs. Il recom-
mande l’adoption de politiques actives et pluridimensionnelles associant la 
réforme du lieu de travail à des politiques ciblées en matière de formation et 
d’apprentissage. Reconnaissant que les travailleurs seniors bénéficient beau-
coup moins souvent de formations que les autres classes d’âge, il examine 
les moyens de combiner les politiques concernant le travail et l’éducation 
et la formation pour promouvoir une augmentation du taux d’activité des 
travailleurs seniors et leur plus grande participation aux activités d’éducation 
et de formation. En particulier, il préconise une réévaluation critique des atti-
tudes des employeurs envers le recrutement et le maintien dans l’emploi des 
travailleurs seniors et leur participation aux actions d’éducation et de forma-
tion tout au long de la vie. Il relate les expériences d’un nombre trop grand 
de travailleurs seniors qui sentent que leur expérience et leur compétence 
générale ne sont pas suffisamment appréciées par les employeurs et par les 
spécialistes du marché du travail. Cette attitude exerce un effet négatif sur les 
personnes concernées mais nuit également à la performance économique et, 
par conséquent, à l’apprentissage intergénérationnel au niveau sociétal.

L’ouvrage souligne également que le défi démographique touche tous les 
citoyens car tout le monde finit par vieillir ; des mesures de gestion de l’âge 
ainsi que d’apprentissage et de formation tout au long de la vie devançant 
les besoins des travailleurs aux différents stades de leur vie doivent être 
mises en place sur tous les lieux de travail. Cela nécessite une coopération 
entre tous les acteurs de la société – gouvernements, employeurs, syndi-
cats, prestataires de formations et chercheurs – qui doivent collaborer étroi-
tement à la résolution du problème du vieillissement de l’Europe.

Manfred Tessaring  Barry Nyhan
Chef de l’aire d’activités – développer la recherche  Chef de projet

(1)  Il est difficile de définir exactement ce qu’est un travailleur senior. Pour en savoir plus, consulter 
l’encadré 1 du chapitre 1.
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CHAPITRE 1

Introduction : 
promouvoir des politiques 
du travail, de l’éducation 
et de la formation adaptées 
aux seniors
Tarja Tikkanen et Barry Nyhan

1.1.  Évolution des mentalités à propos de l’âge 
et de l’apprentissage

Jusqu’à présent, les débats entre responsables politiques sur le vieillisse-
ment de la population européenne ont surtout porté sur la nécessité urgente 
de réformer les retraites et de changer l’âge de la retraite. Cependant, la crise 
qu’affronte aujourd’hui l’Europe dans le contexte de ces réformes reflète les 
lacunes et l’unidimensionnalité des politiques sur le vieillissement au travail. 
Les discours politiques ont été dominés en général par une réflexion passive 
et déterministe sur le vieillissement et la vie professionnelle. Les auteurs du 
présent ouvrage montrent que des politiques orientées vers l’avenir sont 
nécessaires non seulement sur les retraites mais aussi concernant les ques-
tions relatives au domaine social, à la vie professionnelle, à la conciliation de 
la vie professionnelle et personnelle ainsi qu’à l’éducation et à la formation 
tout au long de la vie. Il est essentiel d’adopter des perspectives plus globa-
les et actives sur les moyens par lesquels les citoyens peuvent gérer et négo-
cier leur vie professionnelle. Pour commencer, il est nécessaire de changer la 
manière dont ceux-ci considèrent leur durée de vie afin qu’ils envisagent de 
mener une vie active, épanouissante et productive à tous les stades. Chaque 
stade de la vie présente des risques et des possibilités qui sont influencés 
par deux facteurs interdépendants : le contexte socioculturel et politique, 
d’une part, et les choix, actions et limitations individuels de l’autre. La vie 
est un parcours social et personnel qui peut suivre de nombreux détours. 
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Bien que l’âge chronologique joue un rôle important, il n’est pas à lui seul 
inhibiteur ou déterminant.

Malgré cela, beaucoup de gens considèrent aujourd’hui leur âge chrono-
logique comme tel. Certains ont le sentiment de faire l’objet de discrimina-
tions, ne pouvant continuer à travailler au-delà d’un certain âge ou ayant été 
licenciés par leur employeur qui les considère trop vieux à 50 ans, à 40 ans 
ou même avant dans certains cas. Les réformes récentes sur la retraite 
semblent en revanche forcer d’autres travailleurs à poursuivre leur activité 
plus longtemps qu’ils ne le prévoyaient lorsqu’ils se sont lancés dans la vie 
active. Certains souhaiteraient travailler à temps partiel ou de manière plus 
flexible mais s’aperçoivent que les pratiques du marché du travail et des 
entreprises ne le permettent pas. D’autres renoncent à la vie active quand 
ils atteignent un certain âge car ils pensent être trop vieux pour s’adapter 
aux changements sociaux et économiques ou ont pris à cœur les signes 
que leur donne le marché du travail. En particulier, un grand nombre d’entre 
eux sont découragés par l’importance excessive accordée aux compéten-
ces en matière de technologies de l’information et de la communication aux 
dépens des compétences, attitudes et expériences professionnelles plus 
générales. Dans cet ouvrage, nous étudions comment résoudre les problè-
mes ci-dessus par une démarche préventive. 

Encadré 1. Définition du terme « travailleur senior »

La complexité du thème « les travailleurs seniors et l’éducation et la formation 
tout au long de la vie » vient en partie de la difficulté de définir ce qu’est un tra-
vailleur senior. Dans une perspective internationale, la terminologie peut prêter à 
confusion. Selon le critère communautaire de Lisbonne, le groupe prioritaire des 
travailleurs seniors regroupe les sujets de 55 à 64 ans. Cependant, les statisti-
ciens ont tendance à fixer la limite entre les travailleurs jeunes et les travailleurs 
seniors à 45 ans (voir Descy, chapitre 4). Dans les pays nordiques, on a tendance 
à faire de même. Il semble donc que, de nos jours, on soit âgé plus jeune et que 
le terme « senior » ait pris la place du terme « d’âge mûr » (Tikkanen, 1998). De 
fait, la définition d’un travailleur senior dépend moins de la terminologie ou des 
statistiques que de la classification adoptée par les employeurs.

Le présent ouvrage a pour thèse centrale que la société, les employeurs 
et les individus doivent envisager le vieillissement comme un processus 
permanent de développement, d’éducation et de formation, consistant à 
apprendre sans cesse à relever de nouveaux défis en tenant compte de ses 
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intérêts, des possibilités et des contraintes. Cela veut dire adopter une atti-
tude centrée sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, qui sont 
envisagées comme un concept global général s’appliquant à l’individu, mais 
aussi, et peut-être surtout, à la collectivité et au lieu de travail. L’adoption 
de pratiques de travail et d’éducation et de formation tout au long de la vie 
favorables aux travailleurs seniors est nécessaire pour des raisons de dura-
bilité économique et sociale et de bien-être personnel des travailleurs.

Les points de vue traditionnels veulent qu’en vieillissant, on soit moins 
capable d’apprendre et de s’adapter (2) et moins productif dans son travail. 
Pour ces raisons, encore récemment, et souvent avec le soutien des politi-
ques publiques, de nombreuses entreprises ont adopté avec empressement 
des pratiques de retraite anticipée visant à réduire les coûts du travail et/ou à 
recruter des jeunes travailleurs (concernant la définition du terme « travailleur 
senior », voir encadré 1). Souvent, les seniors ont cru ne pas pouvoir faire autre-
ment que d’accepter la retraite anticipée, puisque les entreprises n’attachaient 
plus de prix à leur contribution. En même temps, pour beaucoup d’autres, les 
propositions faites étaient trop attrayantes pour qu’ils les refusent.

Les travaux de recherche montrent que de nombreux employeurs ont 
tendance à ne pas vouloir recruter de travailleurs seniors car ils les jugent 
insuffisamment souples pour la vie professionnelle moderne. Des études 
menées à la fin des années 1990 ont montré que peu après 40 ans, les 
travailleurs étaient souvent rejetés par les employeurs, en particulier lors du 
recrutement (Walker, 1997a ; Conseil nordique des ministres, 2004). Dans 
les années 1990, le taux de chômage des travailleurs seniors a dépassé 
celui de leurs cadets et leurs périodes d’inactivité étaient plus longues.

Les syndicats se sont aussi trouvés face à un dilemme concernant cette 
classe d’âge. Même s’ils reconnaissaient que ceux-ci faisaient l’objet de 
discriminations, comme le montraient les programmes de licenciement, 
ils étaient néanmoins prêts à négocier des dispositifs de retraite anticipée 
attrayants (Walker, 1997a). 

Les travailleurs seniors sont manifestement victimes de préjugés quant 
à leur aptitude à la formation, à leur souplesse et à leur rentabilité, qui sont 
jugées inférieures à celles des jeunes travailleurs ; ces arguments sont fré-
quemment invoqués pour justifier le refus d’investir dans leur formation et 
leur développement (van Vianen, 1997). Pourtant, les études menées sur 
l’âge et l’obsolescence des compétences donnent des résultats variables, 
faisant apparaître diversement un lien positif, neutre ou négatif entre l’âge 

(2) Les recherches neurophysiologiques récentes ne confirment pas ces points de vue.
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et la performance (Sterns et al., 1994 ; Paloniemi au chapitre 6). En fait, 
on observe une ambiguïté dans les attitudes des employeurs envers les 
travailleurs seniors. Bien qu’ils jugent leurs compétences et leurs connais-
sances périmées, ils les considèrent également plus loyaux et plus sérieux 
que les plus jeunes (Walker, 1997b).

Dans son analyse de l’histoire de la retraite en Grande-Bretagne, Stan-
ley Parker conclut que les travailleurs seniors – en particulier ceux qui 
appartiennent à la classe ouvrière – ont toujours été traités comme une 
réserve de main-d’œuvre. Il attire notre attention sur une étude historique 
de Stearns (1977, citée dans Parker, 1987, p. 79), selon lequel « de 1890 à 
1919, les travailleurs seniors étaient menacés par l’obsolescence de leurs 
compétences et par l’accélération des cadences de travail. Les ouvriers 
métallurgistes britanniques affirmaient que cette dernière entraînait un 
vieillissement prématuré et trouvaient que souvent, leurs employeurs les 
jugeaient “trop âgés à 40 ans” ». À la fin des années 1990, les choses 
ne semblaient guère différentes. Les travaux de recherche menés à cette 
époque sur les travailleurs seniors soulignaient leur situation marginale 
dans la vie active et ne faisaient apparaître aucune amélioration dans les 
possibilités d’éducation, de formation et de développement qui s’offraient 
à eux (Tikkanen, 1998).

1.2.  Signes de changement
Alan Walker, qui est sans doute le sociologue du vieillissement et de l’em-
ploi le plus éminent des années 1990, conclut son étude européenne The 
European project on combating age barriers in job recruitment and training 
[Le projet européen sur la lutte contre les barrières de l’âge dans le domaine 
du recrutement et de la formation] sur une note plus optimiste. Il affirme 
que malgré les conclusions décourageantes tirées par les neuf pays ayant 
participé à l’étude, les nombreux exemples de bonnes pratiques signalés 
ne sauraient être considérés comme des cas isolés, mais indiquent plutôt 
qu’une évolution est en train de se produire (Walker 1997a, p. 40).

Les années récentes ont été marquées par une visibilité accrue de la ques-
tion des travailleurs seniors dans les débats publics, les discussions politiques 
et certains domaines de la recherche, et on observe des signes que les chan-
gements pressentis par Walker commencent, au moins dans une certaine 
mesure, à se réaliser. On remarque ainsi une augmentation constante, bien 
que lente, de l’intérêt envers l’éducation et la formation des travailleurs seniors. 
Cette tendance s’explique par des raisons multiples, qui dépendent autant des 



13
CHAPITRE 1

Introduction : promouvoir des politiques du travail, de l’éducation et de la formation adaptées aux seniors    

mutations observées dans le « monde de la formation » que dans celui « du 
travail » (pour une vue d’ensemble de celles-ci, voir Tikkanen, 1998).

Au niveau des organisations, on remarque un nouvel intérêt positif envers 
les travailleurs seniors, illustré par l’emploi d’expressions comme « ges-
tion de l’âge » et par l’aménagement d’emplois adaptés au vieillissement 
(Dworschak et al., chapitre 14). Il ne s’agit pas seulement pour les tra-
vailleurs seniors de s’accoutumer à la situation nouvelle du prolongement 
de la vie active ; le droit du travail et les pratiques des employeurs doivent 
également s’adapter pour promouvoir « le bien-être des travailleurs » et des 
pratiques de travail qui leur soient favorables. Cela veut dire qu’au lieu de 
les traiter comme les destinataires passifs de changements de politiques 
imposés d’en haut, il faut tenir compte de leurs besoins. Leur « expérience » 
doit en outre être appréciée et exploitée. Henry Ford, le magnat américain 
de la construction automobile a dit que « si l’on retire du monde l’expérience 
et le jugement des hommes (sic) de plus de 50 ans, il n’en restera pas suf-
fisamment pour le diriger ».

Certains pays semblent accomplir des progrès. Des études réalisées par 
l’OCDE (2006) et par d’autres (Reday-Mulvey, 2005 ; Walker, 1997a) montrent 
que ceux qui s’occupent activement de la question du vieillissement et font 
des investissements importants sont en général situés en Europe du Nord. 
La Finlande a montré l’exemple (Illmarinen, 1999) suivie par la Suède et le 
Danemark. Plus récemment, les Pays-Bas et la Norvège ont aussi lancé des 
actions. Il convient également de prendre note des mesures prises en Alle-
magne, au Royaume-Uni et au Japon (OCDE, 2006 ; Reday-Mulvey, 2005 ; 
Walker, 1997a). Du point de vue économique, les praticiens du marché du 
travail et les organisations de travail de certains pays ont pris conscience 
du « capital humain » que représentent les travailleurs seniors, considérant 
que l’expérience et les compétences acquises ultérieurement par ces tra-
vailleurs sont plus importantes que les diplômes obtenus il y a des dizaines 
d’années.

Les initiatives politiques récentes ont été inspirées par le concept de 
« l’éducation et la formation tout au long de la vie ». L’Union européenne a 
donné une forte impulsion à l’adoption de ce concept riche et global (CE, 
2000 ; 2001 ; 2003 ; Conseil de l’UE, 2002) qui remet en question les pers-
pectives traditionnelles concernant les capacités potentielles d’apprentis-
sage des êtres humains, y compris les seniors.

Les initiatives dont il est question ci-dessus sont motivées par la convic-
tion que pour résoudre les problèmes affrontés par les travailleurs seniors 
décrits à la première page, il faut reconnaître les ressources et points forts 
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qui leur sont propres et répondre à leurs besoins au moyen de structures de 
soutien et de développement. Cette démarche peut apporter de nombreux 
avantages à l’ensemble de la société sous la forme de l’apprentissage inter-
générationnel.

1.3.  Objectif de l’ouvrage 
Bien que des travaux de recherche aient été exécutés sur les travailleurs 
seniors et l’éducation et la formation tout au long de la vie en Europe et 
dans d’autres parties du monde, ils sont plutôt clairsemés et, dans plusieurs 
pays, quasiment inexistants. Le présent ouvrage donne une vue d’ensem-
ble des débats qui se déroulent à l’intersection de ces deux thèmes – les 
travailleurs seniors, d’une part, et l’éducation et la formation tout au long 
de la vie, de l’autre – qui jusqu’à présent ont fait l’objet d’études séparées. 
Il se distingue des autres par le fait qu’il aborde la question des travailleurs 
seniors sous l’angle de l’éducation et de la formation tout au long de la 
vie. Cette approche est inédite car traditionnellement, les études sur les 
travailleurs seniors et sur le vieillissement ont été fortement influencées par 
une perspective médicale, selon laquelle ce dernier se définit comme un 
déclin physique et mental.

Il était opportun de réunir des chercheurs internationaux au sein d’un petit 
réseau sous les auspices de l’agence européenne Cedefop pour rédiger cet 
ouvrage. Il faut savoir cependant, avant de commencer, que les chercheurs 
dont les travaux portent sur le thème concerné sont encore peu nombreux. 
Aussi, les auteurs réunis ici ne sont pas tous des spécialistes des travailleurs 
seniors. Ils travaillent plutôt dans des domaines étroitement apparentés 
comme l’éducation et la formation sur le lieu de travail, les questions d’em-
ploi, les changements au sein des organisations et les interventions nationa-
les en matière d’éducation et de formation. Cet ouvrage vise donc à fournir 
une introduction plutôt générale, par le regroupement de contributions 
diverses. Le lecteur peut donc le parcourir pour y choisir les chapitres qui 
l’intéressent. Pour cette raison, outre une brève réflexion sur les différentes 
contributions à l’ouvrage présentée dans le chapitre suivant par Tikkanen, 
chaque chapitre est précédé d’un résumé.

L’ouvrage concerne principalement les approches et expériences euro-
péennes. Cependant, grâce aux contributions de chercheurs d’autres conti-
nents, d’Australie, du Japon et des États-Unis, le lecteur peut replacer la 
perspective européenne dans un contexte international plus étendu. Cette 
perspective plus générale, tout en permettant d’établir des comparaisons 
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intéressantes, facilite l’inventaire des traits distinctifs de la recherche et des 
débats européens, ainsi que leurs nombreuses similarités avec les tendan-
ces australiennes, japonaises et américaines.

1.4.  Thèmes de l’ouvrage
Le présent ouvrage s’articule autour de six parties. La première, en deux 
chapitres, donne une vue d’ensemble de l’état actuel des recherches et des 
discours politiques sur les travailleurs seniors et l’éducation et la formation 
tout au long de la vie. Le chapitre 2 (section 2.5) fait également brièvement 
le tour de chacun des chapitres.

La partie II fournit une analyse des données statistiques sur les tendan-
ces démographiques concernant le vieillissement de la main-d’œuvre et 
le taux de participation à l’éducation et à la formation en Europe et dans 
d’autres parties du monde. Le chapitre 5 contient un examen détaillé de la 
situation au Japon.

Les parties III et IV présentent les points de vue de travailleurs seniors sur 
leur lieu de travail et sur l’éducation et la formation. Le chapitre 6 examine 
la manière dont les travailleurs perçoivent la signification de l’âge et de l’ex-
périence par rapport à la compétence professionnelle. La partie III contient 
également un chapitre sur les opinions des fonctionnaires seniors améri-
cains au sujet de l’influence de leur « satisfaction concernant les valeurs 
relatives au travail » sur leurs projets de retraite. Le chapitre 8 examine les 
problèmes affrontés par les travailleurs seniors de sexe masculin. La partie IV 
contient deux comptes rendus de travailleurs seniors présentant les difficul-
tés auxquelles ils se sont heurtés en essayant de tirer le maximum de leurs 
possibilités de travail et d’éducation et de formation.

La partie V présente des perspectives théoriques et critiques. Le cha-
pitre 11 examine le rôle que peuvent jouer l’éducation, la formation et le 
développement dans le processus de recréation constante de l’identité 
que constitue la vie. Le chapitre 12 conclut que s’ils veulent continuer à se 
former, les travailleurs seniors doivent adopter une attitude plus volontariste 
et plus critique sur leur lieu de travail. Le chapitre 13 évalue les politiques 
nationales de financement de l’éducation et de la formation des travailleurs 
seniors aux Pays-Bas.

Enfin, la partie VI, de quatre chapitres, examine l’impact des pratiques 
d’organisation du lieu de travail sur la capacité des travailleurs seniors à 
s’adapter et à apprendre. Tous ces chapitres, qui renden compte d’expé-
riences menées en Allemagne, au Royaume-Uni et aux Pays-Bas, soulignent 
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la nécessité d’adapter l’organisation du travail et les méthodes d’éducation 
et de formation aux besoins des travailleurs seniors.

1.5.  Conclusion
Nous tentons dans le présent ouvrage de contribuer aux débats sur les 
transformations que doit subir la société pour faire face aux problèmes du 
vieillissement et de l’éducation et de la formation. Cependant, les paroles 
ne suffisent pas. Les auteurs du présent ouvrage sont convaincus que le 
moment est venu de prendre des mesures et de changer les politiques au 
niveau de la société et des organisations ainsi qu’au niveau des attitudes 
et initiatives des individus. Comme l’ont fait remarquer la Commission 
européenne, l’OCDE et l’OIT, cela nécessite de la part des gouvernements, 
des employeurs, des syndicats et de la société civile qu’ils collaborent à 
promouvoir des politiques en matière de travail, d’éducation et de formation 
favorables aux travailleurs seniors. Il n’existe cependant aucun schéma 
établissant la voie à suivre dans les détails. Chaque société, collectivité 
et organisation doit trouver sa propre voie en s’appuyant sur un dialogue 
avec toutes ses parties prenantes, et en tenant compte en particulier des 
opinions des travailleurs seniors eux-mêmes.

1.6.  Références
Commission européenne. Mémorandum sur l’éducation et la formation tout au 

long de la vie. Document de travail des services de la Commission. Bruxelles : 
Commission européenne, 2000 (SEC(2000)1832) Disponible sur Internet : 
http://ec.europa.eu/education/policies/lll/life/memofr.pdf [cité le 1.11.2007].

Commission européenne. Stratégies nationales d’éducation et de formation tout 
au long de la vie en Europe : Rapport sur le suivi de la résolution du Conseil de 
2002 : UE et pays AELE/EEE. Bruxelles : Commission européenne, DG Édu-
cation et culture, 2003. Disponible sur Internet : http://europa.eu.int/comm/
education/policies/2010/doc/synthesis_efta_eea_fr.pdf [cité le 1.11.2007].

Commission européenne, DG Éducation et culture [mai 2006]. Réaliser un espace 
européen de l’éducation et de la formation tout au long de la vie [en ligne].
Disponible sur Internet : http://www.europa.eu.int/comm/education/policies/
lll/life/index_fr.html [cité le 1.11.2007].

Conseil de l’UE. Résolution du Conseil du 27 juin 2002 sur l’éducation et la formation 
tout au long de la vie. Journal officiel des Communautés européennes, C 163, 



17
CHAPITRE 1

Introduction : promouvoir des politiques du travail, de l’éducation et de la formation adaptées aux seniors    

2002, p. 1-3. Disponible sur Internet : http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/
fr/oj/2002/c_163/c_16320020709fr00010003.pdf [cité le 1.11.2007].

Ilmarinen, J. Ageing workers in the European Union : status and promotion of work 
ability, employability and employment. Helsinki : Institut finlandais de la santé 
au travail, 1999.

Nordic Council of Ministers. The ageing and the labour market in the Nordic 
countries : a literature review. Copenhagen : Nordic Council of Ministers, 2004 
(TemaNord 2004 :538). Disponible sur Internet : http://www.norden.org/pub/
velfaerd/arbetsmarknad/sk/TN2004538.pdf [cité le 1.11.2007].

OCDE. Vivre plus longtemps, travailler plus longtemps : examen thématique. Édi-
tions OCDE : Paris, 2006.

Parker, S.R. Retirement in Britain. In : Markides, K.S. ; Cooper, C.L. (dir.) Retirement 
in industrialized societies. Chichester : John Wiley, 1987, p. 77-102.

Reday-Mulvey, G. Working beyond 60. Key policies and practices in Europe. 
Hampshire : Palgrave Macmillan, 2005. 

Sterns, H.L. et al. Issues in work and aging. The Journal of Applied Gerontology, 
1994, vol. 13, n° 1, p. 7-19.

Tikkanen, T. Learning and education of older workers : lifelong learning at the 
margin. Jyväskylä : Jyväskylä University, 1998. (Jyväskylä studies in education, 
psychology and social research, 137).

van Vianen, A.E.M. A social information processing perspective on transfer of 
attitudes towards continued training. Applied Psychology, 1997, vol. 46, n° 4, 
p. 354-359.

Walker, A. Combating age barriers in employment. Dublin : Eurofound, 1997a.
Walker, A. Work after 45 – a sociological perspective. In : Kilbom, Å. et al. (dir.) 

Work after 45? Proceedings from a scientific conference held in Stockholm 
22 and 25 September 1996, vol. 1. Solna : National Institute for Working Life, 
1997b, p. 29-48 (Arbete og hälsa, 29).





PARTIE I

Travailleurs seniors 
et éducation et formation 
tout au long de la vie : 

la situation actuelle



CHAPITRE 2

Le débat sur l’éducation 
et la formation tout au long 
de la vie et les travailleurs seniors
Tarja Tikkanen

Résumé

Dans le présent chapitre, l’auteur examine les principaux travaux de recherche et débats 
politiques sur le thème de l’ouvrage et analyse les principales conclusions des différentes 
contributions internationales au présent ouvrage. Cette analyse soulève plusieurs ques-
tions. Tout d’abord, elle montre que ce thème est complexe et comporte plusieurs niveaux. 
Cela s’explique par les attitudes nouvelles – qui diffèrent considérablement des tradition-
nelles – envers les travailleurs seniors ainsi qu’envers l’éducation et la formation tout au 
long de la vie demandées par la société dans son ensemble à ces travailleurs eux-mêmes, 
aux employeurs, aux syndicats, aux décideurs et aux prestataires de formation. Deuxième-
ment, au lieu d’un seul discours cohérent unitaire sur la formation des travailleurs seniors, 
on en dénombre deux, qui sont distincts : l’un sur les travailleurs seniors et l’autre sur 
l’éducation et la formation tout au long de la vie. Troisièmement, la difficulté est d’intégrer 
ces deux discours afin d’établir un cadre intégré pour la recherche, les politiques et les 
pratiques. Un pas en avant dans cette direction a été accompli avec les efforts déployés 
récemment pour réunir ces deux discours de la formation et de l’enseignement profession-
nels (FEP) et du développement des ressources humaines en Europe. Quatrièmement, le 
défi que constituent les travailleurs seniors pour la société et les organisations nécessite 
des stratégies plus globales, très différentes de la situation actuelle qui se caractérise 
par une fragmentation de la recherche, des politiques et des pratiques. Enfin, comme le 
montrent le résumé et l’analyse des différentes contributions au présent ouvrage figurant 
dans ce chapitre, on observe des variations considérables dans la manière dont ce défi est 
relevé dans différents pays d’Europe.
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2.1. Objectif du chapitre
Dans le présent chapitre, nous examinons le contexte des travaux de 
recherche dans lequel peuvent être replacés les autres chapitres de ce 
volume. Il s’agit d’une tâche de grande ampleur car de nombreuses études 
ont été menées sur le sujet des travailleurs seniors d’une part et sur celui de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie de l’autre : le manque de 
place ne nous permet d’aborder que quelques-unes des principales ques-
tions (3). En outre, l’intégration de deux domaines traditionnellement séparés 
comme ceux-ci constitue en elle-même un gros travail. Ce chapitre mon-
trera cependant que ces discours partagent des points communs et que 
l’éducation et la formation tout au long de la vie peuvent, voire doivent, faire 
partie intégrante de la recherche, des politiques et des pratiques concernant 
les travailleurs seniors. 

Pour replacer dans leur contexte les chapitres restants du présent ouvrage, 
nous illustrons dans la section 2.2 la complexité et la difficulté de l’intégra-
tion des deux thèmes des travailleurs seniors et de l’éducation et de la for-
mation tout au long de la vie, tandis que dans les sections 2.3 et 2.4, nous 
donnons un bref résumé des débats qui se déroulent dans ces deux domai-
nes et des tendances qui les caractérisent. La section 2.5 fait le résumé des 
contributions des différents auteurs à cet ouvrage, tandis que la section 2.6 
conclut le chapitre en mettant en évidence trois questions essentielles qui 
doivent être résolues pour promouvoir l’éducation et la formation de la vie 
pour les travailleurs seniors.

2.2.  Les travailleurs seniors et l’éducation 
et la formation tout au long de la vie

Les « travailleurs seniors » ne représentent pas un sujet inédit pour la recher-
che et les politiques, « l’éducation et la formation tout au long de la vie » 
non plus. Ce qui est nouveau, dans les débats récents, c’est la tentative de 
confronter ces deux domaines et de les intégrer dans un même discours. 
Cette nouveauté varie cependant considérablement selon les pays euro-
péens. Certains ont lancé sur les travailleurs seniors des programmes et pro-
jets nationaux diversifiés qui font intervenir toutes les parties concernées ; 
d’autres commencent seulement à prendre conscience de l’importance de 

(3)  Les lecteurs intéressés en trouveront un compte rendu plus détaillé dans Learning and education 
of older workers: lifelong learning at the margin (Tikkanen, 1998).
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la question, tandis que d’autres encore ne l’intègrent toujours pas parmi les 
priorités. En Europe, les différences semblent suivre un axe nord-sud. Nous 
ne disposons actuellement que de très peu d’informations sur ce qui se 
passe dans les pays d’Europe orientale.

L’intégration de ces deux thèmes n’est pas tâche facile en raison des atti-
tudes enracinées à l’égard des travailleurs seniors et de leur formation. Pour 
être durables, les solutions demandent l’examen simultané de différents 
aspects : l’éducation et la formation, la vie active, la politique sociale et la 
santé et le bien-être sur le lieu de travail (Tikkanen, 2005 ; voir aussi Nyhan, 
chapitre 3). D’importantes études récentes sur les travailleurs seniors (p. ex. 
Buck et Dworschak, 2003a ; OIT, 2003 ; OCDE, 2006 ; Reday-Mulvey, 2005) 
ont souligné la nécessité d’une approche globale de grande ampleur.

La difficulté consiste à envisager l’éducation et la formation ainsi que 
le développement des compétences comme des activités véritablement 
permanentes aussi bien dans la pratique que dans les politiques des orga-
nisations et de la société dans son ensemble. Mais surtout, peut-être faut-il 
mettre en place, dans les politiques et les pratiques, une coopération à tra-
vers les clivages administratifs et les domaines de responsabilité. Les parties 
prenantes ont toutes beaucoup à gagner dans une approche intégrée. Ainsi, 
le récent rapport de l’OCDE (2006) incite les employeurs à réexaminer la 
valeur controversée des investissements dans la formation des travailleurs 
seniors. Ce rapport montre qu’en raison du taux élevé de rotation des effec-
tifs de jeunes salariés, la durée moyenne que passe un travailleur de 50 ans 
dans un emploi particulier est supérieure à celle d’un salarié de 20 ans. Dans 
les pays nordiques, en particulier, la coopération tripartite traditionnelle dans 
le cadre de laquelle le gouvernement, les entreprises et la main-d’œuvre 
collaborent à la réalisation d’un objectif commun, fournit un cadre excellent 
pour l’élaboration d’approches intégrées. Dans ce contexte, il ne faut donc 
peut-être pas s’étonner du fait que ces pays ont joué le rôle de précurseurs 
dans la mise en place de programmes nationaux interadministratifs destinés 
à résoudre de manière globale les problèmes du vieillissement de la main-
d’œuvre. On citera par exemple le Programme national finlandais à l’intention 
des travailleurs vieillissants (1997-2001) – qui serait d’après les informations 
disponibles « le programme d’action politique le plus intégré et le plus com-
plet sur les travailleurs seniors de l’UE » (OIT, 2003, p. 10) – et l’Initiative 
nationale norvégienne pour les travailleurs seniors (2001-2005).

Une autre complexité de l’étude du thème du présent ouvrage selon une 
perspective conceptuelle et stratégique résulte de la nécessité de l’abor-
der à trois niveaux : celui de l’individu, celui de l’organisation et celui de la 
société. Le tableau 1 illustre cette complexité. 
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Tableau 1.  La complexité du thème « les travailleurs seniors et 
l’éducation et la formation tout au long de la vie »

Niveaux 

des débats

Éducation et formation 

tout au long de la vie (1)
Travailleurs seniors

Individu Valeurs et objectifs humanistes
Autonomisation
Épanouissement

Compétences de gestion de la vie 
et capacités à faire face

Participation à l’éducation 
et à la formation

Compétences et qualifications

Compétence professionnelle 
(connaissances, capacités, attitudes)

Employabilité
Carrières

Santé

Organisation Performance professionnelle 
(valeurs et objectifs économiques)

Développement des ressources 
humaines

Apprentissage sur le lieu de travail

Flexibilité
Transfert de compétences

Tutorat
Apprentissage et mémoire 

organisationnels 
Compétence collective 

et de collaboration
Bien-être (conciliation de la vie profes-

sionnelle et de la vie personnelle)
Retraite et départs anticipés

Société Égalité des chances
Accès à l’éducation et à la formation

Orientation et conseils éducatifs
Formation et enseignement 

professionnels
Exclusion

Citoyenneté
Société de l’éducation 

et de la formation

Diversité de la main-d’œuvre
Marchés du travail

Productivité
Discrimination en raison de l’âge

Marginalisation
Exclusion/inclusion
Chômage/emploi

Taux de dépendance
Évolution démographique

Régimes de pension

(1)  Dans les années 1990, et jusqu’au début du nouveau millénaire, ce domaine était désigné par l’expression « formation
et éducation des adultes ».

Le tableau 1 indique qu’encore récemment, il existait deux discours 
largement distincts, l’un sur l’éducation et la formation tout au long de la 
vie et l’autre sur les travailleurs seniors. Il énumère certains des principaux 
sujets qui ont suscité de l’intérêt dans les débats publics. Les thèmes les 
plus pertinents figurant dans la catégorie de l’éducation et de la formation 
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tout au long de la vie abordés ici concernent la formation professionnelle 
continue, l’apprentissage sur le lieu de travail et le développement des res-
sources humaines, tandis que les thèmes énumérés dans la colonne des 
travailleurs seniors englobent quatre dimensions de base : les capacités, la 
compétence, les conditions et la rémunération.

On connaît encore très mal les points d’intersection de ces deux domaines. 
Les études et les débats concernant les travailleurs seniors et l’éducation et 
la formation tout au long de la vie n’ont traité adéquatement ces questions 
ensemble à aucun des trois niveaux décrits dans le tableau 1. Cela est dû en 
partie aux différentes disciplines dont ils relèvent. La recherche sur les tra-
vailleurs seniors s’appuie sur la sociologie et la politique sociale et dans une 
certaine mesure sur les sciences de la santé et la médecine. La recherche sur 
la formation et l’éducation à l’âge adulte s’appuie sur l’éducation des adultes 
et la psychologie du développement et, dans le cas du développement des 
ressources humaines et de l’apprentissage professionnel, sur les sciences 
de l’organisation et l’économie. Ce clivage disciplinaire fait qu’il n’existe pas 
de cadre ou de modèle conceptuel d’ensemble. La division entre l’éducation 
et la formation des adultes (y compris la formation professionnelle [FEP et 
formation professionnelle continue]) et le développement des ressources 
humaines (Tikkanen, 2005) complique encore les choses. On a fait remar-
quer que malgré les appels à des recherches pluridisciplinaires, les progrès 
accomplis jusqu’ici ont été insuffisants. Ce sont en partie les établissements 
de recherche eux-mêmes, avec leurs structures, leurs politiques et leurs 
traditions, qui contribuent à la fragmentation de la « réalité présentée » et 
forment un obstacle majeur au développement d’une plus grande transpa-
rence et d’une communication ouverte à travers les disciplines (Tikkanen, 
2005). Il faut cependant reconnaître que des efforts ont été accomplis dans 
la recherche sur les travailleurs seniors pour inclure des perspectives relati-
ves à l’apprentissage et à la compétence dans un cadre général. On pourra 
citer notamment le « modèle de la capacité de travail » (Ilmarinen, 1999) et 
l’approche du « vieillissement productif » (Karazman et al., 2003).

2.3. Les travailleurs seniors

2.3.1. Le niveau de la société : problèmes et obstacles
C’est principalement au niveau macro-socioéconomique que l’on s’est inté-
ressé aux travailleurs seniors. Le discours les situe aux marges de la main-
d’œuvre, leur insertion dans l’emploi dépendant de la situation économique 
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générale (Parker, 1987). Ce qu’il faut remarquer surtout, c’est que ce 
discours concernait principalement les travailleurs seniors des échelons 
hiérarchiques inférieurs et a rarement abordé la valeur de leur contribution 
d’un point de vue qualitatif. À la fin des années 1990, le Conseil de l’Europe 
(1998) décrivait encore l’approche européenne de l’évolution démographi-
que par l’expression « démographie de l’exclusion ».

Une base de connaissances européennes sur les travailleurs seniors s’est 
néanmoins constituée dans le contexte de l’étude de questions comme 
les départs anticipés et les parcours de retraite (von Nordheim, 2003), le 
chômage, la discrimination fondée sur l’âge dans la vie professionnelle et 
la marginalisation des travailleurs seniors. À cet égard, parmi les études 
marquantes, il convient de citer celle intitulée Combating age barriers in 
employment (Walker, 1997a) exécutée sous les auspices de la Fondation 
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (Euro-
found). Cet ouvrage a mis en lumière les obstacles et problèmes suscités 
par les politiques et les règlements concernant les parcours de sortie d’ac-
tivité pour les travailleurs seniors. Il a remis en question les théories existan-
tes concernant les travailleurs seniors dans la vie professionnelle et a appelé 
les employeurs et les gouvernements à changer d’attitudes et de pratiques. 
Le programme de l’Observatoire du vieillissement et des seniors de l’UE 
comportait en outre d’autres thèmes comme les niveaux de vie, les soins de 
santé et l’intégration sociale (Walker, 1997a). Un résumé de diverses autres 
initiatives et activités européennes concernant le vieillissement de la main-
d’œuvre est fourni par Buck et Dworschak (2003b). Invariablement, les prin-
cipaux rapports et documents de politique générale sur le vieillissement de 
la main-d’œuvre publiés au cours des dix dernières années recommandent 
en conclusion d’augmenter les activités de formation et d’éducation pour 
les travailleurs seniors.

2.3.2.  Le niveau des organisations : politiques et pratiques 
mises en œuvre sur le lieu de travail

C’est au niveau des organisations que la recherche sur les mesures pratiques 
à l’intention des travailleurs seniors est la moins développée. Ce déficit est 
regrettable car ce sont les réalités du lieu de travail qui déterminent en fin de 
compte les conditions de l’utilisation et du développement des compétences 
des travailleurs seniors. En règle générale, la cause de la lenteur des progrès 
peut être attribuée dans ce cas aux pratiques de gestion des organisations. 
Certains auteurs ont recommandé que celles-ci accordent plus d’attention 
aux travailleurs seniors (p. ex. Buck et Dworschak, 2003a). Bien que les 
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informations sur les pratiques innovantes mises en œuvre sur les lieux de 
travail soient très demandées (von Nordheim, 2003), peu de progrès ont été 
accomplis sur les modalités de mise en œuvre de politiques de ressources 
humaines sensibles à la dimension de l’âge (Buck et Dworschak, 2003b).

Une attention considérable a été accordée à l’introduction de change-
ments sur les lieux de travail dans l’abondante littérature sur l’organisation du 
travail ; pourtant, la recherche sur l’implication et la participation des salariés 
seniors à ces changements est pratiquement inexistante (Tikkanen, 1998). 
On a fait remarquer également que les changements divers apportés au 
monde du travail (p. ex. l’augmentation des horaires modulables) devraient 
être favorables aux travailleurs seniors et à leur emploi (OCDE, 2006), mais 
cela n’est pas toujours le cas. Les résultats inquiétants de l’enquête euro-
péenne sur les conditions de travail (Paoli, 1997 ; Paoli et Merllié, 2001) 
montrent que, de 1990 à 2000, les conditions de travail se sont détériorées 
pour toutes les classes d’âge et que les possibilités de formation ont diminué 
malgré les nombreuses dispositions législatives adoptées à travers l’Europe, 
qui établissent des normes minimales dans différents domaines. En outre, 
le travail s’est encore intensifié, devenant plus stressant et contraignant 
(Broughton, 2001). Les travailleurs seniors ont plus tendance que les jeunes 
à éprouver des pressions physiologiques (voir chapitre 4, Dworschak et al.).

Lorsque le vieillissement a été pris en considération au niveau des orga-
nisations, c’est l’opinion des employeurs et des cadres qui a prédominé. 
L’approche adoptée envers les travailleurs seniors en Finlande – qui est 
sans doute le premier pays à rédiger des lignes directrices sur l’amélioration 
de la situation des travailleurs seniors (Rix, 2005) – avait initialement pour 
seuls objectifs leur réhabilitation et leur santé. Ceux-ci ont été étendus par 
la suite à des facteurs individuels (p. ex. les capacités et la compétence) 
et à diverses questions liées à l’activité et à l’organisation, soulignant plus 
récemment également le rôle crucial d’une intervention plus globale des 
cadres (voir également Linkola, 2003). La gestion de l’âge (4) ou ce que l’on 
appelle également la gestion sensible à l’âge (Walker, 1999) a fait l’objet 

(4)  « La politique concernant la gestion de l’âge vise à respecter et à mettre en avant les connaissan-
ces pratiques et l’expérience dans les organisations et les environnements de travail. La gestion 
du coaching représente une gestion efficace de l’âge. » Pauli Juuti, directeur R&D, FEMDI (Institut 
pour le développement des cadres des employeurs finlandais). 

    « La gestion de l’âge fait qu’au sein de l’équipe de travail, on tient compte des différences d’âge entre 
les membres. Les besoins, les qualifications et les compétences varient. Le travail sera organisé en 
prenant en considération les points forts et les points faibles des travailleurs d’âges différents. » 
Jorma Rantanen, professeur, Institut de la santé au travail. Disponible sur Internet: http://pre20031103.
stm.fi/english/current/ageprog/whatisit.htm [cité le 23.6.2006].
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d’études dans plusieurs pays (p. ex. Ilmarinen, 1999, 2003 ; Rhebergen et 
Wognum, 1996 ; Tikkanen et al., 1996 ; Walker, 1997a, 1999), marquant un 
intérêt positif envers la situation des travailleurs seniors sur le lieu de travail. 
Les travaux menés par la Fondation européenne pour l’amélioration des 
conditions de vie et de travail (Eurofound) sur les obstacles à la gestion de 
l’âge et sur les possibilités qui s’offrent dans ce domaine aux entreprises 
mettent en lumière les bonnes pratiques relatives à des aspects comme le 
recrutement, la formation et le développement, les horaires modulables, la 
santé et l’ergonomie (Eurofound, 2006).

On a aussi suggéré cependant qu’au lieu de se concentrer sur les mesu-
res axées sur l’âge, il serait souhaitable que les responsables des ressour-
ces humaines prennent la diversité comme point de départ (voir Köhling, 
2003, sur le « mélange de mesures correspondant à la compétence »). Parmi 
les exemples de ce type de démarche figurent la stratégie de « gestion de 
la diversité » (Karazman et al., 2003) et l’approche du forum des grands 
employeurs sur l’âge (réseau EFA, au Royaume-Uni) qui affirme être « la 
toute première initiative lancée par des employeurs s’engageant à promou-
voir les avantages d’une main-d’œuvre d’âges divers et à faire disparaître la 
discrimination fondée sur l’âge sur le lieu de travail » (5).

Les enquêtes de l’OCDE ont montré que, souvent, les employeurs ont 
une idée préconçue des points forts et des points faibles des travailleurs 
seniors. Ainsi, 50 % des employeurs participant à l’enquête de 2001 en 
Suède considéraient que les compétences des travailleurs seniors sont 
moins utiles que celles des jeunes travailleurs et qu’ils sont moins flexibles 
par rapport au travail. Elles tirent des conclusions semblables concernant 
d’autres pays d’Europe et les États-Unis (OCDE, 2006). Deux tiers des 
travailleurs américains de 45 à 74 ans ont déclaré être victimes de discrimi-
nations en 2002 (OCDE, 2006). L’attitude négative des employeurs a égale-
ment pour effet de freiner les tendances progressives qui apparaissent dans 
la société et de démotiver les individus qui désirent adopter des attitudes 
nouvelles au travail.

2.3.3.  Le niveau des individus : une concentration sur la santé 
et l’aptitude au travail

Les études sur les travailleurs seniors au niveau individuel sont rares, sauf 
concernant leur santé. Celles concernant les capacités fonctionnelles se 
sont concentrées sur les moyens de permettre aux travailleurs seniors de 

(5)  Disponible sur Internet: www.efa.org.uk [cité le 23.6.2006].
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conserver plus longtemps leurs capacités de travail et leur motivation. Les 
travaux menés en Europe et à l’étranger se sont appuyés en grande partie 
sur l’indice de capacité de travail (Work Ability Index ou WAI) élaboré par 
l’Institut finlandais de la santé au travail (p. ex. Ilmarinen et al., 1997). Le 
rapport de l’Eurofound (2002) intitulé La qualité du travail et de l’emploi en 
Europe fait remarquer que, s’agissant du vieillissement et du travail, deux 
aspects portent atteinte à la santé : un déséquilibre entre les conditions de 
travail et les capacités physiques qui se détériorent avec l’âge ; et l’usure 
prématurée du corps sous l’effet du type de travail exécuté.

Dans le cas des travailleurs seniors, même si la santé joue un rôle très 
important, elle doit être regroupée avec d’autres facteurs dans un cadre plus 
général. C’est ainsi que la notion plus étendue de « bien-être au travail » 
s’est développée dans les débats à caractère médical sur la santé au travail. 
Certains affirment que, dans la société moderne, aucun autre élément ne 
joue un rôle aussi important pour le bien-être général que la vie profession-
nelle (von Otter, 2003). Les efforts déployés pour investir dans les activités 
de formation et de développement sont sérieusement compromis lorsque 
les travailleurs éprouvent des problèmes dans d’autres domaines de leur 
activité (Tikkanen, 2005). 

2.4. Éducation et formation tout au long de la vie

2.4.1.  Un concept global et difficile à cerner
Le concept de l’éducation et de la formation tout au long de la vie – du 
berceau à la tombe – est à la fois global et difficile à cerner. Au niveau 
méta, chacun s’accorde en général sur son sens, mais quand il s’agit de la 
recherche, des politiques et des pratiques, il devient plus flou. L’éducation 
et la formation tout au long de la vie peuvent être abordées selon deux 
grandes perspectives : comme une activité individuelle menée à travers 
la vie, dans différents domaines, ou comme un aspect de la politique de 
l’éducation (Tikkanen, 2003). Dans les débats politiques, elles font appel 
à un raisonnement utilitaire collectif, axé sur le bien-être économique, la 
stabilité sociale et la cohésion (Chisholm, 2004 ; OIT, 2000). Au niveau 
individuel, dans le contexte d’un raisonnement humaniste, elles visent 
le bien-être global lié à la poursuite du plaisir et du bonheur résultant 
d’« expériences optimales » significatives d’apprentissage et de maîtrise 
(Csikszentmihalyi, 1990). 
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Le concept de l’éducation et de la formation tout au long de la vie 
semble se fondre dans, voire remplacer conceptuellement, un domaine 
d’activité étendu désigné dans les années 1990 par le terme « éducation 
et formation des adultes » (pour le distinguer de l’éducation des enfants et 
des jeunes). Cependant, un fort clivage continue de séparer les domaines 
généraux et professionnels. Nous nous concentrons ici sur l’apprentissage 
lié au travail et sur les avantages et les difficultés qu’il présente pour les 
travailleurs seniors.

La vie active a commencé à figurer parmi les sujets des études sur 
l’éducation et la formation des adultes seulement après l’apparition de 
recherches sur le développement des ressources humaines. Parallèlement, 
des théories et systèmes relatifs à la formation professionnelle continue 
se sont constitués. Étant donné le chevauchement manifeste de ces deux 
domaines, le développement des ressources humaines (qui couvre tout type 
d’apprentissage dans le contexte du travail) et la formation professionnelle 
continue (qui porte sur l’apprentissage formel), il est regrettable qu’ils res-
tent dans l’ensemble largement distincts (Tikkanen, 2005). L’émergence du 
concept d’éducation et de formation tout au long de la vie semble cepen-
dant avoir suscité le désir d’élaborer des cadres intégrés ; cette tendance 
est soutenue par le Cedefop, qui est le centre de référence de l’Union euro-
péenne en matière de formation et d’enseignement professionnels (Manning, 
2006). Sur le plan des recherches et pratiques spécifiques, cependant, 
les travailleurs seniors demeurent encore largement invisibles, comme ils 
l’étaient dans l’éducation et la formation des adultes (6). La difficulté consiste 
maintenant à satisfaire aux besoins d’apprentissage de cette catégorie, qui 
est peut-être la dernière à être prise en considération dans les débats sur 
l’éducation et la formation tout au long de la vie (Tikkanen, 1998). La section 
suivante aborde brièvement la question de la formation tout au long de la vie 
dans le contexte du travail.

2.4.2.  Éducation et formation tout long de la vie liées au travail 
Les mutations rapides survenues dans la vie professionnelle font de l’ex-
périence acquise sur le lieu de travail une condition préalable nécessaire 
à l’actualisation de la compétence professionnelle et de l’employabilité, et 
l’apprentissage informel et non formel a pris de la valeur, complétant l’ap-
prentissage formel ou en établissement d’enseignement. Une étude portant 

(6)  Cela s’explique en particulier par le fait que l’éducation des adultes a capté l’attention des « jeu-
nes adultes », c’est-à-dire souvent des jeunes de plus de vingt ans possédant déjà un niveau 
d’instruction élevé.
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sur des techniciens seniors au chômage (Tikkanen, 1997) a montré que, pour 
actualiser leurs compétences professionnelles, ces travailleurs pensaient 
avoir besoin de reprendre une activité, même brièvement, indépendamment 
des connaissances qu’ils avaient acquises lors de stages de formation 
récents. Pour la plupart des travailleurs seniors d’aujourd’hui, la formation 
professionnelle a consisté en un apprentissage effectué sur le lieu de travail. 
Les succès remportés dans le domaine de l’éducation et de la formation tout 
au long de la vie des travailleurs seniors concernent ce qui se passe dans les 
lieux de travail ordinaires.

Cependant, les grandes questions concernant les travailleurs seniors doi-
vent être abordées dans la recherche sur l’apprentissage au travail ainsi que 
sur le développement et la gestion des ressources humaines. Le rapport de 
la Commission européenne sur les indicateurs de qualité de l’éducation et 
de la formation tout au long de la vie (2002) énumère quatre enjeux particu-
lièrement inportants : 
(a)  l’enjeu des capacités, des compétences et des attitudes ;
(b)  l’enjeu des ressources : une augmentation des investissements en 

temps et en argent ;
(c)  l’enjeu de l’inclusion sociale : la promotion de chances pour tous ;
(d)  l’enjeu du changement social : l’innovation dans les politiques d’éduca-

tion et d’emploi.
Dans le résumé suivant, nous nous référons à ces enjeux en évaluant 

les différents aspects de la recherche sur l’apprentissage dans le contexte 
du travail.

2.4.2.1. La perspective du développement des ressources humaines
Les travailleurs seniors ont été tenus à l’écart des recherches, politiques 
et pratiques relatives à l’éducation et à la formation tout au long de la vie 
en raison des manières traditionnelles de décrire leurs préoccupations sur 
le lieu de travail (p. ex. santé, sécurité, environnement de travail, retraite). 
L’étude européenne Worktow, Working life changes and training of older 
workers (Tikkanen et al., 2002), a montré que les cadres ne se considèrent 
pas responsables de proposer des activités de formation aux travailleurs 
seniors et jugent même cela déplacé. Il est en outre possible que ceux-ci 
éprouvent également des difficultés à demander à suivre une formation 
dans un environnement qui réserve ces activités aux travailleurs plus jeunes 
(Billett et van Woerkom, chapitre 12).

On considère souvent que la participation à la formation dépend de l’inté-
rêt et de la motivation des individus qui, en principe, ne sont pas liés à l’âge. 
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Celui-ci est cependant considéré comme un facteur inhibiteur par les tra-
vailleurs seniors à cause de leur perception des politiques de formation de 
l’entreprise. Pour participer à des activités de formation, ils ont besoin d’être 
encouragés et soutenus par la direction ; sans cela, on ne peut guère s’at-
tendre à des résultats. Avec des encouragements, les travailleurs seniors se 
montreront peut-être moins passifs envers l’apprentissage, comme l’ont fait 
remarquer Billett et van Woerkom (chapitre 12).

Cependant, avec l’augmentation du travail fondé sur les connaissances, 
qui force les entreprises à accorder plus d’attention au facteur humain, 
un nouveau concept de la gestion et du développement des ressources 
humaines – la gestion de l’âge – est entré en jeu concernant les travailleurs 
seniors (section 2.3.2 ci-dessus). Il est lié au développement d’une politi-
que des seniors ou d’une « politique du personnel axée sur les stades de 
la vie » comme élément spécifique de la gestion d’ensemble des ressour-
ces humaines d’une organisation. La gestion des ressources humaines, la 
gestion de l’âge et les stratégies relatives aux seniors sont des mesures 
organisationnelles visant à inciter les travailleurs seniors à poursuivre leur 
activité plus longtemps. Certaines organisations affirment avoir adopté des 
politiques du personnel « sensibles à l’âge », bien que des divergences 
aient été observées entre leurs intentions et la mise en œuvre (Rhebergen 
et Wognum, 1996 ; Walker, 1997a). Même si certaines études abordent 
les carrières des travailleurs seniors (p. ex. Cahill et Salomone, 1987) ou 
leur formation et leur développement (p. ex. Sterns et Doverspike, 1988), 
la recherche sur la gestion et le développement des ressources humaines 
a porté principalement sur la promotion de la performance dans les entre-
prises (Whitfield et Poole, 1997) qui ont tendance à employer des jeunes 
plutôt que des travailleurs seniors. En revanche, l’offre de conseils d’orien-
tation professionnelle et le développement des compétences en matière 
de gestion de carrière ont été proposés parmi les principaux domaines 
qui permettraient aux travailleurs seniors de prendre en main leur destin 
(Sultana, 2004 ; OCDE, 2004).

Il semblerait que la situation des travailleurs seniors ait commencé à évo-
luer de manière plus positive. Les divers recueils de « bonnes pratiques » 
des entreprises tendent à prouver que les actions systématiques et ciblées 
peuvent donner de bons résultats (des exemples peuvent être consultés 
dans Fortuny et al., 2003 ; Reday Mulvey, 2002 ; Eurofound, 1998 ; Walker, 
1997a). Il semble également que la recherche organisationnelle s’intéresse 
à la question du développement des compétences pour les travailleurs 
seniors (p. ex. Bakke et Lie, 2005 ; Hilsen et Steinum, 2006). 



32
Les seniors et le développement de l’apprentissage tout au long de la vie: 
perspective internationale

2.4.2.2.  La compétence professionnelle (7) : capacités, connaissances 
et attitudes

Les débats récents sur la compétence professionnelle sont caractérisés par 
l’importance excessive accordée à la maîtrise des technologies de l’infor-
mation et de la communication, bien que de nombreux chercheurs défen-
dent une approche plus équilibrée. Le projet DeSeCo de l’OCDE a proposé 
une conception globale de la compétence (Rychen et Salganick, 2003). Le 
dernier rapport de l’OCDE (2006) sur le vieillissement et l’emploi décrit une 
approche pluridimensionnelle et exhaustive de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie comme moyen de prolonger la carrière des travailleurs 
seniors. Sur le lieu de travail, le concept générateur, dynamique et réfléchi 
de la « connaissance des processus de travail » fournit un cadre permettant 
de « comprendre les connaissances complexes dont ont besoin les salariés 
des organisations modernes » (Fischer et al., 2004). Ce concept englobe à la 
fois les savoir-faire pratiques et la compréhension théorique et donne donc 
un cadre pour la création de liens entre la FEP formelle en établissement et 
l’apprentissage sur le lieu de travail (Fischer et Boreham, 2004).

Les connaissances fondées sur l’expérience (Paloniemi, chapitre 6) ont 
pris de la valeur dans le cadre de la conception élargie de la compétence 
professionnelle. Paradoxalement, cependant, parallèlement à cette évolu-
tion, le prix attaché aux salariés dont l’expérience est la plus longue a dimi-
nué (Tikkanen, 1998). Il semble qu’il y ait confusion concernant la compé-
tence fondée sur l’expérience, qui est difficile à définir. Il apparaît clairement 
que, dans de nombreuses entreprises, la conception des connaissances 
et des capacités reste étroite en raison de l’importance excessive que l’on 
attache aux compétences technologiques, au lieu de les considérer comme 
les outils de nouvelles compétences et connaissances.

Quatre problèmes majeurs doivent être notés concernant la compétence 
professionnelle des travailleurs seniors. D’abord, comme le montre ce qui 
précède, on considère qu’ils ne maîtrisent pas suffisamment les technolo-
gies de l’information et de la communication. Les conclusions de l’étude 
Worktow (Tikkanen, et al., 2002) indiquent que pour ces travailleurs, la 
difficulté centrale réside dans la manière dont ils adaptent leur compétence 
aux exigences des nouvelles formes de travail et à l’évolution des environ-
nements de travail. Deuxièmement, les travailleurs seniors ont tendance à 

(7)  Le terme « compétence » doit être employé avec prudence car il peut prêter à confusion. Dans 
certains pays, notamment au Royaume-Uni et en Australie, il revêt un sens beaucoup plus étroit 
qu’en Europe du Nord. Nous l’utilisons ici au sens large. (Voir aussi le glossaire du Cedefop, 
Tissot, 2004.)
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souffrir de l’érosion de leurs capacités métacognitives, c’est-à-dire de leurs 
capacités à apprendre, qui sont souvent liées à la motivation d’apprendre et 
à l’autoefficacité (voir également Dworschak et al., chapitre 14). Troisième-
ment, des préjugés subsistent concernant la compétence et la productivité 
des travailleurs seniors, en particulier concernant leurs attitudes et capa-
cités par rapport à l’apprentissage. On a fait remarquer que ces attitudes 
constituent l’obstacle principal à l’ouverture de possibilités d’emploi pour 
les travailleurs seniors (OIT, 2003).

On sera peut-être surpris du peu d’importance attaché dans les débats 
sur la rétention des travailleurs seniors au facteur de la motivation, qui est lié 
à leur perception d’eux-mêmes en tant que travailleur respecté dont la com-
pétence est appréciée et indispensable. Les chiffres sur la prévalence d’atti-
tudes négatives envers les travailleurs seniors parmi les employeurs ont été 
présentés plus haut dans la section 2.3.2. Il faut également que l’attitude de 
l’ensemble de la société évolue, y compris celle des conseils d’entreprise 
et des partenaires sociaux. Les médias ont un rôle clé à jouer à cet égard 
(OIT, 2003) comme le montre le « discours positif sur l’âge » du programme 
national finlandais pour les travailleurs vieillissants (Linkola, 2003). 

Le quatrième facteur concerne le fait que les débats sur la compétence 
des travailleurs seniors ont adopté typiquement une « démarche des défi-
cits », se concentrant sur leurs lacunes plutôt que sur leurs points forts. Ces 
attitudes négatives sont renforcées par la difficulté de définir précisément les 
compétences nécessaires dans divers emplois et par l’importance attachée 
aux compétences technologiques. Pourtant, en particulier dans les profes-
sions spécialisées, le départ anticipé des travailleurs seniors a entraîné la 
perte d’un savoir-faire précieux pour les entreprises (Root et Zarrugh, 1987). 
Malgré ce qui précède, des modèles de mentorat ont toutefois été élaborés 
pour permettre le transfert des compétences fondées sur l’expérience des 
travailleurs seniors à des jeunes travailleurs. Vu les messages contradic-
toires concernant la valeur des travailleurs seniors et leurs compétences 
professionnelles, la difficulté est pour eux de faire preuve d’adaptabilité – de 
savoir s’adapter à la réalité adverse à laquelle ils peuvent se heurter sur les 
lieux de travail – mais aussi en même temps de faire face aux exigences 
d’un apprentissage développemental (Ellström, 2003, p. 23).

Il nous faut manifestement plus d’informations sur les compétences 
demandées et sur l’influence exercée sur elles par l’âge et l’expérience. La 
compétence professionnelle dépend du contexte et les cadres en ont une 
représentation tacite dans la tête. La difficulté consiste, pour la recherche, 
à trouver des moyens plus systématiques de comprendre cela. L’étude 
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du Cedefop intitulée Typologies for knowledge, skills and competences 
(Winterton et al., 2004) ainsi que le concept de la connaissance des pro-
cessus de travail (Fischer et al., 2004) sont à cet égard intéressants. La 
meilleure compréhension des compétences professionnelles pourrait éga-
lement faciliter l’exploitation des capacités complémentaires des jeunes et 
des travailleurs seniors et contribuer ainsi à réduire l’écart intergénérationnel 
observé sur les lieux de travail.

2.4.2.3. La formation professionnelle continue
Bien qu’il soit essentiel que les travailleurs de tous les âges aient facile-
ment accès à la formation professionnelle et aux activités d’éducation et 
de formation tout au long de la vie (OCDE, 2006), on entend souvent les 
employeurs dire que les travailleurs seniors ne s’intéressent pas à la for-
mation et au développement. Cependant, les résultats de l’étude Worktow 
(Tikkanen et al., 2002) font apparaître une autre version de l’histoire. Leur 
esprit critique hautement développé, fondé sur leur longue expérience, tend 
à leur donner une opinion négative de l’offre de formation. Ils font aussi 
preuve d’un grand pragmatisme lorsqu’ils sélectionnent les possibilités de 
formation, prenant en considération la situation d’ensemble de leur organi-
sation et la pertinence de la formation par rapport aux tâches à exécuter. 
Ils refusent ainsi parfois en particulier les possibilités de formation offertes 
dans les PME pour des raisons liées au temps ou à d’autres ressources ainsi 
qu’au contenu et aux méthodes de formation.

Le problème s’explique en grande partie par la rareté des conceptions à 
long terme de la formation et du développement dans les organisations de 
travail modernes, qui sont soumises à des pressions énormes. Autrement dit, 
la formation tend à parer au plus pressé ; elle reste ponctuelle et personnali-
sée, repose sur des bases étroites et ne présente pas d’intérêt pour d’autres 
entreprises. Stuart et Perrett (chapitre 15) font remarquer que ce type de for-
mation n’aide pas les travailleurs à faire face aux changements de carrière.

Ces dix dernières années, la FEP a été radicalement remise en question 
par l’évolution des besoins de compétences professionnelles. Auparavant 
dispensée exclusivement dans des établissements, elle englobe maintenant 
l’apprentissage non formel et informel. En principe au moins, elle embrasse 
aujourd’hui tous les groupes d’âge adulte, accordant une forte importance à 
la formation professionnelle continue (Tessaring, 1999). Cependant, parmi les 
praticiens de ce domaine, qui sont souvent eux-mêmes des jeunes travailleurs, 
ainsi que parmi les consultants d’entreprises, l’intérêt envers les travailleurs 
seniors s’est développé très lentement et fait souvent entièrement défaut. 
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2.4.2.4. Le rôle des syndicats
Le rôle joué par les syndicats dans la promotion de l’éducation et de la 
formation tout au long de la vie auprès de leurs membres âgés varie d’un 
syndicat à un autre et d’un pays à un autre, bien que l’importance attribuée 
à cette activité semble actuellement augmenter (OIT, 2000). Jusqu’à une 
période récente, cependant, le développement de la carrière des travailleurs 
seniors ne figurait pas parmi leurs priorités. Vers la fin des années 1990, 
Walker a conclu son étude européenne en disant que rien ne semblait indi-
quer l’existence d’un partenariat entre les partenaires sociaux sur la voie à 
suivre concernant l’âge et l’emploi (Walker, 1997a, p. 40). Aujourd’hui, sem-
ble-t-il, les syndicats ont commencé à intervenir plus activement dans ce 
domaine. Comme le font remarquer Stuart et Perrett au chapitre 15, les syn-
dicats britanniques sont considérés comme un intermédiaire valable pour 
les conseils sur l’apprentissage destiné aux travailleurs seniors, d’autant 
plus que ceux-ci hésitent parfois à consulter leur employeur à cet égard. 
Tito Boeri, professeur d’économie à l’Université de Bocconi, a écrit dans le 
Financial Times (Boeri, 2003) que les syndicats, bien qu’ils n’hésitent pas à 
donner leur avis sur de nombreux sujets, ont tendance à se taire concer-
nant l’âge de leurs membres. D’après Boeri, les syndicats ont besoin d’un 
soutien du gouvernement pour briser le cercle vicieux du conflit intergénéra-
tionnel en poursuivant des politiques sur des questions comme l’éducation 
et la formation tout au long de la vie. On affirme également que ce domaine 
constitue désormais le nouvel objectif de sécurité de l’emploi parmi les 
priorités des syndicats, car « l’éducation et la formation tout au long de la 
vie sont en passe de devenir un droit aussi important pour le salarié actuel 
que le droit à une retraite par le passé » (OIT, 2003, p. 11).

2.4.3.  La politique européenne en matière d’éducation et de formation 
tout au long de la vie

Bien que le concept de l’éducation et de la formation tout au long de la 
vie remonte loin dans le temps (McClintock, 1982), ce thème fait l’objet 
de débats politiques – sous différents termes (éducation récurrente, etc.) – 
depuis les années 60, et avec une vigueur renouvelée depuis les années 
1990. Comme dans le tableau 1, les débats se sont déroulés principalement 
au niveau de la société. Des lignes directrices stratégiques ont été formu-
lées par l’OCDE, l’UE, l’OIT et l’Unesco. Les pays du G8 ont souligné l’im-
portance de l’éducation et de la formation tout au long de la vie pour tous 
les travailleurs des « nouvelles économies » de « l’ère de la connaissance » ; 
elles figurent également parmi les principales stratégies visant à lutter contre 
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le chômage. Le nouveau millénaire a marqué des progrès importants dans 
la formulation des politiques communautaires (Descy au chapitre 4 et Nyhan 
au chapitre 3). Les objectifs de Lisbonne fixés en 2000 ont fait passer le 
développement des politiques et pratiques de l’UE à la vitesse supérieure 
(Descy au chapitre 4). Cependant, la place accordée par les États membres 
dans leurs politiques et pratiques à la réalisation de ces objectifs varie 
considérablement, comme l’indique l’enquête du Cedefop et d’Eurydice, 
Initiatives nationales pour mettre en œuvre l’éducation et la formation tout au 
long de la vie en Europe (2001). Les États membres doivent en principe avoir 
élaboré et mis en œuvre des stratégies globales, cohérentes et intégrées 
sur l’éducation et la formation tout au long de la vie dès 2006, comme le 
demande le rapport sur « Éducation et formation 2010 ». Cette tâche béné-
ficie du soutien du Cedefop (Chisholm, 2004). On s’attend désormais à ce 
que ces stratégies englobent les besoins d’apprentissage tout au long de la 
vie, y compris les travailleurs seniors et les seniors en général.

Les pays nordiques, en particulier, avaient accompli des progrès consi-
dérables dans la promotion de politiques concernant le domaine qui nous 
occupe avant même le début du nouveau millénaire. Parmi les exemples, 
figurent l’Initiative sur l’éducation des adultes en 1997-2002 (Kunskapslyft) 
en Suède (Pleins feux sur l’éducation et la formation tout au long de la vie 
chez les citoyens peu instruits), le Programme national sur l’âge 1998-2002 
en Finlande (concernant principalement les travailleurs seniors, bien que 
des objectifs relatifs à l’éducation et à la formation y figurent aussi) et l’Ini-
tiative nationale pour les travailleurs seniors 2001-2005, plus récente, en 
Norvège (portant sur les travailleurs seniors).

Dans l’ensemble, on remarque de fortes variations entre les pays en ce 
qui concerne la pratique de l’éducation et de la formation tout au long de la 
vie et le développement de politiques à l’intention des travailleurs seniors. 
Le rapport Nomad (Tuijnman et Hellström, 2001), basé sur des données de 
l’OCDE, montre que la participation à l’éducation des adultes de 55-65 ans 
est plus élevée (de 30 % en moyenne) dans les pays nordiques que dans 
les autres pays de l’OCDE (moins de 20 % en moyenne). Les données 
d’Eurostat (8) font également apparaître des différences considérables 
entre les pays concernant la participation à l’éducation et à la formation 
tout au long de la vie en 2002/2003. Les pays nordiques, les Pays-Bas 
et le Royaume-Uni se distinguent clairement des autres, avec l’Islande, la 
Norvège et la Suisse. Dans ces pays, les taux de participation dépassent 

(8)  Disponible sur Internet: http://europa.eu.int/comm/eurostat/ [cité le 23.6.2006].
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la moyenne européenne de près de 20 points, celle-ci atteignant moins de 
10 % (UE-15 et UE-25) (voir aussi Descy, chapitre 4).

L’enjeu, pour les politiques d’éducation et de formation tout au long de 
la vie, consiste à développer la participation. Les travailleurs seniors consti-
tuent un groupe particulièrement intéressant à cet égard car, avec les moins 
instruits, ils sont plus difficiles à toucher (Uden, 1996). Parmi les pays qui ont 
déjà accompli des progrès significatifs dans les efforts qu’ils déploient pour 
que l’éducation et la formation tout au long de la vie deviennent une réalité 
pour les travailleurs seniors figure la Finlande. Les résultats des enquêtes 
nationales sur l’éducation des adultes réalisées par Statistics Finlande mon-
trent que, durant les années 1990, la participation à ces activités des adultes 
de 40 à 64 ans peu instruits a tant augmenté que la différence ancienne avec 
les citoyens instruits a disparu (Tikkanen et Paloniemi, 2005).

Du point de vue des travailleurs seniors, l’objectif crucial que doivent 
atteindre les politiques en matière d’éducation et de formation tout au long 
de la vie consiste à transcender le clivage administratif traditionnel entre 
la vie active et l’éducation, aboutissant à un cadre d’apprentissage global 
intégrant ces deux domaines. 

2.5.  Résumé des contributions à cet ouvrage
2.5.1.  Politiques et examen des statistiques : parties I et II
Dans le contexte de l’examen ci-dessus des travaux de recherche passés 
et récents et des débats sur les politiques et les pratiques concernant les 
travailleurs seniors et l’éducation et la formation tout au long de la vie, 
nous résumons maintenant dans le présent chapitre les contributions des 
auteurs des différents chapitres de l’ouvrage et nous formulons des obser-
vations à leur sujet.

Le chapitre 3 de Barry Nyhan passe en revue les politiques de l’UE 
concernant les travailleurs seniors et leur développement. Adoptant la des-
cription des questions à résoudre donnée par la Commission européenne, il 
inventorie les priorités d’ordre politique suivantes : la nécessité de repenser 
la contribution distinctive des travailleurs seniors dans la perspective du 
cycle de vie ; la création d’environnements de travail durables qui offrent des 
emplois flexibles et de qualité aux seniors ; et la promotion de pratiques favo-
rables d’éducation et de formation tout au long de la vie. Nyhan affirme que 
l’adoption d’une conception nouvelle radicale de la relation entre le vieillis-
sement, le travail et l’apprentissage dépend d’un dialogue intergénérationnel 
mené à l’échelon local.
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Le chapitre 4 de Pascaline Descy fournit une vue d’ensemble statistique 
de la situation des travailleurs seniors et de leur participation à l’éducation 
et à la formation. Outre des données démographiques sur le taux d’activité, 
Descy présente une vue d’ensemble des tendances en matière d’éducation 
et de formation tout au long de la vie concernant les seniors. Son chapitre, 
qui s’appuie sur des enquêtes menées en Europe, examine également des 
données émanant du Japon et des États-Unis. Dans l’ensemble, les statisti-
ques confirment le caractère distinct des deux thèmes du présent ouvrage : 
le vieillissement de la main-d’œuvre et l’éducation et la formation tout au 
long de la vie. L’augmentation en nombre absolu et proportionnel des per-
sonnes de plus de 45 ans ne s’accompagne pas d’une hausse parallèle de 
la participation à l’éducation et à la formation. Autrement dit, ces activités 
ne constituent pas une réalité pour la plupart des travailleurs seniors. Descy 
conclut que même si ceux-ci préfèrent apprendre dans un cadre informel, 
la nécessité d’un apprentissage et d’un développement des compétences 
mené au sein du système d’éducation formel demeure forte. 

Le chapitre 5 (partie II) de Toshio Ohsako et Yukiko Sawano décrit la 
situation des travailleurs seniors au Japon dans le contexte du système 
japonais d’éducation et de formation tout au long de la vie. Dans ce pays, 
cette activité est définie très largement et s’applique fréquemment à des 
contextes de vie quotidienne. Ainsi, parmi les principaux objectifs de l’édu-
cation et de la formation tout au long de la vie, figure l’entretien de la santé, 
celle-ci étant définie très largement. Outre le changement de la situation tra-
ditionnelle des travailleurs seniors, le chapitre aborde également les attentes 
élevées du public japonais par rapport à l’aide que peuvent leur apporter 
l’éducation et la formation tout au long de la vie dans leurs efforts pour 
faire face aux nouvelles réalités économiques. Les organismes de formation 
publics et privés développent donc leur contribution dans ce domaine. Les 
auteurs suggèrent en outre que le passage d’un système de promotion et 
de rémunération fondé sur l’ancienneté à un système basé sur les compé-
tences et les qualifications nécessitera peut-être de la part des employeurs 
qu’ils jouent un rôle plus actif dans la promotion de ces activités sur le lieu 
de travail. 

2.5.2.  À l’écoute des travailleurs seniors : parties III et IV
Parmi les lacunes observées dans la recherche sur les travailleurs seniors 
depuis le début des années 1990, on remarque l’attention insuffisante accor-
dée à leurs points de vue, ceux des cadres et des spécialistes ayant été privi-
légiés. Les chapitres des parties III et IV tentent de rectifier ce déséquilibre.
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Susanna Paloniemi (chapitre 6), en s’appuyant sur une étude phéno-
ménographique des travailleurs finlandais, examine la manière dont les 
travailleurs seniors perçoivent la signification de l’âge, de l’expérience 
professionnelle et du développement des compétences. Ses conclusions 
montrent que ces travailleurs conçoivent le vieillissement de manière surtout 
positive. Chose intéressante, bien qu’ils soulignent les différences indivi-
duelles de motivation et d’activité comme des facteurs importants, ils ne 
considèrent pas l’âge comme une chose négative. Dans la construction de 
leur identité professionnelle, encore une fois, ils insistent sur leurs carac-
téristiques personnelles et des facteurs extérieurs relatifs au travail plutôt 
que sur l’âge en tant que tel. Celui-ci a cependant un impact concernant la 
similarité des compétences professionnelles au sein d’une même cohorte et 
concernant le niveau d’instruction. Son étude remet en question les conclu-
sions d’études antérieures, selon lesquelles les employeurs et les cadres 
auraient des doutes quant à la valeur de l’âge et de l’expérience. Paloniemi 
propose que l’on évite de juxtaposer des travailleurs d’âges différents sur le 
lieu de travail et qu’au contraire, on apprécie la complémentarité des com-
pétences de classes d’âges différentes. Cela nécessite une systématisation, 
dans les entreprises, des pratiques d’échange de compétences fondées sur 
l’expérience.

Le chapitre 7 de Renée Fredericksen traite de l’importance attribuée à 
l’apprentissage et à « l’utilisation des connaissances acquises sur le lieu 
de travail » par les travailleurs seniors du secteur public aux États-Unis. 
Ce chapitre examine les valeurs professionnelles auxquelles ces salariés 
attachent le plus d’importance, la satisfaction qu’ils éprouvent par rapport 
à leur lieu de travail et les domaines dans lesquels les conditions de travail 
pourraient s’améliorer. Les valeurs de la « sécurité économique », de « l’ap-
prentissage informel » (pour le développement personnel), et le développe-
ment formel continu des connaissances et des compétences utilisées sur 
le lieu de travail (« utilisation des capacités ») figuraient en haut de la liste. 
La plupart de ces travailleurs ont affirmé que leurs capacités étaient exploi-
tées et qu’ils jouissaient d’une sécurité économique, mais seulement la 
moitié d’entre ont déclaré que leurs besoins en matière de développement 
personnel étaient satisfaits. La principale conclusion à tirer de ce chapitre 
est que les travailleurs seniors dont l’environnement de travail leur semble 
avoir adopté les valeurs ci-dessus s’impliquent davantage dans leur travail 
et sont prêts à retarder leur départ à la retraite. Le chapitre conclut que les 
employeurs qui organisent et apprécient la contribution de leurs travailleurs 
et offrent des possibilités d’apprentissage et de développement personnel 
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pourraient neutraliser la tendance à la retraite anticipée. La pénurie de 
main-d’œuvre et les taux de dépendance croissants attendus au États-Unis 
pourraient être atténués par la promotion de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie.

Le chapitre 8 de Leif Emil Hansen et de Tom Nielsen s’appuie sur un projet 
danois portant sur les mesures prises par des entreprises pour retenir leurs 
ouvriers qualifiés de sexe masculin. Ce projet avait pour but d’élaborer des 
politiques inclusives à l’intention de travailleurs seniors de sexe masculin 
avec leur participation. Parmi les obstacles s’opposant à cette élaboration 
figuraient les suivants : des différences de points de vue entre les cadres 
et les travailleurs ; le manque de confiance des travailleurs à l’égard des 
cadres ; le manque de responsabilité sociale de l’entreprise envers les tra-
vailleurs seniors, la pratique de donner la priorité aux jeunes dans la gestion 
des restructurations ; et les attitudes des jeunes travailleurs envers les poli-
tiques relatives aux seniors. Les auteurs concluent qu’un effort conjoint des 
cadres et des syndicats est nécessaire pour mettre en place les types de 
pratiques de travail qui répondent aux besoins des travailleurs d’âge mûr et 
de sexe masculin peu qualifiés. Surtout, les politiques relatives aux seniors 
doivent tenir compte des opinions des travailleurs seniors eux-mêmes.

La partie IV s’articule autour de l’histoire personnelle de deux travailleurs 
seniors face au vieillissement ainsi qu’à l’éducation et à la formation tout 
au long de la vie. La première, l’expérience de Titane Delaey, est racontée 
par elle-même, tandis que la seconde, celle de Carl, repose sur un entretien 
de recherche avec Hanne Randle (Carl a approuvé le texte). Ces histoires 
concordent sous de nombreux aspects avec les conclusions théoriques et 
les résultats de recherches présentés dans les autres chapitres.

Au chapitre 9, Titane Delaey relate son expérience d’études supérieures 
tardives. Elle montre que les étudiants âgés sont aussi capables de réussir 
que les plus jeunes, mais donne également un aperçu de la place prioritaire 
donnée aux jeunes dans les systèmes d’éducation. C’est en général aux 
apprenants âgés de s’adapter à l’environnement d’éducation et de forma-
tion, plutôt que l’inverse. Sauf quelques exceptions, les services mis en 
place dans ce domaine demeurent conçus en tenant compte des besoins 
d’apprenants jeunes universitaires. L’expérience de Delaey suscite égale-
ment une question sur l’impact de l’âge d’une personne sur l’opinion d’un 
employeur concernant un diplôme obtenu à un stade plus tardif de la vie. Elle 
recommande d’attacher plus de prix aux travailleurs dotés d’une expérience 
de la vie professionnelle qui ont fait des études tardivement, qu’à ceux qui 
n’en ont pas. Des expériences correspondantes menées en Finlande à la 
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fin des années 1990, dont on a beaucoup parlé dans les médias, ont mon-
tré que les chômeurs âgés qui avaient obtenu un diplôme universitaire ont 
constaté que ce diplôme n’avait aucune valeur sur le marché. Ces diplômés 
étaient jugés trop vieux pour le marché du travail.

Le cas décrit par Hanne Randle dans le chapitre 10 est différent. Celle-ci 
relate les efforts de Carl, un ouvrier métallurgiste qualifié d’âge mûr, pour 
sortir du chômage en suivant une formation. Comme tant d’autres salariés 
seniors licenciés, la flexibilité constituait pour lui un problème. Sa situation 
personnelle – sa famille et d’autres circonstances – l’empêchait d’envisager 
de poser sa candidature à de nombreux postes. Le marché du travail local ne 
lui permettait pas de fixer ses propres exigences. Il lui a donc fallu prendre les 
exigences du marché du travail comme point de départ et s’y adapter. Pour 
lui, cela voulait dire renoncer à sa longue carrière dans le secteur de la métal-
lurgie et se lancer dans des études d’infirmier. L’histoire de Carl le montre en 
train de négocier sa situation personnelle dans le cadre de circonstances nou-
velles et de donner un sens nouveau à sa vie et à son travail. Il doit pour cela 
accepter la perte qu’il a subie mais aussi apprécier les expériences nouvelles 
et inattendues qui s’offrent à lui. Comme le montre le chapitre 15 de Stuart et 
Perrett, les travailleurs seniors qui réussissent à envisager leur situation sous 
l’angle de nouvelles possibilités se remettent sur pied plus rapidement. 

2.5.3.  Perspectives théoriques et critiques sur les politiques – partie V
Les trois chapitres de cette partie demandent un réexamen de la manière 
dont sont perçus les différents stades du cycle de vie et posent des ques-
tions critiques sur les politiques actuelles.

Henning Salling Olesen, dans le chapitre 11, plaide en faveur d’une 
approche du cycle de vie fondée sur la valeur de l’expérience. Il prend la 
signification subjective du travail comme facteur clé et examine la capa-
cité des travailleurs seniors à réussir les transitions de la vie au moyen de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie. L’approche théorique 
de Salling Olesen repose sur la notion que la « formation de l’identité » est 
un processus permanent dans lequel prédomine l’apprentissage ou le refus 
de l’apprentissage (mécanismes de défense). La manière dont on gère les 
passages difficiles de la vie, par exemple le licenciement ou la retraite, est 
liée à la capacité d’apprendre et de se former. L’auteur propose une manière 
d’apprendre axée sur la maîtrise du changement. Il observe que, contraire-
ment à l’approche habituelle de la « biographie », l’approche du cycle de vie 
peut contribuer à favoriser des trajectoires nouvelles et plus ouvertes pour 
les travailleurs vieillissants.
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Le chapitre 12 de Stephen Billett et de Marianne van Woerkom prend 
comme point de départ les limitations et la vulnérabilité des travailleurs 
seniors dans un marché du travail de plus en plus compétitif et disputé. 
Ces chercheurs observent que les travailleurs seniors sont pris au milieu 
de discours contradictoires sur le travail et le développement des compé-
tences. Ils ont besoin du soutien de leur employeur pour actualiser leurs 
compétences, mais ils n’en reçoivent souvent aucun vu la préférence don-
née au recrutement des jeunes. En soulignant la situation marginale des 
travailleurs seniors, les auteurs la comparent à celle d’autres groupes victi-
mes de discriminations, comme les femmes, qui sont marginalisés dans de 
nombreuses sociétés. Les auteurs soutiennent que les travailleurs seniors 
doivent jouer un rôle plus actif et s’impliquer de manière personnelle et 
critique concernant leur vie professionnelle et le développement de leurs 
compétences. Cette thèse est basée sur un examen de la situation des 
travailleurs seniors en Australie et dans certaines parties d’Europe. Sauf en 
ce qui concerne certains pays d’Europe du Nord, les auteurs brossent un 
tableau pessimiste de l’intérêt des gouvernements et de l’industrie à soute-
nir les travailleurs seniors.

Dans le chapitre 13, Barry Hake examine les débats politiques qui se 
sont déroulés aux Pays-Bas autour des investissements en faveur de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie des travailleurs seniors. 
Dans ce pays, la situation est examinée dans le contexte de la stratégie 
de Lisbonne de la Commission européenne, qui considère l’éducation et 
la formation tout au long de la vie comme la voie royale à l’instauration de 
l’économie européenne de la connaissance d’ici à 2010. Ce chapitre ana-
lyse le règlement sur l’épargne « cours de la vie » – un instrument de poli-
tique néerlandais – qui encourage les travailleurs seniors à épargner pour 
leur propre éducation et formation en vue de conserver leur employabilité. 
Comme dans d’autres pays (par exemple les pays nordiques), le gouver-
nement des Pays-Bas a déployé de gros efforts pour modifier les attitudes 
des employeurs, des partenaires sociaux et du public en général concer-
nant les mesures à prendre face au vieillissement de la main-d’œuvre. 
Hake soutient que les travailleurs seniors se trouvent face à la « nécessité 
conjoncturelle » de continuer à apprendre pour préserver leur employabilité 
et augmenter leur flexibilité sur le marché du travail. Il critique cependant 
les politiques néerlandaises qui attachent selon lui trop d’importance aux 
actions individuelles plutôt que collectives et intergénérationnelles. Il pré-
conise la solidarité intergénérationnelle et la réaffectation des ressources 
sociales des jeunes générations vers les travailleurs seniors dans la société 
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de la connaissance émergente qui, observe-t-il, est aussi de plus en plus 
une « société vieillissante ». On risque sinon que la société de la connais-
sance ne soit pas une société inclusive.

2.5.4.  L’impact des pratiques des entreprises : partie VI
La partie VI s’articule autour de quatre chapitres qui examinent l’impact 
de l’organisation de travail, de la gestion des ressources humaines et des 
politiques de formation sur les mesures visant à résoudre le problème du 
vieillissement des travailleurs.

Dans le chapitre 14, Bernd Dworschak, Hartmut Buck et Alexander 
Schletz examinent la recherche allemande récente sur l’effet de l’âge sur la 
performance professionnelle et examinent la formation et le développement 
des capacités. Ils parlent de la nécessité d’un aménagement de l’emploi 
« correspondant à l’âge », de la formation continue ainsi que de mesures 
permettant la gestion des biographies professionnelles au niveau de l’en-
treprise. Comme un grand nombre des auteurs de ce volume, ils soulignent 
l’importance d’une approche développementale englobant toute la vie. Ils 
pensent qu’outre les travailleurs seniors, l’autre catégorie nécessitant une 
attention dans la vie professionnelle actuelle est constituée par les tra-
vailleurs d’âge mûr. Ils font remarquer que le départ prématuré à la retraite 
des travailleurs seniors s’explique autant par l’aménagement des lieux de 
travail, qui est hostile à ces travailleurs, que par leur choix individuel. Ils 
préconisent des lieux de travail où il soit possible de vieillir et soulignent 
que les conditions globales de travail, l’organisation du travail et la répar-
tition des tâches jouent un rôle essentiel dans les efforts pour faire face 
aux problèmes du vieillissement de la main-d’œuvre. Enfin, concernant 
l’éducation et la formation tout au long de la vie, les auteurs soulignent 
qu’il appartient également aux travailleurs seniors eux-mêmes de prendre 
des initiatives.

Le chapitre 15, de Mark Stuart et Robert Perrett (comme le chapitre 17 
d’Alison Fuller et Lorna Unwin) traite du secteur de la métallurgie britannique, 
qui a subi ces dernières années d’importantes restructurations. S’appuyant 
sur une approche biographique, Stuart et Perrett examinent les facteurs 
qui influencent l’employabilité des ouvriers métallurgistes mis au chômage. 
Leurs analyses mettent en lumière quatre interventions susceptibles d’aider 
ces travailleurs à faire face à la possibilité ou à la réalité du licenciement : 
(a)  La formation et l’éducation dans le contexte du cycle de vie ;
(b)  la formation et le développement des capacités dans la vie profession-

nelle quotidienne ;
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(c)  les interventions qui favorisent l’employabilité durant la période de 
déplacement direct (après l’annonce du licenciement) ;

(d)  l’apprentissage et la promotion de l’employabilité après le licencie-
ment. 

Ce chapitre souligne l’importance de développer les compétences per-
mettant de faire face au changement à travers toute la vie professionnelle. 
Comme Dworschak et al. (Chapitre 14), Perrett et Stuart font observer que 
celles-ci peuvent être favorisées par une organisation du travail qui encou-
rage constamment chez les travailleurs la flexibilité des capacités et des 
attitudes. Ils affirment que les syndicats peuvent jouer un rôle important 
dans les efforts pour aider les travailleurs seniors à reconstruire leur vie par 
des interventions en amont. Pour les travailleurs seniors peu qualifiés, ces 
interventions pourraient être plus efficaces que les mesures de formation 
formelles.

Le chapitre 16 d’Albert Renkema et Max van der Kamp examine l’ef-
fet d’un programme national de soutien à la formation – les « comptes 
individuels d’apprentissage » – sur les travailleurs seniors peu instruits 
des Pays-Bas. S’appuyant sur une étude quasi-expérimentale menée 
dans deux PME, dont l’une était une entreprise technologique et l’autre 
appartenait au secteur des soins aux personnes âgées, ce chapitre exa-
mine deux types d’effets de ce dispositif : ceux qui s’exerçaient sur les 
intentions d’apprentissage des travailleurs seniors eux-mêmes et ceux qui 
influençaient la culture d’apprentissage de leur organisation. Les différen-
ces observées entre les deux entreprises s’expliquent par les différences 
entre leurs politiques et leurs pratiques de formation ainsi que par celles 
observées au niveau de la taille de leur personnel et de sa répartition entre 
les sexes. L’étude a montré que lorsqu’une organisation possède déjà une 
culture de l’apprentissage, comme c’était le cas dans l’entreprise de soins 
aux personnes âgées, les programmes d’apprentissage formel comme le 
dispositif ci-dessus sont mieux reçus. Les résultats de l’entreprise techno-
logique ont indiqué que cette intervention avait sur elle l’effet contraire en 
raison de sa mauvaise orientation en matière d’apprentissage.

Le chapitre 17 d’Alison Fuller et Lorna Unwin porte sur les travailleurs 
de 40-65 ans et examine la relation entre l’apprentissage au travail et la 
culture d’organisation du travail. Dans leur étude, elles examinent deux 
entreprises qui ont adopté des approches différentes du développement 
de la main-d’œuvre. Leurs résultats montrent que les réactions des tra-
vailleurs aux changements organisationnels (p. ex. l’introduction d’une 
flexibilité par de nouvelles formes de travail et d’apprentissage) varient 
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selon le statut professionnel du travailleur, les dispositions individuelles 
et la culture d’apprentissage et d’organisation des entreprises. Comme 
Stuart et Perrett, les auteurs concluent que des facteurs liés à des situa-
tions passées et actuelles au travail et sur le marché du travail influen-
cent la manière dont les travailleurs seniors réagissent aux changements 
introduits dans l’entreprise. Elles proposent qu’en mettant en place de 
nouvelles formes d’organisation du travail, les cadres évaluent les effets 
de ces changements sur la manière de gérer, de soutenir et de développer 
les travailleurs, ainsi que leurs implications pour différentes catégories de 
travailleurs.

2.6.  Trois conclusions essentielles
La question des travailleurs seniors et de l’éducation et de la formation au 
travail est complexe. Il s’agit non seulement d’examiner les relations entre 
le travail, l’âge et l’apprentissage, mais aussi de les replacer dans trois 
contextes, ceux de l’individu, de l’organisation et de la société. Dans les 
sections 2.1 à 2.4, nous avons examiné les débats sur la recherche et les 
politiques passées et actuelles concernant les moyens de faire face à ces 
problèmes. Certains progrès ont été observés, mais, surtout, les nombreux 
obstacles à l’intégration des politiques d’éducation et de formation tout au 
long de la vie et des politiques de gestion de l’âge ciblant les travailleurs 
seniors ont été reconnus.

La section 2.5 résumait les conclusions tirées par les différents auteurs 
qui ont formé un réseau pour contribuer au présent ouvrage. L’examen 
de ces chapitres a montré que, pour faire face de manière adéquate au 
problème du vieillissement de la main-d’œuvre, il faut l’aborder sous 
divers angles. La planification économique, sociale et éducative mise en 
œuvre au niveau macro doit être accompagnée de changements de l’or-
ganisation du travail au niveau de l’entreprise. Il est également nécessaire 
de promouvoir des changements émanant de la base en se mettant à 
l’écoute des travailleurs seniors eux-mêmes et en tenant compte de leur 
point de vue.

Bien que l’on puisse tirer diverses conclusions du présent ouvrage, trois 
recommandations essentielles sont à examiner :
(a)  changer les attitudes concernant la manière dont le vieillissement est 

considéré dans la vie professionnelle et la société ; 
(b)  créer des lieux de travail inclusifs ; 
(c)  créer des partenariats pour l’apprentissage.
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2.6.1.  Changer les attitudes à l’égard du vieillissement
Lorsqu’on s’efforce de satisfaire aux besoins d’apprentissage et de dévelop-
pement des travailleurs seniors, la culture et les attitudes des individus, des 
organisations et de la société dans son ensemble peuvent constituer des 
obstacles puissants bien que subtils au changement. De nombreuses sup-
positions et pratiques tacites, considérées comme allant de soi, jouent en la 
défaveur des travailleurs seniors. Le renoncement à ces attitudes et pratiques 
enracinées, bien que souvent cachées, nécessite de prendre conscience de 
leur existence et de reconnaître ouvertement leur impact (Tikkanen, 1998). 
C’est le point de départ de l’adoption d’attitudes nouvelles. 

L’émergence des économies et sociétés de la connaissance et l’aug-
mentation de la longévité rendent nécessaire une conception sophisti-
quée du développement des compétences et de la productivité, fondée 
sur des systèmes de valeurs professionnelles solides. L’âge, comme la 
jeunesse, apporte aussi bien des avantages que des inconvénients dans 
la performance professionnelle. Personne ne reste dans la tranche d’âge 
des 30-39 ans plus de 10 ans! Les 15 dernières années de débats sur les 
travailleurs seniors, et plus récemment sur l’éducation et la formation tout 
au long de la vie, sont un temps bien court pour changer des pratiques et 
attitudes ancrées. Néanmoins, dans certains pays et entreprises au moins, 
une évolution a commencé. Ces exemples nous montrent que l’adoption de 
mesures ciblées et systématiques peut faire une différence au niveau de la 
société et des organisations. Ces mesures jouent un rôle actif et construc-
tif dans la promotion de l’épanouissement professionnel des travailleurs 
actuels, qui ont une plus longue espérance de vie. 

2.6.2.  Créer des lieux de travail inclusifs axés sur l’apprentissage
Les organisations de travail publiques et privées doivent reconnaître le rôle 
crucial qu’elles jouent dans les efforts destinés à faire de l’apprentissage 
tout au long de la vie une réalité pour les travailleurs seniors. Cependant, 
les débats sur la création de « lieux de travail inclusifs » à leur égard ont 
jusqu’à présent passé sous silence la question de leur inclusion dans les 
activités d’éducation et de formation. En général, les politiques des entre-
prises sur les travailleurs seniors portent sur la santé et la sécurité, sujets 
d’une importance minime pour les départements des ressources humaines. 
Aussi, ceux-ci ont tendance à privilégier les jeunes travailleurs.

Bien que le rôle des entreprises soit important, l’impact qu’elles peuvent 
avoir isolément est limité et, dans les PME, souvent inexistant. Comme 
le concluent d’autres rapports sur des thèmes semblables, tels Working 
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beyond 60 (Reay-Mulvey, 2005) ou Vivre plus longtemps, travailler plus long-
temps (OCDE, 2006), il est nécessaire que les gouvernements, les associa-
tions d’employeurs, les syndicats et la société civile apportent leur soutien. 
La coopération entre les différentes parties prenantes est une condition sine 
qua non de la création de politiques d’entreprise durables. En outre, pour 
la mise en œuvre de l’éducation et de la formation tout au long de la vie, 
il est essentiel de faire participer les prestataires de formation au dialogue. 
Dans les débats sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, on a eu 
tendance à rendre les individus responsables de l’employabilité. Plusieurs 
auteurs remarquent dans le présent ouvrage qu’il est nécessaire d’adopter 
aussi une perspective organisationnelle et sociétale.

La flexibilité dans la compétence est une qualité qui se développe au fil 
du temps à travers la relation que l’on a avec son emploi. Les travailleurs 
seniors dont l’emploi leur a offert des possibilités d’éducation et de forma-
tion limitées risquent d’avoir appris à se montrer impuissants par rapport 
à leurs compétences professionnelles même si, paradoxalement, ce sont 
parfois des apprenants actifs dans d’autres domaines (Tikkanen, 1998). 
À moins que l’emploi et l’organisation de travail n’offrent des possibilités 
d’acquérir des compétences flexibles et des attitudes positives envers 
l’apprentissage durant les phases initiales et intermédiaires de la carrière, 
il peut arriver qu’en fin de parcours, la flexibilité présente un problème 
(Dworschak et al., chapitre 14). En outre, bien que l’acquisition de compé-
tences flexibles soit parfois difficile pour les travailleurs seniors (Fuller et 
Unwin, chapitre 17), la promotion de la diversité des compétences à tra-
vers l’entreprise joue un rôle fondamental dans la promotion de la diversité 
de la main-d’œuvre, qui peut à son tour conduire à une flexibilité et à une 
productivité supérieures.

2.6.3.  Créer des partenariats pour l’apprentissage : 
le rôle des prestataires de formation et des syndicats

Les prestataires de formations formelles sont rarement mentionnés dans 
les chapitres du présent ouvrage. Cela reflète à la fois la préférence des 
travailleurs seniors pour l’apprentissage informel ou non formel sur le lieu 
de travail et le manque d’intérêt manifesté par ces prestataires envers cette 
catégorie. Il en va de même, semble-t-il, concernant les consultants en vie 
professionnelle. Pour rendre l’éducation et la formation plus attrayantes aux 
travailleurs seniors, les prestataires doivent prendre conscience de leurs 
besoins et employer les méthodes et les formes d’enseignement les plus 
adaptées. La difficulté consiste à élaborer des approches de soutien de 
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l’apprentissage respectueuses de l’expérience acquise par ces travailleurs 
et en particulier par ceux qui ont un faible niveau d’instruction.

Les services proposant des conseils sur les possibilités de l’éducation et 
de la formation tout au long de la vie doivent être plus largement accessibles 
aux travailleurs seniors. Bien que les prestataires et les autorités de l’emploi 
proposent parfois une orientation professionnelle et éducative, la combinai-
son de leur âge et de leur manque d’habitude du monde de l’éducation et 
de la formation font que les travailleurs seniors hésitent à faire le premier 
pas. En fait, ils répugnent même à consulter leur employeur à ce sujet. Une 
coopération est nécessaire entre les départements de développement des 
ressources humaines des entreprises et les spécialistes de l’apprentissage 
et de la formation pour résoudre ce problème.

En vieillissant, on se préoccupe davantage du sens de ses activités. L’ap-
prentissage, qui est une activité de base de l’homme, présente toujours un 
intérêt, mais, dans le contexte du travail, l’importance de la motivation aug-
mente. De nombreux travailleurs seniors s’inquiètent d’avoir à exposer leurs 
besoins en matière de compétence et la faiblesse de leur niveau d’instruction. 
Lorsqu’il s’agit de développer l’accès à la formation, les syndicats ne peuvent 
plus fermer les yeux concernant la continuation de l’activité professionnelle de 
leurs membres âgés. En fait, comme le montrent Stuart et Perrett au chapitre 
15, les syndicats peuvent jouer un rôle plus influent que les établissements 
de formation dans la sensibilisation des travailleurs seniors à l’importance de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie.
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CHAPITRE 3

Nouvelle réflexion politique 
sur la relation entre l’âge, 
le travail et l’apprentissage
Barry Nyhan

Résumé

La population européenne vieillit rapidement sous l’effet de l’augmentation de l’espérance 
de vie et de la chute des naissances. Celles-ci entraînent une croissance des classes d’âge 
supérieures tant en termes absolus que proportionnellement. Du point de vue de la vie 
active, l’Europe est confrontée à un changement spectaculaire au niveau de la répartition 
des différentes classes d’âge au travail. Ce problème a fait l’objet de débats politiques à 
l’initiative de la Commission européenne et des différents États membres. Dans le présent 
chapitre, l’auteur examine les questions soulevées par de récents documents de politique 
générale de la Commission européenne dans le contexte de travaux de recherche récents 
et des réflexions d’autres commentateurs. De ces différentes sources ressort le message 
central qu’il est nécessaire de repenser radicalement la manière d’envisager les liens entre 
le vieillissement, le travail et l’apprentissage. 

3.1.  Introduction
La communication (livre vert) de la Commission européenne (CE, 2005a) inti-
tulée Face aux changements démographiques, une nouvelle solidarité entre 
générations donne les chiffres inquiétants suivants sur le vieillissement de la 
main-d’œuvre européenne :
(a)  la population active (tranche des 15-64 ans) devrait diminuer de 20,8 mil-

lions de 2005 à 2030 (op. cit., p. 2) ;
(b)  en 2009, les effectifs de la tranche d’âge des plus jeunes (15-24 ans) 

commenceront à descendre en dessous de ceux des plus âgés 
(54-64 ans) ; voir graphique 1 (op. cit., p. 20) ;

(c)  en 2050, il devrait y avoir 66 millions de personnes de 55-64 ans et 
seulement 48 millions de 15-24 ans (op. cit., p. 20) (pour une description 
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détaillée des tendances démographiques dans l’UE et des comparai-
sons avec d’autres pays, consulter Descy, chapitre 4). 

Graphique 1.  Nombre de jeunes et de seniors en millions pour UE-25, 
1995-2030
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Source: CE, 2005, p.20.

1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 2030

15-24 55-64

Ces prévisions, qui ont alarmé les décideurs (9), ont notamment pour 
conséquence financière qu’à moins de prendre rapidement des mesures, il 
y aura moins d’actifs à l’avenir pour subvenir aux besoins du nombre crois-
sant de retraités, et ce à une période où l’on s’attend à ce que les coûts des 
retraites et des soins de santé augmentent considérablement (CE, 2002a). Il 
ne faut donc pas s’étonner que les débats actuels sur les politiques concer-
nant le vieillissement de l’Europe aient été éclipsés par les débats sur la 
réforme des retraites et l’augmentation de l’âge d’ouverture des droits à 
pension. Cependant, d’après Vladimir Spiňdla, membre de la Commission 
européenne chargé de l’emploi et des affaires sociales, le problème d’une 
Europe vieillissante doit être abordé sous de nombreux autres angles.

En mars 2005, au lancement du livre vert susmentionné, M. Spiňdla a 
déclaré que : 

« Les problèmes vont bien au-delà des travailleurs seniors et de la réforme des 
pensions. Cette évolution aura un impact sur quasiment tous les aspects de nos vies, 
par exemple le mode de fonctionnement des entreprises et l’organisation du travail, 

(9)  Il convient de faire remarquer que ces prévisions démographiques sont connues depuis 
longtemps.
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l’aménagement urbain, la conception des appartements, les transports en commun. 
[…] Tous les groupes d’âge seront concernés puisque les gens vivront plus vieux et 
seront en meilleure santé, parallèlement à une baisse du taux de natalité et à une 
diminution de la main-d’œuvre » (CE, 2005b).

Un document antérieur de la Commission européenne intitulé Vers l’ac-
croissement de la participation au marché du travail et la promotion du 
vieillissement actif » (CE, 2002b) énumérait une série de problèmes relatifs à 
la vie professionnelle qui doivent être résolus de manière intégrée pour faire 
face au vieillissement de l’Europe. Ces problèmes sont les suivants :
(a)  l’adoption d’une « approche dynamique fondée sur le cycle de vie » ;
(b)  la création d’emplois plus nombreux, mais de meilleure qualité ;
(c)  des efforts pour veiller à ce que les incitants financiers du travail soient 

suffisants ;
(d)  le soutien de compétences professionnelles plus élevées et adaptables 

au travail par l’éducation et la formation tout au long de la vie ;
(e)  la création d’un environnement favorable qui fasse du travail une vérita-

ble option pour les seniors ;
(f)  la création de partenariats entre les différentes parties prenantes du sec-

teur public et privé pour faire en sorte que les actions ci-dessus soient 
mises en œuvre (CE, 2002b, p. 9-12).

Nous examinons ces questions dans le présent chapitre en faisant leur 
synthèse par rapport à trois changements clés et interdépendants qui doi-
vent intervenir dans la réflexion politique concernant notre perception des 
relations entre vieillir, travailler et apprendre.

Les changements nécessaires sont résumés ci-dessous puis développés 
au fil du chapitre.

3.1.1.  Premier domaine de changement : nouvelle conception de la 
contribution distinctive des seniors dans une perspective fondée 
sur le cycle de vie

Un changement de conception est nécessaire dans les attitudes envers 
la relation entre le vieillissement et la performance au travail. Les débats 
politiques actuels semblent en grande partie concerner le maintien des tra-
vailleurs seniors (55 ans ou plus) (10) dans l’emploi mais sans souligner ou 

(10)  Dans le présent chapitre, un senior est considéré comme ayant plus de 55 ans, limite correspon-
dant à celle du groupe des « travailleurs seniors », pour lequel l’UE a fixé pour 2010 un objectif de 
participation à l’emploi conforme aux objectifs de Lisbonne (voir section 3.2.1.). Pour une note sur 
la définition du terme « travailleur senior », voir l’encadré 1 du chapitre 1, section 1.1.
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apprécier la contribution distinctive qu’ils peuvent faire grâce à leur expé-
rience. Les seniors sont souvent supposés dépourvus des compétences 
nécessaires – fréquemment synonymes de qualifications formelles – ou 
même incapables d’apprendre ou peu disposés à le faire. Telle est la raison 
pour laquelle les employeurs privilégiaient autrefois la retraite anticipée pour 
faire face aux changements organisationnels. Les travailleurs eux-mêmes 
ont souvent accepté l’opinion qu’être plus âgé signifie être hors course et ils 
ne se sentaient donc plus appréciés et désiraient vivement partir en retraite 
anticipée. Cependant, il faut que la société dans son ensemble adopte une 
perspective selon laquelle le cycle de vie consiste à traverser les différents 
stades de sa vie en relevant de nouveaux défis et en utilisant des types 
d’expertises différents. Walker (2002) parle d’une « perspective fondée sur le 
cycle de vie du vieillissement actif ». Erikson (1980) décrit les différents défis 
identitaires que l’on doit relever à différents stades de la vie.

3.1.2.  Deuxième domaine de changement : 
création d’environnements de travail durables proposant 
du travail flexible de qualité aux seniors

Le deuxième aspect à envisager concerne la nature des modes de travail 
dans l’économie actuelle. De nombreux commentateurs s’inquiètent de 
l’intensité croissante de la vie professionnelle moderne qui impose aux tra-
vailleurs des horaires quotidiens plus longs (souvent après avoir passé long-
temps dans les transports) et les soumet à des pressions plus grandes. Elle 
conduit au stress (problèmes de santé) et soulève des questions concernant 
la durabilité des pratiques actuelles à long terme (Docherty et al., 2002). Il 
s’agit d’un problème complexe qui doit être examiné dans le contexte du 
maintien de la compétitivité et de la lutte contre le chômage menée dans 
l’économie mondialisée et les marchés du travail mouvants actuels. Il sou-
lève des questions concernant la qualité du travail, qui dépassent le pro-
blème démographique du vieillissement européen. Mais on reconnaît que 
la question de la qualité du travail joue un rôle central dans les efforts pour 
retenir les travailleurs seniors (CE, 2002b). Il ne s’agit pas seulement de faire 
en sorte que les travailleurs s’adaptent aux réalités du travail moderne mais 
aussi d’adapter le travail aux besoins des travailleurs au fur et à mesure 
qu’ils vieillissent. Le document de la Commission européenne (CE, 2002b) 
soutient que la création de ce que l’on peut appeler « un environnement de 
travail durable » nécessite la mise en place de partenariats entre les différen-
tes parties prenantes des secteurs publics et privés. Ce but peut être atteint 
de la manière la plus efficace au moyen de partenariats locaux dans le cadre 
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duquel les problèmes distincts mais liés peuvent être résolus directement. 
La création d’une « nouvelle solidarité entre les générations » (CE, 2005a) 
est plus facile à gérer au niveau local.

3.1.3.  Troisième domaine de changement : la promotion d’une 
éducation et d’une formation tout au long de la vie solidaires 
et ouvertes à tous, dans un contexte de cycle de vie 

Le troisième facteur clé concerne l’adoption de pratiques d’éducation et de 
formation tout au long de la vie en harmonie avec le concept de cycle de vie 
et l’approche de solidarité locale mentionnée plus haut. Dans ce sens, on 
peut considérer l’éducation et la formation tout au long de la vie comme une 
activité collective fondée sur l’entraide, mais surtout dans laquelle les plus 
forts soutiennent les plus faibles. Elles concernent l’acquisition de com-
pétences nouvelles et en évolution, mais englobent également l’offre aux 
travailleurs seniors d’un soutien et de conseils visant à les aider à réussir 
les transitions de leur vie (OCDE/CE, 2004) et à trouver un sens aux phases 
et défis différents qu’ils doivent résoudre. Il s’agit pour les citoyens d’ap-
prendre ensemble par un dialogue démocratique dans leurs organisations 
de travail et leurs localités.

Ces trois domaines clés suscitent des dilemmes concernant l’âge, le 
travail et l’éducation et la formation dans notre société moderne. Ils doivent 
non seulement être tranchés de manière interdépendante mais appellent 
également des changements plus généraux dans l’ensemble de la société 
concernant la place et le rôle du travail, de l’éducation et de la formation 
dans notre vie. Ils sont examinés dans les sections restantes du présent 
chapitre dans ce contexte plus général.

3.2.  La contribution des travailleurs seniors 
dans une perspective de cycle de vie

Il serait utile d’examiner les suppositions de nombreux décideurs et 
employeurs concernant l’âge. Malgré les déclarations de principe sur la 
nécessité d’employer des travailleurs seniors, le marché du travail a tendance 
à continuer à donner la priorité au recrutement et à la rétention des jeunes. On 
dit souvent que les gens sont finis lorsqu’ils atteignent 45 ans. Le sentiment 
d’être rejeté et de n’avoir aucune valeur ainsi que la colère éprouvée par les 
seniors a été décrite de façon très frappante par le journaliste Andrew Taylor 
du Sunday Times (2005). L’extrait ci-dessous est tiré d’un article écrit à la suite 
d’un autre article sur la mise au rancart des travailleurs seniors :
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« Je ne m’y attendais pas : le courrier dont j’ai été inondé après mon premier article 
à ondes de choc dans The Sunday Times a révélé deux centaines d’hommes et de 
femmes en colère qui avaient travaillé toute leur vie et qui se rendaient maintenant 
compte qu’ils étaient non seulement au chômage mais peut-être inemployables. 
Des cadres qui avaient géré des entreprises performantes se voyaient maintenant 
traités avec condescendance par des jeunes loups. «Le gouvernement encourage les 
travailleurs seniors à rester actifs plus longtemps pour remédier à la crise des retraites, 
écrivait un lecteur. Quand fera-t-il vraiment quelque chose pour aider ceux qui ont 
été licenciés lorsqu’ils ont atteint la cinquantaine et qui font l’objet de discriminations 
lorsqu’ils essayent de retrouver un emploi?» «Du point de vue de l’employeur, nous 
sommes fi ables, nous connaissons la valeur de l’emploi et nous sommes fi ers de 
notre travail, déclarait un autre. Le gouvernement peut-il se permettre de laisser 50 % 
des plus de 50 ans dans l’inactivité? Nous payons beaucoup d’impôts, possédons un 
fort pouvoir d’achat et avons devant nous 30 ans de vie active.» (Voir également le 
compte rendu de Fredericksen sur la manière dont sont considérés les travailleurs 
seniors du secteur public aux États-Unis, chapitre 7). »

Comme les jeunes possèdent plus souvent de meilleurs diplômes que les 
travailleurs seniors, on les juge plus flexibles, plus ouverts aux changements 
et à la formation ; ils coûtent également moins cher à une organisation. Le 
marché du travail se comporte comme s’il considérait les jeunes comme un 
meilleur investissement. On disait autrefois que les travailleurs d’un certain 
âge sont moins productifs et moins capables de s’adapter que les jeunes et 
on continue de le dire. Dans un passé récent, en particulier dans les années 
1980 et jusqu’au début des années 1990, de nombreuses entreprises se sont 
empressées d’adopter des politiques de retraite anticipée consistant à rempla-
cer leurs travailleurs seniors par des jeunes ou peut-être souvent à ne pas les 
remplacer du tout. Dans de nombreux cas, ces travailleurs seniors se voyaient 
obligés d’accepter la retraite anticipée ou le licenciement car ils pensaient que 
leur contribution ne comptait plus pour leur entreprise. Ces attitudes demeu-
rent répandues et doivent être remises en question pour que nous puissions 
remédier au déséquilibre entre les classes d’âge dans la main-d’œuvre.

Il est essentiel en particulier de donner la parole aux travailleurs seniors. 
Ils se sentent souvent sous-estimés et découragés. Les discours actuels 
concernant la réforme des retraites et le report du départ à la retraite se 
déroulent en général dans des enceintes auxquelles les travailleurs seniors 
n’ont pas accès. Ils ont le sentiment d’être soumis à des propositions et à 
des décrets venus d’en haut. Il n’est donc pas surprenant que ces propo-
sitions se heurtent à une forte résistance comme l’ont montré les débats et 
protestations observés récemment dans de nombreux pays. 
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3.2.1.  Une perspective de vieillissement actif
S’opposant aux opinions ci-dessus qui lient l’âge à un déclin de la perfor-
mance professionnelle, le concept opposé d’un « vieillissement actif » a, 
ces dernières années, gagné du terrain dans certains milieux européens. Le 
« vieillissement actif » signifie « remplacer les relations, les activités et les 
rôles de l’âge mûr par de nouveaux défis pour préserver les activités et la 
satisfaction que l’on a de sa vie » (Walker, 2002, p. 122). Cette perspective 
non déterministe du vieillissement signifie relever de nouveaux défis tandis 
que l’on passe par ce que le document de la Commission européenne 
(CE, 2002b) dénomme un « cycle de vie dynamique ». Ainsi, même si les 
travailleurs seniors ne maîtrisent peut-être pas aussi bien, par exemple, les 
technologies de l’information et de la communication, ils ont néanmoins 
acquis une expérience précieuse qui leur confère des compétences cogni-
tives et personnelles importantes et le respect du travail. Les entreprises 
doivent donc réfléchir à ce qu’elles risquent de perdre en laissant partir leurs 
travailleurs seniors. Dworschak et al. (chapitre 14) montrent que les com-
pétences cognitives, personnelles et interpersonnelles peuvent se maintenir 
jusqu’à un âge avancé. Il n’existe pas de processus déterministe inévitable 
liant le vieillissement à la diminution de la compétence (voir aussi Paloniemi, 
chapitre 6). Les circonstances individuelles, le type de travail exécuté, des 
influences extérieures comme l’existence éventuelle de systèmes de soutien 
et la motivation individuelle interne jouent tous leur rôle. Dans une perspec-
tive sociétale intégrée, les travailleurs seniors possèdent des compétences 
qui font défaut aux jeunes. En fait, l’existence d’un mix équilibré de clas-
ses d’âge dans une organisation facilite l’apprentissage intergénérationnel 
nécessaire pour la durabilité des sociétés (voir aussi Tikkanen et al., 2002, 
sur la raison pour laquelle les travailleurs seniors sont appréciés par les 
employeurs des PME).

Il est essentiel par conséquent de considérer la vie de chaque personne 
comme un cycle dynamique. Les politiques d’emploi et les politiques socia-
les doivent viser à maximiser la capacité de chaque individu à rester actif 
tout au long de sa vie. Les souhaits des citoyens doivent être pris en consi-
dération mais il faut aussi exiger d’eux qu’ils acceptent les réalités démo-
graphiques de la société ; ils doivent également, malheureusement, payer le 
prix des erreurs politiques passées. La perspective du cycle de vie envisage 
des chevauchements entre les phases dont il se compose, qui facilitent la 
transition entre elles. Elle signifie également qu’à chaque époque de leur 
vie, les êtres humains doivent exercer une activité (au sens le plus large) qui 
représente pour eux un défi (Heise et Meyer, 2005, p. 252-266).
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Dans ce contexte, l’UE s’intéresse à la question du taux d’activité profes-
sionnelle des travailleurs seniors. Les États membres réunis au cours des 
années au sein du Conseil européen se sont mis d’accord sur des politiques 
visant à augmenter ce taux. Ces efforts sont motivés par le fait qu’en 2003, 
il atteignait seulement 40,3 % pour les plus de 55 ans (CE, 2005a, p. 8). 
Les objectifs établis pour l’horizon 2010 (les « objectifs de Lisbonne ») pré-
voient que 50 % des citoyens européens de 55-64 ans exercent une activité 
(Conseil européen, 2001). Il a été également décidé à une réunion ultérieure 
du Conseil d’augmenter de cinq ans l’âge moyen auquel les citoyens 
européens cessent de travailler, pour 2010 (Conseil européen, 2002). Cela 
porterait l’âge moyen de la retraite à travers l’UE à 64 ans (voir aussi Descy, 
chapitre 4). La Suède, qui est renommée pour l’attention qu’elle accorde à la 
qualité de l’environnement de travail et au rôle du travail en tant que source 
d’épanouissement aussi bien pour les femmes que pour les hommes, pos-
sède le taux d’activité le plus élevé chez les 50-64 ans (67 %) et l’âge moyen 
de départ à la retraite le plus élevé (Leney et al., 2004).

D’après les auteurs susmentionnés, le Danemark, la Grèce, Chypre, le 
Portugal, la Finlande et le Royaume-Uni ont presque atteint ou dépassent déjà 
l’objectif de 50 %. Parmi les pays dont le taux est situé autour de la moyenne 
européenne de 40 % figurent la République tchèque, l’Allemagne, l’Espagne, 
la Lituanie et les Pays-Bas. Dans les pays suivants, le taux d’activité des tra-
vailleurs seniors est d’au moins 15 points inférieur à l’objectif : la Belgique, la 
France, l’Italie, la Hongrie, l’Autriche, la Pologne et la Slovaquie.

3.3.  Création d’environnements de travail durables 
pour tous

La Commission européenne (CE, 2002b) affirme que « la qualité des emplois 
offerts influera sur l’accès au marché du travail, mais plus particulièrement 
sur la décision de garder un emploi et de rester sur le marché du travail ». 
Cette affirmation nous conduit à examiner ce qui se passe dans les envi-
ronnements de travail moderne, question beaucoup plus large que celle 
des travailleurs seniors mais qui a néanmoins sur elle un impact majeur. 
Docherty et al. (2002) font remarquer que, dans de nombreux pays indus-
trialisés, le travail, de plus en plus intensif, provoque du stress et empêche 
l’épanouissement. Beaucoup de travailleurs n’ont cesse de renoncer à leur 
vie professionnelle frénétique et de toucher leur pension. Pour résoudre ce 
problème, Docherty et al. proposent de créer ce qu’ils surnomment des 
« systèmes de travail durables ». 
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3.3.1.  Les problèmes de déséquilibre de la vie professionnelle
Docherty et al. (2002, p. 8) font remarquer que le stress nuit à la pro-
ductivité et au sentiment de satisfaction professionnelle de nombreux 
travailleurs. Ils décrivent le tableau inquiétant brossé par les enquêtes 
européennes sur les conditions de travail dans l’UE (de 1995 et 2000) 
selon lesquelles 28 % des salariés sont exposés au stress (Paoli et Merllié, 
2001 ; AESS, 2000). Ces enquêtes montrent que pour de nombreux tra-
vailleurs les conditions de travail ne s’améliorent pas et que dans certains 
cas, elles se dégradent. « Le travail-corvée “traditionnel”, caractérisé par 
une charge physique et psychologique élevée, des dangers physiques et 
la monotonie existe toujours. »

On a fait également remarquer que dans l’environnement de travail 
en mutation, de nouveaux problèmes apparaissent dans les emplois 
non manuels. Le stress et le surmenage se rencontrent même dans les 
nouvelles formes de travail qui offrent une liberté et une diversité consi-
dérables. Les travailleurs sont consumés par le travail, tandis que l’équi-
libre entre leur vie professionnelle et leur vie personnelle est détruit (voir 
Oshako et Sawano sur karoshi [mort par surmenage] au Japon dans la 
section 5.2.5).

Il est paradoxal de voir que les nouvelles formes de travail favorables à 
l’autonomie et à la flexibilité contribuent au stress et perturbent l’équilibre 
de la vie des travailleurs, lui enlevant tout sens. Docherty et al. (2002) font 
remarquer que la « disparition des démarcations bureaucratiques » contri-
bue en large mesure au problème du stress. Certains travailleurs ne cessent 
jamais de travailler – ils sont toujours de service – car les moyens de com-
munication modernes comme Internet et les téléphones portables, avec leur 
efficacité, portent atteinte à l’équilibre entre leur vie personnelle et leur vie 
professionnelle. Bien que l’on se soit plaint de la bureaucratie à l’ancienne, 
avec ses règles strictes et ses limites, l’absence de limites favorise une 
flexibilité tout aussi oppressante.

Sennet (1998) remarque que : 

« La fl exibilité est utilisée aujourd’hui comme un autre moyen permettant de lever les 
malédictions de l’oppression capitaliste. En attaquant la rigidité de la bureaucratie et en 
mettant l’accent sur le risque, affi rme-t-on, la fl exibilité augmente la liberté de choisir 
la vie qu’on veut. En fait, ce nouvel ordre n’abolit pas seulement les règles du passé ; 
il les remplace par d’autres moyens de contrôle, qui sont plus diffi ciles à comprendre. 
Le nouveau capitalisme est souvent un régime de puissance hermétique. » (Sennet, 
1998, p. 9-10)
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3.3.2.  La découverte d’un sens dans le travail : le « travail de qualité »
Gardner et al. (2001) ont parlé de la nécessité d’un travail de qualité (good 
work), c’est-à-dire un travail auquel on trouve un sens (11). Ils affirment que 
le travail doit être fondé sur des valeurs qui dépassent les perspectives 
purement instrumentales et économiques. Ils développent le thème des 
valeurs du travail, qui rappelle un ouvrage antérieur de Schumacher (1980) 
intitulé Good Work. Schumacher soutient que le « travail de qualité » permet 
d’atteindre trois buts : 

« Tout d’abord, fournir des biens et services nécessaires et utiles ; deuxièmement 
permettre à chacun d’entre nous d’utiliser et donc de perfectionner nos talents 
comme de bons gestionnaires ; et troisièmement le faire au service des autres et en 
collaboration avec eux pour nous libérer de notre égocentrisme inné ».

Cette description générale d’un « travail de qualité » lui donne une place 
si centrale à tous les stades de la vie qu’il est véritablement impossible de 
concevoir la vie au niveau humain sans travail dans ce sens large. « Sans 
travail, toute vie pourrit, dit Albert Camus. Mais sous un travail sans âme, 
la vie étouffe et meurt. » Les seniors en particulier doivent pouvoir trouver 
un travail qui a un sens et qui leur donne le sentiment d’avoir un but et de 
s’accomplir, autrement ils souhaiteront se retirer (12). 

Paradoxalement, certains travailleurs seniors ont pu trouver un sens dans 
l’environnement stable d’un emploi de bureau peu qualifié. Décrivant un 
homme appelé Enrico qui avait été gardien toute sa vie, Sennet écrit :

« Il s’était taillé une histoire distinctive dans laquelle son expérience s’accumulait 
matériellement et physiquement ; sa vie avait donc un sens pour lui en tant que récit 
linéaire. Un snob aurait pu juger Enrico ennuyeux ; quant à lui, il vivait les années 
comme un récit dramatique qui progressait réparation par réparation, versement 
d’intérêts par versement d’intérêts. Le gardien se considérait comme l’auteur de sa 
vie et bien qu’il se soit trouvé au bas de l’échelle sociale, ce récit lui donnait un 
sentiment de respect de lui-même » (Sennet, 1998, p. 16).

Il va sans dire que les travailleurs peu qualifiés sont en général mal rému-
nérés et soumis à de mauvaises conditions ; des changements sont donc 
nécessaires pour améliorer la qualité de leurs emplois.

(11)  Voir aussi le document de l’OIT sur « un travail décent », 2003.
(12)  Parlant de la relation entre le vieillissement et la croissance ou le déclin des connaissances, 

Joseph Joubert déclara que « la vieillesse n’ôte à l’homme d’esprit que des qualités inutiles à 
la sagesse. »



64
Les seniors et le développement de l’apprentissage tout au long de la vie: 
perspective internationale

3.3.3.  Amélioration de la vie professionnelle
Le document de la Commission européenne (CE, 2002b) décrit les diffé-
rentes dimensions qui pourraient rendre le travail plus attrayant pour les 
classes d’âge supérieures. Celles-ci sont les suivantes : 
(a)  De bonnes conditions de travail, concernant en particulier la santé et 

la sécurité sur le lieu de travail. À cet égard, les pouvoirs publics et les 
employeurs doivent évaluer et contrôler les facteurs de risque liés à une 
main-d’œuvre de plus en plus âgée (Dworschak et al., chapitre 14).

(b)  Un équilibre entre la flexibilité et la sécurité dans les relations contrac-
tuelles. Le travail à temps partiel assorti de bonnes conditions de travail 
et de contrats fermes est associé à un fort taux d’activité des femmes et 
des travailleurs seniors. Inversement, le travail à temps partiel assorti de 
contrats à durée déterminée, que les travailleurs sont obligés de prendre 
pour des raisons purement financières, est lié et à des taux supérieurs de 
chômage ou d’inactivité. Il faut trouver un équilibre entre les contrats de 
travail flexibles et durables, d’où le terme nouveau de « flexi-curité » (13).

(c)  Une rémunération satisfaisante. Pour rendre le travail payant, il faudrait 
examiner les interactions de la rémunération – en particulier au niveau 
inférieur de l’échelle des salaires – avec les incitations et désincitations 
intégrées au système fiscal et de prestations sociales. Le lien entre le 
salaire minimum, les prestations sociales et les impôts sur la main-d’œuvre 
a une influence sur la décision de nombreux travailleurs peu qualifiés 
d’exercer ou non une activité. Cela suppose d’éliminer les contradictions 
entre les politiques fiscales et sociales, les politiques publiques incitant 
les travailleurs seniors à poursuivre une activité tandis que les politiques 
des entreprises les encouragent à partir à la retraite plus tôt.

La Commission européenne (CE, 2002b) poursuit en déclarant que :

« Les politiques relatives au marché du travail devraient être conçues de manière non 
seulement à assurer la stabilité d’emplois décents et de qualité, mais aussi à aider 
les personnes handicapées bloquées dans des emplois peu qualifi ants à accéder à 
de meilleurs emplois. Il faudrait commencer par éviter d’appliquer des restrictions à 
l’accès au marché du travail. » (CE, 2002b. p. 11)
« Les transports en direction et en provenance du travail constituent un problème 
majeur qui empêche beaucoup de travailleurs d’accepter une offre d’emploi. La mise 
en place de structures appropriées et abordables de transport pour les catégories de 
personnes à faibles revenus et défavorisées produirait également un impact positif sur 
le taux d’activité. » (CE, 2002b. p. 13).

(13)  Ce terme, qui est un amalgame de deux mots, « flexibilité » et « sécurité », est apparu récemment.
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3.4.  Promotion d’une éducation 
et d’une formation tout au long de la vie 
solidaires et ouvertes à tous

Les changements au niveau des pratiques de travail et les approches 
nouvelles du vieillissement en tant que phase du cycle de vie n’auront lieu 
qu’avec un apprentissage concerté de la part de toutes les parties prenan-
tes de la société. Pour que l’éducation et la formation tout au long de la 
vie correspondent à la perspective du cycle de vie, il faut qu’elles soient 
locales et intergénérationnelles et qu’elles permettent aux citoyens de s’en-
traider pour apprendre à gérer le changement et réussir les transitions de 
vie nécessaires.

Les approches traditionnelles de la formation ne tiennent souvent aucun 
compte des expériences et des ressources des travailleurs seniors. L’édu-
cation et la formation tout au long de la vie (CE, 2001) nécessitent que l’on 
cesse de les considérer comme un processus passif et qu’on les envisage 
plutôt comme un processus actif constant fondé sur différentes formes 
d’apprentissage actif intervenant à différentes périodes de la vie, en appli-
quant ses propres ressources à de nouveaux contextes.

3.4.1.  Les travailleurs seniors reçoivent peu de formation formelle
La Commission européenne (CE, 2002b) soutient que la formation formelle 
revêt la plus haute importance :

« Pour maintenir plus longtemps en activité les travailleurs seniors, il faut continuer 
à actualiser les qualifi cations au cours de la vie professionnelle pour s’adapter aux 
nouveaux besoins du marché du travail. Une attention accrue doit également être 
accordée à l’accès à la formation de personnes qui sont davantage menacées d’être 
exclues prématurément du marché du travail, comme les travailleurs peu qualifi és et 
les femmes. Les pouvoirs publics et les entreprises doivent investir davantage dans la 
formation de ces catégories de travailleurs. » (CE, 2002b, p. 12)

Leney et al. (2004) nous rappellent que les travailleurs seniors ont ten-
dance à avoir moins de qualifications formelles que les jeunes travailleurs et 
suivent beaucoup moins souvent des formations. D’après l’enquête sur les 
forces de travail (Eurostat, 2003), un peu plus de 4 % des 55-64 participent 
à des activités formelles d’éducation et de formation. L’éducation de base 
exerce un effet à long terme sur ce pourcentage. Plus un travailleur est 
instruit, plus il a tendance à se recycler. Dans un marché du travail non soli-
daire, il est encore plus difficile pour les travailleurs seniors d’actualiser leurs 



66
Les seniors et le développement de l’apprentissage tout au long de la vie: 
perspective internationale

compétences et d’en acquérir de nouvelles, d’où la nécessité de mettre en 
place de nouvelles mesures de formation.

3.4.2.  L’éducation et la formation tout au long de la vie dans tous les 
aspects de la vie

Il est essentiel de faire en sorte que des activités de formation formelles 
soient disponibles régulièrement, en particulier pour les travailleurs vulnéra-
bles, mais d’autres formes d’éducation, de formation et d’orientation sont 
également importantes. Le Mémorandum sur l’éducation et la formation 
tout au long de la vie (CE, 2001) fait référence à une forme d’éducation et 
de formation solidaire plus générale sur la manière de gérer sa vie. Cela 
suppose de créer des cadres d’apprentissage à caractère participatif dans 
le contexte des organisations et des régions et d’exploiter l’apprentissage 
informel dans les interactions quotidiennes sur le lieu de travail et au sein de 
la collectivité. Lors d’une conférence sur le rôle de la science dans la société 
(Trinity College Dublin, septembre 2005), le professeur Ian Robertson a 
fait remarquer que l’apprentissage, quel qu’il soit, joue un rôle clé dans la 
préservation des facultés mentales : « plus on apprend, plus on parvient à 
apprendre. On sait que l’apprentissage peut avoir des effets physiologiques 
profonds sur le cerveau ».

3.4.3.  De la formation à l’apprentissage : valorisation de l’expérience 
et de l’apprentissage informel

Dans leur étude sur des PME, Tikkanen et al. (2002) montrent que les tra-
vailleurs seniors apprennent surtout dans les situations d’apprentissage 
informelles et non formelles (encadré 5 du chapitre 4, Descy). Cette obser-
vation est également corroborée par les enquêtes européennes qui mon-
trent que notre apprentissage est en majeure partie informel (graphique 9 du 
chapitre 4, Descy, et graphique 2 ci-dessous).

Il existe cependant de nombreux malentendus sur ce que l’on veut dire 
par apprentissage informel et la manière dont celui-ci se déroule. On pense 
souvent à tort qu’il a lieu spontanément. Au contraire, la promotion de l’ap-
prentissage informel et non formel dépend de lieux de travail qui offrent un 
travail de qualité, dans lequel les travailleurs apprennent en ayant à exécuter 
des tâches difficiles et en se soutenant mutuellement.

En s’appuyant sur des études d’Ellström (2004) et de Fischer (2004), 
Nyhan et al. (2004a) résument les caractéristiques d’un travail qui stimule 
l’apprentissage informel :
(a)  diversité et maîtrise des tâches exécutées ;
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Graphique 2.  Contextes dans lesquels les répondants estiment 
avoir appris quelque chose au cours des douze derniers 
mois, UE-15, %
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(b)  tâches qui demandent l’application de nouvelles connaissances et 
offrent donc la possibilité d’un développement personnel ;

(c)  possibilités de critiques constructives de la part des responsables, des 
collègues et de clients ;

(d)  temps pour réfléchir aux tâches qui nécessitent une délibération et des 
choix ;

(e)  possibilités pour le salarié de participer à la conception de l’environne-
ment de travail ;

(f)  apprentissage actif à partir de la base au lieu d’une formation standardi-
sée, passive et formaliste imposé d’en haut ;

(g)  participation structurée à la résolution des problèmes et aux activités de 
développement. 

Cela veut dire que lorsque les travailleurs doivent penser par eux-mê-
mes et coopérer les uns avec les autres à travers une organisation – en 
partageant leurs connaissances et en collaborant à la résolution des pro-
blèmes – ils s’aident mutuellement à acquérir de nouvelles compétences et 
de nouvelles connaissances. Les possibilités d’apprentissage augmentent 
lorsque les travailleurs ont des tâches difficiles à exécuter et qu’ils ont la 
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possibilité de réfléchir à leur exécution dans un contexte favorable. Tout tra-
vail qui favorise l’apprentissage peut être décrit par le terme « travail déve-
loppemental » (Ellström, 2004) pour indiquer qu’il pousse les travailleurs à 
exploiter leurs capacités et les encourage à se développer. Ils apprennent 
parce qu’ils tirent une satisfaction de leur travail et ils travaillent mieux parce 
qu’ils apprennent constamment.

3.4.4.  Le stress causé par l’éducation et la formation 
tout au long de la vie 

Docherty et al. (2002, p. 10) nous ramènent sur terre en faisant remarquer 
que la nécessité d’apprendre constamment est aussi source de stress et 
provoque un déséquilibre dans la vie professionnelle. « Les emplois sans 
limites et changeants, dans lesquels le contenu des tâches évolue constam-
ment, imposent aux salariés d’apprendre constamment. Bien que l’appren-
tissage joue un rôle essentiel dans le bien-être, il peut également être cause 
de stress ».

Cela nous fait revenir à la nécessité de mettre au point des environne-
ments de travail et des systèmes d’apprentissage organisationnels appro-
priés qui atténuent les problèmes de stress. Comme le travail est une 
activité sociale, ces problèmes doivent être résolus dans un contexte orga-
nisationnel ou collectif ; ils ne peuvent pas l’être de manière satisfaisante 
au niveau de l’individu en se concentrant sur ses problèmes personnels. Il 
est nécessaire de créer des environnements solidaires au sein des organi-
sations de travail pour promouvoir ce que l’on peut appeler le « bien-être 
au travail ». Cet objectif est à placer parmi les priorités car, comme le font 
remarquer Docherty et al. jusqu’à présent, la société n’est pas parvenue à 
mettre au point des cadres organisationnels et sociaux permettant d’aider 
les travailleurs à faire face à l’environnement de travail complexe actuel. 
Bien qu’encore une fois, il s’agisse d’un problème général, il concerne tout 
particulièrement les travailleurs seniors qui veulent préserver leur bien-être 
physique et mental.

3.4.5.  Création de partenariats pour l’éducation et la formation 
dans des régions apprenantes

La résolution des problèmes ci-dessus dépasse les capacités des organi-
sations, quelle que soit leur taille ; pour être durables, les solutions doivent 
être collectives. Les pouvoirs publics nationaux jouent un rôle-clé dans 
l’élaboration de politiques globales qui tiennent compte des complexités 
économiques et sociales. Cependant, elles ne peuvent être mises en œuvre 
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qu’avec le soutien d’un nombre étendu de partenaires. Les employeurs doi-
vent créer des environnements de travail qui permettent un travail de qualité 
et un apprentissage actif de manière à inciter les travailleurs seniors à garder 
plus longtemps une activité. Les syndicats doivent négocier des conditions 
de travail et des possibilités d’apprentissage pour les travailleurs seniors 
pour leur bénéfice, mais aussi pour celui de leurs employeurs.

Cependant, il ne suffit pas d’adopter des politiques et législations natio-
nales, il faut en faire une réalité au niveau local ou régional. Cela demandera 
une coopération étroite des différents organismes locaux – les services 
publics de l’emploi, les entreprises, les syndicats, les organismes de recher-
che, d’éducation et de formation – à l’élaboration et à la mise en œuvre de 
mesures pratiques.

Par cette coopération, les problèmes identifiés ci-dessus, qui ont des 
dimensions économiques, sociales, éducatives et personnelles, peuvent 
être résolus de manière intégrée. Ce type de partenariat local, fondé sur le 
dialogue démocratique et l’apprentissage participatif, a été désigné par le 
terme « région apprenante », dans le sens que toutes les parties prenantes 
d’une localité apprennent activement ensemble à résoudre un problème 
local (Nyhan et al., 2000 ; Fries Guggenheim, 2003 ; et Gustavsen et al., 
sortie prochaine).

3.5.  Conclusions
Dans ce chapitre, nous avons examiné la nouvelle approche nécessaire 
pour résoudre le problème du vieillissement de la main-d’œuvre euro-
péenne. L’enjeu est de construire une société européenne durable sur le 
plan économique et social (Nyhan, 2004b). La question du vieillissement 
de la main-d’œuvre soulève une foule de problèmes complexes, d’ordre 
économique (p. ex. compétitivité, coût des pensions) et socioéconomique 
(p. ex. santé, cohésion sociale, éducation et formation).

Ces questions doivent être traitées ensemble de manière intégrée pour 
permettre de construire une société durable. Docherty et al. (2002) affirment 
qu’il est impossible d’atteindre ce but dans un domaine par l’exploitation 
d’autres domaines. La société ne peut devenir durable lorsqu’on donne 
la priorité aux objectifs et aux besoins de certaines parties prenantes aux 
dépens des autres.

De nombreux travailleurs seniors pensent que personne ne les écoute car 
ils ne sont pas consultés sur les changements apportés aux pensions et à la 
retraite. Ce chapitre recommande un dialogue intergénérationnel local, par le 
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biais duquel des politiques et des pratiques de vieillissement actif durables 
soient mises en œuvre pour faire face aux trois dimensions interconnectées 
centrales de la vie des êtres humains : vieillir, travailler et apprendre.

L’éducation et la formation tout au long de la vie doivent refléter le pro-
cessus du vieillissement actif. Ainsi, l’éducation et la formation tout au long 
de la vie permettent aux travailleurs qui vieillissent de réussir les transitions 
entre les différentes phases du cycle de vie identifiées par Walker (2002) : ils 
commencent à se préparer à la phase suivante pendant qu’ils sont encore 
dans la précédente. L’éducation et la formation tout au long de la vie doi-
vent suivre le modèle envisagé par Walker selon lequel le vieillissement actif 
ne peut être réalisé qu’au moyen de partenariats entre l’État, les organisa-
tions publiques et privées et les citoyens, par la combinaison d’initiatives 
descendantes et ascendantes. Toutes les organisations de travail doivent 
soutenir l’apprentissage actif dans le même sens que le vieillissement actif. 
L’apprentissage devient alors une partie intégrante du tissu de toutes les 
organisations de travail, qui deviennent des organisations apprenantes 
(Cedefop, Nyhan et al., 2003), les travailleurs étant aidés à trouver des rôles 
productifs et enrichissants sur leur lieu de travail. 
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CHAPITRE 4

 Statistiques européennes 
et internationales
Pascaline Descy

Résumé

Dans ce chapitre, l’auteur examine la situation des travailleurs seniors au regard de l’éducation 
et de la formation tout au long de la vie en s’appuyant sur des indicateurs statistiques sélection-
nés. Dans la mesure du possible, nous établissons des comparaisons entre l’Union européenne 
(UE), les États-Unis et le Japon. Nous soulignons l’importance d’actualiser les compétences 
des travailleurs seniors pour les maintenir dans l’emploi, conséquence du vieillissement de la 
population et des taux d’activité plus faibles des classes d’âge supérieures. Les adultes âgés 
cumulent les désavantages, ils sont moins instruits que les représentants des classes d’âge 
inférieures ; ils sont moins souvent bénéficiaires d’une formation continue formelle ; et l’ex-
périence professionnelle ainsi que les compétences informelles qu’ils ont acquises durant 
leur vie professionnelle ne sont pas valorisées comme il convient. La diminution du nombre 
de jeunes qui entrent sur le marché du travail accentue la nécessité d’un renouvellement des 
compétences de la main-d’œuvre. En outre, le vieillissement de la population augmentera les 
pressions qui s’exercent sur la sécurité sociale et les fonds de pension. Des mesures sont donc 
nécessaires pour intégrer les inactifs à la main-d’œuvre et pour conserver les travailleurs 
plus longtemps dans l’emploi. Cela implique d’augmenter la motivation des seniors à tra-
vailler mais aussi de changer les attitudes des employeurs envers les travailleurs seniors. 

4.1.  Introduction
Dans ce chapitre, nous étudions les divers problèmes relatifs au vieillissement 
de la main-d’œuvre européenne [et, dans la mesure du possible, de la main-
d’œuvre américaine et japonaise (14)] au moyen d’un ensemble d’indicateurs 
statistiques sélectionnés. Nous soulignons la nécessité de renouveler notre 
conception des compétences des travailleurs seniors et de l’éducation et de 

(14)  L’auteur remercie tout particulièrement Renée Fredericksen et Toshio Ohsako d’avoir recueilli des 
données sur les États-Unis et le Japon (voir aussi les chapitres 5 et 7 de ces auteurs).
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la formation tout au long de la vie. La première partie du chapitre brosse un 
tableau du contexte au moyen d’une série d’indicateurs sur les scénarios de 
vieillissement, la participation des travailleurs seniors au marché du travail 
et le niveau d’éducation des différentes classes d’âge. Dans la deuxième 
partie, nous examinons la participation des travailleurs seniors aux diverses 
formes d’éducation et de formation tout au long de la vie. Nous présentons 
également des résultats sélectionnés de l’Eurobaromètre sur l’éducation et la 
formation tout au long de la vie pour illustrer les préférences des travailleurs 
seniors et leurs perceptions dans ces domaines.

4.2.  Évolution démographique, proportion d’actifs 
et niveau d’éducation atteint

4.2.1.  Le vieillissement démographique
L’allongement de l’espérance de vie et la chute des taux de naissance ont 
pour conséquence un vieillissement de la population dans les pays indus-
trialisés. Le graphique 1 illustre le vieillissement de la population dans UE-25 
d’ici à 2050, et fait apparaître un déclin du nombre de jeunes et une hausse 
brutale du nombre des plus de 65 ans. 

Graphique 1. Population future et actuelle dans UE-25
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Tableau 1.  Population moyenne répartie par classes d’âge et par pays, 
UE, Japon et États-Unis, classement selon le pourcentage 
des 45-64 ans, 2002, %

moins de 25 ans 25-44 45-64 65+

Irlande 36 29 21 13

Chypre 37 28 21 14

Espagne 27 31 22 20

Lituanie 33 29 22 17

Luxembourg 29 31 23 17

France 30 27 23 20

Portugal 28 29 23 19

Grèce 29 29 23 19

Slovaquie 34 29 23 13

Belgique 28 28 23 20

Autriche 28 30 24 19

Royaume-Uni 32 31 24 14

Pologne 34 28 24 15

Italie 25 30 24 21

Lettonie 30 28 24 18

Estonie 31 27 24 18

Pays-Bas 30 30 24 16

Suède 28 26 24 21

UE-25 31 30 25 14

États-Unis 17 41 25 17

Malte 34 27 25 15

Allemagne 26 29 25 20

Danemark 29 28 25 18

Slovénie 29 30 25 17

Hongrie 29 27 26 18

République tchèque 29 28 26 16

Finlande 29 26 27 18

Japon 26 27 28 19

Données 2001 : CY, ES, moyenne, MA.
Données 2000 : EL, UK, IT, moyenne UE-25.
Source :  UE = statistiques démographiques, Eurostat, base de données NewCronos ; Japon = « Recensement de la

population » (le total comprend les citoyens dont l’âge n’est pas connu) du bureau des statistiques du ministère 
des affaires publiques et de l’intérieur ; États-Unis = Current Population Survey, données révisées englobant les 
contrôles de population du recensement de 2000.
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On estime qu’en 2005, la proportion de citoyens âgés (plus de 65 ans) 
ans l’ensemble de la population européenne augmentera de 16 points (de 
14 % à 30 % en moyenne dans UE-25). Dans quelques pays, la proportion 
des plus de 65 ans atteint ou dépasse déjà 20 % (Belgique, Allemagne, 
France, Espagne, Italie, Suède ; voir tableau 1).

En outre, la proportion de jeunes de moins de 25 ans baissera de 30 % 
en 2000 à 23 % en 2050. Ces deux tendances aboutiront à une réduction 
de la population des actifs (25-64 ans) qui, à partir de 2040, représenteront 
moins de la moitié de la population totale.

Le graphique 1 montre également la proportion de ceux que l’on dési-
gne comme actifs « âgés » (45-64 ans). Atteignant son maximum en 2020 
(jusqu’à 28 %), cette population diminuera légèrement et se stabilisera à 
environ 24 % (son niveau actuel). La taille relative de cette classe d’âge 
variait selon les pays en 2002 (tableau 1) : 21 % en Irlande et à Chypre, 
26 % en Hongrie et en République tchèque et jusqu’à 27 % en Finlande. La 
diminution de l’importance des cohortes les plus jeunes signifie que la pro-
portion des travailleurs seniors (potentiels) (45-64 ans) changera par rapport 
à celle des jeunes travailleurs (potentiels) (25-44 ans). En prenant pour base 
la moyenne UE-25, le ratio actuel de 0,8 travailleur senior pour un jeune 
travailleur devrait passer à 1,1 :1 en 2050 (15).

Bien que les calculs ne portent pas sur les mêmes classes d’âge, le 
vieillissement radical de la population japonaise est illustré dans le graphi-
que 2. En 2050, les plus de 65 ans représenteront plus du double de leur 
nombre en 2003. D’autre part, les actifs (15-64) diminueront de 14 points. 
La taille relative des classes d’âge inférieures diminue également. Déjà, la 
proportion de travailleurs seniors dans la population (45-64 ans) dépasse 
celle observée dans les pays européens (tableau 1).

La population américaine vieillit également (graphique 3), bien que de 
manière moins prononcée. La proportion des plus de 65 ans augmentera 
de 10 points d’ici à 2050, tandis que celle des jeunes (moins de 25 ans) 
restera plus ou moins stable. La taille relative de la population d’actifs 
(25-64 ans) diminuera et la proportion de travailleurs seniors (plus de 
45 ans) augmentera.

(15)  En établissant des hypothèses pour savoir si l’immigration pourrait neutraliser le vieillissement 
européen (CE, 2002 p. 25), on conclut que la taille de la population n’augmentera de manière 
significative en 2050 que si le taux de fécondité dépasse 1,8 (contre 1,4 aujourd’hui) et que 
si la migration annuelle nette dépasse 1,2 millions (hypothèse prenant comme base UE-15). 
L’immigration ne permettra donc sans doute pas d’enrayer ou d’inverser le vieillissement de la 
population, mais pourrait contribuer à combler certains déficits de main-d’œuvre.
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Graphique 2. Population actuelle et future au Japon
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4.2.2.  Les seniors et la vie active
Étant donné les graves conséquences de cette tendance au vieillissement 
pour les budgets publics, en particulier la sécurité sociale, les gouvernements 
et les organisations internationales s’inquiètent des effets du vieillissement et 
de l’existence d’une plus grande population inactive et retraitée. Des politiques 
diverses visant à maintenir les citoyens dans la vie active et à retarder l’âge 
de la retraite sont mises en œuvre progressivement. Ces mesures vont de pair 
avec une conscience croissante du rôle important joué par l’actualisation des 
compétences dans le maintien de l’employabilité et de la motivation des clas-
ses d’âge supérieures (voir par exemple la stratégie de Lisbonne, encadré 1).

Encadré 1. La stratégie de Lisbonne

À la réunion du Conseil européen de Lisbonne (mars 2000), l’UE s’est fixé un nouvel 
objectif stratégique pour la prochaine décennie: devenir l’économie de la connaissance 
la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable d’une croissance écono-
mique durable accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de l’emploi 
et d’une plus grande cohésion sociale. Cette stratégie a été conçue pour permettre 
à l’Union de rétablir les conditions du plein emploi et de renforcer la cohésion d’ici à 
2010. Par conséquent, les États membres ont été invités à mettre en oeuvre diverses 
politiques destinées à réaliser des objectifs sélectionnés, dont les suivants concernent 
l’emploi ainsi que l’éducation et la formation tout au long de la vie:
•  un taux d’emploi général (15-64) de 67 % en 2005 et de 70 % d’ici à 2010;
•   un taux d’emploi pour les femmes de 57 % en 2005 et de 60 % d’ici à 2010;
•   un taux d’emploi de 50 % pour les travailleurs seniors (55-64) d’ici à 2010;
•  une augmentation d’environ cinq ans de l’âge moyen auquel les travailleurs cessent 

leur activité d’ici à 2010, c’est-à-dire un âge moyen de 64 ans pour la retraite;
•   un niveau moyen de participation à l’éducation et à la formation tout au long de la vie 

d’au moins 12,5 % des actifs adultes (25-64 ans).
En 2003, dans UE-25, le taux d’emploi des 15-64 ans était de 63 % (55 % pour les 
femmes). Parmi les travailleurs seniors (55-64 ans), il était de 40,2 % et l’âge moyen de 
la retraite était de 61 ans. Le taux de participation à l’éducation et à la formation tout au 
long de la vie était de 9,4 % parmi les 25-64 ans.

Sources:  http://www.europa.eu.int/comm/employment_social/employment_strategy/index_fr.htm [cité 4.1.2005]; 
décision du Conseil du 22 juillet 2003 concernant les lignes directrices pour les politiques de l’emploi des 
États membres (CE, 2003b); Eurostat, base de données NewCronos.

L’augmentation du taux d’emploi est un enjeu majeur pour l’UE, comme 
le montre le tableau 2 : globalement, 41 % des 45-64 ans sont inactifs (16) 

(16)  Le terme « inactifs » désigne toutes les personnes qui ne sont ni occupées ni au chômage 
(y compris les étudiants et les personnes qui suivent des études ou une formation).
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ou au chômage. En outre, l’inactivité et le travail à temps partiel augmentent 
avec l’âge. Les femmes ont plus tendance à être inactives : jusqu’à 51 % des 
45-54 ans et jusqu’à 78 % des 55-64. Cependant, le pourcentage d’actives à 
temps partiel est assez élevé dans les deux classes d’âge, soit 29 % et 39 % 
respectivement.

Tableau 2.  Répartition des travailleurs seniors par situation d’emploi 
et classe d’âge, UE-25, 2003, %

Total Hommes Femmes

45-54

% d’actifs occupés 74 88 40

dont % de temps partiel (15) (4) (29)

% de chômeurs 6 4 9

% d’inactifs 20 8 51

55-64

% d’actifs occupés 40 56 19

dont % de temps partiel (22) (10) (39)

% de chômeurs 3 3 2

% d’inactifs 57 40 78

45-64

% d’actifs occupés 59 76 28

dont % de temps partiel (17) (6) (32)

% de chômeurs 4 4 5

% d’inactifs 37 20 66

Source : Enquête sur les forces de travail, Eurostat, base de données NewCronos. 

Aux États-Unis, le taux d’activité demeure élevé dans la classe d’âge des 
travailleurs seniors (55-64 ans) par comparaison à l’UE et il en va de même 
pour les femmes (tableau 3). Bien que les différences entre les sexes soient 
beaucoup moins prononcées aux États-Unis, il faudrait néanmoins égale-
ment que les femmes fassent l’objet de politiques d’insertion dans l’emploi 
outre-Atlantique, car elles ont tendance à être moins actives que les hom-
mes dans toutes les classes d’âge.
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Tableau 3.  Répartition des travailleurs seniors par situation d’emploi 
et classe d’âge, États-Unis, 2003, %

Total Hommes Femmes

45-54

% d’actifs occupés 79 84 77

% de chômeurs 3 4 3

% d’inactifs 18 12 23

55-64

% d’actifs occupés 60 66 55

% de chômeurs 3 3 2

% d’inactifs 38 31 43

45-64

% d’actifs occupés 71 77 66

% de chômeurs 3 4 3

% d’inactifs 26 20 31

Source : Current population Survey, recensement 2000, moyenne annuelle 2003.

Encadré 2.  Occupé, chômeur et inactif : définitions de l’enquête 
sur les forces de travail de l’UE

Actif occupé:  toute personne qui, durant la période de référence, était un salarié, un 
employeur, un travailleur indépendant ou un travailleur familial.

Chômeur:  toute personne qui, durant la période de référence, était sans travail, était 
disponible pour le travail et cherchait activement un emploi.

Inactif:  toute personne qui n’est classée ni parmi les actifs occupés ni parmi 
les chômeurs (y compris les étudiants et les personnes qui suivent des 
études ou une formation).

En moyenne, dans l’UE, le pourcentage d’inactifs dans la tranche d’âge des 
45-64 ans tourne autour de 37 %, mais on observe des différences importantes 
entre les pays (de 20 % en Suède à 47 % en Italie ; tableau 4). Dans neuf pays de 
l’UE, plus de 40 % des personnes de 45 à 64 ans sont inactives. Même dans les 
pays où ce taux d’inactivité est le plus bas (Suède et Danemark), il représente 
quand même respectivement un sur cinq et un sur quatre des adultes âgés en 
âge de travailler qui n’ont pas d’emploi et n’en cherchent pas activement. 
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Tableau 4.  Répartition des travailleurs seniors par situation d’emploi, 
classe d’âge des 45-64 ans, classés par pourcentage 
d’inactifs, 2003 %

45-64

% d’actifs occupés % de chômeurs % d’inactifs

Suède 77 3 20

Danemark 73 3 24

Estonie 66 7 27

Lituanie 64 9 27

Finlande 67 5 28

Royaume-Uni 69 2 29

République tchèque 65 4 31

Chypre 66 2 31

Portugal 65 3 32

Lettonie 59 7 33

Allemagne 59 7 34

France 61 4 35

Slovaquie 56 9 35

Pays-Bas 63 2 35

Irlande 61 2 37

Autriche 57 3 40

Espagne 55 4 41

Grèce 56 2 41

Slovénie 55 2 42

Luxembourg 55 1 43

Pologne 49 8 43

Hongrie 53 2 44

Belgique 52 2 46

Italie 51 2 47

Malte  :  :  :

Malte :  données non fiables
Source :  Enquête sur les forces de travail, Eurostat, base de données NewCronos.

En 2002, le taux d’activité européen a diminué plus rapidement et à un 
âge moins avancé qu’en 1970. Ce déclin était plus accentué parmi les 
travailleurs peu qualifiés. Les raisons les plus fréquemment citées par les 
travailleurs seniors pour leur inactivité étaient les suivantes : retraite normale 
(35 %) ; retraite anticipée (22 %) ; maladie ou handicap (17 %) et licencie-
ment (13 %) (Leney et al., 2004, p. 100-102).
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4.2.3.  Le niveau d’éducation atteint et l’âge
Les politiques et interventions des employeurs et des gouvernements visant 
à actualiser les compétences des segments âgés de la population doivent 
tenir compte du fait qu’ils sont moins instruits que leurs homologues plus 
jeunes [graphique 4 pour l’UE (17) ; graphique 5 pour les États-Unis]. 

Graphique 4.  Niveau d’éducation le plus élevé atteint par classe d’âge, 
UE-25, 2003
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Source :  Enquête sur les forces de travail, Eurostat, base de données NewCronos.
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Graphique 5.  Niveau d’éducation le plus élevé atteint par classe d’âge, 
États-Unis, 2003
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Source : Current population Survey, recensement 2000, moyenne annuelle 2003.

(17)  Les données par pays concernant les États membres de l’UE sont présentées dans le tableau 1 
de l’annexe faisant suite à la section 4.4.
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Dans l’UE, les travailleurs possédant un faible niveau d’instruction (18) repré-
sentent 50 % des 60-64 ans, un tiers des personnes de 45-49 ans et seulement 
24 % des 30-34 ans. Ce niveau d’instruction relativement faible des travailleurs 
seniors doit être envisagé dans le contexte d’une augmentation générale du 
niveau de qualification dans les classes d’âge inférieures. Dans la classe des 
30-34 ans, le pourcentage de travailleurs qui ont fait des études supérieures 
atteint jusqu’à 26 %, alors qu’il représente 20 % parmi les 45-49 ans et 14 % 
parmi les 60-64 ans. Globalement, la situation est pire pour les femmes que 
pour les hommes (graphique 6), bien que, dans les classes d’âge inférieures, 
le degré d’instruction des hommes et des femmes tende à converger.

Graphique 6.  Niveau d’éducation le plus élevé atteint par classe d’âge 
et par sexe, UE-25, 2003
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Aux États-Unis, on observe une grande différence au niveau du degré 
d’instruction entre les plus de 65 ans et les autres classes d’âge (28 % 
des premiers n’ont pas achevé leurs études secondaires, c’est-à-dire ont 
eu une scolarité de moins de 12 ans). Néanmoins, globalement, le niveau 
d’instruction des citoyens américains est supérieur à celui de la population 
européenne. La situation est également plus homogène à travers les classes 
d’âge que dans l’UE concernant les disparités au niveau des résultats. Ceux 
des femmes des classes d’âge inférieures (graphique 7) sont en général 
meilleurs que ceux des hommes : un plus fort pourcentage d’entre elles ont 

(18)  Le niveau d’éducation est défini selon la classification CITE (Unesco). Bas = au mieux études du 
premier cycle du secondaire (ISCED 0-2); moyen = second cycle du secondaire ou études post-
secondaires non tertiaires (CITE 3-4); élevé = études tertiaires (CITE 5-6).
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obtenu un diplôme universitaire. En ce qui concerne les plus de 55 ans, on 
observe la situation inverse : les hommes ont tendance à avoir un niveau 
d’instruction supérieur à celui des femmes.

Graphique 7.  Niveau d’éducation le plus élevé atteint par classe d’âge 
et par sexe, États-Unis, 2003
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4.3.  L’éducation et la formation tout au long de la vie
Les données examinées jusqu’à présent nous permettent d’aboutir aux 
conclusions suivantes concernant la population d’âge actif et l’accès à 
l’éducation et à la formation tout au long de la vie :
(a)  la réduction du nombre de jeunes exerce un effet négatif sur le renou-

vellement des compétences de la main-d’œuvre que l’on peut attendre 
d’une nouvelle génération de travailleurs. Ce renouvellement doit être 
garanti également par la formation continue des travailleurs existants ;

(b)  les pressions qui s’exercent sur la sécurité sociale et les fonds de pension 
s’intensifieront, augmentant la nécessité de maintenir les travailleurs plus 
longtemps en emploi. En outre, les travailleurs, s’ils ont tendance à partir 
plus tôt à la retraite, poursuivent également des études plus longtemps. 
Par conséquent, les travailleurs qui contribuent aux fonds de la sécurité 
sociale (et exercent une activité) diminuent en nombre par rapport à la 
proportion de la population qui dépend de ces fonds. Des mesures sont 
nécessaires pour intégrer les inactifs à la main-d’œuvre, en particulier les 
femmes, et pour inciter les travailleurs à conserver plus longtemps leur 
activité au lieu de partir plus tôt à la retraite (Descy et Tessaring, 2006).



88
Les seniors et le développement de l’apprentissage tout au long de la vie: 
perspective internationale

Graphique 8.  Répartition de la participation à l’éducation 
et à la formation par classe d’âge, UE-25, 2003
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La formation continue de la main-d’œuvre doit être intensifiée pour actualiser 
les compétences des travailleurs, augmenter la motivation et les taux de réten-
tion et garantir l’insertion des chômeurs et des inactifs sur le marché du travail.

Contrairement au besoin observé, la participation à l’éducation et à la 
formation tout au long de la vie diminue avec l’âge sans exception dans tous 
les pays d’UE-25. La répartition entre les classes d’âge dans UE-25 illustrée 
dans le graphique 8 ne nécessite aucun commentaire (19). Alors que la par-
ticipation (20) à l’éducation et à la formation est de 14 % pour les 25-29 ans, 
elle est de 8 % pour les 40-44 ans et de seulement 4 % pour les 55-64.

Encadré 3. Effet de l’éducation formelle et de l’âge chronologique

Tikkanen (1998), s’appuyant sur des données transversales de l’enquête finlandaise sur 
l’éducation des adultes de 1990, démontre que l’éducation formelle exerce plus d’effet sur la 
participation que l’âge chronologique. Cependant, elle fait également remarquer l’existence 
d’un effet combiné de l’âge et de l’éducation: pour les moins instruits, la participation à l’édu-
cation et à la formation tout au long de la vie diminue avec l’âge, alors que pour les plus ins-
truits, elle augmente avec l’âge jusqu’à 55 ans, puis commence à diminuer. La participation 
des plus instruits demeure supérieure à celle des moins instruits, quel que soit leur âge.

Effet de l’éducation formelle sur la participation à l’éducation et à la formation 

tout au long de la vie par classe d’âge (N-1097)
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Source: Tikkanen, 1998, p. 23 basé sur l’enquête finlandaise sur l’éducation des adultes de 1990.

(19)  Ces pourcentages peuvent paraître excessivement bas. En effet, la période de référence concer-
nant cette variable de l’enquête sur les forces de travail était de quatre semaines avant l’enquête, 
ce qui conduit sans doute à une sous-estimation de la participation sur l’année.

(20)  Les taux de participation utilisent comme dénominateur la population totale de la même classe 
d’âge (méthode différente du graphique 8, qui montre la répartition sur l’ensemble de la classe 
d’âge, le dénominateur représentant autrement dit le total des participants à l’éducation et à la 
formation tout au long de la vie).
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Bien qu’il existe une corrélation entre l’âge et la participation à l’éducation 
et à la formation tout au long de la vie, l’âge chronologique ne suffit pas à 
lui seul pour expliquer la faible participation (Tikkanen, 1998, p. 16). D’autres 
variables, comme le niveau d’éducation atteint (encadré 3), les connaissan-
ces et les compétences acquises dans le cadre d’un apprentissage informel 
ou non formel, l’intérêt pour l’éducation des adultes ou l’attitude de l’em-
ployeur envers la formation des travailleurs seniors peuvent aussi intervenir 
dans des combinaisons complexes avec l’âge chronologique pour expliquer 
la diminution des taux de participation.

Encadré 4.  Participation des travailleurs seniors à la formation 
dans les PME

Le projet Worktow (Working life changes and training of older workers) ciblait les 
PME finlandaises, norvégiennes et britanniques. Concernant la participation à la 
formation, il a donné les résultats suivants:
•  78 % des salariés ont participé à des activités de formation au cours des trois 

dernières années, les jeunes travailleurs un peu plus que les seniors (81 % 
contre 73 %); 

•   les chercheurs n’ont observé de différences significatives sur le plan statistique 
concernant le type de formation à travers les classes d’âge que pour la formation 
formelle (50 % des jeunes, contre 34 % des seniors); 

•   concernant la formation formelle, les taux de participation étaient à peu près 
les mêmes pour les travailleurs seniors quelle que soit leur activité (travailleurs 
manuels: 35,3 %; secteur des services: 33,8 %; bureaux: 34,4 %);

•   la participation à la formation non formelle variait selon les types d’activité et 
atteignait le niveau le plus bas chez les travailleurs manuels (travailleurs manuels: 
0,0 %; secteur des services: 51,5 %; bureaux: 35 %);

•  l’apprentissage sur le lieu de travail suit des proportions semblables (travailleurs 
manuels: 0,0 %; secteur des services: 52,2 %; bureaux: 42,5 %);

•  les employeurs couvraient plus souvent les coûts de la formation pour les tra-
vailleurs seniors que pour les plus jeunes, surtout en ce qui concerne la formation 
non formelle (78,9 % contre 94 %).

Note:  Jeune travailleur = moins de 45 ans; travailleur senior = 45 ans ou plus.
Source:  Tikkanen et al., 2002, p. 50-52.

Les formes d’instruction les moins formelles, mises en œuvre dans le 
cadre de travail, semblent mieux convenir aux travailleurs seniors, tandis 
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que l’instruction en salle de classe paraît mieux adaptée aux classes d’âge 
les plus jeunes (tableau 5) (21).

Un Eurobaromètre récent sur l’éducation et la formation tout au long de 
la vie conçu par le Cedefop (22) confirme l’analyse ci-dessus : une forte cor-
rélation existe entre l’âge et la participation (tableau 6) et celui-ci influence 
également les modes d’apprentissage. Quand on demande aux seniors où 
ils pensent avoir appris quelque chose au cours de l’année précédente, 
ils mentionnent beaucoup moins souvent les contextes formels que les 
contextes non formels et informels contrairement aux plus jeunes (seule-
ment 14 % des plus de 55 ans pensent avoir appris quelque chose dans 
un contexte formel). En outre, les travailleurs seniors ont moins tendance à 
préférer les stages, sous quelque forme que ce soit, pour actualiser leurs 
compétences professionnelles (49,6 % des 40-54 ans et 30,7 % des plus 
de 55 ans, tableau 6) (voir encadré 5 pour la définition de l’apprentissage 
formel, non formel et informel).

Tableau 5.  Participation à l’éducation et à la formation tout au long de 
la vie par type d’instruction pour différentes classes d’âge, 
UE-25, 2003 %

Instruction 

en salle de 

classe

Instruction 

dans l’envi-

ronnement 

de travail

Instruction associant 

expérience profession-

nelle et instruction en 

salle de classe

Télé-ensei-

gnement

Réponse 

inconnue 

+ sans 

réponse

25-29 42,5 8,0 4,6 5,9 39,1
30-34 31,1 13,2 7,0 7,9 40,8
35-39 25,8 16,1 7,1 8,0 42,9
40-44 23,4 18,7 6,4 8,3 43,0
45-49 22,3 18,9 7,9 7,0 43,9
50-54 20,2 18,8 (6,5) (6,0) 48,5
55-59 16,2 17,7 : : 56,1
25-59 30 14 6 7 43

L’enquête sur les forces de travail (EFT) prévoit aussi les catégories « auto-apprentissage » et « conférences, séminaires, 
ateliers » mais aucune donnée n’est disponible. L’éducation et la formation tout au long de la vie font référence, selon l’EFT, 
à toute forme d’éducation et de formation suivie au cours des quatre semaines précédant l’enquête.
Source :   Enquête sur les forces de travail, Eurostat, base de donnés NewCronos.

(21)  Le tableau 2 de l’annexe (qui fait suite à la section 4.4), présente la participation par type d’éducation et 
de formation tout au long de la vie aux États-Unis. Comme les données disponibles concernent seule-
ment le groupe des 16 ans ou plus, elles n’ont pas été incluses dans le corps du présent chapitre.

(22)  L’Eurobaromètre sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, qui couvrait UE-15, plus 
l’Islande et la Norvège, a été exécuté en 2002 (Cedefop, 2003; Chisholm et al., 2004). L’échantillon 
de l’enquête était représentatif de la population des 15 ans ou plus en termes d’âge, de sexe, de 
région NUTS2 et de taille d’agglomération (N = 18 007; total pour tous les pays).
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Tableau 6.  Résultats sélectionnés de l’Eurobaromètre sur l’éducation 
et la formation tout au long de la vie, 2002 %

Non-participants à 

l’éducation et à la for-

mation tout au long de 

la vie par classe d’âge

Répondants préférant suivre 

n’importe quel type de cours 

pour actualiser leurs compé-

tences professionnelles

Apprenants démotivés

15-24 40,7 59,0 1,4

25-39 62,1 53,9 3,8

40-54 66,9 49,6 7,8

55+ 85,6 30,7 23,3

NB :   Les pourcentages font référence à la proportion de la classe d’âge spécifique.
Source :   Eurobaromètre sur l’éducation et la formation tout au long de la vie ; Chisholm et al., 2004, p. 80, 82, 124.

Graphique 9.  Proportion des répondants qui ont appris quelque chose 
au cours de l’année passée par contexte d’apprentissage 
et par classe d’âge, 2002
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Source :  Eurobaromètre sur l’éducation et la formation tout au long de la vie ; Chisholm et al., 2004, p. 51.
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Enfin, 11 % de l’ensemble des répondants d’Eurobaromètre sont définis 
comme démotivés (23) (Chisholm et al., 2005). Ce pourcentage semble aug-

(23)  Les « démotivés » sont ceux qui ont répondu que par le passé, ils n’ont participé à aucune acti-
vité d’apprentissage et que cela ne les intéresse pas particulièrement; et qu’ils ne voudront plus 
jamais suivre une éducation ou une formation à l’avenir ou qu’ils ne voudront jamais améliorer/
actualiser leurs compétences professionnelles ou qu’ils ne voudront jamais payer pour cela; 
et qu’ils sont trop vieux pour apprendre, pas doués pour les études ou qu’ils ne voudront pas 
retourner vers une structure de type scolaire, et que rien ne les inciterait à apprendre à nouveau.
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menter avec l’âge : 23 % des personnes de plus de 55 ans sont démotivées 
contre seulement 8 % des 40-54 ans, 4 % des 25-30 % et 1 % des 15-24 
% (tableau 6). 

Encadré 5.  Définitions de l’apprentissage formel, non formel 
et informel

Apprentissage formel: apprentissage dispensé dans un contexte organisé et structuré 
(en établissement d’enseignement / de formation ou sur le lieu de travail) et explicite-
ment désigné comme apprentissage (en termes d’objectifs, de temps ou de ressour-
ces). L’apprentissage formel est intentionnel de la part de l’apprenant; il débouche 
généralement sur la certification.
Apprentissage non formel: apprentissage intégré dans des activités planifiées non 
explicitement désignées comme activités d’apprentissage (en termes d’objectifs, 
de temps ou de ressources), mais contenant une part importante d’apprentissage. 
L’apprentissage non formel est intentionnel de la part de l’apprenant et ne débouche 
généralement pas sur la certification.
Apprentissage informel: apprentissage découlant des activités de la vie quotidienne 
liées au travail, à la famille ou aux loisirs. Il n’est ni organisé ni structuré (en termes 
d’objectifs, de temps ou de ressources). L’apprentissage informel possède la plupart 
du temps un caractère non intentionnel de la part de l’apprenant. Il ne débouche habi-
tuellement pas sur la certification.

Source: Tissot, 2004.

4.4.  Conclusions
Les périodes successives de crise économique, de mondialisation des mar-
chés et d’augmentation de la concurrence internationale, de restructuration 
des économies vers le secteur des services et de changement de l’organisa-
tion du travail et des processus de production, sur un fond de progrès tech-
nologiques toujours croissants, ont changé la structure des économies. Ces 
mutations influencent à leur tour le nombre et les types d’emplois disponi-
bles ainsi que les compétences requises de la part des travailleurs (Descy 
et Tessaring, 2001, p. 147-158). Pour que le marché du travail fonctionne 
efficacement, on s’accorde généralement à dire que le niveau d’instruction 
doit être au moins équivalent au second cycle du secondaire.
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Il serait illusoire cependant de penser que tous les emplois nécessitent 
des compétences nouvelles ou d’un niveau plus élevé. Dans nos écono-
mies, le marché du travail semble de plus en plus se caractériser par une 
polarisation entre, d’une part, des emplois hautement qualifiés, nécessitant 
des connaissances poussées et, d’autre part, des emplois plus répétitifs 
et moins qualifiés, (op. cit., p.158-165). Pour bénéficier d’une protection 
relative, les salariés doivent être employables, adaptables et de préférence 
hautement qualifiés. Cela ne signifie pas que les travailleurs peu qualifiés ne 
sont pas nécessaires, mais que ceux-ci ont plus de chances d’être recrutés 
dans les segments les moins stables du marché du travail et d’occuper des 
emplois plus précaires dans les industries ou les secteurs les moins pros-
pères (op. cit., p. 352-370). 

Ces changements concernant les compétences demandées et la polari-
sation des marchés du travail donnent de fortes indications de la possibilité 
d’un accroissement de la vulnérabilité des travailleurs seniors sur le marché 
du travail en partie en raison de l’obsolescence de leurs compétences et de 
leurs qualifications inférieures (chapitre 15 de Stuart et Perrett).

En outre, le vieillissement de la population engendre une augmentation de 
la proportion relative des travailleurs seniors au sein de la population active 
et donc du nombre de travailleurs de cette classe d’âge dotés de compé-
tences obsolètes. À moins d’une adaptation efficace des marchés du travail 
et des secteurs de l’éducation et de la formation, on peut s’attendre à des 
difficultés à long terme (Leney et al., 2004).

La nécessité pour les travailleurs seniors d’actualiser et d’adapter leurs 
compétences constitue un enjeu important, d’autant plus qu’ils ont ten-
dance à avoir moins de qualifications formelles que les jeunes travailleurs et 
qu’ils sont sous-représentés dans les activités de formation. Ces travailleurs 
ont tendance à préférer les formes d’apprentissage informel et non formel 
sur le lieu de travail. Il semble également qu’ils aient moins conscience de 
l’éventail de possibilités d’apprentissage et soient plus souvent démotivés à 
l’égard de l’éducation et de la formation que les jeunes travailleurs. En outre, 
certains groupes de travailleurs seniors cumulent les désavantages : ils sont 
moins instruits, ils participent moins à l’éducation et à la formation tout au 
long de la vie et s’y intéressent moins.

L’augmentation et l’élargissement du taux de participation des seniors au 
marché du travail ne pourront être réalisés simplement en réduisant le nom-
bre de départs anticipés à la retraite et en augmentant l’âge de la retraite. 
Des activités de formation et d’apprentissage doivent être mises à la dispo-
sition des travailleurs seniors qui exercent une activité et de ceux qui veulent 
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en reprendre une. D’autres informations sont nécessaires concernant cer-
tains sous-groupes de travailleurs seniors et les handicaps qu’ils cumulent 
pour pouvoir élaborer des politiques ciblées et appropriées.

En outre, des changements doivent être apportés aux pratiques de recru-
tement, de conception des tâches et d’organisation du travail pour que les 
employeurs considèrent tous les travailleurs qui ont suivi récemment une 
formation, quel que soit leur âge, avec égale bienveillance. L’expérience a 
montré, par exemple en Finlande (Tikkanen et al., 2002), que les employeurs 
accordent une importance différente à une formation récente quand ils 
ont le choix entre des travailleurs jeunes ou âgés et donnent la préférence 
aux premiers. Ainsi, dans le recrutement et la rétention, le fait d’avoir suivi 
récemment une formation semble favoriser les jeunes travailleurs beaucoup 
plus que leurs aînés. 

La reconnaissance, la prise en considération et la récompense des com-
pétences acquises dans le cadre du travail, de l’expérience et de l’appren-
tissage informel par les travailleurs seniors sont nécessaires en plus de la 
fourniture d’une formation formelle. Cependant, il faut reconnaître que ces 
mesures ne suffiront pas à elles seules pour résoudre la question complexe 
de l’augmentation de l’activité économique des travailleurs seniors.
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4.5.  Annexe

Tableau 1.  Niveau d’éducation le plus élevé atteint par classe d’âge
et par pays, 2003 %

Pays

Classe 

d’âge

CITE 

bas 

0-2

CITE 

moyen 

3-4

CITE 

élevé 

5-6

Belgique 30-34 24 39 38
45-49 45 31 25
50-54 46 32 23
60-64 55 25 20

Républi-
que 
tchèque

30-34 6 81 13
45-49 13 76 11
50-54 15 75 10
60-64 16 74 10

Dane-
mark

30-34 15 48 38
45-49 18 47 35
50-54 15 55 31
60-64 24 49 27

Allema-
gne

30-34 14 61 25
45-49 15 59 26
50-54 17 58 25
60-64 20 57 23

Estonie 30-34 (7) 65 28
45-49 (7) 55 38
50-54 11 56 33
60-64 24 46 30

Grèce 30-34 28 50 23
45-49 48 35 17
50-54 58 27 15
60-64 67 21 12

Espagne 30-34 45 21 34
45-49 63 17 20
50-54 72 12 16
60-64 79 9 12

France 30-34 23 43 34
45-49 39 41 19
50-54 43 39 18
60-64 49 35 15

Pays

Classe 

d’âge

CITE 

bas 

0-2

CITE 

moyen 

3-4

CITE 

élevé 

5-6

Irlande 30-34 25 41 34
45-49 44 33 22
50-54 53 29 18
60-64 60 24 16

Italie 30-34 42 44 14
45-49 54 35 11
50-54 61 29 11
60-64 70 22 8

Chypre 30-34 16 44 40
45-49 39 35 27
50-54 49 27 24
60-64 58 29 13

Lettonie 30-34 12 70 19
45-49 13 68 19
50-54 20 64 16
60-64 28 56 16

Lituanie 30-34 9 66 25
45-49 7 64 29
50-54 13 68 20
60-64 26 54 19

Luxem-
bourg

30-34 26 55 18
45-49 35 53 12
50-54 36 50 14
60-64 38 50 13

Hongrie 30-34 19 65 16
45-49 23 62 15
50-54 26 60 14
60-64 33 51 15

Malte 30-34 71 17 13
45-49 84 9 6
50-54 NA NA NA
60-64 NA NA NA
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Pays

Classe 

d’âge

CITE 

bas 

0-2

CITE 

moyen 

3-4

CITE 

élevé 

5-6

Pays-Bas
2002

30-34 24 48 28
45-49 35 41 25
50-54 40 38 23
60-64 44 34 21

Autriche 30-34 14 68 18
45-49 23 61 15
50-54 28 58 14
60-64 29 60 11

Pologne 30-34 10 74 16
45-49 17 72 11
50-54 23 67 10
60-64 32 58 10

Portugal 30-34 69 16 15
45-49 83 8 9
50-54 86 7 7
60-64 89 5 6

Slovénie 30-34 13 63 24
45-49 26 59 15
50-54 27 58 15
60-64 30 56 14

Pays

Classe 

d’âge

CITE 

bas 

0-2

CITE 

moyen 

3-4

CITE 

élevé 

5-6

Slovaquie 30-34 7 82 11
45-49 14 73 13
50-54 18 70 12
60-64 24 67 9

Finlande 30-34 14 44 42
45-49 21 45 33
50-54 32 39 29
60-64 41 32 26

Suède 30-34 9 60 31
45-49 19 54 27
50-54 22 52 26
60-64 27 48 25

Royaume-
Uni

30-34 11 56 33
45-49 20 49 31
50-54 23 48 29
60-64 31 45 24

Source : Enquête sur les forces de travail, Eurostat, base 
de donnés NewCronos.

Tableau 2.  Participation à l’éducation et à la formation tout au long 
de la vie par type d’instruction, 16 ans ou plus, États-Unis, 
2000/2001, %

Population 

étudiée

Salle de 

classe

Auto-

apprentis-

sage

Conférence, 

séminaire 

ou atelier

Instruction 

sur lieu de 

travail

Lieu de tra-

vail et salle 

de classe

Appren-

tissage à 

distance

198 803 46 63 25 49 – –

753 640 – – – – – 100 *

(*)  1276 établissements d’enseignement dispensant des diplômes de deux ou quatre ans représentant un univers de 
3460 éléments ont été étudiés en 1995. Trente-trois pour cent d’entre eux proposaient un apprentissage à distance 
en 1995 et 25 % avait l’intention de mettre en place de possibilités d’apprentissage à distance d’ici à 1998 (source : 
ministère américain de l’éducation, National Centre for Education Statistics [centre national des statistiques sur 
l’éducation], Post Secondary Education Quick Information System [système d’information rapide sur l’enseignement 
post-secondaire]. Survey on Distance Education Courses Offered by Higher Education Institutions [enquête sur les 
cours d’enseignement à distance proposés par les établissements d’enseignement supérieur], 1995).

Source :  National Household Education Surveys de 2001. Pourcentage des citoyens de 16 ans ou plus participant à des 
activités sélectionnées d’éducation des adultes 2000-2001 (septembre 2004), NCES 2004-050, ministère amé-
ricain de l’éducation, Institute of Education Sciences [Institut des sciences de l’éducation].
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CHAPITRE 5

La situation au Japon
Toshio Ohsako et Yukiko Sawano

Résumé

Dans ce chapitre, les auteurs présentent les changements et tendances apparus récemment 
dans l’emploi et la situation des travailleurs japonais de plus de 45 ans. Ils examinent égale-
ment l’émergence de nouvelles tendances en matière d’emploi et de travail, les politiques et 
pratiques relatives à la retraite et l’histoire du développement de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie au Japon, notamment pour les travailleurs seniors. Réaffirmant l’im-
portance d’une société apprenante dans laquelle chacun continue d’apprendre, ils concluent 
que dans ce domaine, trois stratégies jouent un rôle crucial dans la rétention des travailleurs 
seniors sur le marché du travail : le développement de l’autoefficacité et de l’autonomie par les 
travailleurs seniors dans l’élaboration de plans de carrière et la poursuite de la formation pro-
fessionnelle ; la négociation, l’organisation et la mise en œuvre conjointes de programmes de 
formation professionnelle et d’éducation par les organismes publics et privés ; et les mesures 
législatives et politiques nécessaires pour soutenir et favoriser ces programmes.

5.1.  Démographie et situation d’emploi 
des travailleurs seniors

5.1.1.  Démographie
En 2004, la population du Japon était la neuvième du monde avec 127,66 mil-
lions d’habitants. L’espérance de vie était de 78,36 ans pour les hommes et 
de 85,33 pour les femmes. En septembre 2004, on dénombrait 931 000 per-
sonnes de plus de 90 ans et 23 038 personnes de plus de 100 ans (Recen-
sement de la population, 2004). La personne la plus âgée avait 114 ans. Les 
10 personnes les plus âgées étaient toutes de sexe féminin. Les plus de 
45 ans étaient au nombre de 58 millions et représentaient 46 % de la popula-
tion. Le taux de fécondité des Japonaises, qui était de 3,65 en 1950, est des-
cendu à 1,35 en 2006 (Recensement de la population, 2004). On prédit qu’en 
2050, la population japonaise aura diminué de 27 millions. En 2005, 20 % des 
Japonais auront plus de 65 ans, chiffre qui passera à 36 % en 2050.
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L’augmentation de la longévité permet aux individus de renforcer leurs 
activités d’apprentissage, de travail et de loisirs. De 1997 à 2002, l’âge 
effectif de la retraite était de 69,6 pour les hommes et de 65,9 pour les 
femmes (OCDE, 2004, p. 79-80) : ils peuvent donc désormais passer res-
pectivement 15 ans et 25 ans de leur vie à la retraite. Les femmes vivent 
seules plus longtemps et doivent se préparer à cette longue période. Cette 
situation est encore pire notamment pour celles qui n’ont jamais travaillé. 
Les politiques publiques doivent donc prendre en considération les réalités 
de la vie des femmes et leurs besoins en matière d’apprentissage pour amé-
liorer leur employabilité et leur qualité de vie à la fin de l’âge adulte. 

5.1.2.  Situation d’emploi des travailleurs seniors
Au Japon, en 2000, le taux d’activité (qui englobe les actifs occupés et 
les chômeurs en quête d’un emploi) des plus de 50 ans était de 55 % 
(moyenne des pays de l’OCDE : 44 %). En 2004, les actifs occupés (sala-
riés, travailleurs indépendants, travailleurs familiaux) âgés de 45 ans ou plus 
constituaient 48 % (29 % pour les hommes et 19 % pour les femmes) de 
l’ensemble de la main-d’œuvre de 67 millions (Enquête sur les forces de tra-
vail, 2004). Pour les travailleurs de 45-64 ans, le chômage atteignait 3,3 %, 
contre 4,8 % pour la classe d’âge des 25-44 % (24).

Les Japonais travaillent beaucoup plus longtemps que leurs homologues 
des pays de l’OCDE. Les plus de 50 ans travaillent environ 40,3 heures par 
semaine (OCDE, 2004, p. 136-138). En moyenne, ils ont droit à 18 jours de 
congés payés par an (2004) mais n’en prennent que huit.

En 1960, seulement 8,8 % des femmes mariées exerçaient une activité ; 
en 1992, le nombre de ménages à double salaire a commencé à dépasser 
celui des ménages à un seul salaire. Se fondant sur les données de l’en-
quête nationale sur les professions et la vie de famille (menée par l’Institut 
japonais de la main-d’œuvre en 1995), Imada (1996) concluait que les 
tâches ménagères avaient diminué dans les ménages à deux salaires lors-
que la femme travaille à plein temps. Quand elle travaillait à temps partiel, 
elle assumait presque toutes les tâches ménagères. Cette situation semble 
peu favorable au travail des femmes ainsi qu’à leurs activités d’éducation et 
de formation tout au long de la vie.

(24)  Les inactifs (c.-à-d. les personnes qui n’avaient pas d’emploi et n’en cherchaient pas) consti-
tuaient 40 % en octobre 2004. Le chômage s’élevait à 3,14 millions (pour les plus de 15 ans) et 
4,8 % (22 % pour les hommes et 12 % pour les femmes) de la population active en septembre 
2004 (Enquête sur les forces de travail, 2004).
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5.2.  Émergence de pratiques nouvelles 
en matière d’emploi, de travail et de retraite

5.2.1.  Changement d’emploi
On observe en général une corrélation négative entre le niveau d’instruc-
tion d’un travailleur et son âge d’une part et le changement d’emploi de 
l’autre. Les travailleurs ayant changé d’emploi (et en ayant commencé un 
nouveau) représentaient environ 4,4 % des hommes et 6,3 % des femmes 
d’après l’enquête sur la situation d’emploi de 2002 menée par le ministère 
des affaires intérieures et des communications (2004). L’enquête a montré 
que 52,7 % des titulaires d’une qualification du secondaire avaient changé 
d’emploi et 38 % des titulaires d’un diplôme universitaire. Les 15-44 ans 
changeaient d’emploi presque 3,5 fois plus (9,8 %) que leurs homologues 
de 45 à 65 ans ou plus (3,5 %). Le taux de rotation des emplois des tra-
vailleurs qui avaient quitté leur emploi précédent de plein gré (en raison 
d’une mauvaise performance de l’entreprise et d’un avenir incertain, d’un 
salaire insuffisant, de mauvaises conditions de travail, etc.) était supérieur 
à celui des travailleurs qui avait perdu leur emploi (faillite, fermeture du 
bureau, réductions de personnel ou départ anticipé à la retraite encouragé, 
etc.). Peut-être la motivation des travailleurs à trouver un nouvel emploi est-elle 
plus grande lorsqu’ils ont décidé eux-mêmes de changer.

Les entreprises japonaises mettent en œuvre différents dispositifs de 
réaffectation pour les travailleurs d’environ 55 ans. Le shukko consiste à 
transférer le travailleur dans une autre firme (souvent une filiale), la firme 
d’origine le conservant parmi ses salariés. Dans le tenseki, le travailleur est 
transféré dans une autre firme (souvent une filiale) avec laquelle il a son 
contrat. Ces pratiques sont mises en œuvre pour des raisons diverses. 
L’âge de l’employé est un facteur important. Sato (1999) donne les rai-
sons suivantes : aider l’entreprise d’accueil à résoudre ses problèmes de 
pénurie de main-d’œuvre ; donner la sécurité de l’emploi aux salariés qui 
ont dépassé l’âge obligatoire de la retraite ; diminuer le nombre de salariés 
qui briguent un poste de cadre ; réduire les licenciements. Les entreprises 
déterminent souvent l’âge de la retraite des cadres pour faire face au sur-
plus de « cols blancs » qui ont fait des études supérieures. (Sato, 1999). 
Ainsi, yakushoku-teinen (retraite d’un poste de cadre entre 55 et 56 ans) 
permet de réduire les coûts de main-d’œuvre. Bien que les cadres puissent 
rester dans la même entreprise jusqu’à l’âge obligatoire de la retraite en 
acceptant un poste de niveau inférieur, la plupart d’entre eux préfèrent être 
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transférés dans une filiale ou dans une entreprise associée à leur entreprise 
d’origine (Sato, 1999).

5.2.2.  Les emplois contingents
La stagnation économique des années 1991 à 2001 a provoqué des taux de 
chômage sans précédent au Japon. L’emploi à vie, les salaires et prestations 
basés sur l’ancienneté ont joué un rôle de moins en moins important. Dans le 
cadre du système japonais d’emploi à vie fondé sur l’ancienneté, l’augmen-
tation de la rémunération dépend de l’ancienneté. Les entreprises japonaises 
ont commencé à recruter des travailleurs à temps partiel et des travailleurs 
intérimaires pour neutraliser l’augmentation des coûts de main-d’œuvre.

Au Japon, les travailleurs qui ne travaillent pas à plein temps ou qui ont 
un contrat à durée déterminée sont appelés « travailleurs contingents » (ou 
non réguliers). Est travailleur à temps partiel toute personne qui travaille 
moins de 35 heures par semaine (Kezuka, 2000). Il existe quatre types 
de travailleurs contingents (Morishima, 2001) : les travailleurs temporaires 
recrutés directement par l’employeur ; les travailleurs sous-traités (souvent 
par des filiales) ; les travailleurs recrutés par une agence d’intérim ; et les 
travailleurs indépendants (qui travaillent moins de 35 heures par semaine).

Une enquête de 1999 portant sur 6813 établissements a montré que 
plus d’un quart d’entre eux employaient des travailleurs non réguliers. Cette 
enquête a montré que les établissements performants ont tendance à aug-
menter à la fois le nombre de salariés réguliers et non réguliers, alors que les 
autres ont tendance à remplacer les travailleurs réguliers par des travailleurs 
non réguliers (Morishima, 2001). Les travailleurs non réguliers aident les 
entreprises à réduire leurs coûts de main-d’œuvre mais leur fournissent 
également une main-d’œuvre flexible qu’elles utilisent pour différents types 
de travail et dans des buts différents. Lorsque les entreprises attachent 
plus d’importance au prix des produits qu’à la qualité, elles ont plus ten-
dance à recruter des travailleurs non réguliers. Morishima (2001) a exprimé 
l’inquiétude que les travailleurs réguliers n’en viennent à considérer les tra-
vailleurs contingents comme une menace, craignant qu’ils ne finissent par 
les remplacer, ce qui porterait atteinte à leur moral et risquerait également 
de les dissuader de participer à des activités de formation et d’éducation. Il 
est également possible que les travailleurs non réguliers fassent preuve de 
moins de loyauté et d’attachement à leurs entreprises. Cette situation pour-
rait aussi susciter des conflits d’attitude entre les deux catégories.

L’enquête sur la situation d’emploi de 2002 (2004) a révélé que les sala-
riés non réguliers représentaient respectivement 14,8 % et 42,2 % des 
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travailleurs de sexe masculin et de sexe féminin. Le travail non régulier est 
parfois avantageux pour les travailleurs seniors car il leur permet de déci-
der de leurs horaires hebdomadaires, de la durée de leur emploi et de leur 
lieu de travail. Cependant, ces travailleurs sont défavorisés par rapport aux 
autres sur le plan des conditions de travail, de la sécurité sociale, du salaire, 
des avantages accessoires, des possibilités de formation, etc. En 2001, 
une assurance-emploi a été mise en place pour améliorer la situation des 
travailleurs à temps partiel. L’âge moyen des créateurs d’entreprise a aug-
menté récemment, ce qui indique qu’ils comptent peut-être des travailleurs 
seniors ou d’âge mûr licenciés à la suite d’une restructuration.

5.2.3.  Le bénévolat
Les activités bénévoles, qui sont d’une grande pertinence dans la question 
des travailleurs seniors et plus généralement du vieillissement actif, ont trois 
grandes caractéristiques : elles sont entreprises à l’initiative de l’individu ; 
elles sont sans but lucratif ; et elles sont bénéfiques pour le public. Elles 
visent quatre grands objectifs : promouvoir l’autodéveloppement et l’épa-
nouissement des apprenants ; aider les participants à apprendre à mener 
une activité bénévole ; promouvoir l’éducation et la formation tout au long 
de la vie ; établir des liens entre l’école, la famille et la collectivité. L’Enquête 
sur l’utilisation du temps et les activités de loisirs (2001) fait apparaître un 
taux de participation élevé à des activités bénévoles parmi les 40-44 ans 
(environ 35 %). Ce taux se maintient jusqu’à 60-64 ans mais diminue à 25 % 
pour les plus de 70 ans. La participation des femmes atteint son niveau le 
plus élevé (43 %) au début de la quarantaine.

Bien que les principaux promoteurs et praticiens des activités bénévoles 
soient souvent des organisations non gouvernementales et des citoyens, 
le ministère de l’éducation, de la culture, des sports, des sciences et de la 
technologie (MEXT) finance et coordonne activement ces activités au niveau 
de la préfecture ; il entreprend des recherches et fournit un soutien techni-
que pour la création de centres de bénévoles et de banques de données de 
bénévoles et pour la formation de bénévoles.

5.2.4.  Les discriminations en raison de l’âge et la retraite obligatoire
Les discriminations en raison de l’âge demeurent fortes au Japon et ont 
un impact sur l’âge obligatoire de la retraite et les attitudes envers les tra-
vailleurs seniors. La réforme des pensions de 1994 a augmenté de 60 à 
64 ans l’âge de l’ouverture des droits au plan de pension national et à l’assu-
rance-pension des employeurs, réforme qui sera mise en œuvre pleinement 
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d’ici à 2025. Cependant, d’autres efforts sont nécessaires de la part des 
autorités concernées. Ainsi, une enquête de 2000 sur la gestion de l’emploi 
indique que 91,3 % des firmes qui emploient 30 salariés réguliers ou plus 
fixent l’âge de la retraite obligatoire à 60 ans (Fujimura, 2004). En outre, des 
limites d’âge sont fréquemment mentionnées dans les annonces d’emploi. 
Environ 40 % de chômeurs de 45 à 54 ans et 50 % de ceux de 55-64 ans 
déclarent avoir des difficultés à trouver un emploi en raison des limites d’âge 
imposées (Genda, 2001). Certains pensent que le Japon a besoin d’une loi 
contre les discriminations en raison de l’âge (comme celle qui existe aux 
États-Unis) interdisant la retraite obligatoire.

Il est important pour les entreprises que le recul de l’âge de la retraite 
obligatoire ne conduise pas automatiquement à une augmentation du 
salaire des travailleurs seniors, car elles pensent que la rémunération et la 
promotion doivent être déterminées par la performance du travailleur, quel 
que soit son âge. Genda (2001) a proposé que l’on demande aux travailleurs 
seniors de faire la preuve de leur aptitude au moyen de qualifications certi-
fiées et de compétences professionnelles et spécialisées. Celles-ci seraient 
peut-être plus faciles à obtenir si les travailleurs pouvaient prévoir les types 
de compétences professionnelles exigées d’eux à l’avenir et s’ils pouvaient 
se préparer à l’avance et commencer leurs programmes d’éducation et de 
formation tout au long de la vie à un stade plus précoce de leur carrière.

5.2.5.  Les accidents sur le lieu de travail et karoshi 
(décès consécutif au surmenage)

Parmi les problèmes clés affrontés par les travailleurs seniors figure le main-
tien de normes adéquates de sécurité et de santé au travail. Chaque année, 
on dénombre plus d’un demi-million de victimes d’accidents de travail. Les 
statistiques recueillies (durant la période 1973-2001) par le Centre interna-
tional du Japon pour la sécurité et la santé au travail (JICOSH) ont montré 
que 28 % et 14 % des accidents de travail concernaient respectivement 
les 50-59 ans et les 60-69 ans (JICOSH, 2004). Les heures supplémentai-
res excessives (rémunérées ou non) ont un effet négatif sur la santé des 
travailleurs ; les dépressions causées par l’excès de travail peuvent aboutir 
au suicide. En 2001, on a dénombré 143 cas de karoshi (décès consécutif 
au surmenage) et 31 suicides (Matsumoto, 2003). Ce sont les travailleurs de 
40-44 ans qui sont les plus exposés à ce risque. Ces décès peuvent être 
évités lorsque les superviseurs apprennent à limiter la charge de travail de 
leurs salariés à un niveau raisonnable. L’enquête menée par Rengo (Confé-
dération des syndicats japonais) en 2002, qui portait sur 23 000 travailleurs, 
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a révélé que 17,8 % des répondants avaient effectué « fréquemment » 
des heures supplémentaires rémunérées à moitié et que 23,5 % d’entre 
eux disaient effectuer « de temps en temps » des heures supplémentaires 
non rémunérées. La culture des heures supplémentaires (p. ex. les normes 
attendues d’un individu, les pratiques en matière d’heures supplémentaires 
des collègues) doit être évaluée pour protéger la santé des travailleurs et 
leur qualité de vie. Le ministère de la santé, du travail et de la protection 
sociale s’efforce actuellement de mettre en place des règlements plus stricts 
concernant les horaires des salariés et de punir les entreprises qui commet-
tent des infractions « scandaleuses ». Bien que des lignes directrices et des 
pénalités soient nécessaires, les travailleurs eux-mêmes doivent partager 
les responsabilités concernant la sécurité et la santé au travail. L’éducation 
et la formation tout au long de la vie sont nécessaires pour permettre aux 
travailleurs de conserver leurs facultés mentales et leur forme physique.

5.2.6.  Le niveau d’instruction et l’éducation et la formation 
tout au long de la vie

Au Japon, le niveau d’instruction des 50-64 ans devrait augmenter de 
manière significative au cours des 20 prochaines années. Cela veut dire que 
les jeunes travailleurs (de 20 ans ou plus) seront beaucoup plus instruits que 
les travailleurs seniors. En 2025, 45 % des travailleurs seniors de 50-64 ans 
auront fait des études supérieures (OCDE, 2004, p. 123-131).

La performance du Japon concernant la participation des travailleurs 
seniors à la formation professionnelle est relativement bonne. En 1998, 
près de 51 % des travailleurs seniors (55 ans ou plus) ont participé à des 
programmes d’autoformation, contre 25 % en moyenne dans les pays de 
l’OCDE. Cependant, l’écart entre les sexes est important : 60 % pour les 
hommes et 46 % pour les femmes (OCDE, 2004, p. 123-131).

5.3.  Développement de politiques d’éducation 
et de formation tout au long de la vie

5.3.1.  Demandes socioéconomiques
Le vieillissement de la population, les progrès économiques et technolo-
giques, la mondialisation, les systèmes d’examen excessivement sélec-
tifs et les programmes d’enseignement formels fortement axés sur les 
aspects cognitifs ont eu une influence significative sur le développement de 
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l’éducation et de la formation tout au long de la vie au Japon (Yamada et al., 
2003). La diminution du nombre de jeunes travailleurs oblige les plus âgés à 
rester plus longtemps sur le marché du travail et à continuer d’actualiser et 
d’améliorer leurs compétences professionnelles. Ces travailleurs ne peuvent 
pas être exemptés des exigences en matière de compétences découlant 
de la complexité des technologies actuelles. L’Enquête sur l’utilisation du 
temps et les activités de loisirs (2001) a montré que 55 % des hommes et 
35 % des femmes utilisaient Internet. Ce chiffre demeure constant dans 
le temps mais descend à moins de 10 % pour les deux sexes à partir de 
70 ans. L’échange et la recherche d’informations sont les modes d’utilisa-
tion d’Internet les plus courants.

L’acquisition de langues étrangères (en particulier l’anglais) est essentielle 
pour permettre aux travailleurs japonais de rester efficaces sur le marché du 
travail. La mondialisation de l’activité économique a influencé les pratiques 
d’emploi japonaises et a diminué les formes traditionnelles d’emploi à vie 
(dans lesquelles les programmes de formation de travailleurs ont tendance 
à être définis par l’employeur) au profit de modèles d’emploi plus diversifiés 
dans lesquels l’accent est mis sur des programmes de formation autodirigés 
et flexibles. Pour faire face aux problèmes sociaux croissants observés dans 
les écoles (brimades, violences, refus scolaire, etc.), les éducateurs mettent 
au point des interventions fondées sur l’éducation et la formation tout au 
long de la vie. Celles-ci favorisent un développement complet et plus équi-
libré, aussi bien intellectuel qu’émotionnel, de la personnalité des élèves, 
les aidant à acquérir des compétences sociales et de communication, une 
capacité à comprendre les autres ainsi qu’un corps et un esprit sain.

5.3.2.  Le concept japonais de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie

Il est essentiel de créer une société de l’éducation et de la formation tout 
au long de la vie dans laquelle les citoyens peuvent choisir librement des 
possibilités d’éducation et de formation à tout moment de leur vie et dans 
laquelle les résultats de leurs efforts sont reconnus comme il convient 
(MEXT, 2004).

Le Japon attribue principalement sa réussite économique miraculeuse, 
notamment dans les années 1960 et 1970, à sa main-d’œuvre hautement 
compétente, dévouée et travailleuse. Cependant, la stagnation de la der-
nière décennie a forcé la société, les citoyens et les responsables politi-
ques japonais à repenser la voie future du pays. Les diplômes décernés 
par des établissements d’enseignement prestigieux et le travail acharné ne 
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suffisent plus tout seuls à garantir l’efficacité des travailleurs japonais face 
aux nouvelles demandes du marché de l’emploi, qui est moins stable, plus 
diversifié et exige des compétences nouvelles et très pointues. En outre, les 
Japonais commencent à se dire que, même si une croissance économique 
régulière est désirable, ils doivent réaliser un meilleur équilibre entre leur vie 
professionnelle et leur vie familiale ainsi qu’entre le travail et la qualité de la 
vie (une bonne santé, une vie sociale et civique, des activités de loisirs et 
sportives, etc.).

Les Japonais acceptent sans difficulté une définition large de l’éducation 
et de la formation tout au long de la vie englobant des domaines comme 
les sports, les activités culturelles, les passe-temps, la récréation, l’activité 
physique et le bénévolat. Ils attendent également beaucoup de l’éducation 
et de la formation tout au long de la vie dans le contexte de ces nouvelles 
réalités économiques.

5.3.3.  Politiques et aperçu historique de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie

La politique d’éducation et de formation tout au long de la vie a pour objectif 
principal d’évaluer dans les détails divers systèmes, y compris le système 
d’éducation, pour créer une société fondée sur l’éducation et la formation 
tout au long de la vie et pour mettre en œuvre des concepts relatifs à ce 
domaine à tous les stades de la vie (MEXT, 2004).

Le germe de l’éducation et de la formation tout au long de la vie a été 
planté dans la loi sur l’éducation sociale promulguée en 1949, qui proclamait 
le droit légal des apprenants à un apprentissage non formel au foyer, sur le 
lieu de travail et dans d’autres lieux extérieurs au système formel. La créa-
tion de Kominkan (les plus grands centres d’apprentissage de proximité) a 
favorisé la mise en œuvre de cette loi.

De 1984 à 1987, des débats ont été menés au niveau national par le 
Conseil extraordinaire pour la réforme de l’éducation, qui a recommandé au 
premier ministre de fonder la politique d’éducation future sur le principe de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie. L’objectif le plus fon-
damental de la réforme de l’éducation sera donc de passer à un système 
d’éducation et de formation tout au long de la vie.

La réforme de décentralisation lancée par le premier ministre Yasuhiro 
Nakasone à la mi-1985 est le facteur le plus important pour l’éducation et 
la formation tout au long de la vie. En 1990, le parlement japonais (DIET) a 
promulgué la loi pour la promotion de l’éducation et de la formation tout au 
long de la vie. Cette loi définit les étapes de la décentralisation à l’échelon 
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de la préfecture et de la municipalité et établit des conseils de l’éducation 
et de la formation tout au long de la vie ; ces organismes décentralisés sont 
responsables des orientations et des politiques dans ce domaine. Cette 
décentralisation a suscité également une forte demande pour la création de 
partenariats entre les secteurs public et privé, qui a favorisé l’établissement 
de nombreuses organisations sans but lucratif, de groupes de citoyens et 
d’organisations du secteur privé, ainsi que de réseaux intermunicipaux pour 
les échanges d’informations et l’identification de spécialistes en matière 
d’éducation et de formation tout au long de la vie (Yamada et al., 2003).

5.4.  Les politiques d’éducation et de formation tout 
au long de la vie et les systèmes de soutien

5.4.1.  Le rôle des organismes publics dans la rétention des travailleurs 
seniors dans la vie active

Divers ministères mettent en œuvre un éventail de projets visant à réaliser 
les objectifs largement définis de l’éducation et de la formation tout au 
long de la vie. Cependant, la coordination à travers les ministères n’est pas 
chose facile (Yamada et al., 2003). 

5.4.1.1.  Ministère de l’éducation, des sciences, des sports, de la culture 
et de la technologie (MEXT)

Le MEXT est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre de la 
politique en matière d’éducation et de formation tout au long de la vie. 
Actuellement, cependant, le MEXT cible en priorité non pas les adultes, 
mais les jeunes élèves et les étudiants qui poursuivent des études formelles. 
L’éducation familiale du MEXT (soutien à la protection infantile et à l’éduca-
tion des enfants en coopération avec le ministère de la santé, du travail et 
de la protection sociale) vise à aider les parents qui travaillent, notamment 
en facilitant le maintien dans l’emploi et la formation continue des femmes. 
Les programmes d’orientation professionnelle portant sur l’amélioration 
des cadres et la formation des professionnels de haut niveau (y compris 
en informatique) sont dispensés dans les universités et des établissements 
de proximité en coopération avec l’industrie. Les centres de recherche en 
coopération (dans 62 universités en 2002) fournissent des formations tech-
niques et scientifiques et des services consultatifs aux entreprises. L’univer-
sité « des ondes » (cours dispensés à la radio et à la télévision par satellite) 
aide les travailleurs seniors à actualiser leurs compétences professionnelles 
et à acquérir de nouvelles connaissances pertinentes pour leur travail.
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5.4.1.2.  Ministère de la santé, du travail et de la protection sociale
Le département « Vie des travailleurs » a adopté une orientation fondée sur 
l’éducation et la formation tout au long de la vie et lance des programmes 
axés sur l’épanouissement des travailleurs et la sécurité tout au long de la 
vie sur les lieux de travail, chez eux et dans leur communauté durant toute 
leur vie. Ces programmes portent sur les domaines suivants : utilisation 
fructueuse de son temps libre ; épargne pour la retraite ; participation à 
des activités bénévoles de proximité ; participation à des négociations 
employeurs-employés et conseils concernant la prise de jours de congé 
payés consécutifs (par ex. de cinq jours à une semaine) pour la remise en 
forme mentale ou physique (système de remise en forme). Le ministère 
soutient également le système d’aide mutuelle en matière d’allocations de 
retraite pour les petites et moyennes entreprises.

Le bureau de la sécurité dans l’emploi fournit plusieurs services au niveau 
de la préfecture et de la municipalité pour aider les entreprises qui emploient 
des travailleurs seniors. Les services suivants sont proposés : 
(a)  services consultatifs fournis par des spécialistes des travailleurs seniors 

et de l’emploi (par exemple consultations sur le recul de l’âge obligatoire 
de la retraite, emploi continu, etc.) ; 

(b)  planification de projets (système de gestion concernant les travailleurs 
seniors, amélioration des conditions de travail, etc.) ;

(c)  évaluation et analyse informatique pour le recrutement et l’emploi de 
travailleurs seniors ;

(d)  recherche conjointe sur les questions d’emploi concernant les tra-
vailleurs seniors ;

(e)  formations visant à revitaliser les lieux de travail par l’emploi constant de 
travailleurs seniors ;

(f)  services de conseil pour le réemploi et la planification de la vie profes-
sionnelle et de la vie personnelle pour les travailleurs d’âge mûr et les 
travailleurs seniors ;

(g)  projet ne tenant pas compte de l’âge, service consultatif pour la sur-
veillance de l’âge d’emploi.

Il existe environ 600 bureaux de sécurité de l’emploi dans tout le pays, au 
sein desquels des responsables de l’orientation professionnelle mettent des 
travailleurs en contact avec des entreprises et fournissent une orientation 
professionnelle et des conseils (Matsumoto, 2003). Matsumoto a souligné les 
orientations récentes des services d’orientation professionnelle, qui sont axées 
sur l’éducation et la formation tout au long de la vie. Tout d’abord, les agences 
publiques de l’emploi offrent des programmes de stages en entreprise aux 
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élèves des écoles pour les sensibiliser au monde du travail. Deuxièmement, 
elles soutiennent les chômeurs d’âge mûr qui se heurtent à des difficultés 
en raison de la transition d’un modèle de l’emploi à vie à un modèle fondé 
sur l’« autosuffisance », dans lequel les travailleurs assument plus de res-
ponsabilités concernant la recherche d’un emploi ou le changement d’emploi 
ainsi que le développement des compétences professionnelles.

Le Bureau de développement des ressources humaines crée actuellement 
des universités pour le développement des compétences professionnelles 
dans tout le pays, proposant des savoir-faire professionnels aux entreprises 
et aux personnes qui veulent créer une entreprise. Le Centre de promotion 
du développement des capacités professionnelles tout au long de la vie 
mène des travaux de recherche et dispense des formations ; il fournit en 
outre des informations et des services de conseil aux « cols blancs » qui 
désirent améliorer leurs aptitudes. Le système d’acquisition des capacités 
professionnelles leur permet d’acquérir des compétences et une expertise 
professionnelles au moyen de programmes progressifs.

5.4.2.  Les programmes conjoints gouvernement-industrie
La révision de 1999 de la loi sur la sécurité de l’emploi a assoupli les règle-
ments concernant les services de placement. Cela permet à des sociétés 
privées de développement des ressources humaines de fournir un large 
éventail de services de ressources humaines et de programmes de forma-
tion visant à améliorer l’équilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre 
(Matsumoto, 2003).

Le gouvernement (en particulier le ministère de la santé, du travail et de 
la protection sociale) et les entreprises privées ont mis en place divers types 
de programmes conjoints pour promouvoir l’emploi des travailleurs seniors. 
Les entreprises hésitent en général à investir dans l’amélioration des com-
pétences de ces travailleurs car elles pensent que ces investissements sont 
peu rentables. Le gouvernement peut remédier à cette carence du marché en 
aidant les entreprises à créer des emplois et à mettre au point des program-
mes de formation et d’éducation pour les travailleurs de tous les âges.

En outre, les travailleurs, en particulier ceux qui ont été autrefois chô-
meurs, répugnent à participer à un programme de formation dont le contenu 
concerne spécifiquement une entreprise particulière. Telle est la raison pour 
laquelle le ministère de la santé, du travail et de la protection sociale encou-
rage l’autoformation des travailleurs en leur fournissant un soutien financier, 
qui leur permet en particulier de suivre des programmes de formation exté-
rieurs plus flexibles et mieux adaptés à leurs besoins. 
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5.4.3.  La formation en entreprise améliore l’employabilité des 
travailleurs seniors

Au Japon, traditionnellement, les principaux bénéficiaires des systèmes de 
formation professionnelle basés dans l’entreprise (formation sur le tas et en 
dehors du lieu de travail) ont été les jeunes travailleurs, surtout lorsque la 
croissance de l’économie nationale était saine et stable. Dans le cadre de 
ces systèmes, les travailleurs seniors ont joué un rôle important de mentor 
pour la formation des jeunes travailleurs. Mais le marché du travail a accordé 
peu d’attention aux préoccupations des travailleurs seniors concernant leur 
propre employabilité. Le comité « éducation » de la Fédération japonaise 
des employeurs (Fujimura, 2004) a défini l’employabilité comme « les com-
pétences favorables à la mobilité des travailleurs » ainsi que les « compé-
tences permettant à un travailleur d’être employé de manière continue dans 
une entreprise ». En développant leurs compétences, les travailleurs seniors 
doivent désormais viser la mobilité et la continuité, objectifs qui étaient 
autrefois limités aux jeunes travailleurs.

Fujimura (2004), qui a analysé les résultats de deux enquêtes de grande 
ampleur sur des entreprises, l’Enquête sur le développement des compé-
tences professionnelles de base (JIL, 2001) (25) et l’Enquête de recherche 
Fuji (FRIC, 2000), a conclu que les employeurs et les salariés commençaient 
à être convaincus que les salariés devaient être les principaux responsables 
du développement de leurs compétences et qu’ils préféreraient les congés 
de longue durée permettant de préparer un diplôme ou d’effectuer un tra-
vail bénévole à l’étranger, ce à quoi les employeurs étaient peu favorables 
pour des raisons évidentes. Fujimura pense qu’il est important de cultiver 
les compétences interentreprises, en particulier pour les salariés en milieu 
de carrière et les travailleurs seniors qui doivent changer d’emploi ou d’en-
treprise. Dans ce but, il recommande d’intégrer la formation sur le lieu de 
travail et à l’extérieur, pour permettre aux salariés – quel que soit leur âge – 
d’améliorer leurs compétences en matière de collecte d’informations, d’ana-
lyser des sources diverses d’information et d’acquérir des compétences 
professionnelles transférables, utilisables dans d’autres entreprises.

On observe au Japon une évolution générale de la formation profes-
sionnelle qui de plus en plus, au lieu d’être prescrite par l’entreprise, est 
décidée par le salarié. Les compétences à maîtriser (par exemple compé-
tences de base ou spécialisées ou compétences sociales), les modalités 

(25)   L’enquête de 2001 portait sur un échantillon de 10 000 établissements de types différents (entre-
prises, fondations, universités, établissements de formation professionnelle).
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d’apprentissage (par exemple sur le lieu de travail ou à l’extérieur, ou les 
deux) et la programmation (continue ou périodique) seront de plus en plus 
laissées à l’appréciation des travailleurs eux-mêmes. Ce changement sera 
peut-être favorable aux travailleurs seniors car ils peuvent trouver un large 
éventail de possibilités d’autoapprentissage, en particulier ceux qui ont des 
contacts professionnels et sociaux étendus. Les stratégies axées sur l’ap-
prenant ou établies par eux, qui sont l’un des principes de l’éducation et de 
la formation tout au long de la vie, peuvent constituer un outil précieux pour 
les travailleurs seniors. 

5.4.4.  Le rôle des organisations à but non lucratif
Le nombre d’organisations à but non lucratif augmente rapidement au 
Japon. Elles réunissent des citoyens locaux, le secteur privé et des associa-
tions locales qui soutiennent l’éducation et la formation tout au long de la vie 
pour les travailleurs seniors (Yamada et al., 2003). Le Silver Human Resour-
ces Centre est une organisation à but non lucratif performante qui reçoit 
des subventions importantes du gouvernement. Créée en 1980, elle s’est 
développée dans tout le pays et regroupe actuellement 350 000 membres. 
Son objectif principal est de proposer des contrats à des travailleurs seniors 
pour l’exécution de services dans des domaines comme le nettoyage, 
le jardinage, la menuiserie et le travail de bureau. Les travailleurs seniors 
(60 %) qui ont participé aux activités du Silver Human Resources Centre ont 
déclaré être motivés principalement par le désir de rester en bonne santé, 
l’un des principaux objectifs de l’éducation et de la formation tout au long 
de la vie au Japon (Naganawa, 1997). La société apprécie de plus en plus 
la flexibilité des opérations des organisations à but non lucratif au niveau 
local, leur capacité à attirer un large éventail de travailleurs professionnels, 
y compris des bénévoles âgés et, en particulier, à mobiliser des ressources, 
tout en ayant un but non lucratif. 

5.5.  Conclusions et avenir de l’éducation 
et de la formation pour les travailleurs seniors

5.5.1.  Développer l’autoefficacité des travailleurs seniors dans des 
environnements solidaires d’éducation et de formation 

L’acquisition de l’autoefficacité par les travailleurs seniors nécessite des 
efforts et une volonté d’apprendre. Il est essentiel pour ces travailleurs 
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qu’ils investissent plus de temps, d’énergie et d’argent dans l’éducation 
et la formation tout au long de la vie pour améliorer les connaissances qui 
leur permettront de faire face à tous les facteurs critiques qui influencent et 
influenceront leur environnement de travail. Les éléments suivants peuvent 
y contribuer :
(a)  connaissance des lois, des règlements, des politiques, des innovations, 

des conclusions de travaux de recherche sur l’éducation et la forma-
tion, des pratiques d’emplois, des relations employeur-employés, des 
conditions de travail, de la sécurité sociale, des pratiques de retraite et 
d’investissement, des services d’orientation professionnelle, de la vie de 
famille, des sites Internet ;

(b)  élaboration d’un plan complet pour l’âge mûr (vers la quarantaine ou 
avant) à partir duquel est établi un plan de carrière, tenant compte des 
besoins et aspirations présents et futurs en matière de développement 
professionnel, de la vie personnelle et familiale, des besoins financiers, 
de la santé et des loisirs ;

(c)  stratégies d’éducation et de formation tout au long de la vie pour se 
préparer à acquérir des compétences flexibles mais durables et transfé-
rables et des qualifications reconnues officiellement et des diplômes de 
deuxième cycle dans des domaines particuliers (informatique, langues 
étrangères, compétences en communication interculturelle, etc.) ;

(d)  compétences relatives au partage de l’éducation des enfants et des 
tâches ménagères par les conjoints qui travaillent ; 

(e)  compétences permettant de poursuivre des activités sportives et de 
mise en forme et des activités de loisirs.

Le développement de l’autoefficacité dans tous ces domaines de déve-
loppement des compétences doit être considéré comme un objectif d’en-
semble pour l’éducation et la formation des travailleurs seniors.

L’apprentissage autodirigé et la gestion conjointe de la formation profes-
sionnelle par des organismes publics et privés sont les stratégies d’édu-
cation et de formation tout au long de la vie que préfèrent les travailleurs 
japonais. Ces conclusions concordent avec celles d’une enquête internatio-
nale menée par l’Institut national de l’éducation sociale, dans laquelle des 
citoyens âgés de 60 à 79 ans ont cité les possibilités d’apprentissage choi-
sies librement (37 %) et une approche de partenariat entre les organismes 
publics et privés (26 %) comme les formes les plus populaires d’apprentis-
sage (Ohsako, 1999). Chose intéressante, les résultats de l’enquête ont fait 
apparaître une corrélation positive entre le choix de ces deux approches par 
les seniors et leur niveau d’éducation formelle.
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Le système d’emploi à vie japonais – dans lequel les employeurs garan-
tissent aux salariés la sécurité de l’emploi et des promotions fondées sur 
leur ancienneté pour les récompenser de leur travail, de leur loyauté et de 
leur attachement – est en train de disparaître. Les programmes de dévelop-
pement de l’autoefficacité des travailleurs et les services de soutien doivent 
tenir compte de cette évolution de la relation employeurs-salariés et de son 
impact psychologique sur les salariés et sur leur attitude envers la valeur du 
travail, en particulier face aux pratiques de réaffectation et de licenciement.

5.5.2.  Les employeurs en tant que facilitateurs
Il est important pour les employeurs de négocier avec les travailleurs seniors 
et les syndicats qui les représentent en vue d’établir des programmes de 
développement des ressources humaines (intégrés) axés sur l’éducation et 
la formation tout au long de la vie pour maximiser la productivité. Comme 
la qualité du travail dépend de la satisfaction du travailleur et de son 
épanouissement psychologique, il est tout aussi important d’améliorer la 
qualité de vie et la motivation des salariés sur le lieu de travail. Il est donc 
recommandé que les entreprises conçoivent un programme de formation 
plus général, fondé sur les principes de l’éducation et la formation tout au 
long de la vie, associant une formation sur le lieu de travail et à l’extérieur, 
couvrant à la fois les compétences professionnelles et d’autres facteurs qui 
influencent la motivation et la productivité. Au Japon, traditionnellement, la 
formation sur le lieu de travail était trop fortement axée sur l’entreprise et ne 
laissait aucune latitude au travailleur dans le développement de sa carrière. 
Le passage d’un système de rémunération et de promotion reposant sur 
l’ancienneté à un système fondé sur les compétences et les qualifications 
nécessite de la part des employeurs d’avoir mis en place un système valable 
de descriptifs des postes, un système de placement et des mécanismes 
équitables d’évaluation du personnel pour déterminer la rémunération et la 
performance. Les employeurs doivent également tirer parti de l’expérience 
acquise par les travailleurs seniors, lorsqu’elle présente une utilité pour le 
travail, et les placer dans des postes appropriés.

5.5.3.  Renforcement des bases légales et politiques
Des règlements sont nécessaires pour soutenir la mise en œuvre conjointe 
de l’éducation et de la formation tout au long de la vie par les secteurs de 
l’éducation et de l’emploi. Les processus d’élaboration des politiques de 
l’emploi et de la main-d’œuvre ainsi que de protection sociale doivent tenir 
pleinement compte des avantages que présente l’approche de l’éducation 
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et de la formation tout au long de la vie pour l’amélioration de l’employabi-
lité des travailleurs de tous les âges. Cette recommandation concorde avec 
l’article 3.2.2 de la loi sur la promotion du développement des ressources 
humaines (entrée en vigueur en 1969), qui était étroitement liée à la loi sur 
l’éducation scolaire. Les politiques publiques doivent soutenir à égalité les 
programmes de développement de carrière et de formation professionnelle 
menés conjointement par les travailleurs seniors et leurs employeurs. Ces 
politiques doivent encourager les employeurs à mettre au point des initiatives 
d’éducation et de formation tout au long de la vie, prenant en considération 
les besoins mentaux et sociaux divers des travailleurs, leurs capacités et les 
conditions de l’environnement d’apprentissage. Les politiques de formation 
doivent refléter le point de vue des travailleurs, leur vie de famille et leurs 
besoins en matière de loisirs. Elles doivent tenir compte de la diversité des 
environnements de travail, qui sont conditionnés par les caractéristiques de 
l’emploi (par exemple petites entreprises, travail indépendant, réaffectation, 
travail sous contrat) et les styles de travail (par exemple travail chez soi, 
partage du travail, travail à temps partiel, travail bénévole etc.). 

Afin de réaliser une société apprenante prospère, dynamique mais néan-
moins solidaire et inclusive, nous devons tous prendre part à des activités 
d’éducation et de formation tout au long de la vie pour planifier notre vie 
et notre carrière et prendre à cet égard des décisions judicieuses, en nous 
appuyant sur des informations appropriées. La nécessité d’une éducation 
et d’une formation tout au long de la vie est affirmée largement dans toutes 
les sphères de la société japonaise, mais l’application de ses concepts et 
de ses principes pour le bénéfice des travailleurs seniors et du développe-
ment national ne fait que commencer. On pourrait dire sans exagérer que le 
maintien des travailleurs japonais âgés (de 45 ans ou plus) dans un emploi 
ou dans des activités économiques productives ou sociales dépend en large 
mesure de la manière dont la société réussira à intégrer les stratégies d’édu-
cation et de formation tout au long de la vie aux politiques et programmes 
actuels de formation et d’éducation. 
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CHAPITRE 6

Conceptions des salariés 
sur l’âge, l’expérience 
et la compétence
Susanna Paloniemi

Résumé

Parmi les problèmes dont souffrent les travailleurs seniors dans leur vie professionnelle 
figure la perception de l’effet du vieillissement sur la performance professionnelle de 
l’individu. Dans ce chapitre, l’auteur décrit les conceptions qu’ont les salariés de l’âge et 
de l’expérience professionnelle avec leurs propres mots. Des entretiens semi-structurés 
individuels et de groupe ont été menés dans six petites et moyennes entreprises au prin-
temps 1999 en Finlande centrale. Leurs résultats font apparaître une ambivalence au sujet 
de l’âge, tout en soulignant la valeur positive attribuée à l’âge et à l’expérience dans le 
développement des compétences professionnelles. Dans l’étude, les attitudes envers l’âge 
étaient en général neutres. Celui-ci était cependant envisagé sous un jour positif dans le 
contexte de l’acquisition de l’expérience. Les salariés questionnés considéraient celle qu’ils 
avaient acquise au travail comme la source principale de leur compétence professionnelle. 
La spécificité individuelle du vieillissement, ainsi que la dépendance de la compétence à 
l’égard du contexte observée dans le cadre de l’étude, demande des lieux de travail qu’ils 
accordent plus d’attention à la coopération entre les travailleurs d’âges différents à des fins 
d’apprentissage. 

6.1.  Introduction
L’évolution de la vie professionnelle fait que les travailleurs de tous les 
âges doivent constamment apprendre et actualiser leurs compétences. 
Cependant, avec le vieillissement de la main-d’œuvre, la compétence des 
travailleurs actuels est mise en doute en raison de leur âge, même dès 
45 ans. Les discriminations fondées sur l’âge dans le recrutement, dans 
l’éducation et dans d’autres domaines de la vie professionnelle (Walker, 1997 ; 
Kosonen, 2003) ont fait apparaître la nécessité de pratiques de gestion et de 
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développement des ressources humaines « sensibles à l’âge ». Il existe 
un conflit potentiel entre la valeur de l’expérience des travailleurs seniors et 
le déclin lié à l’âge de leurs aptitudes au travail (Tikkanen, 1998).

On recense de nombreuses analyses concernant les attitudes envers 
les travailleurs seniors, mais la plupart d’entre elles se concentrent sur les 
opinions des employeurs. Elles font apparaître en général une ambivalence 
(Kujala, 1998). Les attitudes positives envers les travailleurs seniors se 
manifestent par des références à « une bonne éthique du travail » et à une 
maturité personnelle. Les attitudes négatives concernent les ressources 
cognitives, en particulier les capacités d’apprentissage et la maîtrise des 
nouvelles technologies. Cette ambivalence prédomine dans toute la société, 
dans les organisations de travail et parmi les travailleurs seniors eux-mêmes 
(Schrank et Waring, 1989). Un grand nombre de caractéristiques négati-
ves attribuées à l’âge et au vieillissement trouvent leur origine dans des 
perspectives médicales du vieillissement (Kaeter, 1995) qui sous-tendent 
la supposition que le déclin lié à l’âge porte atteinte à notre performance 
sur le lieu de travail. Pourtant, la sagesse, qui est considérée comme une 
conséquence de l’âge et de la maturité personnelle (Sternberg, 1990), est 
appréciée. Les travaux de recherche concernant les opinions des salariés 
sur les problèmes liés à l’âge sont peu nombreux, bien qu’ils suscitent plus 
d’intérêt depuis quelques années. D’après ces travaux, fondés principale-
ment sur des approches qualitatives, l’âge est envisagé comme une notion 
sociale reflétant l’histoire personnelle d’un individu (Marin, 2001 ; Nikander, 
2002 ; Kosonen, 2003 ; Julkunen, 2003).

Ce chapitre repose sur une étude empirique visant à décrire les significa-
tions que les salariés attribuent à l’âge et à l’expérience par rapport à leur 
compétence professionnelle et à son développement dans la vie profession-
nelle (Paloniemi, 2004). Il est divisé en cinq sections. La première décrit les 
données et l’analyse des données. Les trois sections suivantes examinent les 
résultats de la recherche concernant la signification de l’âge par rapport à la 
compétence et à son développement, et concernant la relation entre l’âge et 
l’expérience. Le chapitre se conclut par des observations et une discussion.

6.2.  Les données et leur analyse

6.2.1.  Les données
Les données sur lesquelles repose ce chapitre ont été recueillies dans le 
cadre d’un grand projet de recherche européen intitulé Working life changes 
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and training of older workers, aussi désigné sous l’acronyme Worktow 
(Tikkanen et al., 2002). Au printemps 1999, des entretiens semi-structurés 
ont été menés avec des salariés (N = 43) de six entreprises moyennes du 
centre de la Finlande. Les participants étaient âgés de 24 à 62 ans (âge 
moyen : 41 ans). Plus de la moitié des personnes questionnées avaient 
plus de 40 ans.

Trois des entreprises participantes étaient issues du secteur des servi-
ces : une banque indépendante, une pharmacie et une crèche. Dans ces 
entreprises, nous avons questionné 21 personnes, dont la plupart étaient 
des femmes (19). Dans la banque, le personnel était plus âgé (33-57 ans), 
principalement de sexe féminin, instruit et travaillait depuis longtemps dans 
l’entreprise. Il avait bénéficié d’une formation approfondie lors d’une réor-
ganisation antérieure. Les salariés de la pharmacie étaient plus représen-
tatifs sur le plan du sexe et de l’âge (30-55 ans), instruits et d’ancienneté 
variable. Ils étaient formés régulièrement concernant les nouveaux produits 
par le siège de la chaîne de pharmacies. Les salariés de la crèche étaient 
plus jeunes (24-54 ans), en général de sexe féminin, peu instruits et avaient 
peu d’ancienneté. Ils avaient suivi récemment des programmes de forma-
tion formels en technologies de l’information et des communications et en 
service clients.

Les trois autres entreprises – deux sociétés de construction méca-
nique et une société de production de bois – ont fourni 22 répondants 
qui étaient tous des travailleurs non manuels (informaticiens/travailleurs 
intellectuels). La plupart d’entre eux étaient des hommes (17). Dans la 
société de construction mécanique A, l’âge du personnel (24-48 ans) et 
l’ancienneté étaient variables et le niveau d’instruction élevé. Les possi-
bilités de formation étaient mauvaises sauf pour les cadres supérieurs. 
La formation fournie était principalement dispensée sur le lieu de travail 
par le personnel et les fournisseurs ou les clients. Le profil du personnel 
était semblable à celui de la société de construction mécanique B. L’âge 
des salariés variait de 27 à 62 ans. Cette société possédait son propre 
formateur et coopérait avec les établissements de formation locaux ; les 
possibilités de formation proposées au personnel étaient donc assez bon-
nes. Dans la société de production de bois, les salariés non manuels qui 
ont participé à l’étude étaient plus jeunes (26-51 ans) et avaient un niveau 
d’instruction élevé. On observait également une représentation équilibrée 
des deux sexes. Ces salariés jugeaient les possibilités de formation insuf-
fisantes, mais les cadres et le personnel des échelons supérieurs étaient 
plus optimistes. 
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6.2.2.  Les entretiens
Des entretiens ont été menés, dont la majorité en groupes (10/16). Les thèmes 
abordés concernaient la compétence professionnelle, l’apprentissage et 
la formation, et l’impact de l’âge et de l’expérience professionnelle sur la 
compétence. Les groupes réunissaient entre deux et six personnes et dans 
chaque cas, il y avait au moins deux chercheurs présents. Les groupes 
étaient des groupes « naturels », en ce sens que leurs membres travaillaient 
ensemble régulièrement. 

6.2.3.  L’analyse des données
Une approche phénoménographique a été adoptée pour l’analyse des don-
nées. La phénoménographie est une approche qualitative mise au point par 
un groupe de chercheurs du domaine de l’éducation au début des années 
1970 à l’université de Göteborg en Suède. Ce type de recherche vise à don-
ner une description qualitative des différentes manières dont sont perçus et 
compris les divers phénomènes qui nous entourent (Marton, 1994).

L’analyse a permis de cerner les différentes conceptions de l’âge et 
la signification de l’expérience. Elle avait pour but d’étudier l’éventail de 
manières qualitativement différentes dont les salariés perçoivent, conçoi-
vent et comprennent la signification de l’âge et de l’expérience lorsqu’ils 
construisent et développent leur compétence dans le contexte de leur vie 
professionnelle. Un système de catégories a été établi en se basant sur une 
analyse contextuelle et en se concentrant sur les ressemblances et les diffé-
rences entre les conceptions des salariés. Ce travail avait pour but de mettre 
en lumière la variété des conceptions des salariés, même si celles-ci ne 
pouvaient être jugées « correctes » à la lumière des connaissances acquises 
dans le cadre de travaux de recherche. Les conceptions mises en lumière 
dans les entretiens reflètent les conceptions individuelles et partagées des 
phénomènes étudiés. 

6.3.  Construction de la compétence dans la vie 
professionnelle

La signification du terme « compétence » fait l’objet de débats fréquents 
dans la vie professionnelle. La compétence et l’expertise sont considérées 
comme les ressources les plus précieuses des individus, des organisations 
et des sociétés. Cependant, le sens donné à ce terme et sa définition n’ap-
paraissent pas toujours clairement. Streumer et Bjorkquist (1998) concluent 
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que si dans la littérature britannique, le terme fait en général référence à la 
capacité d’un individu à exécuter un ensemble de tâches, dans la littérature 
allemande, il a une acception plus large et englobe également, outre les 
connaissances et les capacités, l’identité professionnelle. Dans le présent 
chapitre, nous l’utilisons dans son sens plus large, qui est répandu dans 
les pays nordiques. Il couvre donc non seulement les connaissances et les 
capacités, mais aussi les attitudes et les aptitudes. Dans cette définition 
de la compétence, nous mettons autant l’accent sur les connaissances 
métacognitives (c’est-à-dire la capacité d’apprendre, la conscience de ses 
points forts) que sur les connaissances formelles et pratiques (Eteläpelto, 
1998). Des études récentes sur la compétence et l’expertise ont souligné 
la signification des organisations de travail dans le développement profes-
sionnel et la construction de l’identité professionnelle (Eteläpelto et Collin, 
2004). L’expertise est comprise non seulement comme un attribut de l’indi-
vidu mais aussi comme quelque chose de nature collective. Dans le présent 
chapitre, nous considérons que la compétence professionnelle englobe 
des dimensions individuelle et collective qui sont supposées agir l’une sur 
l’autre dans la pratique quotidienne. Le processus de la construction de 
l’identité professionnelle est abordé du point de vue du développement de 
la compétence.

Durant les entretiens, il est apparu que la description de la compétence 
utilisée ou nécessaire dans le travail quotidien était une tâche difficile. Sou-
vent, les personnes questionnées trouvaient plus facile de décrire celle de 
leurs collègues que la leur. Pour déterminer les conceptions de la compé-
tence et de son développement, nous avons eu recours, dans les entretiens, 
aux sous-thèmes suivants : le contenu de la compétence ; ses sources ; 
la nécessité de son développement de la compétence ; et les manières 
de développer la compétence individuelle. La compétence professionnelle 
était une capacité qui pouvait être comprise du point de vue à la fois des 
demandes du travail et des qualifications professionnelles. Cette dimension 
est apparue avec l’adoption d’une approche interprétée de la compétence 
(Sandberg, 2000) qui, contrairement à l’approche rationaliste, souligne l’im-
portance du contexte.

La signification du contexte professionnel dans la définition de la com-
pétence s’est dessinée clairement lorsque les conceptions des salariés des 
deux types de secteur professionnel étudiés ont été analysées en parallèle. 
Les salariés du secteur des services donnaient la priorité aux capacités à 
servir les clients et à la connaissance des produits plutôt qu’à la maîtrise 
des technologies de l’information et de communication et à la gestion de 
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l’ensemble du travail. Ces deux dernières capacités, en revanche, étaient 
considérées comme les domaines les plus importants de la compétence par 
les salariés des sociétés de construction mécanique et de production de 
bois. Les individus construisent leur identité professionnelle grâce à l’interac-
tion entre leur parcours personnel et les contextes sociaux (Salling Olesen, 
2001). Pour cette raison, l’identité professionnelle découle fortement du par-
cours d’un individu. En même temps, elle dépend étroitement des contextes 
locaux. La construction de l’identité professionnelle peut être décrite comme 
axée sur l’individu, situationnelle, socioculturelle et répartie sur toute la vie.

Les salariés questionnés considéraient leur compétence professionnelle 
comme un processus dynamique, complexe et constant. Son développe-
ment était envisagé comme une partie essentielle de la compétence d’en-
semble dont avait besoin l’entreprise. Cela est apparu clairement dans la 
manière dont ils l’ont analysée à la lumière de la nécessité de l’actualiser 
en tenant compte des changements survenant dans l’emploi et l’environ-
nement de travail. Les progrès des technologies de l’information et des 
communications et leur utilisation, en particulier, suscitent la nécessité d’un 
apprentissage et d’un développement, ce malgré le fait que pour la plupart 
des salariés, ces technologies ne constituent qu’un outil permettant d’exé-
cuter son travail et n’ont aucun rapport avec son contenu lui-même.

Pour de nombreux adultes, le lieu de travail est l’environnement qui offre 
le plus de possibilités d’apprentissage. Parmi les modes de développement 
de la compétence professionnelle les plus fréquemment mentionnés par les 
personnes questionnées dans le cadre du projet Worktow dans son ensem-
ble figuraient : un partage des compétences avec l’organisation de travail 
(communauté professionnelle) ; un apprentissage sur le tas (p. ex. résolution 
de problèmes) ; la participation à une formation ; des efforts pour se tenir au 
courant en lisant la littérature professionnelle et d’autres sources d’informa-
tion ; une coopération en dehors de la communauté professionnelle ; et l’uti-
lisation des connaissances et capacités acquises dans d’autres domaines 
de la vie (Tikkanen, et al., 2002). Ces conclusions sont semblables à celles 
d’autres études portant sur l’apprentissage dans l’entreprise ou par le travail 
(p. ex. Eraut et al., 1998 ; Collin, 2002 ; Billett, 2004 ; Fuller et Unwin, 2004). 
Les salariés qui ont participé au projet Worktow ont insisté sur l’importance 
de l’apprentissage au travail, soulignant le rôle clé de la participation sociale 
à des organisations de travail pour l’apprentissage fondé sur l’expérience 
(voir aussi Collin, 2005). Bien que l’attitude globale envers la formation et 
l’éducation ait été positive et que la participation aux programmes de for-
mation au cours des trois années précédentes ait été élevée (Tikkanen et 
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Kujala, 2000), les salariés préféraient apprendre et développer leurs com-
pétences dans le cadre de leur travail plutôt que dans celui de programmes 
de formation formelle. 

6.4.  Diversité des significations de l’âge par rapport 
à la compétence

Les conceptions de l’âge des salariés concordent avec les résultats d’en-
quêtes antérieures qui faisaient apparaître une ambivalence concernant 
l’âge et le vieillissement dans la vie professionnelle. Plusieurs conceptions 
de l’âge sont apparues dans chaque entretien. Les descriptions de la 
signification de l’âge et du vieillissement dans la compétence peuvent être 
classées comme suit :
(a)  non-importance de l’âge ;
(b)  l’âge en tant qu’acquisition d’une expérience ;
(c)  l’âge par rapport à la vie professionnelle actuelle ;
(d)  l’âge en tant que facteur de détérioration de la capacité à travailler.

En s’appuyant sur ces catégories, on peut diviser les attitudes de base 
envers l’âge et le vieillissement en trois attitudes : neutre, positive et néga-
tive. Voir tableau 1 pour l’illustration de ces trois attitudes.

Tableau 1.  Conceptions des salariés concernant l’influence de l’âge 
sur la compétence et de son développement

Attitude 

de base
Catégorie Caractéristiques centrales Exemples d’expressions

Neutre Non importance 
de l’âge 

•  insistance sur les caracté-
ristiques personnelles et les 
tâches à exécuter ;

•  individualité du vieillisse-
ment et de l’apprentissage ;

•  affirmation que la demande 
d’apprentissage concerne 
les travailleurs de tous les 
âges ;

•  refus de citer un âge chro-
nologique en définissant un 
travailleur senior.

« […] c’est la personne qui 
compte. Les caractéristi-
ques personnelles sont plus 
importantes que l’âge [...] »
« […] concernant l’âge [...] 
l’âge n’est pas un obstacle 
au travail – si la santé est 
bonne »
« […] je ne pense pas que 
l’âge ait de l’importance si 
l’on s’intéresse à ce qu’on 
étudie ».
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Attitude 

de base
Catégorie Caractéristiques centrales Exemples d’expressions

Positive L’âge en tant 
qu’acquisition 
d’une expérience

•  accumulation d’une expé-
rience au cours de la vie ;

•  croissance personnelle et 
assurance dans la compé-
tence.

« […] car on n’acquiert pas 
d’expérience sans avoir un 
certain âge […] » 
« […] quand on a de l’expé-
rience on prend de l’assu-
rance et on a conscience de 
ses compétences ».

L’âge comme 
étape de la vie où 
l’on attache de 
l’importance au 
développement de 
la compétence

•  perspective du cycle de vie ;
•  signification prononcée du 

travail ;
•  orientation de l’attention sur 

les choses essentielles ;
•  centralité de l’âge social.

« […] quand on est vieux 
on apprend beaucoup plus 
facilement [...] et on s’y 
intéresse beaucoup plus que 
quand on était jeune [...] »
« On se rend compte que 
c’est quelque chose qu’il 
faut savoir [...] que c’est bon 
de le savoir ».

Négative L’âge par rapport 
à notre époque et 
à la vie profes-
sionnelle actuelle

•  comparaison de la com-
pétence des travailleurs 
jeunes et âgés.

« […] les jeunes sont bons 
en informatique, mais dans 
la planification, ils n’ont pas 
nécessairement les connais-
sances nécessaires ».

L’âge en tant que 
facteur de détério-
ration de la capa-
cité de travail

•  le vieillissement en tant que 
processus biologique ;

•  détérioration de la capacité 
de travail physique.

« [...] et puis il y a les limi-
tations physiques […] il y 
a des différences [entre les 
vieux et les jeunes] ».

L’âge en tant que 
facteur d’affai-
blissement du 
développement de 
la compétence

•  réduction de la capacité 
d’apprentissage à cause du 
vieillissement. 

« [...] il faut plus de temps 
pour apprendre de nouvel-
les choses [...] on perd la 
mémoire ».

Le vieillissement 
en tant qu’étape 
de la vie où le 
développement 
de la compétence 
diminue

•  conflit entre le travail et la 
retraite

•  baisse de la motivation ;
•  centralité de l’âge social.

« […] mais quand on appro-
che de l’âge de la retraite 
[…] je ne suis pas sûr que 
l’on veuille vraiment se 
développer ».
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Les personnes questionnées dans le cadre de l’étude avaient en majeure 
partie une attitude neutre envers l’âge : elles ne lui attachaient pas d’im-
portance dans la compétence professionnelle et son développement. À la 
place, elles soulignaient les caractéristiques personnelles comme la moti-
vation à se développer et divers facteurs relatifs au contexte et aux tâches. 
Cette attitude neutre peut bien sûr être interprétée comme une stratégie 
permettant de nier son âge chronologique. Cependant, les arguments en 
faveur de la non-importance de l’âge soulignaient la nature individuelle du 
vieillissement ainsi que l’impact de la compétence et du développement sur 
la manière dont on perçoit son âge.

Les répondants établissaient aussi une corrélation positive entre l’âge et 
l’acquisition de l’expérience (professionnelle) et la croissance personnelle. À 
cet égard, l’âge et le vieillissement étaient perçus de manière positive en ce 
qui concerne la compétence (professionnelle) et son développement. L’âge 
prenait de l’importance dans le contexte de l’acquisition de l’expérience. 
Selon une perspective socioculturelle sur la nature de la compétence (p. ex. 
Billett, 2001), l’âge peut être considéré comme un facteur de croissance 
personnelle, occupant un rôle central dans le processus de construction 
de la compétence. L’acquisition de l’expérience nécessite, au moins dans 
une certaine mesure, l’accumulation des années. Le projet Worktow a 
montré que les salariés considéraient l’expérience, envisagée comme liée 
intrinsèquement à l’âge, comme une base de l’apprentissage dans le sens 
où l’expérience est la source de la compétence professionnelle (Tikkanen 
et al., 2002). 

Bien que dans l’ensemble, dans le projet Worktow, l’âge soit envisagé 
de manière favorable par rapport à la compétence et au développement, 
la médaille a son revers. Sur le plan des capacités physiques, il est aussi 
considéré comme une cause du déclin de la compétence professionnelle. 
La détérioration de la rapidité et de l’efficacité de l’apprentissage et la dimi-
nution du désir de développer sa compétence en vieillissant, alors qu’on se 
prépare à la retraite, ont aussi été mentionnées. La perspective du cycle de 
vie souligne la divergence entre les travailleurs de classes d’âge différentes. 
Bien que les jeunes travailleurs l’emportent en général en ce qui concerne le 
degré d’instruction, les travailleurs seniors les dépassent par la compétence 
qu’ils ont acquise avec l’expérience. Cependant, pour partager ces types 
qualitativement différents de compétence et contribuer à la production de 
nouvelles connaissances dans les organisations de travail, il est nécessaire 
d’identifier la « vraie » compétence nécessaire dans la vie professionnelle 
quotidienne. En plaçant les travailleurs d’âges différents côte à côte, nous 
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soulignons l’importance de l’âge par rapport à celle-ci. Nous pouvons ainsi 
faire des comparaisons entre les points forts des travailleurs seniors et des 
plus jeunes.

Graphique 1.  Liens entre l’âge et différents types d’expérience

Connaissances formelles 
Connaissances liées aux études – 
L’âge en tant que facteur négatif

Connaissances méta-cognitives 
Connaissances basées sur la personnalité – 

L’âge en tant que facteur neutre ou positif

Connaissances pratiques
Expérience – 

L’âge en tant que facteur positif

Les conceptions de l’âge concernent les différents types de connaissan-
ces nécessaires dans le travail (graphique 1 ci-dessus). Les connaissances 
à caractère formel concernant les produits, les outils et des tâches parti-
culières sont en général acquises dans un établissement d’enseignement 
professionnel. L’âge joue un rôle important pour ce type de connaissances 
en raison de la différence entre les générations concernant le degré d’ins-
truction. L’âge est souvent perçu de manière négative dans le domaine des 
connaissances formelles, alors que c’est l’inverse en ce qui concerne les 
éléments pratiques et métacognitifs des connaissances. L’âge est important 
dans l’acquisition de l’expérience professionnelle et donc dans le dévelop-
pement des connaissances et compétences pratiques et la construction 
de l’identité professionnelle dans la pratique quotidienne. Bien que l’on 
apprécie surtout l’expérience professionnelle, celle plus générale de la vie 
joue aussi un rôle important. La compétence fondée sur l’expérience pro-
fessionnelle peut être considérée du moins en partie comme composée de 
connaissances tacites (Polanyi, 1966 ; Sternberg et al., 2000). Cependant, 
bien que tout le monde semble s’accorder pour reconnaître la place essen-
tielle de celles-ci dans l’identité professionnelle, peu de recherches ont été 
menées à leur sujet. De nombreux efforts ont été consacrés à leur explici-
tation (p. ex. Nonaka et Takeuchi, 1995) mais leur nature et leur acquisition 
dans les organisations de travail et dans les pratiques de la vie profession-
nelle n’ont pas été abordées.
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6.5.  La relation entre l’âge et l’expérience
Bien que les personnes questionnées dans le cadre du projet Worktow aient 
déclaré en majorité que la compétence professionnelle est indépendante 
de l’âge, celui-ci prend une importance à travers d’autres facteurs. Dans ce 
cas, lié à l’accumulation d’expérience et à la croissance personnelle, il est 
surtout envisagé de manière positive. La vraie compétence est fortement 
influencée par l’apprentissage lié à l’expérience. Le parcours personnel et le 
milieu professionnel ont tous deux un effet sur ce processus de construction 
de l’identité professionnelle. 

Le rôle de l’expérience est prédominant, surtout dans l’acquisition de 
compétences professionnelles spécifiques, de connaissances liées à l’or-
ganisation du travail et de connaissances qui permettent d’évaluer son 
travail et ses manières d’agir. Les salariés participant à l’étude ont déclaré 
que l’expérience professionnelle était leur source principale de compétence 
professionnelle (Tikkanen et Kujala 2000). La valeur relative de l’expérience 
professionnelle comme source de compétence professionnelle globale par 
comparaison à la formation formelle et aux atouts liés à la personnalité a 
été examinée dans plus de détails dans une étude antérieure basée sur 
les données utilisées ici (Tikkanen et Kujala 2000). Les répondants ont été 
invités à évaluer la valeur relative de trois sources de compétence – la for-
mation formelle, l’expérience et les caractéristiques professionnelles – pour 
le niveau actuel de leur compétence professionnelle (représenté par 100 %). 
Les résultats ont montré que la compétence professionnelle était attribuée 
principalement à l’expérience (46 %). Les caractéristiques personnelles 
(29 %) l’emportaient sur la formation formelle (25 %) même prise dans son 
ensemble durant toute la carrière. Aucune différence statistiquement signi-
ficative n’a été observée entre les réponses des travailleurs seniors et des 
jeunes travailleurs ou entre les trois types d’activités examinées, c’est-à-dire 
le travail manuel, les services et le travail non manuel lié à la production 
(informaticiens et travailleurs intellectuels). Les répondants ont déclaré 
que l’expérience avait un impact positif en ce qui concerne la maîtrise des 
connaissances théoriques et l’augmentation et le maintien de la motivation 
d’apprendre.

La compétence découlant de l’expérience se caractérise principalement 
par sa dimension tacite. L’importance des connaissances tacites a aussi 
été citée concernant les différents aspects de la compétence. Outre les 
connaissances et le contenu fondé sur les connaissances (p. ex. gestion des 
produits), d’autres formes de contenu susceptibles d’être décrites comme 
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un « art » ou un « savoir-faire » (par exemple gestion d’ensemble des tâches) 
ont été souvent mentionnées. Sternberg (1999) fait remarquer que, souvent, 
on suppose à tort que l’expérience consiste en des connaissances tacites. 
Bien qu’elles augmentent en général avec l’expérience, c’est la qualité de 
cette dernière, plutôt que sa quantité, qui importe. De plus, comme les 
connaissances explicites, elles nécessitent d’être actualisées. Comme elles 
sont situationnelles, pratiques, subjectives et dépendantes du contexte, 
elles doivent être modifiées pour avoir une utilité dans de nouvelles situa-
tions. L’évolution de la vie professionnelle est un défi à surmonter pour le 
développement permanent de la compétence, non seulement en ce qui 
concerne les connaissances et les capacités, mais plus généralement pour 
l’identité professionnelle et la capacité à une participation collective. 

Cependant, dans toute cette analyse, une question clé demeure, la rela-
tion entre l’âge et la pertinence de l’expérience (Warr, 1998). Il serait naïf de 
supposer que toutes les expériences ont des conséquences positives pour 
le développement de la compétence. Parmi les types d’expérience favora-
bles, les salariés de l’enquête ont cité les suivants : enseignements tirés de 
réussites ; enseignements tirés d’erreurs ; tâches difficiles ; tâches nouvel-
les et différentes ; et nécessité de résoudre des problèmes. Cela veut dire 
que les pratiques de la vie professionnelle ont un impact majeur sur elle. Le 
rôle central de la compétence fondée sur l’expérience demande d’adopter 
une perspective plus large concernant le développement de la compétence 
professionnelle des travailleurs seniors. Au lieu de se concentrer seulement 
sur les aspects techniques de la compétence (connaissances et capacités), 
il est nécessaire d’inclure les autres aspects associés à la formation de 
l’identité professionnelle. 

6.6.  Conclusions
Dans ce chapitre, nous avons examiné l’importance de l’âge et de l’ex-
périence professionnelle dans le développement de la compétence. Les 
résultats font apparaître une ambivalence envers l’âge mais soulignent en 
général son impact positif et celui de l’expérience sur la compétence.

Le développement de la compétence professionnelle dans la vie profes-
sionnelle présentait des caractéristiques sociales, contextuelles et liées au 
travail. La formation formelle était rarement mentionnée. Le rôle de la direc-
tion dans l’offre de formations occupait donc une place peu importante. 
Au contraire, les répondants attribuaient un rôle central à la motivation 
et aux actions individuelles. Les recherches antérieures s’étaient surtout 
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concentrées sur les attitudes des employeurs envers les travailleurs seniors, 
n’accordant qu’une place mineure aux opinions des travailleurs eux-mêmes. 
Par comparaison aux résultats de ces enquêtes antérieures sur les attitudes 
des employeurs envers l’éducation et la formation des travailleurs seniors 
(Taylor et Walker, 1994), les perceptions des travailleurs seniors eux-mêmes 
dans ces études étaient plus positives. En outre, l’âge en tant que tel ne 
constituait pas un problème central. Les caractéristiques personnelles et 
les facteurs liés au travail étaient soulignés en priorité. Les résultats ne 
confirment donc pas le préjugé d’un déclin de la compétence ou du déve-
loppement de la compétence avec le vieillissement. L’âge a néanmoins une 
importance liée à l’écart de compétence entre les travailleurs d’âge et de 
niveau d’instruction différents.

Cependant, l’éducation et la formation tout au long de la vie ne se limi-
tent pas simplement à des pratiques d’apprentissage sur le lieu de travail. 
Il est nécessaire de permettre aux travailleurs seniors de participer à des 
programmes de formation formelle et d’accorder plus d’importance aux 
« pratiques de partage de la compétence » organisées. Les programmes 
de formation professionnelle innovants forment une partie importante de la 
construction de la compétence professionnelle.

Les nombreux sens donnés à l’âge et au vieillissement dans le dévelop-
pement de la compétence illustrent les conceptualisations postmodernes de 
l’âge (Nikander, 2002) en soulignant la flexibilité des conceptions de l’âge. 
La définition d’un travailleur senior est « négociée » par rapport à l’organisa-
tion de travail et au parcours individuel. La nature individuelle du vieillisse-
ment et la dépendance à l’égard du contexte de la compétence demandent 
que l’on mette en œuvre sur le lieu de travail des pratiques d’apprentissage 
qui accordent plus d’attention aux efforts conjoints entre des travailleurs 
d’âge différent. Au lieu de juxtaposer ceux-ci, il serait plus utile d’élaborer 
des méthodes qui favorisent le partage organisé de la compétence au sein 
des organisations et réseaux de travail.

Dans la présente enquête, les conceptions des salariés ont été enregis-
trées au moyen d’une analyse phénoménographique. Une question inté-
ressante qui dépasse les limites du présent chapitre concerne la variation 
éventuelle des conceptions à travers les classes d’âge. Comme l’âge est 
toujours négocié dans un cadre culturel et constitue une notion sociale 
(Marin, 2001 ; Nikander, 2002), on pourrait supposer que les conceptions de 
sa signification dans la compétence et son développement évoluent à tra-
vers la vie. La question de la différence entre les sexes n’a pas été mention-
née dans l’enquête. Elle ne semble pas jouer un rôle aussi important dans la 
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vie professionnelle finlandaise que peut-être dans d’autres contextes euro-
péens. Parmi les autres questions susceptibles de faire l’objet de travaux de 
recherche, on pourrait citer la manière dont l’âge peut être « négocié » dans 
la vie professionnelle par rapport à l’identité professionnelle, et sur quelles 
bases. Pour étudier cet aspect, il faut analyser l’importance de l’âge en tant 
que phénomène « négociable » enraciné dans la pratique quotidienne au 
lieu de le considérer comme un facteur déterministe.
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CHAPITRE 7

Attitudes et valeurs dans le 
travail parmi les fonctionnaires 
seniors aux États-Unis
Renée S. Fredericksen

Résumé

Dans ce chapitre, l’auteur résume les tendances et pratiques américaines en matière 
d’éducation et de formation tout au long de la vie en se concentrant tout particulièrement 
sur les travailleurs du secteur public, fournissant des données de base qui permettront de 
comprendre comment retenir les salariés et remédier à la pénurie de main-d’œuvre dans la 
fonction publique (Fredericksen, 2004). Les travaux de Fredericksen mesurent l’importance 
relative attachée par les fonctionnaires seniors à la formation et leur capacité à utiliser leur 
compétence au travail (utilisation des connaissances sur le lieu de travail) par rapport à 
d’autres valeurs. Ils apportent des éclaircissements sur l’influence qu’exerce le sentiment 
d’être apprécié sur les plans de retraite des travailleurs (satisfaction des valeurs au travail). 
Le chapitre propose une série de principes directeurs à appliquer dans les politiques rela-
tives à la retraite des travailleurs qualifiés d’âge mûr dans tous les secteurs. Ces principes 
sont fondés sur la « satisfaction des valeurs au travail » comme condition de la rétention 
des travailleurs après l’âge de la retraite. 

 Introduction
Un changement radical de culture est nécessaire pour enrayer la crise 
attendue du vieillissement de la main-d’œuvre. Heureusement, sur nos 
lieux de travail, les ressources nécessaires sont prêtes et n’attendent 
qu’un signal d’action. Lorsqu’on a demandé à un professeur d’université 
respecté pourquoi elle avait décidé de partir à la retraite avant l’heure 
alors qu’elle avait aidé des centaines d’apprenants à construire des com-
munautés régénératrices, elle a répondu timidement : « Personne ne m’a 
demandé de rester. Je me suis dit que, comme mon travail, je n’avais plus 
aucune utilité ».
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Cinq ans plus tard, elle a été recrutée à nouveau. En son absence, la valeur 
de son travail et les connaissances qu’elle avait accumulées tout au long de 
sa vie avaient été reconnues. Son histoire illustre combien il est important 
d’apprécier la contribution des travailleurs seniors (satisfaction des valeurs 
au travail) si l’on veut les conserver pour le bien de la collectivité. 

7.1.  Pénurie de main-d’œuvre et déficit de 
connaissances et de compétences aux États-Unis

Aux États-Unis, la pénurie de main-d’œuvre augmente avec la reprise éco-
nomique et on s’attend à ce qu’elle s’aggrave jusqu’en 2030, quels que 
soient les changements cycliques que traversera l’économie. Les travaux de 
recherche concernant leurs valeurs et leurs projets de retraite indiquent que 
les travailleurs seniors pourraient permettre de résoudre la pénurie de main-
d’œuvre attendue. Sur le plan de la politique économique et sociale, ces 
travailleurs méritent tout à fait d’être pris en considération, surtout s’ils parti-
cipent à des activités d’éducation et de formation tout au long de la vie. 

Les pénuries de main-d’œuvre observées au XXIe siècle ont pour origine 
une insuffisance du nombre de travailleurs liée à l’évolution démographique 
et aux tendances en matière de retraites. Les 78 millions de « baby-boo-
mers » n’ont produit, tout simplement, que 46 millions d’enfants pour les 
remplacer sur le lieu de travail, ce qui laisse un déficit de 32 millions même 
s’ils ont tous pris un emploi. À ce déficit s’ajoutent les 10 millions d’emplois 
qui devraient être créés d’ici à 2010 sous l’effet de nouveaux intérêts éco-
nomiques (Trent, 2000). On peut donc s’attendre à voir surgir des problèmes 
économiques et sociaux si tous les « baby-boomers » prennent leur retraite 
lorsqu’ils auront droit à la pension à taux plein (26). Dans la plupart des cas, 
40 % des travailleurs américains devraient avoir droit à la pension à taux 
plein entre 2006 et 2030, la plus forte proportion de ceux qui pourront par-
ticiper à cet exode le faisant entre 2006 et 2010 (Département des services 
sociaux du Minnesota, 1998).

Les pénuries de main-d’œuvre prévues dans les années 1970 se sont fait 
sentir durant la reprise économique des années 1990 et ont continué dans 

(26)  La pension à taux plein est une pension octroyée par l’employeur en sus du système de sécurité 
sociale américain. Le droit à une pension découle de l’ancienneté; elle est souvent calculée en 
se basant sur l’âge du travailleur plus ses années d’emploi (les salariés du gouvernement du 
Minnesota recrutés avant 1986 ont ainsi droit à une pension à taux plein quand leur âge plus leurs 
années d’ancienneté dans la fonction publique sont égaux à 90). Une pension à taux réduit peut 
être touchée avant la pension à taux plein au bout de cinq années de service (MSRS, 2002).
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les domaines à croissance rapide, reflétant à la fois le vieillissement de la 
société et le passage à « l’économie de l’information ». D’après le Départe-
ment de l’emploi et du développement économique du Minnesota (2004), 
parmi les domaines les plus touchés figurent les services de santé, les ser-
vices sociaux, l’informatique et l’enseignement. La plupart des travailleurs 
de ces domaines sont des salariés du secteur public ou travaillent dans des 
organisations qui dépendent fortement de subventions publiques.

Les prévisions sur la main-d’œuvre des années 1970 ont suscité l’exé-
cution de travaux de recherche étendus dans les années 1980 sur l’impact 
économique du vieillissement de la main-d’œuvre (Mitchell, 1993). Ces 
travaux portaient sur les conséquences de la retraite anticipée résultant de 
l’augmentation des prestations de sécurité sociale accordées aux retraités, 
de l’absence de revenus provenant de ces mêmes retraités pour subvention-
ner le système de sécurité sociale et de l’augmentation des frais médicaux.

L’impact négatif de la retraite anticipée est aggravé par l’effet à long 
terme des licenciements massifs de travailleurs seniors effectués dans les 
années 1980 dans le contexte de réductions budgétaires et de la faiblesse 
de l’économie américaine (op. cit.). Un quart de siècle après, en 2005, un 
grand nombre des travailleurs ainsi mis au chômage ont épuisé toutes leurs 
économies et sont les premiers, à un âge plus précoce, à demander une 
aide auprès des programmes de protection sociale de l’État. Leurs presta-
tions de sécurité sociale ne leur permettent pas de couvrir les frais de sub-
sistance mêmes les plus modestes lorsque s’y ajoutent les frais médicaux.

La pénurie de main-d’œuvre observée aujourd’hui dans le secteur public 
est aggravée par l’image négative des fonctionnaires, des programmes poli-
tiques conservateurs et des solutions budgétaires reposant sur les licencie-
ments et la réduction des programmes. À ces problèmes de recrutement et 
de rétention dont souffre le secteur public s’ajoute une demande croissante 
d’individualisation des biens, des services et de la sécurité parallèlement 
à une réduction de la main-d’œuvre. Les récompenses financières liées à 
l’engagement à long terme des salariés, par opposition à une satisfaction 
salariale immédiate, atténuent le problème (Fredericksen, 2004).

L’augmentation de la longévité et les mutations économiques observées 
à l’échelle mondiale contribuent également à la pénurie (Kinsella et Velkoff, 
2001). La diminution de la main-d’œuvre disponible et des revenus qui en 
découle aura un effet négatif sur les taux de dépendance jusqu’à ce que 
tous les 76 millions de citoyens nés entre 1981 et 2005 aient pu entrer 
dans la vie active vers 2030 (Lancaster et Stillman, 2002). Cependant, 
l’augmentation du nombre de travailleurs ne résoudra le problème que 
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s’ils possèdent les compétences nécessaires pour satisfaire aux nouvelles 
demandes de l’économie.

Les déficits en matière de connaissances et de compétences qui caracté-
risent le XXIe siècle sont tout aussi inquiétants car ils accroissent la pénurie 
de main-d’œuvre. Ces déficits sont liés aux progrès de la nouvelle écono-
mie de l’information de diverses manières. Premièrement, la formation de 
base dispensée aux travailleurs seniors d’aujourd’hui (45 ans ou plus) les a 
préparés à une économie industrielle ; autrement dit, ils étaient positionnés 
dans des organisations à structure verticale axées sur les processus plutôt 
que dans des organisations à structure horizontale axées sur les résultats. 
Deuxièmement, les solutions adoptées pour combler les déficits budgé-
taires entraînent des réductions des activités de formation et d’éducation 
financées par l’employeur. Peut-être ces réductions budgétaires sont-elles 
liées à la génération traditionaliste actuelle de cadres qui considèrent l’édu-
cation comme une chose acquise indépendamment, ou aux cadres de la 
génération des « baby-boomers » qui craignent, en finançant la formation 
de leurs travailleurs, de les inciter à partir en quête d’un emploi meilleur. 
En revanche, les générations subséquentes interprètent les possibilités de 
formation comme une raison de rester chez le même employeur et de faire 
de la formation permanente un mode de vie (Zemke et al., 2000). Troisiè-
mement, les premières évaluations des attitudes des travailleurs seniors 
envers l’éducation et la formation sont influencées par leur attente de 
méthodes d’enseignement uniformes et de possibilités limitées de pouvoir 
appliquer les compétences qu’ils viennent d’acquérir (Fredericksen, 2004). 
Les travailleurs seniors apprennent efficacement lorsque sont employés des 
modes d’éducation et de formation pour adultes, surtout s’ils peuvent appli-
quer ce qu’ils ont appris immédiatement à des situations réelles (Woodruff 
et Birren, 1983), ce qui n’est cependant pas toujours le cas.

Pour s’adapter aux nouvelles économies, les travailleurs ont besoin 
d’actualiser constamment leurs compétences. Tous les travailleurs doivent 
s’entraîner aux « savoirs comportementaux » (soft skills) : ils doivent pouvoir 
travailler avec une main-d’œuvre plus diverse, à distance et avec respect, 
être capable de rendre des comptes et respecter un équilibre sain entre leur 
travail et leurs responsabilités ou activités extérieures. Ils doivent amélio-
rer leurs compétences techniques en mathématiques, expression orale et 
écrite, compréhension orale et écrite tout en maîtrisant le vocabulaire de 
l’ère numérique. Les travailleurs doivent perfectionner les connaissances 
qui les aident à trouver des informations, à développer leurs connaissan-
ces, à sélectionner des informations pertinentes et à utiliser et diffuser 



140
Les seniors et le développement de l’apprentissage tout au long de la vie: 
perspective internationale

judicieusement les informations. Enfin, les compétences sociales sont 
adaptées aux mutations rapides observées dans les économies de l’infor-
mation. Cela nécessite une participation positive au changement des struc-
tures organisationnelles, des responsabilités et des rôles par secteur.

Bien que les compétences énumérées ci-dessus jouent un rôle essentiel 
pour les travailleurs de tous les âges, leur maîtrise varie selon les géné-
rations. Les jeunes se sentent plus à l’aise avec les connaissances et les 
compétences sociales en raison de leur formation et de leur expérience. 
En revanche, les travailleurs seniors maîtrisent mieux les savoirs comporte-
mentaux et les compétences techniques, mais d’une autre époque (Zemke 
et al., 2000). 

7.2.  Stratégies correctives
On a pris généralement conscience des pénuries durables de main-d’œuvre 
dès le milieu des années 1990 mais ces craintes se sont rapidement dis-
sipées dans les industries les plus touchées par un déclin économique en 
2001. Ces pénuries sont revenues sur le devant de la scène en 2005 avec 
l’augmentation des retraites et la lente reprise économique. Fredericksen 
(2004) observe que les stratégies communément déployées pour pourvoir 
aux postes rendus vacants par les départs en retraite ou de création récente 
englobent l’utilisation de substituts technologiques, le recrutement de tra-
vailleurs de générations suivantes, l’importation de travailleurs, l’exportation 
d’emplois et la redéfinition du travail dans tous les secteurs. 

La législation fédérale encourage l’éducation et la formation tout au long 
de la vie au moyen de bourses et de crédits d’impôt accordés au titre de 
la Taxpayer relief Act of 1997 [loi sur les allégements fiscaux de 1997] aux 
individus et aux entreprises pour des activités d’enseignement financées 
par l’employeur. Jusqu’à 20 millions d’étudiants bénéficient, sous condition 
de ressources, de bourses ou d’allégements fiscaux lorsqu’ils suivent des 
études postsecondaires dans des établissements d’enseignement agréés 
(Kwan et al., 2004).

Les employeurs qui manquent de temps, ou qui jugent cette pénurie 
temporaire, utilisent entre autres comme mesures provisoires des stratégies 
de transfert de connaissances. Dans certains États, les pouvoirs publics 
mettent en œuvre la même stratégie que le secteur privé, qui se décline 
autour de diverses actions de soutien visant à accélérer le transfert d’infor-
mations critiques par les travailleurs sur le point de prendre leur retraite aux 
nouveaux travailleurs. Parmi ces actions figurent les emplois « en double 
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pilotage », les communautés de pratiques et les documentations sur les 
procédés présentées sous forme de manuels. On peut citer également à 
cet égard les organigrammes, les entretiens sur les incidents critiques, les 
questionnaires, les systèmes experts technologiques, les systèmes électro-
niques de soutien à la performance et les listes de contrôle ou étapes de 
procédé. Les mesures individualisées s’appuient sur les story-boards, les 
mentors, les narrations et les études ou réunions concernant les meilleu-
res pratiques, et le paiement d’honoraires à des retraités (Council of State 
Governments [Conseil des gouvernements des États, 2004]).

Les employeurs américains conscients du caractère durable de la pénu-
rie de main-d’œuvre ainsi que des avantages immédiats et permanents 
de l’éducation et de la formation tout au long de la vie, soutiennent finan-
cièrement le développement des connaissances et des compétences. La 
National household education survey [Enquête nationale sur l’éducation 
auprès des ménages] de 2004 a indiqué que 68 % des actifs occupés qui 
avaient participé à des activités éducatives avaient reçu un soutien de leur 
employeur au cours des 12 mois précédents. Pourtant, bien que les actifs 
de 41 à 65 ans soient proportionnellement plus nombreux, le pourcentage 
de participants aux formations soutenues par l’employeur diminue avec 
l’âge. L’éducation et la formation englobent les programmes de licence, 
la formation professionnelle, le développement personnel et les cours 
d’« anglais langue seconde ». Sur une plus grande échelle, l’éducation cou-
vre l’éducation aux compétences de base, les diplômes professionnels ou 
techniques et les programmes d’apprentissage.

Le secteur public représente au moins 16,2 % des emplois américains, 
pourcentage qui est plus élevé dans les zones peu peuplées. Comme les 
mesures de planification et de gestion des ressources humaines du secteur 
public reflètent souvent celles d’autres secteurs, il est utile d’examiner leurs 
stratégies en matière d’éducation et de formation tout au long de la vie. 
Trois études menées dans le cadre du Government Performance Project 
[Projet concernant les performances des administrations] (GPP, 2005) ont 
évalué l’efficacité de la gestion des fonctionnaires par les États en se basant 
sur les facteurs de rétention, les pratiques de recrutement, l’évaluation de 
la performance, la planification et la formation (tableau 1). Les États situés 
à l’intérieur des terres du Midwest sont légèrement plus performants que 
les États côtiers mais, malheureusement, la plupart ont obtenu des scores 
médiocres pour leurs efforts en matière de planification ou de formation, 
seulement 6 % d’entre eux méritant un score élevé dans les deux domaines. 
Dès 2001, 50 % des États avaient mis en place des mesures de planification 
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de la main-d’œuvre (Fredericksen, 2004). Les processus de planification des 
États ont révélé les facteurs qui jouent un rôle important dans la rétention : 
progression professionnelle liée à la formation, changements de carrière 
avec formation et programmes de mentorat. 

Tableau 1.  Classement (en pourcentage) des activités des 
administrations des États selon leur qualité en 2004 

Élément de la performance Bonne Médiocre Insuffisante

Planification de la main-d’œuvre en cours 14 48 38

Formation de la main-d’œuvre en cours 20 62 18

Planification et formation de la main-d’œuvre 6 76 18

Source : GPP, 2005

Les États étaient motivés par des prévisions portant de 30 % à 50 % le 
nombre de salariés qui rempliraient les conditions requises pour une pen-
sion d’ici à 2006, chiffre qui atteignait 65 % et 70 % dans certaines agences 
exécutives de deux États. Des entretiens de suivi menés en janvier 2000 ont 
montré que les directeurs modifiaient leurs plans en matière de ressources 
humaines en prévision d’une crise économique, de déficits budgétaires 
publics et de licenciements prescrits visant à équilibrer les budgets 
(Fredericksen, 2004). En comparant l’étude de Fredericksen et les résultats 
du Government Performance Project de 2005, on remarque que les États 
dans lesquels la pénurie de main-d’œuvre avait atteint un niveau critique 
dès 2003 ont agi de manière plus décisive. Chaque État ayant obtenu 
un score élevé pour la planification et la formation reconnaît l’importance 
d’une planification stratégique et intégrée de la main-d’œuvre, englobant un 
contrôle annuel et des efforts d’évaluation des connaissances et compéten-
ces. De même, chacun de ces États dispose de l’autorité nécessaire et d’un 
budget permettant de donner suite aux recommandations établies à l’issue 
des revues annuelles des progrès de la main-d’œuvre.

Les stratégies correctives atteignent leur but lorsqu’elles bénéficient 
d’une diffusion et d’un soutien étendus quel que soit le secteur d’emploi. 
La participation des travailleurs à la planification augmente. La participation 
à l’éducation et à la formation est passée de 40 % des travailleurs en 1995 
à 46 % en 2001, soit 92 millions d’adultes. Le taux de participation atteint 
son niveau le plus élevé parmi les travailleurs de 31 à 50 ans. Il s’agit le plus 
souvent de femmes, de personnes instruites, de célibataires, de membres 
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de professions intellectuelles et de cadres. Les personnes vivant dans un 
foyer dont le revenu est supérieur à 50 000 dollars et les actifs occupés par-
ticipent plus souvent à des activités d’éducation. Enfin, le taux de participa-
tion des Noirs et des Hispano-Américains est inférieur à celui de personnes 
issues d’autres groupes ethniques (Kwan et al., 2004).

Les travailleurs américains participent à des activités d’éducation et de 
formation tout au long de la vie et de formation des adultes liées à leur travail 
pour diverses raisons : plus de la moitié d’entre eux (68 %) bénéficient d’un 
soutien de l’employeur, y compris le remboursement des frais pédagogi-
ques et d’autres dépenses (p. ex. remboursement des frais liés aux études 
et aux devoirs pendant les heures de travail rémunérées). Presque tous les 
participants à des activités de formation et d’éducation (95 %) entretien-
nent ou améliorent leurs compétences et leurs connaissances et la plupart 
(84 %) apprennent des méthodes et compétences nouvelles. Soixante-deux 
pour cent des apprenants sont obligés à participer à ces activités par leur 
employeur pour conserver leur certification professionnelle ou satisfaire à 
des exigences légales (ibid.).

L’apprentissage informel lié au travail, qui intéresse 25 millions d’adultes, 
est considéré comme un moyen majeur d’amélioration des compétences et 
connaissances professionnelles. Il se déroule dans le cadre d’une formation 
supervisée ou d’un mentorat ou encore d’un travail personnel basé sur des 
manuels, des vidéos, des présentations informatiques ou informelles, des 
conférences ou la lecture de revues professionnelles.

Les entreprises, l’industrie et les pouvoirs publics américains sont d’impor-
tants prestataires de formation professionnelle. De plus en plus, ils font appel 
à une technologie automatisée dans le cadre de programmes de licence, de 
cours liés au travail et de cours liés aux intérêts personnels (ibid.). L’examen 
d’un inventaire des sites des administrations publiques des États effectué 
(par l’auteur) le 31 janvier 2005 indique que 32 États proposent une forma-
tion en ligne à tous leurs salariés. Sept d’entre eux n’offrent cette formation 
qu’aux cadres et aux superviseurs. Dix États proposent des programmes 
d’amélioration constante de la qualité à tous les salariés et un État donne à 
son programme d’éducation le titre de Blueprint for Lifelong Learning [Plan 
détaillé pour l’éducation et la formation tout au long de la vie].

Le Blueprint for Lifelong Learning de l’Ohio propose des comptes indi-
viduels d’apprentissage et emploie des coordinateurs de l’apprentissage 
comme dans les programmes financés par le gouvernement canadien et 
certains employeurs du secteur privé, mis en œuvre par des représentants 
syndicaux (Murray, 2001).
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En étudiant plus attentivement les mesures de planification et de forma-
tion de la main-d’œuvre lancées par le gouvernement de l’État du Minne-
sota, on recueille des données de base permettant d’interpréter ce que les 
travailleurs seniors ont exprimé dans une enquête de 2002 (Fredericksen, 
2004). Les activités d’éducation et de formation des fonctionnaires de l’État 
ont diminué à travers les années 1990 (GPP, 2001). En 2000, l’administration 
du gouverneur Ventura avait mis au point un plan intégré sophistiqué englo-
bant des évaluations annuelles des connaissances et des compétences des 
fonctionnaires et des mesures de formation visant à remédier aux déficits 
(DOER, 2000). Ce plan a été remplacé par le « plan pour l’excellence de 
Pawlenty-Molnau » visant à équilibrer le budget de l’État (département de 
l’administration, 2004) sous l’administration Pawlenty. Il portait moins sur le 
développement des ressources humaines que sur leur remplacement par 
la technologie. Le Minnesota est critiqué par le Government Performance 
Project (GPP, 2005) pour la faiblesse des budgets consacrés à la formation 
et au développement des salariés, ainsi que pour l’insuffisance des plans 
relatifs au développement de la carrière des salariés. Sous l’administration 
Pawlenty, les efforts en matière de formation sont concentrés sur les super-
viseurs et les cadres supérieurs. Le GPP reproche au Minnesota l’absence 
de rémunération des capacités et de la compétence, ainsi que l’insuffisance 
des évaluations de la performance des salariés. Aussi, bien que la planifica-
tion de la main-d’œuvre soit de bonne qualité, les plans de formation sont 
déficients. Cette stratégie expose le Minnesota au risque d’une détériora-
tion de la qualité de ses services et à la possibilité d’avoir des difficultés à 
conserver sa main-d’œuvre lorsque l’économie se rétablira et que plus de 
40 % de ses salariés auront atteint l’âge de la retraite en 2010.

7.3.  Enquête sur les travailleurs seniors 
du Minnesota

7.3.1.  Introduction
Dans le reste du présent chapitre, nous présentons les résultats d’une 
enquête (Fredericksen, 2004) dans laquelle ont été examinés les moyens 
de remédier à la pénurie de main-d’œuvre attendue dans les services de 
l’État du Minnesota par la rétention des travailleurs seniors. Les salariés 
de cette classe d’âge qui ont participé à l’enquête reflétaient l’impact de 
l’évolution démographique observée dans une population vieillissante 
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mais de plus en plus diverse, une base économique en mutation et de 
nouvelles structures organisationnelles. Cette enquête s’est déroulée dans 
le contexte de fluctuations économiques importantes. Les expériences 
récentes ont été ponctuées par les attaques terroristes lancées contre 
les États-Unis, sur un fond de conscience croissante de l’écart entre les 
citoyens pauvres et les autres (tableau 2). Les familles ont ressenti les 
effets d’alliances mouvantes et des attentes stéréotypées des citoyens 
âgés concernant la retraite. Les salariés du Minnesota ont survécu à des 
négociations syndicales difficiles, y compris une grève à l’échelle de l’État 
en 2001, des pratiques de gestion périmées et des retards législatifs 
relatifs à l’approbation de contrats, qui sont venus aggraver les pressions 
en matière d’emploi s’exerçant sur la fonction publique notées plus haut 
(GPP, 2005 ; Fredericksen, 2004).

Tableau 2.  Revenu maximal par ménage donnant droit à une aide 
sociale basée sur le revenu au niveau de la pauvreté

Taille de l’unité familiale
48 États contigus 

et D.C. ($)
Alaska ($) Hawaii ($)

1 9 310 11 630 10 700

2 12 490 15 610 14 360

3 15 670 19 590 18 020

4 18 850 23 570 21 680

5 22 030 27 550 25 340

6 25 210 31 530 29 000

7 28 390 35 510 32 660

8 31 570 39 490 36 320

Pour chaque personne 
supplémentaire, ajouter

3 180 3 980 3 660

Source : Département de la santé et des services sociaux (2004).

Dans l’enquête, les salariés de l’État du Minnesota ont indiqué les valeurs 
auxquelles ils attachaient le plus d’importance, s’ils se sentaient satisfaits 
de leur emploi et dans quels domaines leur satisfaction pourrait être amélio-
rée. Ils ont indiqué en outre s’ils prévoyaient de dépasser l’âge de la retraite, 
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quand ils avaient l’intention de prendre la retraite ou de quitter la fonction 
publique et pour quelles raisons, et quels étaient les facteurs de « satisfac-
tion des valeurs au travail » qui les inciteraient à retarder leur retraite.

Les résultats de l’enquête permettent de savoir si les travailleurs seniors 
se conformeront aux tendances en matière de retraite envisagées par le 
DOER et le Minnesota State Retirement System [système de retraite de 
l’État du Minnesota] (SMRS) selon lesquels 47 % des travailleurs devraient 
prendre leur retraite d’ici à 2016 (DOER, 2001 et MSRS, 2002). De même, 
l’enquête examine si les travailleurs de cet État se conformeront aux ten-
dances relatives à l’ensemble de la population qui montrent que 50-80 % 
des « baby-boomers » remettront leur retraite à plus tard pour des raisons 
financières (Roper Starch Worldwide, 2000 ; Gambon, 2000 ; Wirtz, 1998). 

7.3.2.  Description de l’enquête
L’enquête (Fredericksen, 2004) ciblait les salariés seniors de l’État du 
Minnesota et a été menée à l’automne 2002. Au total, 1462 question-
naires de satisfaction ont été retournés sur les 2531 distribués par les 
services postaux américains. En 2002, le Minnesota employait 53 000 fonc-
tionnaires. Les répondants s’étaient inscrits aux sessions de préparation 
à la retraite financées par l’État entre 1997 et 2002. La participation à 
l’enquête était volontaire.

Au moyen d’une échelle de Likert, les participants ont classé selon leur 
importance 11 valeurs typiquement importantes pour les adultes âgés : la 
sécurité financière, les récompenses financières, l’utilisation de ses capa-
cités, l’autorité, l’autonomie, le développement personnel, la réalisation de 
soi, l’altruisme, l’intégration, l’interaction sociale et le contrôle concernant 
les conditions de travail physique (Yates, 1985). L’échelle utilisée était la 
suivante : 1 = peu ou aucune importance ; 2 = assez importante ; 3 = impor-
tante ; 4 = très importante. Les répondants ont indiqué quelles valeurs 
étaient « satisfaites » dans le cadre de leur travail et quelles améliorations 
pouvaient être apportées à celles qui ne l’étaient pas. Ils ont indiqué la date 
à laquelle ils auraient droit à une pension à taux plein, la date qu’ils préfé-
reraient et la date prévue. Ils ont aussi été invités à fournir des informations 
démographiques de base et à indiquer s’ils seraient prêts à retarder leur 
retraite en échange d’une amélioration de la « satisfaction des valeurs au 
travail ». Enfin, ils ont répondu à deux questions ouvertes sur les motifs rela-
tifs au choix du moment de leur retraite et ont fait d’autres observations sur 
l’emploi dans la fonction publique et la retraite. Les réponses aux questions 
ouvertes ont été codées selon les 11 valeurs notées plus haut.
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Les relations ont été analysées au moyen du logiciel statistique SPSS, 
donnant un niveau de confiance de 95 %. La fiabilité interne a été établie au 
moyen d’une stratégie de test-retest et d’une triangulation des réponses de 
trois sections de l’instrument d’enquête. La participation proportionnelle des 
25 agences gouvernementales exécutives de toutes les régions géographi-
ques du Minnesota a permis de recueillir des informations crédibles (pour 
plus de renseignements sur la méthodologie utilisée dans l’étude et sur les 
statistiques illustrées ici, voir Fredericksen, 2004).

7.4.  Résultats de l’enquête
L’enquête du Minnesota est unique car elle mesure la satisfaction concer-
nant les valeurs avec la sensibilité du secteur public, analyse les résultats 
par classe d’âge, enregistre les opinions de travailleurs américains et 
mesure les décisions en matière de retraite dans des circonstances histori-
ques inhabituelles. Les résultats sont examinés ci-dessous.

7.4.1.  Valeurs importantes pour les travailleurs seniors 
du secteur public 

La « sécurité financière » a reçu le score le plus élevé (4 = très important) 
de 54,8 % des participants à l’enquête. Dans les questions ouvertes, la 
sécurité financière englobait les frais de subsistance ordinaires et les coûts 
croissants des frais médicaux. Les influences comprennent la médecine 
sociale limitée disponible aux États-Unis dans le cadre de Medicare et liée 
au droit à la sécurité sociale à 65 ans. Les remarques d’un salarié reflètent 
les observations de nombreux travailleurs :

« J’aimerais prendre ma retraite quand j’y aurai droit mais nous n’en aurons pas les 
moyens avec l’augmentation annuelle de nos primes d’assurance-maladie. Elles nous 
coûteraient de 900 à 1200 dollars par mois et nous ne les avons pas. Nous avons très 
peu d’économies [et] nous avons vraiment besoin de cet argent pour nous en tirer. » 
(participant #158).

Le « développement personnel », défini comme l’éducation et la formation 
informelles, a été classé entre 3 et 4 – soit plus qu’important mais moins 
que très important – par 78 % des participants à l’enquête. Cette valeur a 
obtenu le classement le plus élevé parmi les salariés des services sociaux, 
des services médicaux, de l’enseignement et de la justice. Les femmes 
attribuent plus souvent un score supérieur au développement personnel que 
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les hommes, de même que les travailleurs de moins de 45 ans et de plus de 
63 ans. Ceux qui lui accordent le score le plus élevé ont en général moins 
de 11 ans d’expérience dans leur catégorie d’emploi et pourront toucher 
leur retraite en 2010.

Les participants à cette enquête sont plus instruits que les membres de 
la même classe d’âge de l’ensemble de la population. Assez naturellement, 
67,3 % des fonctionnaires jugent que l’« utilisation des capacités » est impor-
tante et lui accordent un 3. Elle est définie comme le développement formel 
constant des connaissances et des capacités sur le lieu de travail en vue de 
leur réutilisation dans le même contexte. Comme le développement person-
nel, l’utilisation des capacités obtient un score supérieur chez les travailleurs 
les plus jeunes et les plus âgés, chez les femmes, et chez les salariés qui ont 
moins de 11 ans d’expérience dans leur catégorie d’emploi. Contrairement à 
la relation entre les scores relatifs au développement personnel et l’ancien-
neté dans la fonction publique, l’utilisation des capacités obtient un score 
supérieur chez les salariés qui ont moins de 20 ans d’expérience dans ce 
domaine. Enfin, les travailleurs qui ont longtemps à attendre avant de tou-
cher leur retraite attachent plus d’importance à l’utilisation des capacités. 

7.4.2.  Satisfaction par rapport aux valeurs principales
La plupart des travailleurs seniors (80 %) indiquent que le service public leur 
permet d’utiliser leurs capacités. L’appréciation concernant l’éducation et la 
formation sur le lieu de travail est reflétée par un fonctionnaire possédant 
25 ans d’ancienneté : 

« La vie raccourcit tout le temps et nous devons apprendre le plus possible pour 
nous maintenir au niveau de nos enfants, de nos voisins et pour pouvoir prendre les 
décisions journalières nécessaires. Ce que j’ai appris dans le cadre de la fonction 
publique et du travail que j’ai fait m’a énormément plu. Ça me manquerait vraiment si 
je prenais ma retraite maintenant » (Fredericksen, 2004, participant #126).

Peu de travailleurs seniors (68,1 %) indiquent avoir la sécurité financière 
qu’ils souhaiteraient. Ces observations indiquent que, pour certains tra-
vailleurs, l’éducation subventionnée par l’employeur est équivalente à la 
sécurité financière.

« À moins qu’il n’y ait des changements dans notre service, il me faudra trouver un 
emploi où les prestations sont plus généreuses. J’ai besoin de pouvoir gagner plus 
d’argent et d’évoluer avec les changements. Pour ceux de mes amis qui travaillent 
dans le secteur privé, tout cela va sans dire. J’aime mes collègues et mon travail mais 
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à l’extérieur (dans le secteur privé), on vous paye vos études et en plus, les salaires 
sont meilleurs » (op. cit., participant #86).

Près de la moitié (49,1 %) des répondants sont satisfaits du développe-
ment personnel dont ils bénéficient dans le service public. Il est néanmoins 
inquiétant de constater que plus de la moitié d’entre eux ne le sont pas. La 
satisfaction concernant cette valeur est sans liens avec l’ancienneté, l’éche-
lon hiérarchique (cadre, directeur des ressources humaines ou subalterne), 
ou le niveau d’instruction du salarié. 

7.4.3.  Comment améliorer la satisfaction par rapport à la valeur
D’après 42,24 % des travailleurs seniors du secteur public du Minnesota, il 
serait possible d’améliorer la satisfaction des valeurs au travail au moyen de 
certaines modifications des politiques et pratiques d’emploi publiques. Ces 
observations de travailleurs seniors du Minnesota sont représentatives des 
opinions d’un grand nombre de leurs collègues :

« Tout étrange que cela puisse paraître, sous certains aspects, le “bon vieux temps” 
n’était pas si mauvais que ça. Ce n’est pas que je veuille revenir en arrière, mais à 
mon avis, je faisais du meilleur travail quand j’avais la possibilité d’avoir des contacts 
réguliers avec des collègues d’autres États qui faisaient face aux mêmes problèmes 
et d’échanger des idées avec eux [...] L’État a cessé de subventionner la formation il 
y a environ 10 ans [...] De plus, il y a plusieurs années, nous nous réunissions avec 
nos collègues pour examiner les problèmes et essayer de trouver des solutions. Cela 
se produit rarement aujourd’hui à moins que l’on ne soit cadre ou superviseur. Ce 
qu’il faudrait, ce sont des politiques et des pratiques qui nous donnent le temps et les 
ressources nécessaires pour rechercher les informations et les idées dont nous avons 
besoin [... ] pour faire notre travail et la capacité de les utiliser en temps utile. J’aime 
mon travail, mais si j’avais accès aux mêmes formations que ceux de mes amis qui 
travaillent à l’extérieur (secteur privé), je ferais du meilleur travail et j’aurais un plus 
grand sentiment de satisfaction » (op. cit, participant #1302).

« Bon, je n’ai pas vraiment envie de prendre ma retraite maintenant, mais j’ai peur que 
si je reste plus longtemps, les rapports de mes supérieurs ne se mettent à critiquer 
mes compétences technologiques et que je sois trop gêné pour travailler avec eux. 
Je n’ai plus le temps ni la possibilité de m’isoler pour me remettre à niveau » (op. cit., 
participant #4).

Les travailleurs des agences de développement économique, les salariés 
qui ont l’intention de prendre leur retraite lorsqu’ils y auront droit, ou avant, 
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ainsi que les travailleurs les plus jeunes et les plus âgés ont été les plus 
nombreux à observer que la modification des politiques ou des pratiques 
résoudraient les problèmes de satisfaction concernant les valeurs. Les fem-
mes, les salariés les plus instruits et ceux qui avaient le moins d’expérience 
ont sélectionné cette option plus souvent que les hommes ou les travailleurs 
plus expérimentés.

Environ 20 % des travailleurs seniors indiquent que la satisfaction peut 
être améliorée par le travail indépendant, le service bénévole ou l’emploi 
dans le secteur privé. Ceux qui choisissent le travail indépendant dans ce 
but sont la plupart du temps âgés de 46 à 55 ans et exercent des activi-
tés caractérisées par une extrême pénurie de main-d’œuvre (médecine, 
construction, analyse de systèmes etc.). Ils sont souvent à mi-chemin de 
leur carrière. Les femmes sont à cet égard plus nombreuses que les hom-
mes à classer le bénévolat au-dessus de la fonction publique. 

7.4.4.  Raisons motivant le report de la retraite
Les fonctionnaires seniors du Minnesota indiquent qu’ils seraient prêts à 
retarder leur départ à la retraite au-delà de l’âge de la pension à taux plein 
en échange d’une satisfaction des valeurs au travail. Bien que 32,7 % d’en-
tre eux déclarent qu’ils préféreraient prendre leur retraite après l’âge requis, 
55,6 % d’entre eux ont l’intention de retarder leur départ et presque tous 
(96,5 %) le feraient en échange d’une plus grande satisfaction des valeurs 
au travail dans la fonction publique.

Parmi les fonctionnaires seniors du Minnesota, 20 % seraient tentés de 
retarder leur retraite pour améliorer leur sécurité financière. D’autres (12,9 %) 
le seraient si leur capacité était mieux utilisée, c’est-à-dire pour bénéficier 
d’une éducation et d’une formation tout au long de la vie qu’ils pourraient 
appliquer dans leur travail et leur vie en général. Ils sont beaucoup moins 
nombreux (4,2 %) à penser pouvoir bénéficier d’un développement person-
nel sur le lieu de travail. 

7.4.5.  Prolongement de l’activité au-delà de l’âge de la retraite
Les travailleurs qui ont l’intention de retarder leur départ à la retraite quel 
que soit le degré de satisfaction concernant les valeurs ont plus de 46 ans, 
ont fait moins de 14 ans d’études et travaillent dans la fonction publique 
depuis plus de 10 ans. Le ministère américain du travail estime que ces 
travailleurs figureront parmi les 2,3 millions d’économiquement faibles qui 
auront droit aux programmes publics d’assistance à l’emploi dans un ave-
nir proche. Lorsque le report du départ à la retraite est lié à la satisfaction 
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concernant les valeurs, on dénombre plus de cadres et de directeurs des 
ressources humaines que de subalternes. Enfin, ces travailleurs sont plus 
nombreux dans les agences exécutives responsables des transports et du 
développement économique que dans les autres.

Les travailleurs seniors du Minnesota préfèrent la retraite anticipée mais 
seraient tentés de continuer à travailler après l’âge de la retraite pour répon-
dre à leurs besoins financiers ou à leurs désirs en matière d’éducation et de 
formation tout au long de la vie. Ils pensent que leurs besoins pourraient être 
satisfaits si l’on changeait les politiques et pratiques d’emploi. Un peu plus 
de la moitié des fonctionnaires seniors du Minnesota doivent travailler pour 
des raisons financières et les membres de cette catégorie sont les moins 
préparés pour le service de l’État. Ces travailleurs sont moins instruits, ont 
exercé en général une activité intermittente, sont des femmes qui s’occupent 
traditionnellement de plusieurs générations de leur famille et travaillent dans 
la fonction publique depuis plus de 10 ans. Le ministère américain du travail 
indique que ces travailleurs du Minnesota font partie du groupe dont la santé 
se détériore et qui font l’objet de préjugés fondés sur l’âge. Cette catégo-
rie reconnaît avoir désespérément besoin d’une formation intensive pour 
améliorer ses compétences et rattraper les classes d’âge qui ont un niveau 
d’instruction et une expérience supérieurs. Tous les salariés reconnaissent la 
nécessité d’une éducation et d’une formation tout au long de la vie pour faire 
face aux demandes changeantes et plus sophistiquées du travail. À cet effet, 
les cadres doivent posséder les capacités de leadership nécessaires pour 
faciliter le changement de culture demandé par les économies de l’informa-
tion, les organisations à structure horizontale et la diversité de la main-d’œu-
vre sur le plan de l’âge et de l’appartenance ethnique. Sans ces éléments, les 
tensions augmentent et la performance diminue, ainsi que le moral.

7.5.  Conclusions
Les indicateurs nationaux américains prévoient une crise économique liée 
aux tendances relatives à la retraite et à la diminution du financement de 
l’éducation et de la formation par l’employeur à partir des années 1990. 
Cette crise est aggravée par les pénuries de main-d’œuvre qualifiée liées à 
l’évolution démographique, aux attentes culturelles américaines concernant 
les retraites et à l’apparition de l’économie de l’information qui nécessite un 
nouvel ensemble de compétences.

L’importance de l’éducation et de la formation tout au long de la 
vie sur le lieu de travail pour toutes les classes d’âge est prise en 
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considération dans la planification de la main-d’œuvre dans les sec-
teurs public et privé. Les travailleurs seniors se montrent clairement 
intéressés par ces activités lorsqu’ils sont sûrs de pouvoir utiliser 
leurs capacités. Malgré les lois interdisant la discrimination fondée sur 
l’âge (Strasser, 1998) la proportion relative de travailleurs américains 
inscrits dans des activités de formation et d’éducation financées par 
l’employeur diminue avec l’âge. Il faut prendre conscience du fait que 
les adultes âgés désirent apprendre et sont en mesure de le faire avec 
efficacité lorsque leur maturité est reconnue et qu’elle est prise en 
considération dans les méthodes d’enseignement.

La mise en œuvre de l’éducation et de la formation tout au long de la 
vie sur le lieu de travail sera accomplie de manière optimale si l’on se met 
à l’écoute des travailleurs seniors eux-mêmes. Ils sont tentés de retarder 
leur départ à la retraite pour satisfaire à leur désir de bénéficier d’une 
éducation et d’une formation tout au long de la vie. Les préférences des 
fonctionnaires seniors du Minnesota sont fondées sur les valeurs d’ordre 
professionnel suivantes : sécurité financière, utilisation des capacités et 
développement personnel. Il est raisonnable de supposer que les résultats 
des travaux de Fredericksen (2004) sont représentatifs des salariés du 
secteur public à tous les niveaux de l’administration, dans tous les États. 
Les environnements de travail semblables qui caractérisent le secteur à 
but non lucratif indiquent que les perspectives en matière de satisfaction 
concernant les valeurs au travail sont probablement semblables à celles du 
secteur public. Bien que les salariés du secteur privé tolèrent en général 
moins les environnements de travail publics, il est probable que leurs opi-
nions sur la satisfaction concernant les valeurs au travail soient semblables 
à celles exprimées par les fonctionnaires, étant donné les similarités de la 
composition sociale de chaque groupe.

Les travailleurs seniors pourraient servir à combler les déficits de main-
d’œuvre étant donné leur nombre, leurs besoins financiers et le fait qu’ils 
sont prêts à retarder leur départ à la retraite en échange d’une satisfaction 
concernant les valeurs de sécurité financière, d’utilisation de leurs capa-
cités et, à un degré moindre, de développement personnel. Enfin, l’aug-
mentation des taux de dépendance pourrait être neutralisée au moyen de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie sur le lieu de travail et 
du report de l’âge de la retraite, ce qui favoriserait une main-d’œuvre en 
bonne santé, qualifiée et plus flexible équipée des capacités lui permettant 
de transférer les avantages de l’éducation et de la formation tout au long de 
la vie dans leur vie quotidienne sur le lieu de travail et à l’extérieur.



153
CHAPITRE 7

Attitudes et valeurs dans le travail parmi les fonctionnaires seniors aux États-Unis

7.6.  Principes directeurs pour l’éducation 
et la formation tout au long de la vie 
et les travailleurs seniors

D’après les fonctionnaires américains, la satisfaction des valeurs au travail 
exerce une influence sur le choix du moment de la retraite (Fredericksen, 
2004). En nous appuyant sur leurs définitions de la satisfaction des valeurs 
au travail, les capacités nécessaires dans l’économie de l’information émer-
gente et les possibilités en matière d’éducation et de formation tout au long 
de la vie sur le lieu de travail, nous proposons l’adoption des principes sui-
vants pour promouvoir des politiques de rétention des travailleurs qualifiés 
d’âge mûr dans tous les secteurs :
(a)  garantir la sécurité économique par des salaires ainsi qu’une éducation 

et une formation tout au long de la vie alignés sur la performance ;
(b)  promouvoir le bien-être et une couverture médicale intégrale aux salariés 

à temps partiel ou à plein temps ;
(c)  récompenser la performance et les efforts en matière d’éducation et de 

formation tout au long de la vie par la confiance, des responsabilités et 
des avantages favorisant le développement personnel individualisé, y 
compris des voyages ;

(d)  remplacer la microgestion par la compétence fondée sur l’éducation et 
la formation tout au long de la vie et l’autorité partagée ;

(e)  encourager l’éducation et la formation tout au long de la vie pour soute-
nir des environnements flexibles ;

(f)    encourager l’éducation et la formation tout au long de la vie dans des 
cadres divers en respectant les modes et le rythme d’apprentissage 
préférés ;

(g)  soutenir des filières d’éducation et de formation tout au long de la vie 
à l’intention des responsables des ressources humaines et des cadres 
pour favoriser les structures de gestion horizontales, les économies de 
l’information, la gestion du personnel à distance et le respect intergéné-
rationnel ;

(h)  soutenir les changements de carrière et les filières de développement 
fondées sur l’éducation et la formation tout au long de la vie pour tous 
les salariés
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CHAPITRE 8

 Politiques d’entreprise 
visant à intégrer les travailleurs 
seniors de sexe masculin 
au Danemark
Leif Emil Hansen et Tom Nielsen

Résumé

Les progrès technologiques et l’efficacité croissante exigée sur le lieu de travail ont 
des conséquences très lourdes pour de nombreux travailleurs seniors. Les travailleurs 
non qualifiés d’un certain âge exerçant des activités routinières souvent physiquement 
pénibles ont du mal à suivre. Ils figurent parmi les catégories les plus vulnérables 
lorsque les emplois sont menacés. De nouveaux efforts sont nécessaires pour inciter 
cette catégorie à se porter volontaire pour la formation en cours d’emploi et la rotation 
des tâches. Ce chapitre présente un projet de recherche exécuté par l’université 
de Roskilde, au Danemark, et financé par le Fonds social européen et les autorités 
danoises du travail. La recherche portait sur les changements du marché du travail qui 
touchent les travailleurs seniors. Elle mettait en œuvre une approche ascendante visant 
à inciter les travailleurs seniors à s’exprimer. Le chapitre se conclut par des proposi-
tions concernant les moyens qui pourraient être employés pour aider les travailleurs 
seniors à communiquer leurs opinions et pour formuler des politiques fondées sur les 
besoins qu’ils ont exprimés. 

8.1.  Contexte
En 2003, le département des études éducatives de l’université de Roskilde, 
au Danemark, a lancé un projet intitulé Older workers in focus [Pleins feux 
sur les travailleurs seniors]. Ce projet du Fonds social européen a été exé-
cuté en coopération avec plusieurs syndicats et deux entreprises et était 
motivé par la constatation que les mutations du marché du travail condui-
sent souvent au licenciement des travailleurs seniors, qui ont ensuite 
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des difficultés à retrouver un emploi. Pour les travailleurs non qualifiés 
(c’est-à-dire pour les personnes dépourvues de qualifications profession-
nelles et dont la scolarisation a duré seulement de sept à huit ans), les 
progrès technologiques et l’efficacité exigée de manière croissante font 
que de plus en plus, dans les tâches routinières ou manuelles qu’ils exé-
cutent, ils sont remplacés par des systèmes automatisés. Les travailleurs 
seniors non qualifiés exerçant des activités routinières et souvent pénibles 
physiquement figurent parmi les groupes les plus vulnérables lorsque les 
emplois sont menacés. En outre, les membres de cette catégorie répu-
gnent souvent à se porter volontaires pour la formation en entreprise ou 
la rotation des tâches pour renouveler leurs compétences. Des initiatives 
visant à promouvoir la formation et l’emploi parmi les travailleurs non qua-
lifiés de plus de 50 ans (et les travailleurs de sexe masculin en particulier) 
sont nécessaires.

Ce projet de recherche a poursuivi les travaux effectués au cours des 
10 à 15 dernières années au département des études éducatives de l’uni-
versité de Roskilde avec le soutien des ministères danois de l’éducation et 
du travail, souvent en coopération avec les syndicats et les établissements 
d’éducation et de formation des adultes. 

8.2.  Objectif et groupe cible
Le projet Older workers in focus avait pour objectif d’ensemble l’inventaire 
des méthodes et modèles permettant d’améliorer le taux d’activité des tra-
vailleurs non qualifiés de sexe masculin ayant dépassé 50 ans.

Le projet a porté sur deux entreprises implantées à Copenhague : Reno-
flex-Gruppen (une entreprise de ramassage des déchets) et DSB S-tog (une 
entreprise chargée du nettoyage des chemins de fers nationaux danois). 
Ces deux établissements emploient de nombreux travailleurs seniors et peu 
qualifiés. La direction a coopéré avec les représentants élus des syndicats 
à l’élaboration de politiques en matière de responsabilité sociale de l’entre-
prise. Ces entreprises ont dû faire face à de profonds changements struc-
turels au cours des 10 dernières années, à la suite de privatisations et de 
l’introduction de nouvelles formes d’organisation du travail. L’entreprise de 
ramassage des déchets, qui était auparavant gérée par la municipalité, a été 
privatisée, tandis que DSB S-tog est une entreprise publique danoise. Ces 
organisations doivent améliorer constamment leur efficacité, leur producti-
vité et leur compétitivité. Le projet avait pour groupe cible les travailleurs de 
sexe masculin non qualifiés. 
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8.3.  Méthodologie de la recherche
Le projet a été mis en œuvre en quatre phases : 
(a)  des recherches générales préliminaires ;
(b)  une enquête menée au moyen d’un questionnaire et d’entretiens ; 
(c)  un séminaire sur les scénarios futurs ;
(d)  la communication de recommandations sur les politiques relatives aux 

travailleurs seniors.
Les chercheurs ont employé une approche de recherche ascendante, 

fondée sur des méthodes qualitatives visant à permettre aux travailleurs 
seniors de s’exprimer. 

8.3.1.  Les recherches générales
Durant la première phase du projet, les chercheurs ont exécuté une analyse 
générale des travaux de recherche existants au Danemark. Parmi leurs 
conclusions figuraient les suivantes :
(a)  un grand nombre de travailleurs seniors exerçant actuellement un emploi 

prendront leur retraite dans un avenir proche ce qui conduira à une 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée ;

(b)  les jeunes travailleurs sont plus appréciés que les travailleurs seniors 
quand il s’agit de la maîtrise des nouvelles technologies. En revanche, on 
attribue aux travailleurs seniors des savoirs « comportementaux » supé-
rieurs. De plus, ils prennent moins souvent des congés de maladie. 

8.3.2.  Le questionnaire et les entretiens
L’enquête visait à brosser un tableau des deux entreprises et de leurs sala-
riés et à inventorier les possibilités d’amélioration des compétences et de 
rétention des salariés de sexe masculin non qualifiés de plus de 50 ans, et 
les obstacles qui s’y opposent. Elle avait pour but d’ensemble de constituer 
une base pour l’élaboration de méthodes et de modèles concrets permet-
tant une politique active envers les travailleurs seniors.

La conception du questionnaire s’appuyait sur l’analyse de la littérature et 
sur les conclusions d’études connexes antérieures (Hansen et al., 1998). Elle 
était également inspirée par les opinions de travailleurs seniors concernant 
la législation sur l’environnement de travail. Les données de base recueillies 
couvraient l’âge, le sexe, le poste et l’ancienneté. Les thèmes de recherche 
abordés englobaient les notions des travailleurs concernant ce qui consti-
tue un lieu de travail et une vie professionnelle de qualité, y compris les 
conditions de travail, l’environnement de travail et la vie sociale sur le lieu 
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de travail. La recherche a porté également sur les opinions des répondants 
concernant leurs qualifications et leurs lacunes dans ce domaine, leurs pro-
jets de retraite et leurs idées concernant ce que pourrait être une politique 
de l’entreprise appropriée pour les travailleurs seniors. 

Le questionnaire a été distribué aux 206 travailleurs de Renoflex-Gruppen 
et DSB S-tog. Le taux de réponse a atteint 42 %, les répondants étant 
répartis également entre les deux entreprises. Le profil d’âge des répondant 
était le suivant : 5 % de moins de 30 ans ; 17 % de 31-39 ans ; 22 % de 
40-44 ans ; 12 % de 45-49 ans, 29 % de 50-54 ans ; 9 % de 55-59 ans et 
3 % de plus de 60 ans. Autrement dit, 89 % des répondants avaient entre 
31 et 59 ans.

L’enquête par questionnaire a été suivie par des entretiens. Ceux-ci 
avaient pour but d’étudier dans plus de détails les questions mentionnées 
dans le cadre du questionnaire et de recueillir des propositions concrètes 
pour l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique à l’intention des 
travailleurs seniors. Le guide de l’entretien a été préparé sur la base de 
l’enquête par questionnaire. Dix-neuf entretiens ont été exécutés avec au 
total 30 participants. De ces 19 entretiens, 14 ont été menés avec des repré-
sentants de la direction, des représentants syndicaux et des participants 
d’organisations syndicales ; les cinq autres étaient des entretiens de groupe 
avec des travailleurs seniors des deux entreprises.

8.3.3.  Le séminaire sur les scénarios futurs
Après l’enquête sur le questionnaire et les entretiens, un séminaire d’une 
journée sur les scénarios futurs a été organisé avec les personnes qui 
contribueraient à la mise en œuvre d’une politique à l’égard des travailleurs 
seniors : des travailleurs seniors eux-mêmes ; des délégués syndicaux ; des 
représentants de la direction ; des représentants syndicaux. Il a réuni 20 par-
ticipants. Le séminaire avait pour but de donner à tous les participants la 
possibilité de discuter des possibilités qui s’offrent aux travailleurs de sexe 
masculin non qualifiés de plus de 50 ans d’améliorer leurs compétences et 
de conserver leur emploi, et d’examiner les obstacles qui s’y opposent. Ces 
débats ont permis à tous les participants d’influencer la formulation d’une 
politique à l’égard des travailleurs seniors.

Le séminaire était organisé à la manière d’un « atelier sur le futur » typique 
(pour les modèles d’ateliers sur les scénarios futurs, voir Jungk et Müllert, 
1991), avec une phase d’introduction composée de deux présentations, 
l’une sur le potentiel d’une politique des travailleurs seniors effectuée par 
un représentant syndical et l’autre sur ses obstacles, par un représentant 
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de la direction. Dans les phases « critique » et « vision », les paroles spon-
tanées des participants ont été inscrites sur un tableau de papier. La phase 
« action » a consisté à élaborer des plans d’action réaliste. Enfin, les résul-
tats des différentes sessions ont été présentés lors d’une session plénière.

8.4.  Résultats
Comme l’échantillon de l’étude empirique était de taille réduite et que le 
taux de réponse de 42 % était plutôt faible, il est difficile d’effectuer des 
comparaisons entre les deux entreprises en ce qui concerne les classes 
d’âge et la durée de service, etc. Néanmoins, compte tenu de ces limita-
tions, il est possible de tirer certaines conclusions générales. L’enquête par 
questionnaire et les entretiens permettent de brosser le tableau suivant des 
travailleurs de sexe masculin de 31-59 ans possédant de trois à 20 ans 
d’expérience professionnelle :
(a)  la qualité de l’environnement de travail (80 %), la sécurité de l’emploi (80 %) 

et la capacité à planifier son travail (74 %) jouent un rôle important dans la 
décision de travailleurs de poser leur candidature pour un emploi ; 

(b)  un emploi satisfaisant se caractérise par : des collègues sympathiques 
et une bonne solidarité sur le lieu de travail (91 %) ainsi qu’un environ-
nement de travail physique de qualité (84 %) ;

(c)  72 % des salariés pensaient que leur présent emploi correspondait 
« dans une large mesure » ou « dans une certaine mesure » à leurs cri-
tères dans ces domaines ;

(d)  80-85 % des salariés pensaient que les travailleurs seniors forment un élé-
ment stable de la main-d’œuvre, font preuve d’une « maturité humaine » et 
possèdent des qualifications suffisantes. Tous les participants aux entre-
tiens ont donné une description positive des travailleurs seniors ;

(e)  89 % des salariés pensaient qu’il était nécessaire d’adopter une politi-
que envers les travailleurs seniors « dans une large mesure » ou « dans 
une certaine mesure ». Cependant, la plupart des salariés de moins de 
30 ans ont répondu « dans une certaine mesure » ou « pas du tout » ;

(f)    les représentants de la direction paraissaient plus hésitants que les sala-
riés et les délégués et représentants syndicaux concernant la nécessité 
d’une politique envers les travailleurs seniors ;

(g)  la plupart des salariés s’accordent pour dire que les pressions du temps 
et le stress (84 %), l’incertitude de l’avenir et le manque de sécurité 
de l’emploi (67 %), l’externalisation de diverses fonctions (67 %) et le 
manque d’informations concernant le développement ou la situation de 
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l’entreprise contribuent à l’usure mentale et amoindrissent la qualité des 
aspects psychologiques et émotionnels de l’environnement de travail ;

(h)  l’environnement de travail était jugé important par toutes les personnes 
questionnées. L’évaluation dépendait cependant de la situation des 
répondants. Ainsi, plusieurs représentants de la direction se sont décla-
rés favorables à une stratégie de « travail plus dur et travail plus intelli-
gent », tandis que les délégués et représentants syndicaux ont parlé de 
« travail plus intelligent mais pas plus dur » ;

(i)    les politiques relatives aux travailleurs seniors doivent tenir compte du 
manque de motivation de ces derniers concernant la formation en cours 
d’emploi. Ce problème peut être surmonté en proposant des formations 
répondant aux besoins et aux souhaits exprimés par les travailleurs 
eux-mêmes, mises en œuvre dans un environnement d’apprentissage 
familier (Hansen et al., 1998).

Durant la phase « critique » du séminaire sur les scénarios, il est apparu 
que, pour les travailleurs seniors de Renoflex-Gruppen et de DSB S-tog, 
les principaux obstacles à une vie professionnelle satisfaisante étaient les 
suivants :
(a)  un manque de confiance entre les différentes parties ;
(b)  la crainte d’être classé parmi les travailleurs seniors ;
(c)  le fait que ces anciens salariés du secteur public devaient maintenant 

entrer en concurrence à égalité avec les entreprises privées. 
Durant la phase « vision » du séminaire sur les scénarios futurs, les obser-

vations les plus importantes formulées préconisaient qu’une politique active 
envers les travailleurs seniors doit atteindre les objectifs suivants : 
(a)  donner aux travailleurs seniors une influence sur l’organisation du travail ;
(b)  garantir la sécurité de l’emploi ;
(c)  veiller à une concordance entre les politiques de recrutement et les poli-

tiques générales envers les travailleurs seniors ;
(d)  apprécier à sa juste valeur l’expérience professionnelle des salariés dans 

les entreprises ;
(e)  promouvoir la coopération avec les syndicats concernant les accords-

cadres d’entreprise. 

8.5.  Conclusions et recommandations
L’étude montre qu’il est possible de déterminer des modèles visant à 
conserver et à intégrer les travailleurs seniors au moyen d’approches ascen-
dantes. Cela signifie résoudre les problèmes suivants : 
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(a)  les différences de points de vue entre les partenaires sociaux : bien qu’il 
existe au Danemark une tradition de coopération entre les partenaires 
sociaux des entreprises et de la société, on observe des différences 
manifestes entre eux à propos des travailleurs seniors ;

(b)  le manque de confiance des travailleurs : celui-ci découle de l’introduc-
tion de stratégies de rationalisation et d’efficacité par l’entreprise ;

(c)  un sentiment général d’insécurité parmi les travailleurs à propos du sou-
tien apporté par les responsables politiques et la direction de l’entreprise 
aux stratégies à l’égard des travailleurs seniors : celui-ci semble souvent 
se limiter à des paroles ;

(d)  les changements structurels généraux survenus dans les entreprises suite 
aux privatisations, à la concurrence et au développement technologique, 
qui sont plus favorables aux jeunes travailleurs qu’aux plus âgés ;

(e)  le fait que les jeunes travailleurs attachent moins d’importance à la 
nécessité d’une politique envers les travailleurs seniors.

Ces remarques concordent en général avec les résultats d’études conne-
xes, impliquant la nécessité d’efforts spécifiques et concentrés pour créer 
des formes de changement du travail, d’amélioration des qualifications et 
de flexibilité conformes aux besoins et aux souhaits des travailleurs seniors 
de sexe masculin peu qualifiés. Pour atteindre leur but, les politiques envers 
ces travailleurs doivent tenir compte de leurs opinions elles-mêmes.

Les recommandations suivantes sur l’élaboration de politiques positives 
envers les travailleurs seniors sont tirées de l’analyse ci-dessus :
(a)  la direction doit élucider ses intentions dès le départ ;
(b)  des informations internes optimales doivent être à la disposition de 

chacun ;
(c)  un soutien doit être accordé à l’ensemble des acteurs à tous les niveaux 

de l’entreprise : les salariés, les représentants et délégués syndicaux, les 
cadres supérieurs, les cadres moyens etc. ;

(d)  des réunions d’information doivent être tenues à l’intention des salariés 
sur le lieu de travail, pour garantir un fort taux de participation ;

(e)  il est recommandé d’organiser un séminaire sur les scénarios futurs dès 
le début du processus, pour donner une base démocratique à l’élabora-
tion des politiques ;

(f)   en mettant en œuvre les programmes d’éducation, il faut tenir compte 
du fait que les travailleurs seniors sont peu motivés pour l’éducation et 
que du temps doit être réservé à des discussions sur ce sujet ;

(g)  toute politique relative aux travailleurs seniors doit viser à recruter de 
nouveaux travailleurs seniors et à retenir ceux qui sont déjà en poste ;
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(h)  les politiques formulées doivent être axées sur les pratiques et énumérer 
des mesures applicables, elles ne doivent pas se limiter à des déclara-
tions d’intention ;

(i)    les souhaits et exigences de l’entreprise et des travailleurs seniors doi-
vent être pris en considération à égalité ;

(j)    un dialogue réel doit commencer quand les salariés ont environ 50 ans. 
Ce dialogue doit englober des discussions sur les attentes de l’entre-
prise concernant les salariés qui ont de 10 à 20 ans d’ancienneté. Les 
collègues de ces salariés doivent participer à ce dialogue ;

(k)  toutes les parties doivent accepter que l’élaboration d’une politique à 
l’égard des travailleurs seniors demande du temps. Un plan approfondi 
et détaillé est nécessaire pour atteindre un résultat qui convienne à cha-
cun : l’entreprise et les travailleurs seniors eux-mêmes. 
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PARTIE IV

Réflexions personnelles 
d’apprenants seniors



CHAPITRE 9

Réussir des études supérieures 
à l’âge adulte – expérience 
personnelle
Titane Delaey

Résumé

Ce chapitre fait le compte rendu des expériences personnelles de l’auteur lorsqu’ayant 
atteint l’âge adulte, elle a suivi des études supérieures à distance. Elle compare son expé-
rience des études universitaires dans sa jeunesse avec la manière dont elle les a abordées 
par la suite, alors qu’elle était aussi épouse et mère de famille. L’auteur, dont la motivation 
à l’âge adulte était beaucoup plus forte, a trouvé que la culture de l’environnement éducatif 
privilégiait les jeunes étudiants. Elle examine également les problèmes rencontrés par les 
titulaires d’un diplôme universitaire obtenu à un âge plus avancé pour faire prendre en 
considération leurs qualifications sur le marché du travail. Les employeurs ont tendance à 
accorder plus de prix à celles des jeunes qu’aux diplômes supplémentaires obtenus récem-
ment par des adultes plus âgés qui possèdent en outre des années d’expérience.

9.1.  Introduction
Âgée de plus de 45 ans, j’ai été amusée d’apprendre que j’appartenais 
désormais à la catégorie intéressante des « travailleurs seniors ». J’ai éga-
lement, semble-t-il, fait de l’éducation et de la formation tout au long de la 
vie avant qu’elle ne devienne à la mode. Dans le compte rendu qui suit, je 
décris mon expérience personnelle de l’éducation et de la formation à des 
âges différents.

J’ai commencé à préparer mon premier diplôme universitaire à plein temps 
quand j’étais jeune, en 1976, dans une université belge ; j’ai obtenu ma 
licence de botanique quatre ans après. Agacée par ma maîtrise inadéquate 
de l’informatique, j’ai repris des études en 1985 en partant du principe qu’il 
faut bien savoir hurler avec les loups (les informaticiens). Pendant 18 mois, 
j’ai donc suivi des cours un soir par semaine et le samedi matin. En 2001, j’ai 
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repris des études universitaires, cette fois-ci à distance. À l’âge adulte, en 
2004, au bout de quatre ans d’études, j’ai achevé un MBA au Royaume-Uni : 
je remplissais les critères définissant les « travailleurs seniors ».

Il est intéressant d’examiner ces deux périodes d’études pour déterminer 
quels sont les points communs et les différences entre les manières d’ap-
prendre à des âges divers. Dans ce chapitre, je décris pourquoi j’ai repris 
des études sur le tard, ce que je voulais apprendre et comment je m’y suis 
prise. J’y compare ces réflexions avec les souvenirs qui me restent de la 
manière dont j’avais réagi « la première fois ». J’analyse également les avan-
tages que j’ai découverts et les difficultés que j’ai rencontrées en faisant des 
études à un âge plus avancé, ainsi que la manière dont je les ai résolues au 
quotidien.

J’ai dû bien sûr tenir compte du fait que les souvenirs de mes premières 
études seraient sans doute pour le moins flous. En me concentrant princi-
palement sur mes études les plus récentes, j’ai pu reléguer mes souvenirs 
les moins fiables au rôle de cadre de comparaison.

J’ai trouvé fascinant de déterminer les avantages et les inconvénients 
d’apprendre à un âge plus avancé. J’ai découvert qu’à l’âge adulte, on 
bénéficie d’une concentration, d’une motivation, d’une détermination, d’une 
conscience, d’une patience et d’un enthousiasme supérieurs. Faire moi-même 
mes recherches et assumer consciemment la responsabilité de mes choix 
représentaient aussi pour moi une nouveauté. J’avais des inquiétudes 
concernant mes capacités intellectuelles (étais-je encore capable de faire ce 
travail?) et des réserves sur la manière de surmonter les obstacles pratiques 
et j’ai été rassurée de découvrir des solutions pour y faire face. J’ai essayé 
de trouver le plus grand nombre possible de « béquilles » pour faciliter mon 
apprentissage.

9.2.  Plus motivée, critique et responsable en tant 
qu’étudiante adulte

En faisant des études tardivement, je me suis montrée beaucoup plus 
systématique que dans ma jeunesse. Reprendre des études était un choix 
conscient et j’ai eu le sentiment de beaucoup mieux maîtriser la situation 
qu’à l’adolescence, lorsque je traînais sans but. À cette époque, je pense 
n’avoir pas eu d’objectifs bien définis. Je n’avais jamais douté de la nécessité 
d’aller à l’université, car cela me semblait la suite naturelle de la scolarité. 
Étudier était la seule chose à laquelle j’avais été formée. Je me souviens 
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d’avoir eu du mal à choisir ma matière et j’ai fini par faire des études scien-
tifiques, comme mes parents avant moi. La deuxième fois, tout semblait 
avoir plus d’importance : le choix de la matière, le temps d’étude, la prépa-
ration des examens, la dissertation finale. Le temps, en particulier, semblait 
maintenant précieux. Comme le dit Charles Handy, j’ai découvert que « la 
vie n’est pas une répétition en costumes ». C’est ce qu’elle avait été lors de 
mes premières études.

Ma motivation était manifestement différente. Ma principale raison de 
poursuivre des études était mon développement personnel, la préservation 
de mon employabilité occupant une deuxième place loin derrière. Je voulais 
intégrer mes expériences de vie et compléter la pratique par la théorie. La 
qualité de vie et le plaisir tiré du développement étaient importants et l’utili-
sation de compétences nouvelles, attrayante. Sentiment neuf, je voulais être 
fière de mes nouvelles compétences et ne les considérais pas comme allant 
de soi, contrairement à ce que j’aurais fait par le passé. Tout semble avoir 
beaucoup d’importance quand on vieillit.

9.3.  Une détermination et un enthousiasme 
plus grands et la capacité d’avoir 
une vue d’ensemble

La détermination me faisait défaut quand j’étais jeune, ce qui n’a présenté 
aucun problème par la suite. Il m’a semblé naturel de me consacrer à mes 
études et de rédiger les devoirs demandés car j’avais constamment à l’es-
prit mon objectif d’ensemble. Je savais pourquoi je voulais faire des études 
et j’en avais pris consciemment la décision. Quand j’étais jeune, les études 
universitaires n’étaient que ce qui se faisait à mon âge. 

La prise de conscience semble également un bienfait de la maturité. Bien 
que ma vie quotidienne ait été plus complexe – qu’il m’ait fallu respecter 
un équilibre entre mon emploi à plein temps, mes enfants et mes études – 
je me suis sentie plus à même d’établir des priorités et de voir où menait 
chaque étape. J’ai été aidée par le fait que je voyais les applications prati-
ques que pouvaient avoir mes études. Je me souviens que la première fois, 
j’aimais disséquer les plantes et reproduire fidèlement ce que je voyais sous 
le microscope par des dessins, mais j’aurais eu du mal à expliquer pourquoi 
je le faisais. Pendant mon MBA, j’ai fait consciemment l’effort de relier mon 
sujet d’étude à la réalité et j’ai souvent poussé des « eurêkas » lorsque j’ai 
pu établir des liens entre différents sujets. Lorsque j’étais jeune, chaque 
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matière formait une oasis totalement isolée des autres. À l’âge adulte, j’ai 
pris plaisir à découvrir des liens entre elles et à déterminer, par exemple, l’in-
fluence de l’économie mondiale sur les politiques en matière de ressources 
humaines mises en œuvre dans ma propre organisation. Par conséquent, 
j’en suis arrivée à répondre à des questions d’examen sur des problèmes de 
personnel en faisant appel à des informations tirées d’un cours d’économie 
ou de finances, ou même de la gestion d’un projet.

L’enthousiasme est aussi un avantage lorsqu’on entreprend des études 
tardivement : je me suis sentie plus impliquée dans ce que j’apprenais. 
Je pouvais également intégrer les informations nouvelles à une base de 
connaissances existante, ce qui me donnait l’impression de combler des 
lacunes ; c’était un peu comme chercher les morceaux d’un puzzle et les 
mettre à leur place. Chaque fois qu’on met un morceau nouveau, l’image 
se précise. Ce sentiment m’a permis de conserver un fort enthousiasme 
pendant toutes ces études. Je n’ai pas le souvenir de l’avoir eu la première 
fois : je réservais le seul enthousiasme certain que j’avais à la danse et à 
traîner avec des amis, surtout des garçons.

9.4.  Le processus est aussi important que l’objectif
J’ai aussi découvert avec plaisir que j’avais de la patience. Je me souviens 
que jeune étudiante, je n’avais de cesse de terminer ma licence et de com-
mencer la vraie vie. Même en révisant, il m’arrivait de calculer le minimum 
qui me permettrait de m’en tirer et de passer des heures désespérées avant 
les examens à me bourrer d’un maximum d’informations. En revanche, à 
l’âge adulte, l’apprentissage lui-même s’est mis à avoir autant d’importance 
que la réalisation des buts. Comme je trouvais plus facile de garder une 
perspective globale de la vie, j’ai vite accumulé des devoirs et réussi mes 
examens, et chaque étape avait autant d’importance que la suivante. J’ai 
trouvé également plus facile de rester motivée, car chaque petite étape 
représentait une réussite concrète. Chose intéressante, quand j’étais jeune, 
j’avais dû repasser tous mes examens à la session de rattrapage, sauf le 
dernier, ce qui n’est jamais arrivé la deuxième fois.

9.5.  Une approche plus sélective des études
Enfin, et surtout, la recherche a joué un rôle important dans les études que j’ai 
entamées à la maturité. Elle m’a permis de déterminer ce qui valait la peine 
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d’être étudié, comment et où. Dans ma jeunesse, j’avais choisi l’université la 
plus proche de chez moi et, concernant la matière, j’avais suivi les traditions 
familiales. Je ne me souviens pas d’avoir fait les moindres recherches. Pour 
le MBA, j’ai commencé par choisir le pays où je voulais étudier. Je me suis dit 
que pour des études commerciales, le Royaume-Uni m’offrirait une appro-
che pragmatique sur le terrain, pratiquement dépourvue d’apprentissage par 
cœur. C’était un grand changement par rapport aux universités belges où, en 
botanique du moins, la vaste majorité des matières sont apprises strictement 
par cœur. Comme je ne vivais pas au Royaume-Uni et que je ne pouvais pas 
abandonner ma famille pendant un an, il ne me restait comme solution que 
l’apprentissage à distance. J’ai ensuite réduit le nombre d’universités à celles 
qui proposaient des diplômes agréés et j’ai fini par choisir celle qui acceptait 
les étudiants au fur et à mesure. L’autre université aurait nécessité d’attendre 
un an, et je pensais n’avoir pas de temps à perdre. 

Ça, c’était la bonne nouvelle ; j’en viens maintenant au plus difficile.

9.6.  Inquiétudes concernant les capacités 
et la confiance en soi

J’ai éprouvé de nombreuses inquiétudes avant de recommencer des étu-
des. J’avais peur que ma mémoire ne soit plus à la hauteur, d’avoir du mal à 
saisir des idées nouvelles. Mes techniques d’apprentissage étaient rouillées 
et je n’avais pas étudié dans un contexte universitaire depuis longtemps ; 
je craignais que mes progrès ne soient lents. J’ai lutté contre mon man-
que de confiance en moi et mes doutes quant à ma capacité à faire face. 
Le changement me paraissait maintenant plus inquiétant, moins excitant 
qu’avant. Quand j’étais jeune, tout ce qu’on attendait de moi, c’était de faire 
des études. Rien d’autre n’existait. Impossible, pour le MBA, de mettre de 
côté mes obligations professionnelles et familiales pendant la durée de mes 
études. À ces difficultés s’est ajouté le manque de soutien, peut-être plus 
lié à l’apprentissage à distance qu’à l’âge. Comme chacun travaillait à son 
rythme, je n’avais pas de groupe de condisciples tout défini, ce qui donnait 
parfois un sentiment d’isolement. Et quand j’ai rencontré d’autres étudiants 
lors d’un séminaire résidentiel, je me suis rendu compte que ce groupe 
était hétérogène. L’âge, la formation, l’expérience professionnelle variaient 
énormément, de même que la rapidité d’apprentissage, car les étudiants 
pouvaient prendre de deux à huit ans pour achever le programme, ce qui 
faisait une grosse différence avec le groupe homogène avec lequel j’avais 
suivi mes études de botanique une vingtaine d’années auparavant.
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9.7.  Surmonter les obstacles pratiques, 
perfectionner les compétences d’apprentissage

Les obstacles étaient pratiques. J’avais des responsabilités et il me fallait 
concilier obligations familiales et professionnelles. Contenter tout le monde 
raisonnablement, y compris moi-même, m’a posé quelques problèmes au 
début. Je ressentais de la culpabilité de ne plus consacrer autant de temps 
au confort quotidien de ma famille qui, quant à elle, semblait parfois mal 
supporter mon obsession pour mes études. Nous avons trouvé un com-
promis et j’ai ralenti un peu mon allure. J’ai appris à travailler par petites 
poussées, parfois d’un quart d’heure. J’ai dû faire preuve de flexibilité.

Les points forts semblaient nettement l’emporter sur les points faibles, 
mais la découverte de solution aux obstacles perçus ou réels était tout aussi 
intéressante. Il faut noter que je n’avais appliqué aucune de ces techniques 
dans ma jeunesse. J’ai fait toutes ces « découvertes » par la suite. 

Comme je m’étais inquiétée concernant les techniques de mémorisation 
et d’apprentissage, j’en ai recherché le plus grand nombre possible et je 
les ai mises à l’essai. J’ai donc examiné la musique et les exercices de 
stimulation de la mémoire et essayé de comprendre comment fonctionne la 
mémorisation. J’ai aussi essayé de maîtriser la lecture rapide, car la masse 
de documents à lire, en particulier pour la dissertation finale, me paraissait 
écrasante. Il me fallut aussi apprendre à mieux gérer mon temps. Enfin, 
j’avais besoin d’une méthode plus rapide et plus précise pour prendre mes 
notes. Je décris ci-dessous certaines des techniques que j’ai étudiées et 
qui m’ont été utiles.

Ayant lu qu’une musique de fond lente facilite la mémorisation, mon 
mari a fait une cassette sur laquelle il a enregistré tous les morceaux de 
musique classique lents, avec largos de 60 temps par minute, qu’il a pu 
trouver. Cette cassette m’a aidée à me concentrer et à me détendre. Je 
l’ai utilisée surtout pour réviser et j’ai trouvé qu’elle éliminait le bruit de 
fond. Je me suis trouvée enveloppée littéralement dans un cocon reposant 
dans lequel j’ai pris plaisir à étudier. Lorsque j’ai essayé d’étudier sans la 
musique, j’ai constaté que mon stress augmentait, que je devenais distraite 
et que je n’arrivais pas autant à me concentrer. Des cassettes de Mozart, 
que j’ai utilisées pour « développer des idées », m’ont aussi été utiles. Je 
les ai utilisées à répétition pour cristalliser les textes ou rapports que je 
devais produire et pour trouver des idées pour mes dissertations. Comme 
les autres, elles ont peut-être été efficaces parce que je m’attendais à ce 
qu’elles le soient.
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J’ai examiné les exercices de stimulation de la mémoire et j’ai pu consta-
ter qu’ils donnaient de bons résultats, mais je ne les ai pas utilisés. J’ai lu la 
plupart des ouvrages de Tony Buzan sur le développement de l’intelligence 
et j’ai essayé de maîtriser la mémorisation (il montre quels sont les interval-
les et méthodes optimaux pour mémoriser l’information). Ses méthodes ne 
convenaient pas toutefois pour mon apprentissage par petites poussées. La 
cartographie cognitive (27), cependant, ainsi qu’un ou deux schémas heu-
ristiques de mémorisation m’ont été utiles. La cartographie cognitive m’a 
aidée à établir des liens à l’intérieur du sujet étudié et souvent entre eux et 
j’ai trouvé que son utilisation me permettait d’approfondir mon expérience 
d’apprentissage. Chose intéressante, je stockais, semble-t-il, les informa-
tions dans la mémoire à long terme plutôt que dans la mémoire à court 
terme, car j’ai constaté que je reliais des sujets étudiés dans des années 
différentes. Ainsi, aux examens sur les ressources humaines (stade 2), j’ai 
cité sans problème des informations tirées du cours précédent sur le com-
portement organisationnel, car elles me paraissaient appropriées dans le 
contexte. Cela m’aurait été impossible dans ma jeunesse, car les vacances 
d’été étaient suffisamment longues pour effacer de ma mémoire active les 
sujets étudiés précédemment. J’ai également essayé la lecture rapide mais 
malheureusement, je n’ai pas réussi à la maîtriser.

Pour apprendre à mieux gérer mon temps, j’ai lu Get everything done and 
still have time to play de Mark Forster. J’ai trouvé cet ouvrage utile car il sug-
gérait de travailler par petites poussées, ce qui était, la plupart du temps, la 
seule possibilité.

9.8.  Les mythes concernant les apprenants âgés
Mon expérience personnelle de l’éducation et de la formation tout au long 
de la vie en tant que travailleuse âgée m’a permis de conclure qu’il ne s’agit 
pas d’un mythe et que les apprenants âgés sont tout aussi capables, sinon 
plus, de réussir que les jeunes. À travers ces études, j’ai appris beaucoup 
de choses sur moi-même et j’en ai tiré beaucoup plus à la quarantaine que 
je n’aurais pu le faire à peine sortie de l’école.

(27)  Cette technique mise au point par Buzan présente les idées sous une forme graphique plus 
naturelle que dans la prise de note linéaire. Elle permet de beaucoup mieux structurer le texte et 
d’élucider les problèmes, les informations ajoutées par la suite étant intégrées au schéma heu-
ristique à l’endroit approprié.
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Poursuivre des études lorsqu’on est un travailleur senior est, tout bien 
considéré, une expérience positive. Cependant, comme je l’ai également 
observé, cela présente aussi certains inconvénients. Bien que, dans mon 
cas, ces études aient représenté la consolidation de mon expérience pra-
tique par les bases théoriques nécessaires, je remarque que les chasseurs 
de têtes et les employeurs professionnels ne font pas toujours de distinc-
tion entre les études suivies durant sa jeunesse et à un âge plus avancé. 
Autrement dit, l’expérience acquise par une personne au fil de sa carrière ne 
semble jamais prise en considération. Les titulaires d’un MBA récent, qu’ils 
aient 22 ans ou 47 ans, sont considérés comme équivalents. Cela paraît 
plutôt malheureux et risque de rendre les efforts demandés par des études 
tardives moins intéressants.



CHAPITRE 10

De métallurgiste à infirmier – 
l’histoire de Carl
Hanne Randle

Résumé

Ce chapitre présente l’histoire d’un homme d’âge mûr (Carl) obligé de changer totalement 
d’orientation professionnelle. Il décrit ses sentiments contradictoires et les décisions diffici-
les qu’il a dû prendre en accomplissant la transition d’ouvrier métallurgiste à élève infirmier. 
Il illustre les difficultés qu’ont les adultes à négocier une identité nouvelle au milieu de leur 
vie, lorsqu’ils ont à tenir compte de leur carrière personnelle, de leur situation familiale et 
des tendances du marché du travail.

10.1.  Introduction
Carl a 55 ans. Il est marié et père de trois enfants. Il a perdu son emploi en 
1997 après avoir travaillé 31 ans comme ingénieur mécanicien dans l’atelier 
de réparation d’une centrale électrique. Il a connu plusieurs périodes d’em-
ploi plus brèves depuis mais n’a pas réussi à trouver d’emploi permanent 
dans la région où il vit, en Suède.

Tous ses collègues ont aussi été licenciés quand la centrale a fermé. Il les 
a perdus de vue. Il ne sait pas où ils sont partis ni s’ils ont retrouvé un emploi. 
Sa femme, qui est institutrice de maternelle, était très malade lorsque ce récit 
a été rédigé. Elle souffre d’une longue maladie et sa vie est menacée. Deux 
de ses enfants ont quitté le foyer et il vit maintenant avec sa femme et une 
fille adolescente. Les deux autres sont dans une autre région.

À cause de la pénurie d’emplois dans son ancien domaine professionnel, 
Carl s’est lancé récemment dans une voie entièrement nouvelle et a com-
mencé un programme de recyclage en vue de devenir infirmier. Son histoire, 
telle qu’elle est racontée ici, est basée sur un entretien mené dans le cadre 
du projet de recherche européen Learning-in-partnership (Learnpartner 
2001-2004). Ce projet visait à évaluer le rôle possible des stratégies d’édu-
cation et de formation tout au long de la vie face aux restructurations menées 
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dans le secteur européen de l’acier et du métal et à évaluer les avantages 
éventuels d’approches fondées sur le partenariat dans la mise en œuvre des 
priorités en matière d’éducation et de formation. Son histoire a été enregistrée 
et réécrite sous la forme d’un récit à la première personne par la chercheuse 
Hanne Randle. Carl a lu et approuvé l’histoire et en a autorisé la publication.

10.2.  Mon enfance et ma situation familiale
Je suis né dans cette région (28), j’y ai grandi et j’y ai vécu toute ma vie. En 
1982, j’ai emménagé dans le village où je vis maintenant. J’ai trois enfants 
dont un seulement est encore au foyer. Mon fils a 21 ans ; il fait des études 
à Jönköping dans le but de devenir ingénieur en robotique. Ma fille aînée a 
20 ans et fait des études de photographie dans une école supérieure popu-
laire, dans une région du milieu de la Suède. Elle étudiait l’art et la peinture, 
ce genre de choses. Elle a l’intention de devenir conceptrice. La plus jeune 
vit encore chez nous ; elle entre au lycée à l’automne. Elle a des projets fan-
tastiques pour l’avenir. Elle a l’intention entre autres d’aller faire des études 
aux États-Unis. Je ne sais pas si elle y parviendra ; il est encore trop tôt 
pour le dire. L’été dernier, ma sœur a fait un séjour de trois mois à Seattle, 
en Amérique, chez un parent.

Ma femme enseigne dans une école maternelle du village. Actuellement, elle 
est à temps partiel. Elle travaille depuis de nombreuses années mais elle est 
malade depuis l’été dernier. Ça a été vraiment dur pour elle ; elle souffre d’un 
cancer du sein mais elle est en convalescence maintenant. Elle ne sait pas 
encore si elle s’en sortira ; on ne le sait pas tout de suite. Elle va aussi bien que 
possible, je suppose, vu les circonstances. Espérons que tout s’arrangera.

10.3.  Études et carrière
Comme formation, j’ai passé deux ans dans une école de construction 
mécanique où j’ai appris à manier les tours et les fraiseuses. J’ai fait aussi 
auparavant des pièces de rechange pour les chenilles et j’ai participé à la 

(28)  Cette région du nord de la Suède a été exposée à des mutations profondes qui ont touché plu-
sieurs industries et entreprises. Un grand nombre des habitants sont restés au chômage pendant 
plusieurs années. Des postes vacants sont disponibles dans le secteur des soins de santé. Les 
jeunes quittent la région car ils ne parviennent pas à subvenir à leurs besoins. Les prix de l’immo-
bilier ont diminué; il est donc très difficile pour les habitants de déménager dans une autre région 
de la Suède, car ils ne peuvent pas vendre leur maison pour en acheter une autre.
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construction des infrastructures électriques du pays. Quand j’étais petit, 
autant que je puisse me souvenir, je n’ai pas beaucoup réfléchi à ce que je 
ferai quand je serai grand.

Dans ma jeunesse et que je venais de terminer mes études élémentaires, 
je me suis dit qu’il serait intéressant de suivre une formation de mécanicien. 
Mais j’ai travaillé un an comme garçon de courses. On trouvait encore des 
emplois comme ça à l’époque, dans une petite épicerie. Je savais que 
je ne serais pas garçon de courses toute ma vie et j’ai considéré l’école 
de construction mécanique comme une opportunité. La municipalité gère 
l’école à la manière d’un cours de formation professionnelle. Nous avons 
appris à nous servir de tours et de matériel de soudage.

J’ai travaillé dans une entreprise de la ville pendant six mois après avoir 
terminé ma formation. J’ai ensuite posé ma candidature pour un emploi à la 
centrale électrique, une importante entreprise hydroélectrique. J’ai travaillé 
dans l’atelier de réparation en mécanique plus de 33 ans, ayant débuté en 
1966. J’utilisais le tour et j’aidais d’autres personnes à fabriquer des piè-
ces de rechange. Je faisais des réparations et je fabriquais des pièces de 
rechange pour diverses perceuses, des pompes et toutes sortes d’autres 
machines.

J’ai été licencié en 1997 et l’entreprise a maintenant fermé. Au départ, 
ils étaient supposés remettre l’entreprise sur pied ; ils ont commencé par 
nous retirer tous les avantages accessoires, puis ils ont investi dans un 
projet perdu d’avance. Tout le monde sait ce qui s’est passé là. Ils ont fini 
par payer de fortes pénalités de retard et ce n’est pas fini. L’entreprise a été 
vendue à une autre entreprise de construction qui a passé l’année dernière 
à la dépecer.

Après mon licenciement, j’ai eu du mal à trouver un vrai emploi. J’ai 
participé à des programmes de formation dont un en informatique, que j’ai 
trouvé excellent. J’ai aussi fait un cours de comptabilité, seulement pour le 
plaisir. Puis j’ai suivi des cours dans le cadre de l’initiative d’éducation des 
adultes : j’ai étudié des matières de base comme les mathématiques, le 
suédois et l’anglais et un peu d’informatique.

On m’a proposé de travailler en intérim dans une entreprise de construc-
tion mécanique. J’y ai passé trois mois l’année dernière en été, en juillet, août 
et septembre. Je faisais des armoires informatiques à l’aide d’une machine à 
presser les coins. Mais maintenant, la situation de l’entreprise est sans espoir 
car ils sont sur le point de licencier 1000 personnes. Ils viennent juste d’en 
licencier 15. J’aurais aimé y rester car je m’y plaisais assez. Le travail ne res-
semblait guère à ce que je faisais auparavant mais c’était de la mécanique.
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J’aimais mon travail à la centrale. Mais, comme partout, il avait ses hauts 
et ses bas. Je pense que dans l’ensemble, c’est une bonne période de ma 
vie. J’ai eu la possibilité de faire différentes choses et ce n’était pas stres-
sant. C’était plus stressant dans l’entreprise de construction mécanique où 
il y avait plus de changements de chaînes et il fallait beaucoup réfléchir. 
Les possibilités de formation étaient mauvaises à la centrale. Après avoir 
terminé à l’entreprise de construction mécanique, je suis resté sans travail 
jusqu’à ce que je commence le programme de formation ci-dessous.

10.4.  Le licenciement et la vie après
J’ai su six mois à l’avance que je serais licencié de la centrale. J’ai fait 
ma dernière journée de travail en décembre 1997. C’était dur au début. 
Pourtant je pensais qu’ils s’en sortiraient d’une façon ou d’une autre. Mais 
tous les jours, les camions arrivaient pour enlever d’autres choses et nous 
voyions partir les machines l’une après l’autre. Nous nous sommes rendu 
compte au bout d’un certain temps que nous allions perdre notre travail. 
Nous avions gardé l’espoir pendant un certain temps. En fin de compte, 
tout cela a pris du temps. Ce n’était pas bien agréable. Il faut s’adapter à 
la réalité, c’est tout.

Je ne savais pas que j’aurais tant de mal à retrouver un emploi. J’ai tra-
vaillé toute ma vie et je voulais continuer, mais ça s’est avéré plus difficile 
que je ne le pensais. Nous étions huit à travailler dans l’atelier de réparation 
et trois dans la réserve. Nous avions quatre ou cinq cadres. Ils ont tout 
simplement fermé l’entreprise quand nous avons terminé. C’était fini. Il ne 
restait plus rien.

À un moment, pendant ma période de chômage, j’ai espéré trouver un 
emploi dans l’entreprise locale qui fabrique des pièces de rechange pour 
les freins, mais elle ne recrutait pas. La dernière fois qu’elle a recruté, je 
travaillais en intérim à l’entreprise de construction mécanique, que je trou-
vais plus intéressante de toute façon. L’environnement de travail n’est pas 
vraiment sain, à l’entreprise de pièces de rechange, mais il s’améliore.

Pour autant que je sache un de mes anciens collègues a réussi à trouver 
un emploi dans une école comme assistant. Les autres ont probablement 
travaillé dans les bois, à abattre des arbres, à en planter de nouveaux, ce 
genre de choses. Un autre a fait des études d’infirmier. Je devrais sans 
doute lui donner un coup de téléphone. Je sais qu’il n’a pas trouvé la for-
mation trop difficile. J’ai travaillé à deux autres endroits. Ces entreprises 
demandent de l’aide quand elles en ont besoin et dès que les commandes 
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diminuent, elles me renvoient chez moi. J’étais dans l’industrie du bois pen-
dant trois mois en 2000.

Je ne sors pas beaucoup dans la journée et je ne vois donc ni mes 
amis ni mes anciens collègues. C’est comme ça. Je pense pourtant que 
les collègues sont importants car ils donnent le sentiment d’appartenir à 
une communauté. Les collègues de l’entreprise de construction mécanique 
étaient très sympathiques. On se sent seul, même si on ne veut pas avouer 
que c’est déprimant. On devient presque timide avec les gens. On ne veut 
pas aller faire des courses dans la journée. On se sent comme un parasite. 
On a le sentiment d’être bon à rien quand on reste chez soi toute la journée. 
Pourtant, j’ai repeint et retapissé et j’ai commandé plusieurs chargements 
de bois que j’ai coupé en morceaux. Ça donne un sens à ma vie pendant 
que je suis au chômage. Le chauffage central de notre maison fonctionne 
au mazout et au bois de chauffage et j’ai donc brûlé du bois durant l’hiver. 
Il faut travailler. J’ai fait une scie et une tronçonneuse à la centrale avant de 
perdre mon emploi. Je fais aussi plus de ménage que quand je travaillais. 
J’aide plus. C’est logique d’aider. Je ne passe pas mes journées à lire des 
livres ou à regarder la télévision, cependant ; dans la journée, je fais ce que 
font la plupart des gens.

Le pire quand on est au chômage, c’est l’incertitude de l’avenir. Les jours 
passent et la période de droit diminue (29). Et puis on sait que cela va se 
terminer. Pour toucher des indemnités de chômage, il faut avoir travaillé 
pendant au moins six mois ; les initiatives de réinsertion ne comptent pas. 
La grosse question, c’est de savoir comment trouver un emploi qui dure six 
mois. J’en ai trouvé un de trois mois mais il ne suffira pas à moins d’être 
prolongé. Je ne suis pas encore en fin de droits. Je ne connais personne 
dans cette situation, mais ça ne me rassure guère. Les factures etc., elles 
continuent à arriver.

Le syndicat n’a été d’aucune aide dans mon cas. Il a continué à récla-
mer régulièrement sa cotisation et c’est tout. Il devrait décrire les autres 

(29)  Les chômeurs touchent des indemnités pendant 300 jours. Quand ils ont épuisé leurs droits à 
l’assurance chômage, ils doivent exercer un emploi pendant au moins six mois avant de pouvoir la 
toucher à nouveau. Les conditions ont changé en 2001. Jusque-là, les chômeurs en fin de droits 
avaient la possibilité de suivre une formation professionnelle ou d’occuper un emploi temporaire 
pendant six mois. La formation ne menait pas toujours un emploi, mais qualifiait les travailleurs 
pour une nouvelle période d’indemnisation. Les gens de la région sont habitués à ce système et 
au fait que le chômage suppose une alternance entre des périodes d’activité et d’inactivité et que 
la société prend les citoyens en charge. Depuis l’introduction du nouveau système, de nombreux 
chômeurs courent en fait le risque de perdre leurs indemnités, car il n’y a pas de vrais emplois 
dans la région. Autrement dit, le chômage représente aujourd’hui une menace bien plus grande 
pour l’intégrité des citoyens que jamais auparavant.
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solutions possibles, si on a besoin d’être aidé, et dire ce qu’on peut faire 
comme formation etc. À mon avis, quand je travaillais à la centrale, il s’en 
est tiré à bon compte ; il n’a eu à prendre aucune responsabilité, il n’a fourni 
absolument aucune aide, pour rien du tout. Les cadres ont obtenu un an 
de salaire.

J’ai essayé de remplir mes journées de chômage par des activités. J’ai 
étudié et les périodes de chômage n’ont pas été si longues que ça. Et j’ai eu 
beaucoup à faire dans la maison, y compris couper le bois. Donc ce n’est 
pas que je me sois tourné les pouces. Ce n’était pas du travail rémunéré 
mais il était important pour moi. Je pense que si on a travaillé toute sa vie 
et qu’on s’est débrouillé, on veut continuer à le faire.

10.5.  La reprise d’une formation
J’ai repris des études dès la rentrée scolaire, au premier trimestre qui a suivi 
mon licenciement. J’ai considéré celui-ci comme une chance de pouvoir 
compléter mon éducation à l’école municipale d’éducation des adultes. J’ai 
aussi trouvé très intéressant de reprendre des études. Vraiment... Au bout 
d’un certain temps, on se remet dans le bain ; ensuite, on a plus de choix 
pour les cours. Le cours d’informatique était organisé à l’agence de l’emploi 
dans le cadre d’une initiative de réinsertion. J’en ai profité pour passer le 
« permis de conduire informatique ». C’était positif pour moi, ça m’a incité à 
y aller. On pouvait choisir la moitié de ses cours. J’ai pris comptabilité pour 
le plaisir. Je l’ai terminé mais il ne me servira jamais à rien. J’ai aussi fait 
des maths de niveau A et B et de l’anglais de niveau A et B au lycée. J’ai 
suivi des cours pendant trois trimestres, ce qui est permis dans le système 
d’allocation d’études.

Quand les fonds ont été épuisés, c’était comme d’être à nouveau au 
chômage. J’ai pris un emploi dans l’industrie du bois pendant trois mois. 
L’entreprise fabriquait de grosses machines de transformation du bois et je 
travaillais à un tour. Mais l’entreprise a fermé et a été délocalisée en Lettonie, 
je crois. Mais ça m’a quand même permis de travailler pendant trois mois.

Maintenant que je suis presque en fin de droits, je dois faire quelque 
chose. J’ai décidé de suivre des études d’infirmier. Je me suis dit qu’il 
fallait au moins essayer. Un ancien collègue de la centrale vient d’obtenir 
son diplôme d’infirmier. Mais je ne sais pas s’il a encore réussi à trouver un 
emploi. Il n’en avait pas avant Noël mais il venait seulement de terminer la 
formation. Je suis content de reprendre des études au lieu de rester chô-
meur. Les cours ne me font pas peur. En fait, je les trouve intéressants.
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Ma famille n’est pas contre mes études mais je crois que ma femme se 
demande comment je vais m’en tirer dans cette profession. Elle n’a rien dit 
mais c’est ce qu’elle doit penser.

Les autres membres de mon groupe d’étude ont tous été au chômage 
pendant longtemps. Quand j’ai découvert ce que veut dire le sigle MALM, j’ai 
beaucoup réfléchi. Au début je pensais que c’était un nom ou à quelque chose 
de ce genre. Maintenant je sais ce que ça veut dire : chômeurs âgés peu qua-
lifiés. Mais je me suis formé toute ma vie! Je trouve cette description discrimi-
nante. Si j’avais travaillé dans un bureau et fais de la paperasserie, je ne crois 
pas que ça m’aurait garanti un emploi. On a besoin de ces travailleurs, mais il 
faut aussi des gens qui savent tenir un tournevis et vérifier qu’une machine est 
sous tension. Je ne vois pas pourquoi ces compétences sont si peu appré-
ciées. Comment osent-ils étiqueter les gens comme ça? J’ai fait des études au 
lycée, je ne les ai pas terminées, mais j’ai quelques qualifications.

10.6.  L’avenir
Je vois que j’ai la possibilité de trouver un emploi dans le secteur médical. 
Pour moi, le chômage est insupportable. Ce n’est pas un choix, pas pour 
moi en tout cas. Je ne veux pas déménager car ma femme a son emploi 
ici. Je ne peux pas vendre ma maison, c’est impossible. Il faudrait que je 
la donne. Les maisons ne valent rien par ici maintenant. Je ne pourrais rien 
acheter d’autre avec ce que j’en tirerais. Je ne veux pas non plus de longs 
déplacements. J’aimerais trouver un emploi plus près.

J’ai commencé mes études d’infirmier il y a trois semaines et tout va 
bien. J’aime bien les autres élèves. Le mois prochain, nous faisons un stage 
de quatre semaines. Je ne sais pas comment je vais me débrouiller. Nous 
avons la possibilité de choisir, mais au bout du compte il faudra bien qu’ils 
nous mettent quelque part. Je me demande si la gériatrie me conviendrait. 
À l’hôpital, ils nous ont dit que c’est une spécialité où on manque de per-
sonnel. J’ai réfléchi que je ne sais pas si j’aurais plus de mal à trouver un 
emploi dans l’hôpital après une formation en gériatrie, mais je ne suis pas 
sûr. Nous allons faire une visite d’étude de l’hôpital.

La rémunération des infirmiers me paraît plutôt étrange. C’est vraiment 
mal payé. Ça sera une régression pour moi qui ai travaillé dans l’industrie. 
Ce que je me demande, c’est si je serais suffisamment longtemps dans 
la profession pour que mon salaire augmente vu mon âge. Il faudra faire 
quelque chose, sinon il y aura pénurie de main-d’œuvre dans les services 
de santé.
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Je considère les études d’infirmier comme une possibilité de trouver un 
emploi après ce projet. Je veux savoir ce que c’est de s’occuper de gens. 
Je veux savoir comment les choses vont tourner. Je vais faire tout mon 
possible pour réussir. Mes filles pensent que c’est bien que je fasse quelque 
chose de ma vie. Du moins, je crois que c’est ce qu’elles pensent. Elles ne 
connaissent ce projet de formation que grâce à moi. Je ne sais pas si elles 
ont lu des articles dessus. Le journal local en a publié quelques-uns.

J’ai un voisin qui est infirmier à domicile et ça lui plaît beaucoup. Il dit que 
c’est mal payé. Il était conducteur de locomotives mais il a dû renoncer pour 
raisons de santé. Je crois qu’il continue à toucher son salaire de conduc-
teur. Il n’a pas participé au même projet que moi ; il a seulement commencé 
à travailler dans le secteur de la santé. Il aime aller chez les gens. Il aime 
les rencontrer et leur parler et il aime se sentir nécessaire. Je crois que ce 
sentiment doit être l’un des avantages du travail d’infirmier. Dans un sens, 
je me sentais nécessaire dans la société de construction mécanique, car je 
fabriquais des pièces pour quelque chose dont l’entreprise avait besoin. Je 
faisais quelque chose d’utile en travaillant l’acier.

10.7.  Les solutions
La plus grosse différence entre mon ancien emploi et celui d’infirmier, ce 
sera le salaire. Quand je travaillais dans la société de construction mécani-
que, je faisais un travail posté. Peut-être que je pourrais plus souvent choisir 
les jours où je travaille maintenant. Mon travail sera sans doute plus varié. 
Cependant, si j’avais eu le choix, j’aurais préféré passer les dix années qui 
me restent dans la société de construction mécanique. C’est ce que je 
pense de la situation pour le moment. Les camarades de travail sont pour 
beaucoup dans le fait qu’on se plaît au travail, et puis on a pris le tour de 
main, et on a un peu étudié. Mais en même temps, c’est parfois pénible 
physiquement. Il faut travailler dur tout le temps. Mais j’aimais ça.

Dans ma vie, après mon licenciement, le plus gros changement et le 
plus évident, c’est que j’ai pu faire un tas d’autres choses qui auraient été 
impossibles si j’étais resté dans le même emploi. Je ne serais pas retourné 
à l’école. Je n’aurais pas eu la possibilité de faire d’autres études. Je pense 
que c’est l’un des avantages que j’en ai tirés. C’est une époque positive 
de ma vie.
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CHAPITRE 11

S’identifier au travail : 
obstacle ou ressource 
pour l’apprentissage?
Henning Salling Olesen 

Résumé

Dans ce chapitre, l’auteur examine l’influence de la conception subjective de son travail 
(l’identification à son travail) sur la motivation à s’investir dans le travail et l’éducation et la 
formation. Il n’étudie pas la question des travailleurs seniors dans les détails, mais montre 
que la méthodologie des histoires de vie, qui tient compte des aspects subjectifs et objec-
tifs du travail, peut aider à mieux comprendre les difficultés affrontées par les travailleurs 
seniors dans les périodes de transition de leur vie. Il s’appuie sur les travaux de recherche 
et l’expérience du Life History Project [projet des histoires de vie] de l’université de 
Roskilde, au Danemark (Salling Olesen, 1997 ; Salling Olesen et Weber, 2002).

11.1.  Un problème politique et une question 
de recherche

Les objectifs des politiques en matière d’éducation et de formation des 
seniors ont évolué. Il y a quelques années, elles concernaient surtout le 
bien-être et visaient le besoin pour les travailleurs seniors de continuer à 
apprendre durant la retraite. Il fallait que les travailleurs cessent leur activité 
professionnelle dans de bonnes conditions et se lancent dans de nouvel-
les activités. Aujourd’hui, face aux mutations du contexte économique, le 
marché du travail exige de ces travailleurs qu’ils acquièrent de nouvelles 
compétences et adoptent de nouvelles attitudes. La recherche vise donc 
prioritairement à faciliter l’éducation et la formation des travailleurs vieillis-
sants pour leur permettre de changer d’emploi et de carrière.

Ces priorités différentes suscitent des questions de recherche et des 
cadres conceptuels différents, axés principalement sur l’élaboration de 
politiques et la gestion du marché du travail. Cependant, pour comprendre 
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l’éducation et la formation, il nous faut une perspective différente. Dans 
ce chapitre, nous proposons une méthodologie des histoires de vie qui se 
concentre sur la signification subjective du travail pour les travailleurs à 
travers leur carrière : dans leur emploi, lors d’un licenciement involontaire 
et à la retraite.

Le parcours professionnel classique, constitué de l’exercice d’une pro-
fession unique aboutissant à la retraite, est remplacé par des carrières 
multiples, des ruptures et des boucles. Les situations transitionnelles sont 
de plus en plus normales pour les apprenants âgés – durant le travail ou 
après la retraite. Cela ne veut pas dire que l’âge n’intervient pas mais qu’il 
est un problème empirique. Nous devons théoriser l’apprentissage des 
travailleurs de manière plus générale. Dans cette perspective, la retraite ne 
se distingue des autres nombreuses phases transitionnelles de l’âge adulte 
que par la mesure dans laquelle elle est réglementée par des accords légaux 
et conventions collectives.

Dans ce chapitre, nous illustrons brièvement la manière dont pourraient 
être explorés les aspects subjectifs des transitions critiques de la vie pro-
fessionnelle, leur enracinement dans l’histoire de vie d’une personne et leurs 
implications pour l’éducation et la formation. Bien que les exemples fournis 
ici ne concernent pas directement les travailleurs seniors, ils illustrent les 
rôles importants joués par la signification subjective du travail dans les 
efforts pour faire face aux transitions critiques.

11.2.  La méthodologie des histoires de vie
La méthodologie des histoires de vie implique une perspective différente du 
vieillissement et de l’éducation et de la formation. Il convient tout d’abord 
de faire remarquer que l’histoire de vie est différente du cycle de vie car la 
première traite de la vie d’une personne telle qu’elle est perçue et vécue 
subjectivement. La méthodologie des histoires de vie porte sur la manière 
dont un sujet se construit en réfléchissant sur les conditions de la vie socié-
tale et biologique.

Les travailleurs seniors peuvent être définis par rapport au cycle de vie 
(âge) et au statut sociétal (travail rémunéré). Selon le concept du cycle de 
vie, la vie d’un être humain se compose d’une série naturelle et incontes-
table d’étapes déterminées par l’âge. La recherche sur le cycle de vie met 
en jeu l’idée d’une biographie normale, supposant une série quasi-naturelle 
d’étapes qui reflètent le cours de la vie (Levinson et al., 1978). Cepen-
dant, en ce qui concerne le discours sur le troisième âge, la psychologie 
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développementale et cognitive a transcendé louablement le déterminisme 
biologique de l’âge et a instauré à la place un individu plutôt abstrait : 
un concept positif et optimiste de l’être humain, qui peut à tout moment 
apprendre et se développer.

L’âge et le vieillissement sont reflétés dans la société par le travail et le 
marché du travail. L’examen de la relation avec le travail est utile dans la théo-
risation sur l’âge en général. Il conduit également à se demander quelle est 
l’influence des règlements des institutions du marché du travail et des politi-
ques en matière de retraites sur le vieillissement. On peut donc ainsi modifier 
la conception de la biographie normale et l’envisager comme une manière 
culturelle et sociale spécifique de se comporter à un âge particulier.

La méthodologie des histoires de vie est axée sur la manière dont l’âge 
est interprété en tant qu’aspect de l’identité professionnelle. En étudiant les 
rapports subjectifs qu’entretiennent les individus avec leur travail, on par-
vient à comprendre les processus individuels d’apprentissage, qui finissent 
par influencer le processus sociétal du vieillissement. Il faut en outre accor-
der l’attention nécessaire au réel processus de vieillissement biologique, et 
donc à l’effort d’apprentissage énorme qui intervient dans l’adaptation aux 
transformations corporelles et sociales. La méthodologie des histoires de 
vie s’inspire de la théorie psychanalytique dans la mesure où elle recon-
naît que les activités corporelles servent d’intermédiaire aux émotions et 
les interprètent. Elle s’appuie aussi sur les aperçus phénoménologiques et 
pragmatiques concernant la nature corporelle et pragmatique de l’expé-
rience. La réalité biologique de base de la mortalité forme un aspect impor-
tant de l’acquisition de l’expérience et de la construction de l’identité. Mais 
l’histoire de vie n’est aucunement le reflet d’un cycle de vie linéaire. 

Dans la méthodologie des histoires de vie, nous analysons l’âge comme 
le résultat dynamique d’une adaptation autorégulatrice constante et de 
l’acquisition d’une expérience, en construisant une relation générationnelle 
à d’autres individus (c.-à-d. en adoptant les positions sociétales possibles 
du vieillissement) et en le présentant pour finir sous la forme d’un compte 
rendu biographique d’une vie. Dans cette optique, le vieillissement peut 
être considéré comme l’apprentissage par un individu d’une manière sub-
culturelle et générationnelle d’entretenir, au sein d’une collectivité, des 
liens avec des circonstances biologiques et sociétales. Ce processus d’ap-
prentissage est plus ouvert et variable que ne l’indique le concept d’une 
biographie normale.

La méthodologie des histoires de vie est intéressante car elle permet de 
découvrir comment, dans certains cas, les individus interprètent et façonnent 
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ces circonstances. Elle a pour but d’expliquer la relation dialectique entre le 
processus d’un sujet et les circonstances objectives naturelles autant que 
sociétales dans lesquelles il se trouve. Elle englobe une conception critique 
de la subjectivité en contexte, ainsi que des méthodes pour découvrir ces 
moments subjectifs.

Les concepts clés de cette méthodologie sont la subjectivité, l’expé-
rience, l’identité et la biographie. L’apprentissage, la connaissance et la 
compétence sont examinés en tant qu’aspects de la construction de l’ex-
périence de la vie d’une personne dans le temps. L’identité professionnelle 
signifie ici la conception et la construction tout au long de la vie du moi par 
rapport aux circonstances contradictoires du travail, et les identifications et 
engagements qu’engendrent la signification du travail et la signification de 
lieux de travail particuliers. La méthodologie des histoires de vie cherche 
tout particulièrement à comprendre les moyens permettant de maîtriser les 
changements de carrière, ainsi que les conditions et mesures susceptibles 
de favoriser une maîtrise fondée sur l’apprentissage, plutôt que l’adoption 
d’une stratégie de survie défensive.

La méthodologie des histoires de vie consiste à recueillir et à interpréter 
des entretiens biographiques. La biographie concerne la manière dont la 
vie des individus reflète l’influence plus ou moins stable de certains phéno-
mènes biologiques et sociétaux (la biographie normale). Ces dernières sont 
intéressantes dans la recherche sur le cycle de vie (Bee, 1996 ; Kohli, 1978), 
par exemple comme moyen d’aborder les processus et structures sociétaux 
du niveau micro dans la sociologie biographique (Bertaux, 1981). La métho-
dologie des histoires de vie utilise la notion de biographie de manière dis-
tinctive en racontant ou en décrivant les vies sans préjuger de la validité de 
ces comptes rendus. Les schémas biographiques sont considérés comme 
des organisations symboliques des expériences de vie d’individus ainsi que 
de groupes qui peuvent être interprétés comme la preuve des schémas 
individuels, subjectifs et culturels utilisés dans l’interprétation de l’âge et de 
l’ordre sociétal (Alheit, 1995).

Dans la méthodologie des histoires de vie, le chercheur examine une 
biographie particulière et reconstruit et identifie les discours et images des 
pratiques sociales qu’elle contient. Il est attentif en même temps aux ambi-
guïtés, aux ruptures et aux aspects hors du commun de ce qui est raconté 
et, dans une certaine mesure, à la manière de le raconter. On peut consi-
dérer les histoires de vie et leur narration comme un élément d’un travail 
identitaire dans lequel une nouvelle position est adoptée par rapport aux 
possibilités culturelles dans un contexte particulier. Il est difficile d’envisager 
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une expression subjective comme une expression consciente et explicite 
sans interpréter les significations subjectives qui sont exprimées vaguement 
dans le discours des personnes questionnées. L’interface entre les expé-
riences corporelles et conscientes et leur expression linguistique, entre les 
significations individuelles et culturelles, et la multitude et les transforma-
tions des significations culturelles (par exemple les connaissances) sont les 
terrains qui doivent être étudiés pour comprendre la manière dont se crée 
et s’exprime la subjectivité.

Les observations d’un texte peuvent, avec une conception préalable plus 
ou moins fondée sur la théorie, contribuer à identifier des dynamiques, des 
incertitudes et des expressions ambivalentes. En menant un travail empiri-
que d’interprétation du langage, il est possible d’examiner plus profondé-
ment les questions de ces significations cachées ou émergentes. En raison 
du manque de place et de problèmes de traduction et de transmission 
interculturelle, l’auteur a abordé seulement brièvement ce type d’interpréta-
tion. (Pour une explication plus détaillée, voir Salling Olesen et Weber, 2002). 
Nous tentons cependant, dans le cas ci-dessous, d’illustrer la théorie que 
nous venons de présenter.

11.3.  Les femmes et le travail rémunéré
L’exemple suivant illustre la complexité des processus d’apprentissage 
dans les transitions critiques et la manière dont l’apprentissage est influencé 
par l’identité et les expériences professionnelles, mais les détermine aussi 
à son tour.

Parmi les nombreuses tentatives déployées en Scandinavie pour résou-
dre les problèmes d’emploi avec l’aide de l’éducation et de la formation (une 
bonne idée) en s’attendant à des résultats positifs rapides (attente irréaliste), 
on remarque quelques succès. Parmi ceux-ci figure le projet danois P47 
sur l’égalité des chances, qui a fait suite à de nombreux autres projets de 
formation et d’orientation axés sur les femmes mis en œuvre les années 
précédentes. Il s’agissait d’un cours d’un an d’éducation de base et de 
formation professionnelle dans des secteurs particuliers offrant des possi-
bilités d’emploi prometteuses. Cette expérience systématique, destinée à 
être mise en œuvre à grande échelle, formait partie intégrante de la politique 
d’emploi. L’objectif principal, respectant la logique de la politique en matière 
d’emploi, était d’équiper des chômeuses des compétences formelles qui 
leur permettraient d’accéder à de nouveaux domaines professionnels 
offrant de bonnes possibilités d’emploi. On suppose en général que, dans 
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ce type de programme, l’essentiel est de fournir une formation axée sur un 
domaine professionnel particulier. Cependant, cet essai était basé en large 
mesure sur l’expérience pédagogique et organisationnelle acquise dans le 
cadre de projets d’orientation et de formation destinés à des femmes. Ces 
projets avaient été organisés par des mouvements de femmes, dans le but 
de renforcer leur confiance en elles et de donner un cadre favorable au 
développement personnel.

Le programme a atteint son but dans le sens où il a été apprécié par les 
participantes qui ont acquis de nombreuses compétences aussi bien géné-
rales que professionnelles. Leur estime d’elles-mêmes a augmenté et elles 
ont acquis une confiance en leur capacité à apprendre. Il a également atteint 
son but concernant l’emploi. Ces femmes ont été beaucoup plus nom-
breuses à trouver un emploi que les participantes à d’autres programmes 
d’insertion et d’emploi. Environ deux tiers d’entre elles en avaient trouvé un 
dans les six mois suivant la formation. En fait, une forte proportion d’entre 
elles ont amélioré leur situation professionnelle, obtenant souvent un poste 
qui était plus qu’un simple emploi. Dans ce segment du marché du travail, 
cela représente une réussite majeure. Dans une étude de suivi longitudinale 
récente, menée 10 ans après, ces mêmes femmes ont été interviewées et 
ce résultat positif a été confirmé (Larsen, 2002).

Comment s’explique l’efficacité supérieure de ce programme? Il serait 
ridicule d’essayer d’extraire une seule explication des facteurs complexes 
qui agissent dans le même sens et s’opposent au sein de ce programme. 
Pour mieux comprendre son rôle, trois entretiens approfondis ont été menés 
avec certaines des participantes durant et après le cours. Ceux-ci ont mis 
en lumière l’aspect subjectif du processus d’apprentissage et les aspects 
subjectifs de la situation d’emploi de ces femmes.

Une des femmes que nous avons questionnées a non seulement acquis 
une meilleure confiance en elle en suivant une formation dans le secteur 
des transports, mais elle a en outre radicalement changé de perspective 
concernant ses possibilités d’emploi. Dans l’entretien, elle a parlé de ses 
relations avec son mari et sa mère, donnant suffisamment d’informations 
pour permettre une interprétation. Sa mère, avec laquelle elle était restée en 
contact étroit à l’âge adulte était morte d’un cancer peu avant le début du 
programme. Durant le stage, sa relation avec les autres femmes et avec son 
mari a évolué passant par des phases analogues à celles de l’adolescence. 
Grâce à l’éducation qu’elle a suivie et aux compétences professionnelles 
qu’elle a acquises, elle s’est sentie de plus en plus l’égale de son mari. Elle 
a également appris progressivement à communiquer avec d’autres femmes 
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que sa mère. Cette évolution ne s’est pas limitée au niveau personnel. Elle 
était également inextricablement liée au développement de son identité 
professionnelle et de sa conception du travail. Durant sa formation, elle 
a suivi deux stages dont l’un de camionneur, métier atypique pour une 
femme. C’était pour impressionner son mari et son jeune fils : une nouvelle 
identité sociale. L’autre stage s’est déroulé dans un groupe de travail calme, 
à l’ambiance familiale, dans un entrepôt. Les chercheurs ont interprété le 
récit qu’elle a fait de ces stages ainsi que son assurance croissante en tant 
que femme dans le contexte de son expérience professionnelle antérieure. 
Auparavant, elle avait été employée pendant un temps comme domestique 
chez un particulier. Cette expérience avait été positive et elle s’était sentie 
appréciée et intégrée. Cependant, elle semblait ne pas considérer ce travail 
comme un vrai métier. Sa vraie carrière avait consisté en une série d’em-
plois triviaux typiquement féminins dans l’industrie et le ménage à temps 
partiel dans une école pendant que son enfant était encore jeune. Durant 
cette période, comme de nombreuses femmes sans qualifications, elle avait 
craint que la nécessité d’exercer un travail peu valorisant ne fasse d’elle une 
mauvaise mère. La conduite du camion concordait avec l’idée qu’elle se 
faisait d’un vrai métier ainsi qu’avec l’augmentation récente de sa confiance 
en elle. Elle a expérimenté le rôle d’une identité de vrai travailleur tradition-
nel de sexe masculin, ce qui a eu également un impact sur ses relations 
familiales. Le travail dans l’entrepôt était différent. Bien qu’elle l’ait aussi 
considéré comme un vrai travail, il lui rappelait sa famille et ses expériences 
relationnelles. La réinterprétation de son expérience de domestique a toute-
fois contribué à lui faire prendre conscience du fait que les environnements 
de travail peuvent permettre de concilier les expériences et besoins relation-
nels, avec un concept du travail et une identité de travailleur qualifié.

Elle a fini par être recrutée dans l’entrepôt. Ce travail de recherche n’a pas 
pour but d’analyser de manière approfondie le processus psychodynamique 
d’un individu, par exemple les relations avec la mère et le conjoint, bien qu’il 
puisse jouer un rôle important dans les aspects régressifs et progressifs de 
son histoire. Il ne s’agit pas de découvrir la vérité concernant cette femme, 
mais de fournir un nouveau contexte pour l’explication des processus d’ap-
prentissage. En replaçant l’histoire de cette personne dans le contexte de 
la socialisation des femmes et d’une relation typique au marché du travail, 
nous pouvons interpréter son processus d’apprentissage comme un aspect 
de ses actions, de ses plans et de ses perceptions.

Si l’on évalue le stage d’un point de vue plus global, nous pouvons 
conclure, nous semble-t-il, que l’élément clé, dans le contexte d’un marché 
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du travail capitaliste, consiste en la libération de la propre expérience de la 
femme et en sa détermination à prendre confiance en elle et à se construire 
une identité nouvelle professionnelle. Pour les femmes, ce processus repré-
sentait à la fois une progression de l’identité personnelle et un progrès his-
torique dans la capacité à faire face au marché du travail. Elles ont pu sur-
monter les ambivalences découlant d’une situation aux marges du marché 
du travail. Le rôle traditionnel des femmes ne représente pas une solution 
de rechange aux difficultés à faire face au marché du travail et à ses exigen-
ces en matière de qualifications. La femme moderne se considère comme 
une ressource et obtient la citoyenneté en s’adaptant au marché du travail 
capitaliste. Cependant, les histoires subjectives de leur apprentissage font 
apparaître la possibilité de quelque chose de plus, à savoir un sentiment de 
la qualité humaine du travail et une conscience de la contradiction entre le 
rôle de travailleur efficace et celui de mère (Salling Olesen, 1994).

Ce cas suggère que lors de périodes de transition critiques comme le 
chômage, les processus d’apprentissage sont étroitement liés aux pro-
cessus identitaires. Ils sont basés sur des expériences de vie antérieures 
concrètes, mais sont liés également à une perception subjective plus 
générale de soi. L’apprentissage de nouvelles compétences peut aussi 
contribuer à un changement radical de la perception de soi par l’individu. 
Cet exemple a été choisi car l’intersection du recyclage et de la formation 
professionnelle, d’une part, et des relations au travail fondées sur le genre, 
de l’autre, fait apparaître clairement l’importance subjective de l’intégration 
au marché du travail. Elle illustre également un objectif sociétal moderne, 
à savoir la réalisation progressive du plein statut des femmes en tant que 
salariées et la poursuite des luttes concernant les relations entre les sexes 
en général. 

Il ne faut pas oublier qu’au Danemark, le taux d’activité féminin est élevé, 
soit environ 90 %. Contrairement aux femmes de nombreux autres pays, il 
est rare que les Danoises renoncent à leur activité pendant plusieurs années 
pour s’occuper de leurs enfants. La plupart des femmes reprennent une 
activité après les congés de maternité obligatoires. Dans ce sens, toute 
femme qui se trouve au chômage perçoit sa situation dans un contexte où il 
est normal d’exercer une activité rémunérée. Mais la possibilité de retourner 
à leurs casseroles, de se contenter d’un rôle de mère et de femme d’inté-
rieur et de renoncer à leur activité professionnelle continue à figurer dans 
l’horizon culturel de certaines femmes. Dans le cas relaté plus haut, cela 
ne s’était pas produit, mais cela arrive tous les jours aux femmes qui sont 
dans une situation semblable, qui ont eu une expérience défavorable de 
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l’éducation ou de la formation ou qui n’ont pas une perception réaliste de 
l’emploi leur permettant d’avoir une identité professionnelle. Pour les hom-
mes, en revanche, le rôle de soutien de famille semble incontournable.

Nous avons présenté ce cas ici car nous pensons que ce mode d’analyse 
est applicable à la question de l’éducation et de la formation tout au long de 
la vie des travailleurs seniors (pour une discussion théorique plus détaillée 
concernant le concept de l’identité décrit ci-dessus, voir Andersen et al., 
1994 et Salling Olesen, 2001).

11.4.  Théorisation du sujet d’apprentissage : 
la notion d’expérience

Le cas décrit ci-dessus illustre la manière dont les femmes peuvent se 
construire subjectivement par rapport à un contexte contradictoire de 
transformation sociale. Nous suggérons que les processus identitaires sont 
liés aux efforts pour faire face aux processus de modernisation historiques 
et pour changer la forme de l’interprétation subjective de soi. Ce change-
ment reflète à la fois la propre interprétation linguistique de sa vie par le 
sujet et les observations des chercheurs ainsi que l’interprétation de cette 
interprétation. 

Le manque de place nous empêche de présenter le concept théorique 
plus général de la subjectivité, mais celui-ci a des implications majeu-
res pour l’explication de l’éducation et de la formation ainsi que pour le 
développement d’une méthodologie. Fondé sur la tradition de la théorie 
critique, ce concept fait la synthèse d’éléments théoriques du marxisme et 
de la psychanalyse sur la subjectivité humaine en tant qu’entité historique 
et dynamique, remplie de contradictions et de tensions. Il remet en ques-
tion l’idée d’un sujet individuel indépendant, libre et conscient. Les bases 
théoriques psychanalytiques ne supposent pas, contrairement à ce que 
pensent beaucoup de gens, une explication psychologique individuelle de 
la subjectivité. Par conséquent, nous ne nous intéressons pas à l’individu 
en tant que tel. L’interprétation psychanalytique permet de comprendre les 
réactions subjectives individuelles et la conscience dans le contexte de la 
culture car ces dernières sont produites par la culture mais la produisent 
également à leur tour. La culture existe dans les significations et symboles 
exprimés socialement. Parfois, les significations culturelles sont attachées 
à des objets et stabilisées dans des institutions sociales, mais fondamenta-
lement, elles sont seulement reproduites lorsqu’elles sont utilisées par une 
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personne. Il peut être ainsi possible de théoriser les interactions étroites 
entre les aspects cognitifs et émotionnels de l’expérience individuelle, qui 
se constituent par le biais de la vie sociétale.

L’intérêt de cette approche réside dans la production de la subjectivité 
humaine par la socialisation, dans laquelle est incarnée une version par-
ticulière de l’expérience culturelle et sociale, qui devient un complexe de 
préconditions conscientes et inconscientes de l’action et de l’expérience 
subjectives. Contrairement à la dichotomie de la théorie libérale entre le 
sujet libre et un environnement social plus ou moins contraignant, la théorie 
exposée ici postule que la subjectivité se constitue dans une relation d’ap-
prentissage à une réalité biologique produite historiquement. La vie est de 
la « matière », et l’être vivant se constitue en tant que sujet en acquérant 
la capacité de relations conscientes et délibérées avec le reste du monde 
matériel dans le cadre d’un processus toujours renouvelé. La dynamique de 
cette acquisition de l’expérience en tant que processus contradictoire est 
au cœur de la théorie, qui comprend toujours des moments d’apprentis-
sage ainsi que des moments de réaction défensive. Les actions défensives 
sont une forme interprétée de réalisme. Parfois, ces actions ne sont pas 
sensibles à la réalité sociale, car le sujet s’intéresse à certaines dynamiques 
émotionnelles internes, ce qui donne un champ limité ou un centre d’in-
térêt coercitif. Le réalisme est une attention générale, ouverte aux réalités 
intérieures et extérieures. Le réalisme est de toute évidence une condition 
préalable de l’apprentissage et de la discipline ou de l’autonomie.

La subjectivité, à l’époque de la modernité tardive, est elle-même le 
résultat d’une enfance et d’une jeunesse modernisées et englobe l’expé-
rience de la modernité de manière spécifique. Pour une version adéquate 
sur le plan historique de la dialectique sujet-objet au sens hégélien, il 
convient d’examiner le concept d’expérience de Theodor W. Adorno et 
Oskar Negt (récemment mentionné dans Negt, 1999). Ce concept englobe 
la notion d’une conscience qui serait produite aussi bien que présupposée 
dans la pratique sociale de la vie quotidienne. Il suppose qu’une histoire de 
vie individuelle est un processus d’apprentissage constant et l’objectivation 
des expériences culturelles collectives sous la forme de connaissances, de 
symboles et de normes. Les trois niveaux de l’apprentissage de la vie quo-
tidienne, de l’expérience de vie et de la connaissance collective représen-
tent des aspects ou modalités de l’expérience et sont considérés comme 
définis mentalement l’un par l’autre. « L’expérience est le processus par 
lequel, en tant qu’êtres humains, individuellement et collectivement, nous 
maîtrisons consciemment la réalité et la conception toujours vivante de 
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cette réalité et de notre relation à elle » (Salling Olesen, 1989, p. 6-7). 
Une version plus détaillée des arguments théoriques présentés ici peut 
être consultée dans l’ouvrage mentionné plus haut, dans Salling Olesen et 
Weber (2002) et dans Weber (2001)

11.5.  Une approche d’histoire de vie de l’éducation 
et de la formation des travailleurs seniors 

Notre point essentiel est que la méthodologie des histoires de vie facilite 
la compréhension (et le soutien) de l’éducation et de la formation. En s’ap-
puyant sur l’ensemble de la recherche concernant les histoires de vie, nous 
pouvons avancer une manière nouvelle et plus ouverte d’envisager les car-
rières professionnelles et les parcours de vie que celle impliquée par l’idée 
d’une biographie normale. Celle-ci nous aiderait non seulement à compren-
dre l’apprentissage mais permettrait également d’élaborer des politiques en 
matière d’emploi et de retraite beaucoup plus différenciées et autorégulées 
que celles mises en œuvre aujourd’hui. 

La méthodologie des histoires de vie donne une perspective différente 
des contradictions et des conflits qui caractérisent les conditions sociales 
et de la manière subjective de faire face à ces derniers. La vie ne suit pas 
une trajectoire continue et harmonieuse. Pourtant, les politiques tradition-
nelles en matière d’emploi tendent à suggérer que la définition objective 
des situations et exigences fournit des algorithmes d’apprentissage simples 
permettant de faire face aux ruptures et aux transitions. La méthodologie 
des histoires de vie attire l’attention sur les significations subjectives de ces 
circonstances et sur la dynamique de ces significations. À des stades criti-
ques, les expériences de vie, peuvent éventuellement nécessiter un appren-
tissage au sens traditionnel, mais peuvent également demander l’adoption 
de nouvelles configurations de sens, qui permettent de résoudre les conflits 
et de surmonter les situations contradictoires de manière plus réaliste.

La méthodologie des histoires de vie peut aussi nous aider à faire des 
distinctions entre des groupes différents de travailleurs seniors. Malgré 
l’indication fondamentale de classe du terme « travailleurs », pour lesquels 
l’exécution d’un travail rémunéré est une condition partagée, les relations 
au travail (et aux mutations du travail) de différents groupes et d’individus 
varient. Tout d’abord, les différences entre les professions semblent impor-
tantes dans la mesure où les changements technologiques et économiques 
exercent une influence sur les situations professionnelles et sur les relations 
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qu’ont avec elles les membres de certaines professions. Le genre joue un 
rôle important, même si on ne s’y intéresse pas délibérément, tant par rap-
port aux nouvelles tendances différenciées selon le genre de la participation 
au marché du travail que par rapport à la manière dont les femmes et les 
hommes ont tendance à envisager leurs relations à l’emploi et à leur métier. 
La méthodologie des histoires de vie rend compte de la spécificité de l’ap-
prenant, non pas (seulement ou principalement) en tant qu’individu mais en 
tant que sujet spécifique dans une situation particulière.

Le travail et les exigences de la vie professionnelle constituent la condition 
sociétale suprême. La distinction entre un adulte et un adulte âgé et entre la 
retraite et le recyclage ou la requalification peut paraître très différente selon 
la perspective des histoires de vie. Au niveau pratique, cela peut constituer 
un nouveau point de départ pour les politiques en matière de retraite et de 
travailleurs seniors. L’examen critique du vieillissement selon la perspec-
tive des histoires de vie peut favoriser un cadre productif pour l’analyse 
et le soutien de l’éducation et de la formation à la maturité, avant et après 
l’âge contingent de la retraite fixé par la société. Même s’il est possible de 
définir des phases et des stades qui aient un sens, on comprend mieux la 
dynamique de ces phases et les continuités et discontinuités qui existent 
entre elles en adoptant la perspective des histoires de vie. Il est nécessaire 
de distinguer entre les conditions objectives et l’expérience subjective du 
vieillissement et de l’approche de la retraite.

Dans un autre projet fondé sur les histoires de vie concernant les expé-
riences d’emploi et identités professionnelles d’ingénieurs, les chercheurs 
ont interprété un entretien avec un ingénieur au chômage, qui avait presque 
renoncé à trouver un emploi approprié à 55 ans (Salling Olesen, 2002). Cet 
ingénieur envisageait sa carrière par rapport aux trajectoires générales de 
l’industrie et de la technologie. L’analyse a montré comment son histoire de 
vie personnelle était conditionnée par l’histoire objective de son secteur et 
comment ses choix étaient étroitement liés à celle-ci. Elle fait le récit d’une 
résignation plutôt réaliste dans une profession caractérisée par un degré 
élevé de pouvoirs extérieurs objectifs et d’obsolescence des qualifications. 
Il avait été directeur d’une usine de l’époque industrielle et ne voyait pas 
comment réintégrer sa profession. Il ne voulait pas se contenter de n’im-
porte quel emploi. Sennett (1998) donne un compte rendu passionné de 
la manière dont d’anciens employés d’IBM ont pris personnellement la 
responsabilité de leur incapacité à appréhender les progrès technologiques 
et donc à protéger IBM de son échec stratégique dans l’évolution menant 
des ordinateurs centraux aux réseaux d’ordinateurs personnels. À mon avis, 
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Sennett sous-estime les conditions objectives. Ces ingénieurs se sentent 
responsables, mais ils n’ont pas (selon Sennett) tiré d’enseignement de leur 
carrière professionnelle. Je ne suis pas sûr que « mon » ingénieur l’ai fait 
non plus, mais je pense que sa perception ambivalente de son propre échec 
ouvre des interprétations plus réalistes.

L’éducation et la formation des travailleurs seniors doivent être analysées 
comme un aspect de transitions qui surviennent à toutes les phases de la 
vie d’adulte, et ce plusieurs fois. Elles doivent être considérées comme un 
processus subjectif comportant à la fois des éléments d’apprentissage et de 
réaction défensive. Les exemples donnés ci-dessus illustrent la complexité 
du processus. Ils montrent aussi que les expériences de vie individuelle, les 
facteurs situationnels et les cadres sociétaux influencent la manière dont un 
individu interprète la réalité et réagit.

La centralité du travail implique que l’identité professionnelle joue toujours 
un rôle crucial dans l’éducation et la formation. La spécificité de l’âge est, 
dans ce contexte, l’un des nombreux facteurs qui influencent la découverte 
subjective de sens et la construction de l’« agentivité » (capacité à agir et à 
se prendre en main). Pour les travailleurs d’une société moderne, le travail 
rémunéré est un paramètre identitaire. La distance temporelle par rapport à 
la sortie du marché du travail intervient dans la manière subjective de gérer 
sa vie. Plus l’âge de la retraite est proche, plus on se montre défensif et 
moins on a tendance à prendre l’initiative d’un apprentissage face aux défis 
du travail. En prenant l’exemple de l’ingénieur proche de l’âge de la retraite, 
on pourrait rapprocher sa situation de celle des chômeuses sans qualifi-
cations, pour lesquelles la « retraite à la cuisine » pouvait représenter une 
évasion acceptable – ou même désirable – d’un marché du travail hostile. 
Ce parallèle semble montrer clairement que la gestion subjective des tran-
sitions critiques dépend des possibilités spécifiques de l’individu ainsi que 
de la capacité du cadre culturel à ouvrir des parcours futurs. L’espace dans 
lequel l’apprentissage pourrait faire une différence est limité mais n’est pas 
sans importance et la contribution de la recherche pourrait être de révéler 
et de définir cet espace.
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Travailleurs seniors 
et formation par le travail : 
la nécessité d’une approche 
critique et responsable
Stephen Billett et Marianne van Woerkom

Résumé

Les travailleurs seniors sont pris dans des discours contradictoires concernant le travail 
et la nécessité de demeurer compétents tout au long de leur vie professionnelle. Ils sont 
aujourd’hui hautement appréciés mais ont besoin du soutien de leur employeur pour 
conserver leurs compétences car les processus de maturation jouent en leur défaveur. Étant 
donné la place privilégiée et la préférence accordées aux jeunes, les travailleurs seniors 
manquent parfois d’un tel soutien sur le lieu de travail. Par conséquent, pour conserver leurs 
compétences et rester viables, ils doivent s’impliquer de manière résolue et critique dans la 
vie professionnelle, peut-être plus que les jeunes travailleurs. Dans la discussion théorique 
qui fait suite, les auteurs s’efforcent de montrer que pour entretenir leurs compétences 
professionnelles, les travailleurs seniors doivent faire preuve d’un investissement critique et 
« volontariste » (c’est-à-dire puiser dans leurs ressources intérieures, dans leur résolution 
et leur détermination). Cette autonomisation du travailleur senior n’implique ni n’excuse 
une diminution du soutien apporté par les pouvoirs publics, l’industrie et les entreprises. Au 
contraire, ces formes de soutien devront augmenter l’agentivité et la réflexion critique des 
travailleurs seniors pour leur permettre d’assumer les rôles attendus d’eux.

12.1.  Le travail, le changement et les travailleurs 
seniors

Que le travail devienne ou non plus contraignant, les descriptions du tra-
vail contemporain font souvent référence au changement constant des 
performances exigées sur le lieu de travail. L’entretien et le développement 
de leurs compétences professionnelles nécessitent de tous les travailleurs 
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qu’ils apprennent à maîtriser de nouvelles manières de travailler. L’appren-
tissage permanent fait désormais partie de la vie professionnelle. Cette 
exigence se manifeste différemment selon l’activité professionnelle, le degré 
et la fréquence du changement, le parcours des travailleurs, leur sexe, leur 
âge, leurs compétences et le soutien apporté par le lieu de travail. Les tra-
vailleurs seniors affrontent des difficultés particulières, y compris celles qui 
découlent de l’obsolescence de leurs compétences, dans le contexte de 
l’évolution des manières habituelles de travailler et des objectifs du travail, 
avec les risques que cela comporte pour le sentiment de leur identité. Ce 
nouvel apprentissage n’est pas nécessairement amoindrissant, aliénant 
ou marginalisant, mais peut être différent pour les travailleurs seniors qui 
doivent remplacer leurs compétences existantes et qui risquent de ne pas 
bénéficier de beaucoup de soutien lorsqu’ils s’efforcent de les actualiser.

Dans ce chapitre, nous posons l’hypothèse que l’entretien des compé-
tences du travailleur senior risque à l’avenir de dépendre en large mesure 
de ses intentions et de ses intérêts (c’est-à-dire de son agentivité [sa capa-
cité à agir et à se prendre en main]). Cette agentivité est nécessaire pour 
surmonter les obstacles résultant de la maturation et de la marginalisation 
sociale. Nous soutenons qu’un investissement dans la vie professionnelle 
fondé sur une réflexion critique (van Voerkom, 2003) fournit les bases de 
l’entretien des compétences. Nous démontrons la validité de cette hypo-
thèse en examinant tout d’abord les possibilités et exigences relatives à 
l’implication et au développement du travailleur senior dans des environ-
nements de travail en évolution constante. Nous soutenons ensuite que 
les travailleurs seniors doivent trouver le moyen de compenser les limites 
qui accompagnent les processus de maturation et le manque de soutien 
accordé par les entreprises qui privilégient la jeunesse. En conclusion, nous 
affirmons que l’agentivité et l’implication critique représenteront des qua-
lités importantes pour influencer les perspectives de développement des 
travailleurs seniors pour – et sur – le lieu de travail. Cette thèse est fondée 
en partie sur une étude empirique de la réflexion critique au travail (van 
Woerkom, 2003). 

12.2.  Les mutations du monde du travail 
et les capacités des travailleurs seniors

On dispose de connaissances encore très limitées sur la capacité des 
travailleurs seniors à conserver leurs compétences à travers leur vie pro-
fessionnelle. La littérature sur le développement humain suggère que les 
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processus de maturation jouent un rôle précieux dans l’expansion des 
capacités des enfants et des jeunes adultes mais sont défavorables aux 
travailleurs seniors (Sigelman, 1999). Un déclin inévitable intervient dans un 
éventail de fonctions humaines comme la rapidité de réaction, la capacité 
à assimiler des idées nouvelles, la vivacité de la mémoire, ainsi que la force 
physique (Bosman, 1993). Cependant, tout semble également indiquer que 
les travailleurs seniors ont acquis des capacités et souvenirs importants 
leur permettant de résoudre des problèmes au travail. Ces capacités com-
pensent le ralentissement de leur système nerveux (Baltes et Staudinger, 
1996) car le niveau de performance ne dépend pas seulement de la capa-
cité de traitement. Ainsi, bien que la vitesse de frappe diminue avec l’âge, 
les dactylos âgées sont aussi efficaces que les plus jeunes, sans doute en 
raison de l’expérience accumulée qui leur permet de prédire et d’exécuter 
la tâche de dactylographie plus efficacement que leurs jeunes collègues 
(Bosman, 1993).

« Aussi, bien que les adultes âgés éprouvent peut-être une diminution de leurs capacités 
de traitement de base, il est fort possible qu’ils aient acquis des connaissances et 
stratégies spécialisées qui leur permettent de compenser ces pertes. Nous supposons 
que cela se produit sans doute le plus souvent lorsqu’ils exécutent les activités 
quotidiennes qui revêtent le plus d’importance pour eux » (Sigelman, 1999, p. 229).

Cette hypothèse concorde avec les préférences fonctionnelles et relati-
vistes concernant la réflexion et l’action (Baltes et Staudinger, 1996). Autre-
ment dit, les applications fonctionnelles qui occupent une place centrale 
dans le travail correspondent aussi aux préférences concernant l’implication 
des adultes dans les connaissances et la manière dont ils organisent cel-
les-ci en tant que base de leur performance. Les applications fonctionnelles 
semblent inciter les adultes à apprendre de nouvelles tâches. De plus, au 
lieu de considérer les connaissances comme des formalismes – c’est-à-dire 
un ensemble fixe de connaissances objectives, comme dans un domaine 
définissable objectivement – on les envisage de plus en plus comme liées 
à l’interprétation et à la construction des individus ; c’est un domaine indi-
viduel de connaissance. Telle est l’affirmation relativiste concernant les 
travailleurs seniors.

La performance cognitive ne diminue pas nécessairement avec l’âge. 
Et même lorsque la capacité à résoudre des problèmes s’est ralentie, il 
est possible de l’améliorer au moyen d’une brève formation (Sigelman, 
1999, p. 186). Cela tend à indiquer que les capacités cognitives perdurent 
peut-être mais qu’il faut les solliciter ou les réactiver pour les entretenir et 
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exploiter leur potentiel. Lorsque les processus de maturation interne ne per-
mettent plus le développement (Baltes et Staudinger, 1996), il est utile pour 
les travailleurs seniors de chercher un soutien auprès de sources sociales 
et culturelles extérieures à eux-mêmes. Cependant, au cœur de la capa-
cité des travailleurs seniors à conserver leurs compétences à travers leur 
vie professionnelle réside le pouvoir potentiel de leur agentivité et de leur 
intentionnalité dans l’exercice de leur capacité et dans leur utilisation des 
types de soutien disponibles, même s’ils sont indirects. L’exercice de cette 
agentivité dépendra en partie du soutien fourni sur le lieu de travail.

12.2.1.  Le soutien sur le lieu de travail 
Bien que les travailleurs seniors aient besoin du soutien de leur employeur 
pour entretenir leurs compétences, rien ne permet de garantir qu’ils en 
bénéficieront. Même s’ils sont employés en nombre croissant dans certains 
secteurs, ils sont considérés en général comme un dernier recours (Quin-
trell, 2000) ; ils semblent de toute évidence occuper une place peu prioritaire 
dans la répartition des possibilités de formation ou de soutien sur le lieu de 
travail (Billett et Smith, 2003). Cette répartition est sans doute motivée par 
nos préjugés culturels qui privilégient la jeunesse et considèrent le vieillisse-
ment comme un processus de déclin naturel (Giddens, 1997), sentiment qui 
sera sans doute atténué par la proportion décroissante de jeunes, qui feront 
l’objet d’une attention et d’un intérêt accrus de la part des entreprises. Pour 
entretenir leurs compétences professionnelles, les individus ont besoin 
notamment d’avoir accès à des interactions avec d’autres travailleurs 
ainsi qu’à de nouvelles activités. Celles-ci cependant ne sont peut-être 
pas à leur disposition. Face à la compétitivité croissante, les lieux de 
travail deviennent plus conflictuels. On observe une opposition entre les 
travailleurs à temps complet et à temps partiel (Bernhardt, 1999) ; entre 
les travailleurs de différentes disciplines (Billett, 2001 ; Darrah, 1996) ; 
entre les anciens et les nouveaux (Lave et Wenger, 1991) ; entre les sexes 
(Bierema, 2001 ; Solomon, 1999) ; et entre les travailleurs de professions 
différentes. On observe également les cliques et affiliations personnelles 
inévitables qui facilitent ou entravent l’accès aux activités et aux interactions 
liées à l’éducation et à la formation.

Dans ce contexte, les travailleurs qui ont besoin d’un soutien hésitent 
parfois à le demander pour éviter d’attirer l’attention sur eux-mêmes ; il 
arrive également tout simplement que ce soutien ne soit pas disponible. 
Les travailleurs handicapés, par exemple, ont des besoins particuliers mais 
hésitent à demander de l’aide à leur employeur et à leurs collègues et ne le 
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font que dans certaines circonstances (Church, 2004). Ils craignent d’être 
considérés comme un fardeau vu la priorité accordée à la rentabilité. Church 
(2004) nous rappelle qu’à un moment ou à un autre, la plupart des travailleurs 
cumulent l’âge et le handicap. De plus, les employeurs européens ont plus 
tendance à consacrer des fonds à la formation des travailleurs jeunes et ins-
truits qu’à celle des travailleurs seniors (Brunello, 2001 ; Brunello et Medio, 
2001 ; Giraud, 2002). Certains pays d’Europe du Nord ont adopté des pra-
tiques solidaires et inclusives pour les travailleurs seniors (Bishop, 1997 ; 
Smith et Billett, 2003) mais ailleurs, il ne semble guère que la législation 
(Giraud, 2002), le sentiment national ou les directives des pouvoirs publics 
(Bishop, 1997) exercent un influence sur la manière dont les entreprises 
répartissent leurs ressources entre leurs salariés. Par conséquent, malgré 
la préférence des travailleurs seniors pour l’apprentissage pratique et le fait 
que les lieux de travail représentent des environnements d’apprentissage 
susceptibles d’être efficaces, les employeurs n’accordent pas toujours un 
soutien pour ce type d’apprentissage.

Certains ont posé l’hypothèse que les attitudes des employeurs envers 
les travailleurs seniors évolueront lorsque ceux-ci occuperont une propor-
tion plus grande de la main-d’œuvre et que les entreprises transfèreront leur 
attention des jeunes travailleurs aux travailleurs seniors. Cependant, nous 
avons des raisons de nous montrer pessimistes. Dans de nombreux pays, 
rien ne semble indiquer que, malgré l’augmentation du nombre de femmes 
dans la main-d’œuvre, les employeurs mettent en place le soutien dont elles 
ont besoin que ce soit au niveau de la forme ou de l’ampleur. Où sont les 
garderies? Où sont les programmes visant à soutenir leur développement 
et leur promotion? Si les employeurs n’ont pas fourni ce soutien face à 
l’augmentation de la main-d’œuvre féminine, qu’est-ce qui nous permet de 
conclure qu’ils le feront pour les travailleurs seniors? De plus, dans certains 
des emplois occupés par les femmes, on remarque une diminution du sta-
tut, du salaire et des responsabilités. Aussi, bien que l’on cherche de plus 
en plus à inciter les travailleurs seniors à conserver une activité, c’est dans 
un contexte qui au bout du compte ne sera pas particulièrement favorable. 
Cela impose aux travailleurs seniors de faire – comme les travailleurs handi-
capés – des « efforts avec le sourire » en tentant de s’adapter à des valeurs 
peu favorables à ces efforts. Étant donné que le soutien nécessaire ne sera 
peut-être pas disponible, c’est la capacité des travailleurs seniors à prendre 
en main leur destinée (c’est-à-dire à puiser dans leurs ressources intérieu-
res, dans leur résolution et leur détermination) qui décidera leur capacité à 
entretenir leurs compétences durant toute leur carrière.
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12.3.  Le rôle de l’agentivité personnelle
Étant donné la nécessité d’entretenir leurs compétences au fil de leur vie 
professionnelle dans le contexte d’un accès limité à un soutien profession-
nel et de la place privilégiée accordée à la jeunesse par la société, l’élément 
essentiel de la capacité des travailleurs seniors réside dans leur agentivité 
personnelle. Celle-ci joue un rôle central dans leur investissement dans 
les tâches qu’ils exécutent ainsi que dans l’apprentissage lié au travail. 
Les théories constructivistes de l’apprentissage reconnaissent générale-
ment que l’intensité de l’investissement des individus dans les activités se 
reflète dans les résultats de l’apprentissage ; plus cet investissement est 
intense, plus l’apprentissage est riche. Cependant, ces théories se contre-
disent concernant le degré selon lequel ce développement dépend d’une 
assistance interpersonnelle directe plutôt que d’une agentivité individuelle 
exclusive. Il semble pourtant que les individus sont capables d’exercer un 
degré de liberté et d’agentivité dans de nombreux types de travail, sauf 
peut-être dans ceux où ils sont soumis à la surveillance et au contrôle les 
plus rigoureux (Billett, 2005 ; Fenwick, 2002 ; Hodkinson et al., 2004). Quand 
les travailleurs seniors affrontent des difficultés professionnelles comme le 
chômage ou le sous-emploi, leur agentivité (Bauer et al., 2004 ; Smith, 2004) 
leur fournit une base leur permettant de réagir de manière appropriée. Pour-
tant, le sentiment de leur identité, sur laquelle s’appuie cette agentivité, est 
menacé et ils sont parfois traumatisés par ces situations d’emploi (Billett et 
Pavlova, 2005 ; Hodkinson et Hodkinson, 2004).

Quatre prémisses au moins incitent à proposer d’accorder un rôle clé à 
l’agentivité personnelle et à la réflexion critique dans l’entretien des com-
pétences des travailleurs seniors. Premièrement, l’investissement des indi-
vidus dans les tâches et interactions professionnelles exerce une influence 
sur l’apprentissage et le développement (Billett, 2004b). Les processus 
d’apprentissage et de réflexion quotidienne sont globalement les mêmes et 
le degré selon lequel l’individu s’investit et déploie ses capacités cognitives 
et ses expériences influence la qualité de l’apprentissage. La qualité des 
résultats est aussi influencée par l’exercice d’une énergie et d’une inten-
tionnalité dans l’exécution des tâches et dans les interactions. Les individus 
doivent faire preuve de réflexivité critique dans leur vie professionnelle afin 
de déterminer les aspects stratégiques et importants pour eux. Les tra-
vailleurs d’une usine d’impression sur étoffes et d’une clinique psychiatrique 
légale étudiés par van Woerkom (2003) présentent des différences quant 
au champ de leur réflexion critique. Alors que certains aiment réfléchir à la 
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politique organisationnelle, d’autres se concentrent sur le détail des tâches 
qu’ils accomplissent. Pourtant, les travailleurs de ces deux entreprises 
soulignent de manières différentes l’importance de cette forme d’agentivité 
personnelle, qui les aide à développer et à entretenir leurs compétences 
professionnelles.

Deuxièmement, les travailleurs seniors ont peut-être besoin de compter 
plus fortement sur leur capacité à s’investir dans leur travail que les jeunes. 
Le soutien accordé pour l’apprentissage et le développement individuel par 
l’employeur et les collègues est sans doute réparti de manières différentes 
et fourni à des degrés différents. Il arrive que le soutien dont ont besoin les 
travailleurs seniors de la part de l’employeur ne soit pas disponible ou acces-
sible à cause de la préférence accordée aux jeunes. Ils doivent donc faire 
preuve d’agentivité et d’esprit critique dans leurs rapports avec les sources 
sociales et dans la manière dont ils y réfléchissent ; ils doivent aussi adop-
ter une perspective stratégique lorsqu’ils déterminent les connaissances 
qu’ils ont besoin d’acquérir par des interactions avec d’autres travailleurs et 
l’entreprise. La contribution de la société à l’apprentissage et au dévelop-
pement réside dans une interdépendance relationnelle entre l’individu et les 
contributions faites par la société à l’éducation et à la formation de celui-ci 
(Billett, 2005). Du point de vue des individus, cette interdépendance doit être 
fonctionnelle et volontariste et reposer sur une agentivité critique. Dans les 
relations avec la société, les travailleurs doivent se montrer bien informés, 
sélectifs et débrouillards.

Troisièmement, pour que le sentiment d’identité personnelle des tra-
vailleurs seniors se réalise, ils devront être à la fois dirigés par leur agentivité 
et dépendants d’elle. Par le biais des interactions avec les collègues et avec 
les pratiques de travail, l’agentivité individuelle joue un rôle important dans 
l’interprétation et la construction de l’expérience sociale que constitue le lieu 
de travail (Billett, 2004a). Certains font état d’un écart important entre l’opi-
nion qu’ont les travailleurs seniors de leur employabilité et de leur efficacité 
et les perceptions de leurs employeurs. Ce sentiment d’identité personnelle 
peut motiver ces travailleurs, qui déploient leurs capacités pour effectuer 
le travail qui, selon eux, reflètent leurs compétences (Patrickson et Ranzijn, 
2004.) Ainsi, le soutien pour l’apprentissage par le travail n’est pas accordé 
uniformément ou unidirectionnellement. Il résulte de l’interaction entre la 
situation sur le lieu de travail et la construction de cette expérience par les 
individus, ainsi que de leur investissement subséquent dans leur travail et 
de ce qu’ils apprennent en l’exécutant. Comme le sentiment d’identité d’un 
individu et son intentionnalité sont une incarnation de l’agentivité, celle-ci 
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continue d’occuper une place centrale dans le processus d’apprentissage 
et englobe le remaniement constant des pratiques de travail. Ce remanie-
ment doit s’appuyer sur une réflexion critique pour qu’il puisse servir à per-
fectionner et à améliorer ces dernières au fur et à mesure que les conditions 
sociétales évoluent.

Quatrièmement, l’agentivité d’un individu influence non seulement la 
quantité d’apprentissage, qui dépend de l’intensité de l’investissement, 
mais aussi les types d’apprentissage, qui dépendent de l’orientation donnée 
au déploiement intentionnel des capacités. Les pressions extérieures, par 
exemple le soutien accordé par l’entreprise, ne déterminent pas entièrement 
l’intensité de la réflexion et des efforts des individus. Leur intérêt et leur 
intentionnalité jouent également un rôle important. De plus, les activités de 
réflexion critique qu’exécutent les travailleurs seniors sont influencées quant 
au type par le sentiment de leur identité (van Woerkom, 2003).

Pour ces raisons, l’agentivité et l’intentionnalité des travailleurs seniors 
représentent des éléments clés dans les efforts pour neutraliser les limites 
dues au vieillissement ainsi qu’à la différenciation et à l’inégalité du soutien 
de l’entreprise, et dans la contribution au processus de l’entretien de leurs 
compétences par la négociation des objectifs de leur vie professionnelle. Le 
sentiment de leur identité, en particulier, joue un rôle central, bien que fragile, 
face aux discours contradictoires qu’ils doivent négocier. Les travailleurs ont 
besoin de comprendre les circonstances complexes et contradictoires qu’ils 
affrontent et de les interpréter de manière à pouvoir déterminer les options 
et les possibilités, tout en évitant le fardeau des reproches personnels. C’est 
dans ces circonstances que la réflexion critique revêt le plus d’importance.

12.4.  La réflexion critique
La plupart des conceptualisations de la réflexion partagent un biais ratio-
naliste et consistent en des modèles en plusieurs étapes qui se succèdent 
logiquement (Van Bolhuis-Poortvliet et Snoek, 1996). Cependant, dans 
le désordre des pratiques de travail quotidiennes, ces modèles semblent 
manquer de réalisme. De plus, un grand nombre de modèles développe-
mentaux envisagent la réflexion comme une activité individuelle et mentale 
plutôt qu’interactive et fondée sur le dialogue. Pourtant, les informations en 
retour d’autres personnes sont considérées en général comme nécessaires 
pour que l’apprentissage soit riche et approfondi (Ellström, 2001 ; Marsick 
et Watkins, 1990). Le concept de réflexion est enraciné dans l’intériorisation 
individuelle des normes et valeurs sociétales et culturelles, ce qui en fait 
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inévitablement un processus ancré dans la société et l’histoire, qui est aussi 
politique et donc influencé par l’idéologie. Pour remédier à ces problèmes, 
on peut définir le comportement professionnel fondé sur une réflexion cri-
tique comme des activités d’apprentissage liées inextricablement à l’exé-
cution du travail (van Woerkom, 2003). Cet concept a été identifié dans le 
cadre d’une étude de la réflexion critique au travail (op. cit.) destinée à opé-
rationnaliser le comportement professionnel fondé sur une réflexion critique 
dans sept organisations des secteurs des services et de l’industrie, visant 
à trouver des exemples identifiables, concrets et pratiques de réflexion 
et de réflexion critique. En se basant sur ses conclusions, les chercheurs 
ont défini le comportement professionnel fondé sur une réflexion critique 
comme un ensemble d’activités connectées exécutées individuellement 
ou en interaction avec d’autres, destinées à optimiser les pratiques indivi-
duelles ou collectives, ou à analyser de manière critique les valeurs orga-
nisationnelles ou individuelles pour essayer de les changer. Ces processus 
de réflexion critique étaient mis en œuvre au moyen de sept dimensions : 
la réflexion ; l’expérimentation ; la capacité à tirer un enseignement de ses 
erreurs ; la conscience de sa carrière ; l’échange critique d’opinions ; la 
capacité à demander des informations en retour ; et la capacité à mettre 
en question les conceptions du groupe. Ces dimensions ont également été 
validées par la suite au moyen d’un instrument d’autoévaluation testé dans 
une enquête menée auprès de 742 personnes travaillant dans divers sec-
teurs (van Woerkom, 2003).

L’enquête a montré que le comportement professionnel fondé sur une 
réflexion critique entretenait des liens étroits avec le sentiment qu’avaient 
les travailleurs de pouvoir contribuer à l’organisation de leur lieu de travail 
(van Woerkom, 2003). De plus, il représente un processus actif auquel 
participe toute la population active, et non pas seulement un petit nom-
bre d’entre eux. Il demande cependant une participation sur le lieu de 
travail, y compris la possibilité de résoudre des problèmes et de tirer un 
enseignement de ses erreurs. Les travailleurs qui sont invités à participer 
ont peut-être plus tendance à exprimer leur réflexion critique, en prenant 
part, par exemple, à un échange d’opinions critiques, en demandant des 
informations en retour et en remettant les pratiques existantes en question. 
Lorsqu’ils n’ont pas le sentiment d’être invités à participer, ils gardent peut-
être encore une réflexion critique, mais souvent de moins grande ampleur, 
dans le contexte de leur propre emploi ou individuellement. Mais l’inverse 
peut être aussi vrai. Les travailleurs qui font preuve d’une réflexivité critique 
s’intègrent parfois mieux à l’organisation si l’on reconnaît et apprécie leur 
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contribution. En restant silencieux, ils courent le risque de se rendre invisi-
bles et d’être oubliés par leurs supérieurs. De même que l’environnement 
de travail peut influencer l’agentivité des travailleurs, ceux-ci peuvent à leur 
tour influencer leur environnement de travail par leur agentivité. Dans une 
usine d’impression sur étoffes, les travailleurs avaient en général une opi-
nion défavorable des possibilités de participer. Certains, cependant, avaient 
réussi à se placer dans une situation exceptionnelle grâce à leur réflexivité 
critique. Une ouvrière qui avait indiqué qu’elle ne craignait pas de critiquer 
les pratiques de travail ouvertement a déclaré qu’elle était souvent invitée 
à participer aux délibérations des cadres de l’entreprise. Pourtant, elle a 
aussi remarqué que ce n’était pas souvent le cas pour ses collègues. Un 
autre ouvrier est parvenu, par une agentivité personnelle et épistémologique 
semblable, à rendre son travail plus intéressant en lui ajoutant des tâches de 
contrôle supplémentaires.

L’enquête a aussi montré que le comportement professionnel fondé sur 
une réflexion critique entretient souvent des liens étroits avec une expé-
rience de la compétence (van Woerkom, 2003) et suppose une certaine 
capacité à prendre des risques. Les travailleurs ont besoin de courage pour 
résister aux pressions sociales et se montrer critiques, pour se mettre dans 
une situation de vulnérabilité, pour demander des informations en retour, 
pour examiner de plus près leur performance personnelle et leur carrière 
future, et pour expérimenter au lieu de suivre les pratiques acceptées. Les 
individus qui sont sûrs de leurs compétences sont peut-être plus enclins à 
prendre ces risques ; ces travailleurs ont tendance à stimuler leur processus 
d’apprentissage et donc l’exercice de leur compétence. Tous ces aspects 
jouent un rôle central dans l’exercice de leur agentivité et de leur réflexion 
critique par les travailleurs seniors.

Bien que les facteurs situationnels soient souvent soulignés dans la 
recherche sur l’apprentissage en entreprise, les rôles de l’agentivité indi-
viduelle et de la réflexion doivent être expliqués plus pleinement lorsqu’on 
essaye de comprendre les environnements d’apprentissage en entreprise 
(Billett, 2004b). Cependant, il existe parfois des demandes contradictoi-
res (par exemple le nombre limité de postes de cadre) qui empêchent de 
satisfaire aux besoins des individus. Des études de cas menées dans sept 
organisations néerlandaises des secteurs des services et de l’industrie (van 
Woerkom et al., 2004) ont montré que les emplois peuvent changer si radi-
calement que les nouvelles demandes entrent en conflit avec les ancien-
nes, ainsi qu’avec l’identité des travailleurs. Les opérateurs d’un centre 
d’appels ont dû ainsi changer la définition de leur compétence qui était 
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de « toujours essayer d’aider le client, quel que soit le temps nécessaire » 
qui est devenue « mettre fin rapidement mais avec amabilité à l’appel lors-
que les questions des clients prennent trop de temps ». Les opérateurs, 
surtout des femmes âgées, avait toujours eu grande fierté à aider leurs 
clients à résoudre des problèmes difficiles et avaient dans ce but mis au 
point des outils et des manuels. Alors qu’elles figuraient auparavant parmi 
les meilleurs opérateurs, elles étaient maintenant classées parmi les pires 
car leurs pratiques antérieures leur avaient donné un fort sentiment de leur 
identité professionnelle et elles avaient refusé de changer. Un grand nombre 
des travailleurs d’une fromagerie, d’une usine de conditionnement et d’une 
usine d’impression sur étoffes appréciaient leur « ancienne » compétence, 
un travail artisanal manuel traditionnel dans lequel chaque produit recevait 
une attention particulière. L’informatisation des procédés de production a 
fait qu’ils ont dû y renoncer pour accepter d’apprendre une compétence 
entièrement différente.

Dans ces cas, la réflexion critique sur soi et la conscience de sa car-
rière ont joué un rôle crucial. Les travailleurs ont pris conscience de leurs 
motifs et de leur satisfaction professionnelle. Il s’est avéré cependant que 
l’inconnu et l’incertitude sont des facteurs qui inhibent la conscience de sa 
carrière. Cela nous ramène à la tâche difficile que constitue l’apprentissage 
de pratiques nouvelles pour les travailleurs seniors, y compris le fait qu’en 
maîtrisant de nouvelles tâches, avec les risques que cela comporte pour le 
bien-être et la compétence des individus, ils ne peuvent plus dépendre des 
pratiques qui confortaient le sentiment de leur identité par le passé. C’est 
dans ce contexte qu’apparaît clairement la nécessité de recourir aux types 
de réflexion critique décrits ci-dessus.

12.5.  Les travailleurs seniors et l’apprentissage 
par le travail

Les travailleurs seniors semblent se trouver pris au milieu d’un ensemble 
de contradictions lorsqu’ils s’efforcent d’entretenir leurs compétences 
durant les dernières années de leur vie professionnelle. Les employeurs 
affirment les apprécier tout particulièrement pour leur expertise et leur 
expérience, leur fiabilité et leur capacité à se gérer eux-mêmes (Quintrell, 
2000), et pourtant ils préfèrent recruter des jeunes. Au dire de la plupart, 
les capacités des travailleurs seniors restent efficaces, bien que différem-
ment de celles de leurs jeunes collègues. Pourtant, les préjugés sociétaux 
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qui privilégient la jeunesse et la vitalité traitent également l’âge avec 
prudence, sans en parler et au bout du compte de manière débilitante. 
Par conséquent, on laisse les travailleurs seniors se « débrouiller avec le 
sourire » dans des environnements de travail pesants quant à leurs exi-
gences mais avares et sélectifs quant à leur soutien. Ces travailleurs se 
voient rappeler la nécessité de changer, d’actualiser leurs compétences 
et d’en acquérir de nouvelles. Pourtant, de plus en plus, ils doivent le 
faire durant leurs loisirs et souvent à leurs frais, et même parfois en se 
cachant de leur employeur, pour éviter d’être classés parmi ceux qui ont 
besoin d’un soutien supplémentaire et injustifié. Puis, il y la réalité d’une 
population vieillissante et d’une dépendance croissante à l’égard des tra-
vailleurs seniors, et leurs besoins de préserver la qualité de leur vie, sou-
vent avec un soutien décroissant du gouvernement. Pourtant, face à un 
environnement en mutation qui a besoin de l’intelligence, de l’agentivité, 
des capacités et de l’application du travailleur senior, les entreprises et les 
gouvernements font peut-être plus d’efforts pour attirer, retenir et soutenir 
des jeunes travailleurs moins nombreux que pour apporter une aide aux 
travailleurs seniors.

Bien qu’il soit tentant d’être optimiste et de se dire que les valeurs des 
gouvernements et des entreprises évolueront avec la dépendance croissante 
à l’égard des travailleurs seniors, le pessimisme est aussi justifié dans une 
certaine mesure. Disney et Hawkes (2003) remarquent que l’augmentation 
du taux d’emploi des travailleurs seniors britanniques concerne principale-
ment les quinquagénaires (plutôt que les travailleurs plus âgés), les femmes 
et, tout compte fait, les travailleurs les plus instruits. En bref, ils concluent 
que cette hausse a été causée par la forte demande de main-d’œuvre résul-
tant du dynamisme de l’économie plutôt que par des politiques et pratiques 
axées sur les travailleurs seniors. Ce pessimisme est aussi confirmé par des 
circonstances analogues observées ailleurs ; l’augmentation du taux d’acti-
vité des femmes n’a pas conduit à une amélioration du soutien et des efforts 
déployés à leur endroit. Leur situation est semblable à celle qu’affrontent 
de nombreux travailleurs seniors, qui doivent appliquer leur agentivité avec 
de gros efforts pour conserver le sentiment de leur identité et leur place 
sur le lieu de travail. De plus en plus, cette tâche est l’affaire de quelqu’un 
d’autre : dans ce cas les travailleurs seniors eux-mêmes. Nous suggérons ici 
que pour entretenir leurs compétences et maximiser le soutien disponible, il 
faudra peut-être que les travailleurs seniors adoptent une attitude critique, 
volontariste et résolue dans la vie professionnelle. 
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CHAPITRE 13

Politiques de financement 
de l’éducation et de la 
formation tout au long de la vie 
pour les travailleurs seniors aux 
Pays-Bas : un examen critique
Barry J. Hake

Résumé

Ce chapitre porte sur les politiques d’éducation et de formation tout au long de la vie mises 
en œuvre à l’intention des travailleurs seniors aux Pays-Bas. Celles-ci sont étudiées par 
rapport aux investissements publics et privés concernant l’éducation et la formation des 
travailleurs seniors dans le contexte de la promotion de parcours de vie plus flexibles. 
L’auteur analyse les dimensions collectives et individuelles des débats politiques concernant 
le règlement sur l’épargne « cours de la vie » et les examine par rapport à la disposition des 
travailleurs seniors, collectivement ou individuellement, à épargner pour investir dans leur 
éducation et leur formation plutôt que pour avancer leur départ à la retraite.

13.1.  L’éducation et la formation tout au long 
de la vie et les priorités politiques européennes

Dans la période actuelle de transformations mondiales et européennes, y 
compris l’élargissement de l’UE à 25 États membres en 2004, il est impos-
sible de trouver des documents d’orientation sur l’éducation et la formation 
qui ne mentionnent pas l’éducation et la formation tout au long de la vie. 
Celles-ci forment le cadre des priorités mondiales dans ce domaine. Elles 
sont utilisées pour légitimer les politiques en la matière, identifier les grou-
pes menacés par l’exclusion et défendre des instruments de politique parti-
culiers. La mise en œuvre de politiques d’éducation et de formation tout au 
long de la vie est actuellement considérée dans le monde entier comme la 
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solution qui permettra de relever les défis de la mondialisation, de la société 
de la connaissance et d’économies de la connaissance compétitives. Elle 
peut aussi contribuer à créer des emplois axés sur les connaissances, à 
améliorer l’employabilité des individus, à réduire le chômage et à réaliser 
l’inclusion sociale de catégories qui risquent d’être exclues de la société de 
l’éducation et de la formation (Hake, 2003).

Au sommet du Conseil européen organisé en 2000 à Lisbonne, l’Union 
européenne a décidé de poursuivre l’objectif de créer « [...] l’économie de 
la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capa-
ble d’une croissance économique durable accompagnée d’une améliora-
tion quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion 
sociale » (Conseil de l’UE et CE, 2004 ; voir également Descy au chapitre 4) 
dans la publication de la Commission européenne Réaliser un espace euro-
péen de l’éducation et de la formation tout au long de la vie (CE, 2001), et la 
résolution du Conseil européen de 2002 sur l’éducation et la formation tout 
au long de la vie (Conseil de l’UE, 2002), l’UE a adopté l’éducation et la for-
mation tout au long de la vie comme base de sa stratégie dans ce domaine 
pour atteindre les objectifs de Lisbonne. L’éducation et la formation tout au 
long de la vie sont aujourd’hui considérées par l’UE comme la voie royale 
menant à l’instauration d’une économie de la connaissance européenne en 
2010. Cependant, dès la mi-2004, la Commission européenne exprimait de 
graves réserves concernant les progrès accomplis par les États membres 
vers les objectifs nationaux établis à Lisbonne comme point de départ pour 
la réforme des systèmes d’éducation et de formation (CE, 2004). Dans une 
reformulation majeure de la stratégie de Lisbonne effectuée par l’UE en 
février 2005, l’une des principales priorités retenues de Lisbonne concerne 
les problèmes liés à l’augmentation des investissements dans l’éducation 
et la formation, à l’accroissement des taux d’activité des travailleurs seniors 
et à la satisfaction de leurs besoins en matière d’éducation et de formation. 
Cela constitue une reconnaissance opportune des problèmes liés à la créa-
tion d’une économie de la connaissance dans le contexte du changement 
démographique et du vieillissement des forces de travail souvent peu qua-
lifiées de toute l’Europe.

Dans ce chapitre, nous examinons certaines des difficultés associées aux 
politiques d’éducation et de formation tout au long de la vie adoptées aux 
Pays-Bas, notamment les investissements publics et privés dans l’éduca-
tion et la formation tout au long de la vie pour les travailleurs seniors. Nous 
accordons une attention particulière aux débats politiques concernant les 
dispositions collectives et les responsabilités individuelles relatives aux 
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investissements en matière d’éducation et de formation, ainsi qu’à l’impact 
de certains moyens d’action sur les travailleurs seniors. Nous examinons la 
contribution d’instruments particuliers à l’augmentation de la participation 
des travailleurs seniors à l’éducation et à la formation dans le contexte de 
parcours de vie plus flexibles. Cette analyse se concentre sur les dimensions 
collectives et individuelles des débats sur la politique à mener concernant le 
règlement sur l’épargne « cours de la vie » proposé par le gouvernement de 
coalition de centre-droit élu en 2002. 

13.2.  La stratégie de Lisbonne et le fossé 
entre les générations relatif aux compétences 

À la fin des années 1990, aux Pays-Bas, le discours politique prédominant 
accordait une importance croissante à l’intégration des politiques d’éduca-
tion et de formation tout au long de la vie et des politiques d’emploi pour 
promouvoir l’employabilité de la main-d’œuvre néerlandaise. Suite à l’ac-
cord de Lisbonne, en 2000, les « priorités en matière d’employabilité » se 
sont concentrées sur les investissements à réaliser dans l’éducation et la 
formation de groupes cibles particuliers (Hake et van der Kamp, 2002). De 
plus en plus, les politiques ont visé à réduire l’écart entre les compétences 
de haut niveau demandées par l’économie néerlandaise de la connaissance 
et le niveau de formation et d’éducation insuffisant de nombreux travailleurs 
actuels. Cet écart a été décrit en termes du nombre relativement important 
de travailleurs néerlandais peu qualifiés qui n’ont pas de « qualifications de 
départ » et de leur vulnérabilité sur le marché du travail (Hake, 2003). En 
règle générale, la qualification de départ minimum permettant d’avoir accès 
au marché du travail et d’y survivre était définie comme l’achèvement d’un 
apprentissage ou d’une formation équivalente.

Le grave fossé observé au niveau des compétences aux Pays-Bas a 
été d’abord mentionné dans l’enquête économique de l’OCDE de 1998 
qui a observé que 37 % des travailleurs néerlandais ne possédaient pas 
de qualification de départ (OCDE, 1998). Dans un rapport, le ministère des 
affaires économiques (Ministerie van EZ, 1999) s’est penché sur l’exclusion 
du marché du travail touchant différentes catégories de travailleurs dépour-
vus de qualifications de ce type. Le rapport fait apparaître un faible taux 
d’activité chez les personnes peu qualifiées de 55-64 ans, les immigrés, les 
mères isolées, et les bénéficiaires de prestations d’invalidité professionnelle. 
L’OCDE a exprimé des inquiétudes semblables dans son étude économique 
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suivante menée en 2000 (OCDE, 2000) dans laquelle elle conclut que par 
rapport à d’autres pays, le score des Pays-Bas était de faible à moyen. Elle 
évoque la grave manifestation d’« inactivité structurelle » de la main-d’œu-
vre néerlandaise potentielle. L’enquête de l’OCDE confirme également la 
performance comparativement mauvaise des Pays-Bas en ce qui concerne 
les investissements publics et privés dans l’éducation et la formation de 
ces catégories de la main-d’œuvre. Dans son rapport de 2002 sur l’édu-
cation et la formation tout au long de la vie dans l’économie fondée sur la 
connaissance, le conseil social et économique des Pays-Bas (SER) – un 
organe consultatif regroupant des représentants des partenaires sociaux et 
des membres indépendants nommés par la couronne – fait référence à la 
situation, citant : « le problème que le taux de participation à la formation 
de certaines catégories à haut risque, comme les travailleurs seniors et peu 
qualifiés (y compris de nombreuses minorités ethniques), est inférieur à celui 
du reste de la population néerlandaise » (SER, 2002). Des inquiétudes sem-
blables ont été exprimées à nouveau dans le Plan d’action national (PAN) 
pour l’emploi de 2003, qui évoque les besoins en matière d’éducation et 
de formation des jeunes qui ont abandonné leurs études, des femmes peu 
qualifiées, des travailleurs seniors et des minorités ethniques (PAN, 2003).

Comme dans d’autres pays de l’UE, les problèmes plus spécifiques des 
55-64 ans dans la main-d’œuvre figurent désormais parmi les premières 
priorités politiques néerlandaises. Ceux-ci sont décrits sur le plan du chan-
gement démographique, du « vieillissement de la population » dans son 
ensemble, du vieillissement important de la main-d’œuvre néerlandaise et 
du problème du financement des pensions de retraite. Dans le contexte de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie, les PAN soumis tous 
les ans à la Commission européenne par le gouvernement néerlandais ont 
indiqué d’abord que les besoins en matière d’éducation et de formation des 
travailleurs seniors revêtaient une importance croissante dans l’économie 
de la connaissance. Le PAN de 1998 mentionnait la nécessité d’augmenter 
le taux d’activité des seniors en réduisant le taux important des départs 
anticipés à la retraite et la nécessité pour eux d’acquérir des compétences 
nouvelles favorisant leur employabilité (PAN, 1998). Le PAN de 1999 faisait 
remarquer qu’aux Pays-Bas le taux d’activité des seniors est inférieur à celui 
des autres États membres de l’UE (PAN, 1999). Seulement 33 % des per-
sonnes de 55 à 64 ans exercent une activité, contre 50 à 60 % en moyenne 
dans les autres pays de l’UE. Parmi les plus de 60 ans, ce pourcentage 
atteint 13 %. Le plan signalait aussi des différences importantes entre les 
générations concernant la participation à l’éducation et à la formation. 



217
CHAPITRE 13

Politiques de financement de l’éducation et de la formation tout au long de la vie pour les travailleurs seniors aux Pays-Bas : un examen critique  

Alors qu’elle atteint 45 % chez les 25-34 ans, elle chute à 22,5 % chez les 
55-64 ans. Ce chiffre est bien inférieur à ceux enregistrés dans les autres 
pays de l’UE. Le rapport du conseil social et économique de 2002 a aussi 
exprimé la nécessité de maintenir la productivité et les taux d’activité supé-
rieurs chez les travailleurs seniors dans le contexte du vieillissement de la 
population (SER, 2002).

Les mesures stratégiques envisagées par le deuxième gouvernement de 
Wim Kok (qui a précédé le gouvernement actuel) ont été d’abord formulées 
conformément au consensus établi au milieu des années 1990 concernant 
les responsabilités respectives du gouvernement, des partenaires sociaux 
et des individus par rapport aux investissements dans l’éducation et la 
formation tout au long de la vie. Les partenaires sociaux et les individus 
étaient considérés comme les principaux responsables des investissements 
à cet égard concernant les salariés seniors possédant des qualifications 
de départ. Leur mise en œuvre devait avoir lieu par le biais de conventions 
collectives – 46 des 125 conventions contiennent actuellement de telles 
dispositions – et la déduction des investissements individuels de l’impôt sur 
le revenu. Le gouvernement se considérait comme responsable financiè-
rement des travailleurs seniors sans qualification de départ. À cet effet, le 
gouvernement dirigé par M. Kok a encouragé les employeurs et les salariés 
seniors à investir dans l’éducation et la formation par l’introduction d’avan-
tages fiscaux réduisant les impôts des entreprises ou des particuliers. Le 
cabinet a introduit un avantage fiscal important pour les employeurs qui 
investissaient dans la formation de salariés de plus de 40 ans. Il a créé 
également un autre avantage fiscal les incitant à former des chômeurs âgés 
sans qualification de départ. Pour encourager les travailleurs seniors eux-
mêmes à conserver leur activité, il a instauré un nouvel avantage fiscal au 
début 2002 qui réduit les impôts sur le revenu des personnes qui décident 
de ne pas avancer leur départ à la retraite. Le gouvernement de M. Kok a 
également tenu des négociations avec les partenaires sociaux concernant 
la possibilité de cibler les travailleurs seniors sans qualification de départ 
durant les expériences concernant les comptes individuels d’apprentissage 
annoncées à la fin de 2000 et lancées au début 2001 (voir également Ren-
kema et van der Kamp au chapitre 16).

Ces deux dernières propositions ont marqué, dans la philosophie des 
responsables politiques, l’ébauche d’une transition de mesures d’éducation 
et de formation financées collectivement et ciblant des groupes particuliers 
à des efforts pour encourager une approche tirée par la demande transfé-
rant la responsabilité aux travailleurs eux-mêmes. En 2000, le ministère des 
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affaires sociales et de l’emploi a demandé au conseil social et économique 
de préparer un rapport sur l’éducation et la formation tout au long de la vie 
et la vie active dans l’économie de la connaissance, en s’intéressant tout 
particulièrement aux instruments qui permettraient d’encourager les tra-
vailleurs peu qualifiés à participer à des activités d’éducation et de formation 
permanentes. Ces changements étaient motivés par la prise de conscience 
croissante du fait que le changement démographique et le vieillissement de 
la main-d’œuvre nécessitaient non seulement une plus grande participation 
des travailleurs seniors, mais aussi le prolongement de la vie active et l’aug-
mentation du financement des pensions. Cette réorientation des objectifs 
politiques néerlandais a transféré l’attention de la question de l’éducation 
et de la formation pour les travailleurs seniors à la nécessité de mettre en 
œuvre des mesures actives pour limiter les départs anticipés à la retraite et 
augmenter le financement des pensions de retraite. En mars 2000, le gou-
vernement a publié un document d’orientation intitulé In good jobs [Dans 
des emplois de qualité] (Ministerie van SZ en W, 2000), dans lequel il affir-
mait qu’il était essentiel de changer les tendances prédominantes relatives 
aux choix des travailleurs seniors concernant l’emploi rémunéré et la retraite 
anticipée. Parmi les options politiques proposées figuraient : la modification 
ou même l’abolition des dispositions relatives à la retraite anticipée ; un 
processus plus progressif de retrait de l’emploi ; des transitions de l’emploi 
à plein temps au travail à temps partiel ; le recul de l’âge de la retraite, ainsi 
qu’une flexibilité dans l’âge de la retraite plutôt qu’une retraite obligatoire 
à 65 ans. Le document reconnaissait cependant seulement avec hésitation 
que le prolongement de la vie active risquait d’exacerber les problèmes 
découlant du faible niveau d’éducation et de formation des travailleurs 
seniors. Pour étudier ces questions, le gouvernement de M. Kok a nommé 
un groupe de travail sur les travailleurs seniors en juin 2001 qui était sup-
posé proposer des instruments appropriés.

13.3.  L’éducation et la formation tout au long 
de la vie deviennent controversées 

L’image d’un consensus profondément enraciné concernant les politiques 
sociales et éducatives néerlandaises durant les deux gouvernements 
de centre-gauche dirigés par Vim Kok de 1994 à 2002 a été réduite en 
miettes par les confrontations idéologiques inaccoutumées qui se sont 
déroulées durant les législatives de mai 2002. Suite à ces élections, le 
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démocrate-chrétien Jan-Peter Balkenende a pris la tête d’un gouvernement 
de coalition de centre-droit comprenant des ministres du parti (de droite) 
favorable à Fortuyn. Le nouveau gouvernement a immédiatement proposé 
de réduire les dépenses publiques de 20 milliards d’euros en démantelant les 
services collectifs de l’État-providence et en favorisant une plus grande res-
ponsabilité financière de la part des individus eux-mêmes. Ces changements 
avaient des implications pour les politiques en matière d’éducation et de 
formation tout au long de la vie, en particulier sur le financement de celles-ci 
pour les travailleurs seniors et sur les dispositions en matière de retraite 
anticipée. Le nouveau gouvernement prévoyait les mesures suivantes :
(a)  abolition des dispositions en matière de retraite anticipée financées par 

la collectivité ;
(b)  introduction d’un règlement sur l’épargne « cours de la vie » financée 

par l’individu ;
(c)  obligation pour tous les salariés de travailler jusqu’à 65 ans ;
(d)  possibilité de retarder la retraite jusqu’à 67 ans ;
(e)  abolition de toutes les incitations fiscales accordées aux employeurs qui 

investissent dans la formation des travailleurs seniors. 
Ces mesures marquaient la désintégration du consensus social récem-

ment établi autour de l’utilisation, au moyen des « comptes individuels 
d’apprentissage », d’incitations fiscales et individuelles destinées à encou-
rager les travailleurs peu qualifiés, y compris les travailleurs seniors, à 
participer à des activités de formation et d’éducation tout au long de leur 
vie active. Le premier rapport d’avancement sur la stratégie de Lisbonne 
du nouveau gouvernement soumis à la Commission européenne en 2003 
citait la déclaration des partis de la majorité du nouveau parlement en 2002 
selon laquelle : « [...] l’éducation et la formation tout au long de la vie est 
désormais une question controversée » (CE, 2003). L’effondrement rapide 
du premier gouvernement hautement instable dirigé par M. Balkenende a 
retardé la réponse au rapport du conseil social et économique sur l’éduca-
tion et la formation tout au long de la vie de l’économie de la connaissance 
jusqu’après les nouvelles élections législatives. Dans sa réponse tardive 
de novembre 2003 (Ministerie van SZ en W, 2003), le deuxième gouverne-
ment Balkenende a déclaré que les problèmes dont souffre le marché du 
travail néerlandais sont dus principalement au nombre élevé de jeunes qui 
abandonnent leurs études secondaires professionnelles et à l’insuffisance 
des qualifications de la main-d’œuvre en sciences naturelles et dans les 
domaines techniques. Le gouvernement a insisté énergiquement sur le fait 
qu’il ne jugeait pas « [...] opportun d’introduire des comptes individuels 
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d’apprentissage en même temps que le règlement sur l’épargne “cours 
de la vie” qu’il avait l’intention d’instaurer ». Par conséquent, les discus-
sions néerlandaises innovantes sur les instruments visant à encourager les 
investissements dans l’éducation et la formation des travailleurs seniors 
sont désormais formulées indirectement en termes de l’introduction du 
règlement de l’épargne « cours de la vie ». Cet instrument forme maintenant 
la ligne de faille dans les débats politiques néerlandais sur les retraites et 
l’éducation et la formation des travailleurs seniors. Il faut alors se deman-
der quelle est la valeur du règlement sur l’épargne « cours de la vie » pour 
les travailleurs néerlandais âgés – qu’ils aient un emploi ou soient au chô-
mage – concernant les investissements dans leur éducation et leur forma-
tion vers la fin d’une vie active de surcroît prolongée?

13.4.  Le règlement sur l’épargne « cours de la vie » : 
pour les familles avec jeunes enfants 
ou pour les travailleurs seniors?

Le règlement sur l’épargne « cours de la vie » mis en place par le nouveau 
gouvernement offre aux salariés la possibilité d’une épargne défiscalisée 
leur permettant de financer des interruptions de carrière. Il s’agit d’une 
épargne individuelle facultative, non collective. Il est permis d’économiser 
jusqu’à 12 % des revenus annuels à partir de 18 ans, ce qui représente des 
congés payés d’au maximum 18 mois au cours d’une vie active normale 
avec retraite à 65 ans. Le retrait de fonds au début de la vie diminue la 
somme disponible durant les périodes subséquentes de la vie active. Le 
montant épargné par les individus ne peut être utilisé que dans des buts 
clairement définis dans le projet de législation : soin de la proche famille 
ou de la famille étendue ; congé parental ; congé sabbatique ; éducation et 
formation ; et financement d’une transition au travail à temps partiel avant 
la retraite à 65 ans. Il n’est pas destiné à combler les lacunes d’une pension 
personnelle ou à financer un départ anticipé à la retraite.

Les partisans du règlement de l’épargne « cours de la vie » le présentent 
comme une mesure efficace face aux différentes étapes de la vie ainsi qu’à 
la nécessité d’augmenter la diversité des modes de participation à l’emploi 
des hommes et des femmes et de permettre une nouvelle conciliation de la 
vie professionnelle et de la vie personnelle. Ils affirment qu’il offre aux sala-
riés plus de possibilités de déterminer la répartition de leur temps entre le 
travail, l’apprentissage, les loisirs et le soin de la famille. Il est considéré par 
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les sympathisants des chrétiens-démocrates comme un instrument destiné 
à alléger le fardeau supporté par les familles avec jeunes enfants qui doivent 
combiner activité professionnelle et éducation des enfants au stade où ces 
derniers sont les plus dépendants. Ils affirment qu’il peut aussi être utilisé 
pour épargner pour des congés d’éducation et de formation, ou « congés de 
rafraîchissement ». La réponse au rapport du conseil social et économique 
de 2002 publiée en novembre 2003 par le gouvernement soutenait que : 
« [...] compte tenu du caractère de plus en plus multiforme des parcours 
professionnels, le règlement offre une perspective beaucoup plus large que 
la simple facilitation de l’“entretien” des compétences professionnelles » 
(Ministerie van SZ en W, 2003). Il s’agissait ici d’une critique explicite de 
l’engagement du gouvernement Kok à la limitation à la formation des comp-
tes épargne d’apprentissage. La réponse précisait également que le règle-
ment sur l’épargne « cours de la vie » sera aussi utile pour les travailleurs 
seniors qui devront maintenant continuer à travailler plus longtemps. Étant 
donné l’intention du nouveau gouvernement d’obliger les travailleurs à 
poursuivre leur activité plus longtemps, elle affirmait que le règlement sur 
l’épargne « cours de la vie » permettra aux salariés d’utiliser leurs droits à 
des congés pour poursuivre des études et de reprendre ensuite leur travail 
pour une période plus longue.

Le règlement sur l’épargne « cours de la vie » a été critiqué par les partis 
de centre-droit en opposition, les syndicats et les organisations féminines 
pour lesquels il concrétise l’engagement des chrétiens-démocrates en 
faveur de la famille nucléaire traditionnelle. Ils affirment qu’il est sexiste et 
renforce les parcours de vie habituels du travail rémunéré pour les hommes 
et des soins non rémunérés pour les femmes. Ses adversaires considèrent 
qu’il renforce le modèle d’une économie domestique avec soutien de famille 
de sexe masculin. Ils pensent qu’il est axé excessivement sur la période de 
« pic de l’éducation des enfants », servant principalement à permettre aux 
femmes de prendre des congés payés pour s’occuper de leur famille, sans 
inciter les hommes à faire de même. En mars 2004, le ministère des affaires 
sociales et de l’emploi a annoncé dans une lettre au Parlement qu’il rejetait 
une demande du parti Vert-Gauche concernant l’évaluation de l’impact du 
règlement sur l’émancipation des femmes par rapport aux tâches de soin 
et d’éducation et leur plus grande participation au travail rémunéré. Les 
syndicats, en particulier, affirment que le règlement sur l’épargne « cours de 
la vie », de par son caractère individuel et facultatif, sape les conventions 
collectives et la solidarité de l’assurance sociale collective. Ils soutiennent 
que ce type de règlement avantage les catégories aisées et pénalise les 
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travailleurs faiblement rémunérés qui vu leur rémunération comparativement 
faible n’ont pas les moyens d’épargner – même lorsque cette épargne est 
défiscalisée. Ils préfèrent un dispositif obligatoire fondé sur des conventions 
collectives, avec contributions financières des employeurs et des garanties 
pour les travailleurs mal rémunérés. Les adversaires du règlement affirment 
également que le règlement sur l’épargne « cours de la vie » est discrimina-
toire du point de vue social car il est seulement ouvert à ceux qui exercent 
un emploi rémunéré et non pas aux chômeurs, aux bénéficiaires de presta-
tions d’incapacité professionnelle et à ceux qui font un travail non rémunéré 
au foyer. Le financement de la reprise d’une activité par les femmes qui ont 
exécuté un travail non rémunéré reste une question sans réponse. Concer-
nant l’utilisation du règlement pour le financement d’investissements dans 
l’éducation et la formation tout au long de la vie, ses adversaires affirment 
que rien ne garantit l’utilisation des fonds ainsi économisés à cette fin.

13.5.  Le règlement sur l’épargne « cours de la vie » 
et la retraite anticipée

En avril 2004, durant les négociations organisées tous les ans au printemps 
entre le gouvernement et les partenaires sociaux, les syndicats ont pro-
posé que le règlement sur l’épargne « cours de la vie » soit lié à l’intention 
du gouvernement d’abolir les conditions fiscales favorables à la retraite 
anticipée. Les syndicats ont proposé de rendre le règlement obligatoire et 
d’obliger tous les salariés à participer à un système financé collectivement 
auquel cotiseraient les individus et les employeurs. Ils souhaitaient que le 
règlement serve à financer au moins un an et demi de retraite anticipée. 
Ces propositions détournaient le règlement de son but d’origine, qui était de 
faciliter les interruptions de carrière à travers la vie ; il n’était plus présenté 
comme un dispositif destiné à favoriser des modèles flexibles de participa-
tion au travail, au soin de la famille et à l’éducation et à la formation durant 
la vie active. Au lieu de cela, il était considéré par les syndicats comme un 
instrument servant à réintroduire des mesures de financement permettant 
le départ anticipé de la génération des « baby-boomers » à la retraite (que le 
gouvernement voulait abolir). Les syndicats ne mentionnaient nulle part le 
financement de l’éducation et de la formation pour les travailleurs seniors. 
Ils souhaitaient simplement préserver le droit à la retraite anticipée.

Les partenaires sociaux ont proposé conjointement un dispositif col-
lectif pour l’utilisation du règlement sur l’épargne « cours de la vie » pour 
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financer deux ans de retraite anticipée. Cette proposition a été rejetée par 
le gouvernement qui a insisté sur la nature volontaire plutôt que collective 
du règlement sur l’épargne individualisée. Il s’est opposé à l’utilisation du 
capital épargné pour financer la retraite anticipée. Dans une lettre du 3 mai 
2004 adressée au Parlement, le ministère des affaires sociales et de l’emploi 
a déclaré que l’épargne « cours de la vie » était destinée à augmenter le 
choix individuel et la responsabilité personnelle. L’impasse qui en a résulté 
portait sur le financement de la retraite anticipée dans les limites étroites de 
62,5 ou 63,5 ans. Les négociations politiques ont échoué lorsque le gouver-
nement a retiré unilatéralement son offre du dispositif facultatif permettant 
aux individus d’utiliser le règlement sur l’épargne « cours de la vie » pour la 
retraite anticipée. Il a annoncé qu’il revenait à sa proposition originale d’obli-
ger tous les salariés à continuer de travailler jusqu’à 65 ans. Les syndicats 
se sont retirés des négociations le 6 mai 2004 et ont recommandé à leurs 
membres de rejeter l’offre d’un dispositif individuel. Le 6 juillet, le gouverne-
ment a soumis des propositions législatives qui signifiaient l’abolition de la 
retraite anticipée et la poursuite de l’activité professionnelle jusqu’à 65 ans, 
et l’abolition du soutien fiscal des programmes de retraite anticipée ainsi 
que l’utilisation individuelle du règlement sur l’épargne « cours de la vie » 
pour la retraite à 63 ans, tout en respectant les engagements envers les plus 
de 63 ans qui avaient déjà obtenu le droit à la retraite anticipée. Après la 
consultation de leurs membres par les syndicats et une importante manifes-
tation nationale organisée à Amsterdam à la fin de l’été 2004, le gouverne-
ment et les partenaires sociaux sont parvenus à un compromis permettant 
l’utilisation du dispositif d’épargne « cours de la vie » pour le financement 
de la retraite anticipée sur la base de l’épargne individuelle. Les syndicats 
espéraient récupérer l’élément collectif des dispositifs de financement de la 
retraite anticipée par le biais de conventions collectives entre les partenaires 
sociaux.

Durant cette période, très peu de références, sinon aucune, ont été 
faites aux besoins en matière d’éducation et de formation des travailleurs 
seniors qui devront travailler plus longtemps. Le discours néerlandais sur 
le financement des investissements dans l’éducation et la formation tout 
au long de la vie pour les travailleurs seniors a été détourné de son but à 
la fois par l’importance attachée par le gouvernement de centre-droit au 
caractère facultatif et individuel du dispositif d’épargne « cours de la vie » et 
par l’argument des syndicats que le règlement sur l’épargne « cours de la 
vie » soit utilisé exclusivement pour des dispositions collectives de retraite 
anticipée. Les droits des travailleurs seniors à des possibilités d’éducation 
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et de formation n’ont pas été défendus, les débats ayant été dominés par 
une controverse sur l’abolition des droits collectifs à la retraite anticipée. Ce 
débat étroit éclipse aujourd’hui sérieusement aux Pays-Bas la discussion 
concernant la politique en matière d’éducation et de formation tout au long 
de la vie. Le financement de la retraite et des pensions constitue aujourd’hui 
le principal objectif des politiques plutôt que la question des investisse-
ments dans l’éducation et la formation des travailleurs seniors.

13.6.  Les politiques d’éducation et de formation tout 
au long de la vie en transition : des parcours 
de vie traditionnels ou flexibles?

Durant les dernières années du gouvernement Kok, plusieurs contributions 
aux discussions sur les politiques à mener ont présenté une perspective 
des investissements en matière d’éducation et de formation tout au long de la 
vie qui tenait compte des implications de la flexibilité croissante des parcours 
de vie. Une étude menée en 2000 sur les changements de parcours de vie de 
différentes générations a examiné la place occupée par la vie de famille, 
les contacts avec les amis, le travail et l’éducation à travers le parcours de 
vie (conseil scientifique, 2000). Dans un rapport publié en 2000, le conseil 
social et économique a plaidé en faveur de perspectives des parcours de 
vie axées sur une politique d’émancipation (SER, 2000). Faisant référence 
à une conscience accrue de la flexibilité de ces derniers, aux combinaisons 
diverses d’activité professionnelle et de soin incombant aux hommes et 
aux femmes et à la promotion de l’employabilité à tous les stades de la vie 
active, y compris pour les travailleurs seniors, il critique les politiques axées 
sur la combinaison du travail rémunéré et de l’éducation des enfants, et sur 
les femmes en tant que responsables des soins et l’éducation, le modèle dit 
de « combinaison ». Ce rapport affirme aussi que les soins prodigués aux 
enfants et leur éducation ne sont pas la seule raison qui incite les individus 
à réduire leur activité rémunérée et à interrompre leur carrière. Il mentionne 
spécifiquement la participation à l’éducation et à la formation à travers le 
parcours de vie par rapport à la participation économique et sociale.

En 2001, le conseil social et économique a publié un rapport de recher-
che sur les conséquences de l’évolution des tendances de la participation 
au travail rémunéré et sur l’évolution des parcours de vie flexibles. Ce 
rapport affirme que le modèle traditionnel d’un parcours de vie fondée sur 
le travail rémunéré à plein temps et un soutien de famille masculin est en 
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déclin et que la politique sociale doit tenir compte de ces tendances à long 
terme (SER, 2001). Le programme politique sur l’éducation et la formation 
tout au long de la vie publié en 2002 par le gouvernement Kok met aussi en 
lumière la diversité croissante des parcours de vie individuels. Il mentionne 
en particulier l’individualisation de la vie sociale et les nouvelles combinai-
sons de l’apprentissage, du travail et des soins à la famille dans les parcours 
de vie individuels. Le rapport suggère que : « [ces tendances conduisent] 
de plus en plus les individus à demander une plus grande liberté de choix 
et une plus grande responsabilité concernant la répartition de l’éducation 
et de la formation à travers leur vie » (Ministerie van OCW, 2002). Il affirme 
que de plus en plus, on s’accorde pour reconnaître la nécessité pour les 
individus d’avoir plus de possibilités de gérer leur propre parcours de vie et 
de prendre la responsabilité de la répartition de leur participation à l’éduca-
tion et à la formation dans le cadre d’une carrière d’apprentissage flexible. 
Au début 2002, le gouvernement de M. Kok a présenté un rapport au Par-
lement qui aborde les questions associées à une perspective de parcours 
de vie sur les politiques sociales. Ce rapport reconnaît « [...] les problèmes 
politiques résultant du fait que les travailleurs d’aujourd’hui se conforment 
de moins en moins aux modèles traditionnels en matière de formation, de 
travail, de responsabilités familiales et de loisirs » (PAN, 2002). Il soutient 
qu’une série de nouvelles options stratégiques sera nécessaire pour faire 
face aux problèmes de la différenciation des parcours de vie flexibles qui 
ne concordent pas facilement avec les cadres traditionnels de la politique 
sociale et éducative.

Malgré cet exposé de l’implication de la flexibilité et de la diversité des 
parcours de vie, le discours néerlandais prédominant concernant l’éduca-
tion et la formation tout au long de la vie s’est concentré depuis l’élection 
de 2002 sur les investissements en matière d’éducation et de formation 
tout au long de la vie dans seulement une dimension de la vie des adultes, 
à savoir le monde du travail rémunéré. Le discours politique néerlandais 
revêt une forme qui rappelle plus les cadres des politiques sociales et 
éducatives de la société industrielle. Dans celle-ci, les investissements 
collectifs et privés effectués dans l’éducation, l’assurance sociale durant le 
travail rémunéré et le travail de soin non rémunéré, ainsi que les pensions 
de retraite s’articulaient autour de trois âges sociaux : l’éducation et la for-
mation dans la jeunesse ; le travail rémunéré à l’âge adulte pour les hom-
mes et non rémunéré pour les femmes ; et l’abandon du travail rémunéré 
pour la retraite (Guillemard, 2000). Les nouveaux dispositifs néerlandais de 
financement de l’éducation et de la formation tout au long de la vie, par 
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exemple le règlement sur l’épargne « cours de la vie », ont été exprimés en 
termes de la réglementation du parcours de vie et de la participation diffé-
renciée des générations à l’éducation et à la formation tout au long de la 
vie. Ce discours suit le système chronologique standard des âges sociaux 
qui détermine les investissements dans l’apprentissage lié à la nécessité de 
gagner sa vie (Coffield, 2000).

Les négociations concernant le règlement sur l’épargne « cours de la vie » 
et la retraite anticipée aux Pays-Bas ont constitué la poursuite de la « régle-
mentation de la frontière » séparant les deux âges sociaux traditionnels de 
la vie active et de la retraite (anticipée) dans la société industrielle. Dans 
son « argumentaire », le gouvernement de centre-droit préfère les options 
politiques traditionnelles comme le travail jusqu’à 65 ans, qui correspondent 
mieux au parcours de vie traditionnel de la société industrielle. La position 
du gouvernement a été annoncée dans sa réponse publiée en 2004 (Minis-
terie van SZ en W, 2004) au rapport de 2003 du groupe travail sur les tra-
vailleurs seniors. Ce rapport, intitulé They worked long and happily [ils ont 
travaillé longtemps et avec plaisir] (Task Force, 2003) décrivait le plaisir de 
continuer à travailler à un âge plus avancé que celui dont la main-d’œuvre 
néerlandaise avait pris l’habitude au cours des 10 dernières années. Il évo-
que le changement démographique, le « vieillissement » de la société et des 
travailleurs et les faibles qualifications des travailleurs seniors. La réponse 
du cabinet, quant à elle, revient à la réglementation sociale du départ à la 
retraite des travailleurs seniors (de sexe masculin) (Ministerie van SZ, 2004). 
Il conclut qu’il y aura une pénurie de travailleurs et que la solution consiste 
à augmenter l’âge de la retraite à 65 ans, ce qui était l’âge habituel dans 
la société industrielle. Les investissements dans l’éducation et la formation 
des travailleurs seniors ne sont pas mentionnés et il passe sous silence 
les arguments réitérés par le groupe de travail en faveur d’investissements 
dans la formation des travailleurs seniors qui avaient été avancés en premier 
par le gouvernement de M. Kok et les partenaires sociaux. Il établit comme 
priorité de changer, au moyen de campagnes d’information publiques, les 
attitudes négatives observées fréquemment dans la société néerlandaise 
concernant la productivité des travailleurs seniors.

Au cœur de la position du gouvernement figure le prolongement géné-
ralisé de la vie active jusqu’à 65 ans. Des mesures plus récentes obligent 
les chômeurs de plus de 50 ans à chercher du travail, malgré leurs chances 
de succès de toute évidence limitées. Les chômeurs âgés sont maintenant 
menacés d’une réduction des indemnités de chômage, d’un raccourcis-
sement de la durée des droits et plus récemment de la nécessité d’avoir 
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épuisé leurs économies pour avoir droit à des indemnités. Ces dispositions 
ne sont pas accompagnées d’instruments particuliers visant à financer les 
investissements dans l’éducation et la formation de ces travailleurs. Un 
progrès récent dans cette direction a été annoncé par le premier ministre 
en janvier 2005. Il propose de réintroduire un avantage fiscal pour les per-
sonnes capables de prouver leur participation à des activités d’éducation 
et de formation en vue d’améliorer leur employabilité. En février 2005, un 
porte-parole du partenaire de la coalition au pouvoir, le Parti Démocratique, 
a proposé d’obliger les travailleurs seniors à participer à des activités d’édu-
cation et de formation.

L’argumentaire du gouvernement néerlandais actuel passe sous silence 
la nécessité conjoncturelle pour les travailleurs seniors de continuer à 
apprendre s’ils veulent retrouver un emploi lorsqu’ils sont au chômage, gar-
der leur emploi actuel, en trouver un meilleur et, à plus forte raison, changer 
d’entreprise. Cette nécessité d’une participation à l’éducation et à la forma-
tion à la fin de la vie a désormais un impact sur la vie des adultes qui ont 
abandonné l’éducation initiale à l’époque de la société industrielle, dans 
les années 1950 et 1960, et qui n’ont pas profité des activités d’éducation 
et de formation organisées par les employeurs. Les travailleurs seniors et 
peu qualifiés participent rarement aux activités de formation permanente 
et ne figurent pas parmi les principaux destinataires des investissements 
qu’y consacrent les employeurs. En outre, on pense trop souvent qu’ils 
sont incapables d’exprimer leurs aspirations personnelles à cet égard 
ou de gérer leur propre carrière d’apprentissage et à plus forte raison de 
prendre l’initiative d’améliorer leur employabilité (Hake, 2003). À cet égard, 
il est important de noter que les participants peu qualifiés aux expérien-
ces néerlandaises des comptes individuels d’apprentissage ont indiqué 
qu’ils avaient pris conscience de leur propre développement personnel et 
s’étaient rendus maîtres de leur propre carrière d’apprentissage (Geertsma 
et al., 2004). 

13.7.  La solidarité intergénérationnelle
Dans le présent chapitre, nous avons analysé la manière dont les institutions 
et organisations concernées ont orienté l’élaboration des politiques relati-
ves aux travailleurs seniors dans le cadre de la société de la connaissance. 
Aux Pays-Bas, l’éducation et la formation tout au long de la vie sont surtout 
présentées en termes de la compétitivité de l’économie néerlandaise, de 
l’employabilité de la main-d’œuvre et des conséquences du vieillissement 
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de la population. Elles s’inscrivent dans la perspective de faire en sorte que 
l’économie néerlandaise se classe parmi les cinq premières économies euro-
péennes de la connaissance et des compétences à la lumière des objectifs 
de Lisbonne pour 2010. Selon le rapport du conseil social et économique 
de 2002 : « les Pays-Bas ont l’intention de prendre leur place parmi les 
innovateurs de l’Europe, y compris dans le domaine de l’éducation et de la 
formation tout au long de la vie » (SER, 2002). Cet objectif a conduit à met-
tre l’accent sur l’amélioration des qualifications de la main-d’œuvre, sur le 
maintien de l’employabilité des travailleurs par l’actualisation constante de 
leurs connaissances et de leurs compétences et sur des mesures visant à 
rendre les travailleurs responsables individuellement de leur employabilité. 
Les débats néerlandais concernant l’éducation et la formation tout au long 
de la vie ont pour caractéristique frappante qu’ils portent principalement 
sur le marché du travail, la pénurie de travailleurs qualifiés et la nécessité 
pour les travailleurs seniors de conserver plus longtemps une activité pro-
fessionnelle.

Les argumentaires néerlandais concernant le financement de l’éducation 
et de la formation tout au long de la vie aux Pays-Bas passent largement 
sous silence la répartition tout au long de la vie des droits à une éducation 
et à une formation financées par l’État quel que soit l’âge. Celles-ci néces-
sitent plus que des instruments obligeant les travailleurs à prendre eux-
mêmes la responsabilité de l’actualisation de leurs connaissances et de 
leurs compétences en réponse à la conjoncture à court terme du marché 
du travail. Ce qui est nécessaire, c’est une reconfiguration plus radicale des 
politiques d’éducation et de formation en même temps que des conditions 
de travail, de la sécurité sociale et des politiques en matière de retraite 
(Supiot, 2001). La perspective du parcours de vie sur l’éducation et la for-
mation tout au long de la vie est en conflit avec le modèle actuel d’inves-
tissements publics et privés dans l’éducation initiale et post-initiale durant 
la vie professionnelle et avec la réglementation de la retraite. Elle demande 
que les possibilités d’apprentissage soient réparties à travers le parcours 
de vie en se fondant sur l’intégration plutôt que sur la différenciation des 
âges (Guillemard, 1997 ; Hake, 2003).

Les efforts déployés aux Pays-Bas – comme ailleurs dans l’Union euro-
péenne – pour préserver le droit à la retraite anticipée pour la génération 
des « baby-boomers » menacent aujourd’hui de saper les bases de la 
solidarité intergénérationnelle. Cette solidarité doit être renégociée dans 
l’optique de la redistribution des droits à l’éducation et à la formation per-
manentes à travers le cycle de vie et à une retraite flexible. Ceux qui ne 
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participent plus à l’économie de la connaissance demeurent néanmoins 
des citoyens de la société de la connaissance. L’impasse où a abouti 
le débat politique néerlandais concernant la retraite anticipée conduit à 
se demander si les principales parties prenantes – le gouvernement, les 
employeurs et les salariés – ont conscience de la nécessité d’un remanie-
ment fondamental des responsabilités collectives et individuelles concer-
nant l’investissement dans l’éducation et la formation à travers le cycle de 
vie, et s’ils sont prêts à y faire face. Le discours néerlandais sur l’éducation 
et la formation tout au long de la vie n’a pas encore commencé à aborder 
la nécessité urgente de réaliser un nouvel équilibre social dans la société 
de la connaissance qui est aussi une société vieillissante. Celui-ci doit 
être fondé sur la solidarité mutuelle, la justice sociale, les responsabilités 
individuelles et la priorité générale de l’inclusion sociale quel que soit l’âge 
(Supiot, 2001).

La Commission européenne, les gouvernements nationaux et les par-
tenaires sociaux doivent reconnaître l’importance d’investissements col-
lectifs dans les carrières d’apprentissage des classes d’âge supérieures 
et en particulier des travailleurs seniors et de ceux qui n’exercent plus 
une activité rémunérée. Les parcours de vie flexibles dans la société de la 
connaissance demandent que l’on change fondamentalement les inves-
tissements publics et privés dans l’éducation et la formation tout au long 
de la vie à travers le cycle de vie et à l’âge non productif de la retraite 
prolongée. Cela demande une solidarité intergénérationnelle fondée sur 
la réorientation des ressources sociales des jeunes vers les plus âgés et 
en particulier vers les travailleurs seniors peu qualifiés. Cela nécessitera 
la reconfiguration des investissements dans l’éducation et la formation, la 
sécurité sociale et les retraites à travers la vie de plus en plus imprévisible 
des individus, des familles et des communautés, mais surtout entre les 
générations. L’éducation et la formation tout au long de la vie constituent 
un projet historique et sociétal ouvert enraciné dans l’autorégulation des 
subjectivités individuelles et collectives à la fin de la modernisation des 
sociétés européennes. Des politiques radicales sont maintenant nécessai-
res pour permettre aux individus de toutes les générations de gérer leur 
carrière d’apprentissage face aux bouleversements et aux incertitudes que 
suscite la société de la connaissance, qui doit également être une société 
de l’éducation et de la formation intergénérationnelle et inclusive. Ces 
politiques doivent respecter un équilibre entre les contributions collectives 
et individuelles aux investissements dans l’éducation et la formation, la 
sécurité sociale et les pensions.
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Créer des lieux de travail 
adaptés au processus de 
vieillissement
Bernd Dworschak, Hartmut Buck et Alexander Schletz

Résumé

S’appuyant sur les recherches concernant les expériences de différentes entreprises alle-
mandes, les auteurs de ce chapitre examinent l’effet de l’âge sur la performance et la pos-
sibilité de concevoir des postes de travail compatibles avec le vieillissement. Ils se penchent 
sur le rôle du perfectionnement professionnel et de l’éducation et de la formation tout au 
long de la vie, ainsi que sur la pertinence du concept de « biographies professionnelles ». Le 
défi que doivent relever les employeurs consiste à revenir à une situation dans laquelle la 
grande majorité des salariés seniors restent au travail jusqu’à l’âge obligatoire de la retraite ; 
il faut créer des lieux de travail dans lesquels les travailleurs peuvent « vieillir ». Toutefois, 
les mesures visant à résoudre ce problème, comme l’amélioration des conditions de travail 
et de l’hygiène du travail, ou les efforts pour faciliter l’éducation et la formation tout au long 
de la vie, ne doivent pas cibler étroitement les travailleurs seniors ; ils doivent s’adresser 
également à toutes les classes d’âge, en particulier aux travailleurs d’âge mûr actuels.

14.1.  L’effet de l’âge sur la performance
Quand les travailleurs abandonnent certains types d’activité professionnelle 
avant l’âge de la retraite, ce n’est pas en général le résultat inévitable du 
vieillissement biologique. Certaines personnes restent innovantes, producti-
ves et bien rémunérées à 70 ans, tandis que d’autres sont jugées trop vieilles 
pour leur emploi à seulement 45 ans. Cela s’explique moins par les chan-
gements d’origine biologique de la capacité de travail qui accompagnent le 
vieillissement que par les types d’activité et d’orientation professionnelle qui 
ont conduit à ce déclin de la performance (Behrens et al., 2002). 

En fait, la performance qualitative augmente avec l’âge. Les études et les 
évaluations des pratiques confirment que le vieillissement s’accompagne d’un 
changement, plutôt que d’un déclin de la performance (Karazman, 2000 ; 
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Karazman et al., 2003). Si un déclin se produit bien dans les capacités de 
travail physique, les capacités de travail mental (conscience, concentration) se 
maintiennent et les compétences cognitives et sociales s’améliorent.

Parmi les domaines clés sur lesquels a porté la recherche psychologique 
et gérontologique figurent le développement des caractéristiques de la 
performance cognitive et les changements de la personnalité qui accom-
pagnent le processus de maturation (30). De nombreuses études tendent à 
démontrer que les caractéristiques de la personnalité comme le degré d’in-
troversion et d’extraversion ainsi que des dimensions relatives à la réflexion, 
aux émotions et à l’action, telles que la stabilité émotionnelle, la perception 
de soi ou l’autoefficacité (lieu de contrôle) et les convictions d’une personne 
demeurent largement stables jusqu’à un âge avancé. En simplifiant quelque 
peu leurs conclusions, on peut résumer les études empiriques sur la perfor-
mance mentale de la manière suivante :
(a)  On observe en général chez les seniors une détérioration des temps 

de réaction et des compétences perceptuelles ; on constate également 
un ralentissement de la capacité à traiter les informations. Ces déficits 
de performance peuvent souvent, dans la mesure où ils se produisent 
ou jouent un rôle dans le processus de travail, être compensés par une 
réorganisation du travail ;

(b)  Les conditions préalables de la performance comme la mémoire, la 
créativité, la capacité à résoudre les problèmes, l’intelligence, les com-
pétences sociales ou la capacité à faire face au stress dépendent forte-
ment de la stimulation auxquels sont exposés les travailleurs durant leur 
vie professionnelle. S’ils sont soutenus activement au moyen de mesu-
res de formation et d’apprentissage, ces capacités peuvent se maintenir 
ou même s’améliorer avec l’âge.

Même si l’on peut démontrer que certains changements typiques des 
paramètres de la performance se produisent avec le vieillissement, ceux-ci 
sont loin de toucher de la même manière tous les travailleurs qui exercent 
une activité rémunérée dans une cohorte d’âge particulière. L’éventail 
des différences individuelles dans la performance s’accroît avec l’âge. En 
d’autres mots, le même paramètre peut diminuer, rester au même niveau 
ou même s’améliorer dans une même classe d’âge. Le point de vue selon 
lequel les changements typiques de l’âge touchent tous les salariés seniors 
de la même manière doit céder la place à un point de vue centré sur la 

(30)  Un grand nombre des études sur les changements liés à l’âge des caractéristiques de la perfor-
mance concerne cependant le groupe des plus de 65 ans. Il est difficile de savoir si leurs conclu-
sions sont applicables aux personnes en âge de travailler. 
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performance et les capacités individuelles. Les caractéristiques personnel-
les, les biographies professionnelles, la constitution physique et le niveau de 
formation exercent tous une influence importante sur les conditions préala-
bles de la performance. Il faut également tenir compte du fait que de nom-
breux salariés mettent au point des stratégies de compensation utiles pour 
faire face aux restrictions que leur impose leur âge sur le lieu de travail.

Graphique 1.  Différences individuelles dans le développement 
de la performance au travail avec le vieillissement

Source: Fraunhofer IAO (Buck et Dworschak, 2003).
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Selon Ilmarinen (2004), la capacité de travail des salariés ne dépend 
pas seulement de ces ressources individuelles mais aussi dans une large 
mesure du comportement, de l’attitude et de la qualité des cadres de leur 
organisation de travail. En soutenant le développement personnel des tra-
vailleurs (par exemple en leur proposant des possibilités de formation), ils 
influencent fortement la performance professionnelle ainsi que la satisfac-
tion au travail. 

14.2.  Concevoir des postes de travail adaptés 
au vieillissement

Du point de vue de la science du travail, le contenu et l’organisation 
du travail doivent être conçus de manière à permettre aux salariés de 
rester actifs dans leur emploi tout au long de leur vie professionnelle, 
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sans les exposer à des risques physiques ou mentaux. Le maintien et le 
développement des capacités d’apprentissage du travailleur doivent être 
considérés comme des éléments clés de la santé et de la performance 
professionnelle individuelles. La distinction suivante est importante : la 
conception de postes de travail adaptés au vieillissement s’applique à 
l’ensemble de la carrière d’une personne ; la conception de postes de 
travail adaptés à l’âge consiste à prendre des mesures spéciales pour une 
classe d’âge particulière. 

La recherche sur le vieillissement en psychologie et en sciences sociales 
a démontré de manière irréfutable qu’en règle générale – au moins jusqu’à 
l’âge obligatoire de la retraite –, ce n’est pas l’âge biologique en tant que 
tel qui est responsable des problèmes de performance dont souffrent les 
salariés en vieillissant, mais plutôt l’impact à long terme de conditions de 
travail délétères et stressantes (Wachtler, 2000). C’est pourquoi il convient 
d’accorder une attention aux réelles conditions de travail des salariés. 
Ce sont elles qui exercent une influence cruciale sur l’éventuel maintien 
jusqu’à un âge avancé de la productivité et donc de leur capacité à exé-
cuter des tâches diverses. Ce sont elles aussi en partie qui décident si les 
qualifications des travailleurs sont adaptées aux nouvelles exigences, si 
elles sont entretenues et si des mécanismes sont introduits pour compen-
ser les changements potentiels liés à l’âge.

Graphique 2.  L’impact de demandes disproportionnées 
et à long terme du travail
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Source: Fraunhofer IAO (Buck, 2002).
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Lorsque la capacité de travail d’un travailleur senior commence à dimi-
nuer, c’est souvent le résultat du stress accumulé dans le cadre de son acti-
vité. Cependant, bien trop souvent, on considère le déclin de la performance 
dont ont tendance à souffrir les salariés seniors dans les domaines de travail 
fortement stressants comme un phénomène naturel ou simplement comme 
une conséquence du vieillissement. En fait, l’âge ne devient un problème 
que quand les exigences du travail ne correspondent plus à la capacité 
de travail de l’individu. Le déclin physique, le syndrome du surmenage, la 
détérioration de la flexibilité mentale et l’incapacité à acquérir de nouvelles 
compétences s’expliquent également par la durée de la période pendant 
laquelle les travailleurs sont soumis à un travail déséquilibré et monotone, 
source de stress et de tensions (Pack et al., 1999). 

Les activités professionnelles déséquilibrées et le stress prolongé – qu’il 
soit physique ou mental – augmentent la probabilité de problèmes de santé. 
Cela n’est pas seulement vrai des emplois caractérisés par un travail physi-
que pénible, mais s’applique aussi à ceux dans lesquels les travailleurs sont 
forcés d’adopter des postures particulières, par exemple les développeurs 
de logiciels qui travaillent devant un ordinateur. L’adoption de postures fixes 
pendant des périodes prolongées, par exemple la station assise perma-
nente, porte aussi parfois atteinte à la performance professionnelle et, en 
dernière analyse, provoque des problèmes de dos tout aussi facilement que 
la manutention de charges lourdes.

L’organisation du travail doit tenir compte du fait que, selon le type et la 
combinaison des demandes imposées aux travailleurs, à moyen ou long 
terme, leurs capacités de performance physique et mentale peuvent se 
détériorer considérablement. Pour éviter les stress excessifs, il suffit d’inté-
grer des changements systématiques aux charges de travail plutôt que de 
réduire celles-ci globalement. Il faut réaliser un mélange équilibré de stress 
et de tensions de manière à entretenir les capacités mentales et physiques 
des travailleurs et à les améliorer par la formation. En d’autres mots, le tra-
vail doit permettre aux travailleurs de varier leurs postures et leurs mouve-
ments (par exemple de changer régulièrement entre les activités nécessitant 
de se déplacer, de se tenir debout et de s’asseoir) ainsi que leurs activités 
mentales ou cognitives (par exemple tâches faisant appel à la créativité, 
résolution de problèmes et activités de routine).

Les travailleurs constamment obligés d’exécuter leur travail dans des condi-
tions adverses souffrent inévitablement de problèmes de santé et de perfor-
mance en vieillissant. Cela ne veut pas dire qu’ils sont incapables d’exécuter 
ces tâches en général. Plus les travailleurs sont exposés à ces conditions 
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critiques, moins ils ont de chances de parvenir à l’âge obligatoire de la 
retraite. Les structures de travail qui imposent des exigences équilibrées aux 
travailleurs favorisent le bien-être physique et mental (Buck, 2002).

Tableau 1.  Conditions de travail critiques et domaines d’action 
correspondants pour la conception de postes de travail 
adaptés au vieillissement

Exemples de conditions 

de travail critiques

Domaines d’action pour un poste de travail 

adapté au vieillissement

Routines de travail répétitif Enrichissement du travail par le changement du type 
et du contenu du travail ou la variation des tâches

Rythme de travail dicté par la machine Emploi de facteurs-tampons, rotation à d’autres 
systèmes de travail

Concentration permanente Rotation systématique des emplois, avec changement 
des tâches, pauses suffisantes

Postures forcées inconfortables Aménagement ergonomique du lieu de travail, variété 
des postures

Travail physiquement contraignant Aménagement ergonomique du lieu de travail, variété 
des tâches

Chaleur, bruit, poussière Aménagement ergonomique du lieu de travail, 
limitation de l’exposition

Travail de nuit Limitation de l’exposition

Délais serrés Réduction des pressions temporelles, augmentation 
des effectifs

Tâches parallèles multiples Aménagement du travail, répartition des tâches entre 
plus de salariés

Les emplois qui infligent systématiquement des charges et des stress 
intensifs aux travailleurs (comme le travail à la chaîne dont le rythme est dicté 
par les machines) continueront d’exister à l’avenir. En prenant ce point de 
départ réaliste, on voit dès lors clairement que toute gestion des conditions 
de travail tenant compte du vieillissement doit être conçue dans les termes 
les plus larges et ne saurait se limiter à des changements techniques et au 
respect des règlements en matière de sécurité et de santé au travail. Il est vrai 
qu’il est souvent nécessaire pour les firmes de se concentrer principalement 
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sur l’aménagement ergonomique du travail et sur l’hygiène du travail ; en fait, 
ces questions méritent beaucoup plus d’attention. Néanmoins, ces mesures 
passent sous silence tout un éventail de charges et de stress auxquels sont 
soumis les travailleurs. Si l’on veut prolonger le plus longtemps possible la 
durée de vie en bonne santé des salariés soumis à ces charges et à ces 
stress intensifs, il est essentiel de mettre en place de nouvelles formes d’or-
ganisation du travail et de répartition des tâches (Huber, 2002).

À l’avenir, le travail devra être géré de manière à éviter d’infliger des 
stress et tensions excessifs aux travailleurs, à protéger la performance 
mentale et physique des salariés durant leur vie active et à veiller à exploi-
ter les capacités des salariés vieillissants dans une plus large mesure que 
jusqu’à présent.

14.3.  Le perfectionnement professionnel et l’éducation 
et la formation tout au long de la vie

Les débats sont actuellement dominés par les demandes exprimées par 
les entreprises et l’industrie, qui réclament des formes plus rapides et plus 
directes de formation et un nombre suffisant de travailleurs jeunes dotés 
des qualifications nécessaires. Cependant, avec l’augmentation de l’âge 
moyen de la main-d’œuvre, les entreprises seront forcées de se concentrer 
beaucoup plus que par le passé sur les capacités potentielles des tra-
vailleurs d’âge mur ou d’âge avancé. Le vieillissement de la main-d’œuvre 
est non seulement un phénomène allemand mais aussi européen (31). Il faut 
s’attendre à une accélération du vieillissement et du rétrécissement de la 
main-d’œuvre (von Nordheim, 2003).

Des études (Coomans 2001) ont montré qu’en vieillissant les travailleurs 
ont actuellement moins tendance à participer aux initiatives de perfection-
nement professionnel. En Allemagne, les travailleurs seniors suivent moins 
souvent des stages de ce type que les jeunes ; ceux-ci y consacrent éga-
lement plus de temps. Cette tendance exacerbe les différences structurel-
les liées à l’âge si, dans l’évaluation de la quantité totale de formation, on 
englobe la durée des stages de formation (BMBF, 2001). Le graphique 
ci-dessous montre que les travailleurs de 50-64 ans ont donc beaucoup 
moins tendance à participer à des activités de perfectionnement profession-
nel que leurs jeunes collègues.

(31)  Pour d’autres informations sur le vieillissement de la population et de la main-d’œuvre, voir la 
contribution de Descy, au chapitre 4.
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Graphique 3.  Niveaux de participation à la formation professionnelle 
continue suivant la catégorie d’âge en Allemagne 
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La participation à la formation continue ou au perfectionnement profes-
sionnel dépend également du niveau d’instruction, des qualifications et de 
la profession. Les travailleurs non manuels ont plus tendance à participer à 
des activités de formation professionnelle que les travailleurs manuels. On 
observe seulement une légère différence entre les sexes concernant les taux 
de participation en Allemagne (BMBF, 2005).

Étant donné la nécessité de travailleurs aux qualifications élevées et le 
rythme spectaculaire de l’évolution des technologies, les politiques du per-
sonnel de ces entreprises doivent se concentrer sur le développement des 
capacités potentielles de toutes les classes d’âge. Le concept de l’éduca-
tion et de la formation tout au long de la vie n’aura d’effet positif que si le 
perfectionnement professionnel continue d’être proposé systématiquement 
dans le cadre des politiques de développement du personnel mises en 
œuvre par les entreprises (BDA, 2001, p. 20).

Aucune entreprise ne peut se permettre de renoncer au développement 
continu de ses salariés de 40 à 50 ans, surtout si l’on considère que cette 
classe d’âge a encore devant elle de 15 à 25 ans de vie professionnelle avant 
l’âge obligatoire de la retraite. En la privant de la possibilité de suivre des cours 
de perfectionnement professionnel, on court à la stagnation et on empêchera 
les salariés en question de réaliser pleinement leur potentiel professionnel. 

De nombreuses entreprises reconnaissent aujourd’hui que leurs ressources 
humaines constituent leur atout principal. Il est également important que tous 
les travailleurs sachent que leurs qualifications et le développement constant 
de leurs compétences à travers leur vie professionnelle augmenteront les 
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options dont ils disposent sur le marché du travail. Contrairement au passé, 
il est rare aujourd’hui que l’on garde toute sa vie le même métier ou la même 
profession. Pour cette raison, il est essentiel que les travailleurs sachent 
qu’après leurs études et la première période de formation professionnelle, de 
nombreuses nouvelles phases d’apprentissage les attendent.

Le concept de l’éducation et de la formation tout au long de la vie sup-
pose que les salariés s’efforcent constamment de maîtriser les nouvelles 
compétences nécessaires dans leur métier ou leur profession. Les habitu-
des d’apprentissage se perdent lorsqu’on ne les entretient pas. C’est pour 
cette raison que la faible motivation des travailleurs seniors par rapport à 
l’apprentissage est souvent attribuée à tort à leur âge.

Les débats sur les organisations apprenantes et l’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie impliquent l’existence sur le lieu de travail d’in-
citations planifiées à l’apprentissage. Le plus important facteur inhibiteur 
de l’apprentissage consiste en une activité dans laquelle il ne reste rien à 
apprendre. De nombreux systèmes de travail manquent tout simplement 
d’incitations intrinsèques à apprendre. De plus, les demandes insuffisantes 
imposées aux travailleurs ont tendance à avoir un effet déqualifiant et finis-
sent par éroder les habitudes d’apprentissage. Les qualifications initiales 
cessent d’être utilisées et deviennent donc obsolètes en raison du manque 
de pratique. Lorsque la situation professionnelle ne fournit pas d’incitations 
permanentes à apprendre, les travailleurs ont tendance à en perdre l’habi-
tude en vieillissant. Les travailleurs qualifiés déployés dans des opérations 
de production, par exemple, perdent progressivement les qualifications 
acquises autrefois, s’ils n’ont pas la possibilité d’exécuter des tâches de 
maintenance, d’assurance qualité ou de logistique à côté de leurs activités 
ordinaires. L’avantage initial que confère leur qualification aux travailleurs 
qualifiés par rapport aux travailleurs semi-qualifiés se dissipe avec le temps 
si leurs compétences ne sont pas exploitées ou améliorées constamment. 

L’apprentissage des salariés seniors sera inférieur à celui de leurs jeunes 
collègues si – sous l’effet de nombreuses années de demandes identiques – 
ils ont perdu l’habitude d’apprendre. Par conséquent, il faut tout d’abord 
réactiver les capacités d’apprentissage de nombreux travailleurs seniors 
(Bullinger et Witzgall, 2002). Les paragraphes ci-dessus peuvent être résu-
més comme suit :
(a)  quel que soit leur âge, les personnes qui n’ont plus l’habitude d’appren-

dre doivent bénéficier d’un temps suffisant pour apprendre. Le rythme 
d’apprentissage varie considérablement selon les individus et, dans l’en-
semble, les travailleurs seniors apprennent lentement. Pour cette raison, 
l’apprentissage au rythme de l’apprenant est indispensable ;
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(b)  Il est essentiel d’éviter les situations de compétition qui sont source 
d’anxiété. Les personnes qui n’en ont plus l’habitude craignent souvent 
d’apprendre des choses nouvelles. Il est important de vérifier dans 
quelle mesure le manque de motivation à apprendre souvent attribué 
aux seniors exprime peut-être une crainte d’échec. Ces craintes doivent 
être reconnues et prises en considération ;

(c)  la situation d’apprentissage doit permettre à l’apprenant d’établir des 
liens avec son expérience antérieure. Les matériels d’apprentissage qui 
s’appuient sur l’expérience et les activités existantes tiennent compte 
des intérêts pratiques de salariés. Il est plus facile de transmettre des 
connaissances théoriques ou abstraites lorsque le contenu de l’appren-
tissage peut servir à résoudre des problèmes et à exécuter des tâches 
pratiques. À cet égard, il est préférable de proposer un apprentissage 
axé sur les tâches et lié au travail.

Les nouvelles qualifications professionnelles ne peuvent pas à être ensei-
gnées exclusivement à l’extérieur. Pour les travailleurs seniors en particulier, 
elles doivent l’être dans l’entreprise et être intégrées aux applications prati-
ques. L’autre difficulté consiste à apprendre à renoncer aux connaissances 
obsolètes et aux méthodes de travail inadéquates. La théorie selon laquelle 
« ce qui marchait autrefois ne peut être mauvais aujourd’hui » revêt une utilité 
très limitée dans un monde caractérisé par une accélération des changements 
technologiques et organisationnels. Le refus obstiné de renoncer aux expé-
riences anciennes fait parfois obstacle aux processus d’apprentissage. Dans 
ces cas-là, il est important de se concentrer explicitement sur les insuffisances 
et les erreurs que peuvent présenter les méthodes de travail établies depuis 
longtemps. Les traùvailleurs ne seront motivés à se lancer activement dans 
l’apprentissage que s’ils se rendent compte que c’est le seul moyen d’acquérir 
de nouvelles compétences comme l’illustre l’exemple de l’encadré 1.

Encadré 1. La motivation à apprendre

Un conglomérat international de pointe du secteur de l’informatique a découvert que 
ses salariés de 40 ans ou plus (dans ce cas des ingénieurs) trouvaient plus facile d’ac-
quérir des connaissances nouvelles car ils avaient déjà été confrontés plusieurs fois 
auparavant à des progrès technologiques. Ces salariés avaient conscience de la vitesse 
à laquelle les connaissances deviennent obsolètes. En revanche, un grand nombre des 
jeunes salariés de l’entreprise n’étaient pas motivés pour la formation, pensant que les 
connaissances acquises à l’université résisteraient à l’épreuve du temps. 

Source: Fraunhofer IAO (Buck et al., 2002).
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Les demandes récentes concernant l’intensification de la formation 
continue dispensée aux salariés seniors sont logiques. Cependant, elles ne 
vont pas suffisamment loin. Ce qui compte, c’est de développer le concept 
de l’éducation et de la formation tout au long de la vie au niveau du contenu 
et des méthodes et d’en faire une réalité pour toutes les classes d’âge. 
Le plus gros risque à la fois pour les entreprises et les travailleurs réside 
dans le fait que les phases prolongées de non-apprentissage diminuent la 
capacité à apprendre.

14.4.  Gestion des biographies professionnelles
Les modèles de gestion des biographies professionnelles ne doivent pas 
être limités aux travailleurs seniors qui commencent à éprouver un déclin de 
leur capacité de travail. Cette gestion doit au contraire commencer au début 
de la vie professionnelle et même durant la phase de formation profes-
sionnelle initiale. Des mesures doivent être prises le plus tôt possible pour 
contrebalancer le déclin prévisible des compétences, de la santé et de la 
motivation. Cela nécessite un changement d’attitude de la part des salariés 
aussi bien que des employeurs. À l’avenir, les postes, descriptions de poste, 
professions ou activités devront être remplacés par des champs profession-
nels plus étendus. Cet apprentissage nécessitera également entre autres 
de rompre le lien entre les nouveaux champs d’activité professionnelle et 
l’augmentation de la rémunération ou la promotion. Au contraire, il faudra 
élargir son champ d’activité et aspirer à en maîtriser de nouveaux, même si 
cette nouvelle activité offre seulement la possibilité de connaître un nouveau 
cadre de travail, d’acquérir de nouvelles expériences, de développer ses 
compétences et son expertise dans un nouveau contexte. Du point de vue 
des entreprises comme des travailleurs, il ne sera possible de faciliter ce 
type de mobilité que dans la mesure où l’on pourra garantir la sécurité de 
l’emploi et préserver le niveau de vie.

Il est essentiel de gérer les biographies professionnelles de manière systé-
matique. Il ne suffit pas simplement de noter l’existence d’une augmentation 
des biographies multiples. La répartition dans le temps des demandes, des 
stress et des tensions de la vie professionnelle doit être gérée de manière à 
éviter les problèmes de santé prématurés qui portent atteinte à la motivation 
et à la performance.

Comme les travailleurs ne pourront plus s’attendre automatiquement à ce 
que leur carrière progresse vers le haut en raison de l’aplatissement des hié-
rarchies et du vieillissement de la main-d’œuvre, de nouvelles manières de 
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changer les postes des salariés dans les entreprises doivent être prévues. 
Une plus grande attention doit être accordée au transfert horizontal des 
travailleurs d’une activité à une autre. La diversité des contextes profession-
nels impose des charges de travail, un stress et des demandes variés aux 
travailleurs ; certains présentent des problèmes sérieux pour les travailleurs 
seniors, d’autres aucun. Il est en général facilement possible pour les entre-
prises de déployer leurs salariés de manière à pouvoir gérer les biographies 
professionnelles en tenant compte du vieillissement et de la foule de tâches 
à exécuter. Cependant, si des emplois appropriés ne sont pas disponibles, 
il faudra alors modifier la conception des tâches (Pack et al., 1999).

Dans de nombreux cas, un changement de l’activité professionnelle n’est 
possible que si d’autres plans de carrière sont disponibles au même niveau 
hiérarchique d’une entreprise. Ainsi, les entreprises qui ont adopté une hié-
rarchie plate peuvent permettre à leurs salariés de changer d’emploi. Les pos-
sibilités de le faire dépendent néanmoins des qualifications des travailleurs. Il 
convient également de faire remarquer que ceux-ci seront plus motivés pour 
se lancer dans de nouvelles carrières horizontales si ces trajectoires jouissent 
du prestige requis dans l’entreprise et dans la collectivité.

Graphique 4.  Trajectoires différenciées de développement 
professionnel
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Toute personne qui exerce une activité rémunérée doit faire le point à 
intervalles réguliers et se fixer de nouveaux objectifs. On a souvent plus de 
mal à trouver un sens à son travail et à chercher de nouveaux objectifs au 
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milieu de sa carrière. Pour éviter de démotiver les travailleurs de plus de 
40 ans, les entreprises doivent offrir des possibilités de carrières horizonta-
les et verticales. La direction doit tenir compte des phases de la vie familiale 
des salariés. Des possibilités de changer de tâches, de prendre des congés 
sabbatiques et de suivre des activités de formation complémentaire permet-
tant une réorientation professionnelle doivent aussi être offertes (graphique 4) 
(pour d’autres informations sur les modèles de développement profession-
nel, voir Regnet, 2004).

14.5.  Conclusions
Le problème de l’imposition d’une limite à l’activité professionnelle –phé-
nomène des lieux de travail dans lesquels les travailleurs ne peuvent pas 
vieillir – touche les entreprises de tous les secteurs. Le redéploiement du 
personnel, au sein d’une entreprise, dans des emplois moins contraignants 
est de plus en plus difficile, car un grand nombre de ces emplois ont été 
éliminés dans le cadre de restructurations. Ce problème a été exacerbé 
par les modes d’organisation du travail mis en œuvre par les entreprises à 
cause desquels, souvent, les travailleurs demeurent au même endroit (dans 
le même emploi) et exécutent les mêmes tâches pendant de nombreuses 
années. Ces travailleurs ne sont pas confrontés à la nécessité de relever 
de nouveaux défis et participent rarement aux cours de perfectionnement 
professionnel proposés par les employeurs. Par conséquent, leurs com-
pétences professionnelles deviennent obsolètes, leurs compétences d’ap-
prentissage s’atrophient, tandis que leur flexibilité et leur esprit d’innovation 
diminuent. Lors de restructurations, il est très difficile de redéployer les 
travailleurs seniors qui ont connu ce type de carrière, en raison du manque 
de compétences d’apprentissage et de flexibilité engendré par la situation 
professionnelle qu’ils ont connue toute leur vie. Étant donné l’existence 
généralisée d’environnements de travail caractérisés par des tâches contrai-
gnantes et des conditions stressantes, il est essentiel de rétablir la situation 
dans laquelle la majorité des salariés seniors conservent une activité jusqu’à 
l’âge obligatoire de la retraite. Cela nécessite la réalisation de changements 
de grande portée dans le monde du travail :

Les principales options que doivent examiner les entreprises dans la ges-
tion d’une main-d’œuvre vieillissante sont les suivantes :
(a)  conception du travail tenant compte du vieillissement et mesures d’hy-

giène du travail préventives qui permettent aux travailleurs de garder leur 
emploi jusqu’à l’âge de la retraite ;



CHAPITRE 14
Créer des lieux de travail adaptés au processus de vieillissement 247

(b)  efforts pour éviter une spécialisation excessive ; promotion du dévelop-
pement d’un éventail de compétences ; développement de la flexibilité 
des travailleurs en veillant à ce qu’ils exécutent des tâches diverses et 
soient soumis à des demandes professionnelles variées durant toute 
leur carrière ;

(c)  mise à jour constante de la base de connaissances par l’éducation et la 
formation tout au long de la vie. Le maintien et le développement constant 
du savoir-faire et des compétences augmenteront en importance jusqu’au 
point où les entreprises peuvent moins compter sur le recrutement de 
jeunes travailleurs comme source de connaissances nouvelles. À l’avenir, 
plus de salariés et en particulier de salariés seniors devront être retenus par 
l’entreprise au moyen d’un processus constant de perfectionnement pro-
fessionnel. Le fait que les travailleurs seniors demeurent sous-représentés 
parmi les participants aux stages de formation professionnelle ne résulte 
pas seulement de l’analyse des coûts-bénéfices effectuée par les entre-
prises concernant les investissements dans la formation ; ces travailleurs 
eux-mêmes se montrent peu disposés à suivre une formation continue ;

(d)  soutien du transfert intergénérationnel des savoir-faire dans les entre-
prises et exploitation systématique des compétences complémentaires 
spécifiques aux classes d’âge des travailleurs jeunes et âgés en créant 
des équipes de salariés d’âges divers.

Ces mesures de développement du personnel de l’organisation sont essen-
tielles pour promouvoir l’innovation dans les entreprises qui emploient des sala-
riés vieillissants. La capacité d’innovation n’est pas déterminée par l’âge, mais 
elle exprime les environnements de travail rencontrés par les salariés durant 
leur vie professionnelle. De nombreux exemples montrent que les entreprises 
intervenant sur des marchés caractérisés par une base de connaissances 
dynamiques et une innovation rapide peuvent être très performantes, même si 
elles emploient principalement des travailleurs seniors. Plusieurs branches tra-
ditionnelles de l’industrie allemande, comme le secteur des machines-outils, 
doivent en large mesure leur succès international au « milieu innovant » fondé 
sur la coopération et les échanges entre les travailleurs expérimentés âgés et 
les nouvelles recrues qui apportent un savoir-faire professionnel acquis de fraî-
che date aux entreprises. Le modèle de l’innovation liée à la jeunesse propagé 
par les industries de l’informatique et des logiciels n’est en aucun cas la seule 
voie à suivren, ni même la plus appropriée.

À l’avenir, une flexibilité encore plus grande sera exigée dans le monde du 
travail, non seulement durant la période de la vie durant laquelle il est attendu 
des travailleurs qu’ils soient disponibles pour l’emploi, mais aussi sur le plan 
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de la stabilité des trajectoires professionnelles. La population vieillissante 
des actifs menace d’entrer en collision avec un monde du travail qui exige 
des modèles de comportement adaptés aux classes d’âge inférieures. Pour 
cette raison, les problèmes d’emploi qu’affrontent les travailleurs seniors 
risquent de s’intensifier à moins que l’on ne prenne à temps des mesures 
compensatoires et que l’on ne déploie des efforts pour établir des politiques 
en matière de travail et de ressources humaines appropriées.

À court et à moyen termes, l’accélération du rythme de vieillissement 
de la population active constitue un problème beaucoup plus grave que 
son rétrécissement. Ce dernier se produira à une date ultérieure. Au cours 
des quelques 15 années à venir, il sera possible – prévision basée sur des 
suppositions réalistes – de satisfaire largement à la demande de main-
d’œuvre à partir des réserves existantes. Il faut, tout d’abord, pour cela que 
l’immigration se poursuive à un taux à peu près semblable à celui des dix 
dernières années. Il faut ensuite et surtout que le taux d’activité des femmes 
augmente et que l’on mette fin aux pratiques de retraite anticipée qui s’ap-
pliqueraient autrement à des classes d’âge trop nombreuses. 

Il ne faut pas cependant cibler les mesures visant à améliorer les condi-
tions de travail et d’hygiène du travail et à faciliter l’éducation et la formation 
tout au long de la vie trop étroitement sur les travailleurs seniors. Elles doivent 
englober toutes les classes d’âge, en particulier les générations d’âge mûr 
actuelles. Motifs humanitaires mis à part, le fait même du changement démo-
graphique exige que nous traitions aujourd’hui nos ressources humaines très 
différemment. On peut supposer à juste titre que les exigences de l’emploi 
vont continuer à augmenter de telle manière que l’on attendra des travailleurs 
des qualifications plus poussées et une capacité à faire face à des processus 
exigeant des connaissances encore plus pointues. Pour rester concurren-
tielles, les entreprises devront donc effectuer de nouveaux investissements 
dans la formation professionnelle des travailleurs de toutes les classes d’âge 
et de niveaux d’instruction divers. Des mesures de promotion des compé-
tences et de la santé doivent être lancées immédiatement pour maintenir les 
« baby-boomers » dans l’emploi plus longtemps qu’autrefois.
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CHAPITRE 15

Apprendre dans un environnement 
industriel restructuré : 
les travailleurs seniors 
« déplacés » du secteur 
britannique de la sidérurgie
Mark Stuart et Robert Perrett

Résumé

Ce chapitre (32) décrit les expériences d’apprentissage chez les travailleurs seniors dans le 
contexte de la restructuration du secteur britannique de la sidérurgie, qui a vu disparaître 
7000 emplois depuis 2000. Il les analyse en s’appuyant sur les biographies individuelles 
d’ouvriers licenciés du secteur. Pour mieux les comprendre, ainsi que les mécanismes de 
soutien susceptibles de favoriser des trajectoires d’apprentissage positives, il se concentre 
sur quatre domaines potentiels d’intervention : le contexte de vie ; la vie professionnelle 
quotidienne ; la période du déplacement direct ; la période suivant le déplacement. Il sou-
ligne l’importance d’acquérir des compétences permettant de faire face aux changements 
à travers la vie professionnelle.

15.1.  Introduction et objectifs
Dans ce chapitre, nous étudions les expériences d’apprentissage des tra-
vailleurs seniors « déplacés » sous l’effet des restructurations survenues 
dans le secteur britannique de l’acier. Depuis 2000, plus de 7000 emplois ont 
été perdus dans ce secteur et de nombreuses autres pertes sont attendues. 

(32)  Ce chapitre s’appuie sur des travaux de recherche financés dans le cadre du projet européen 
mené au titre du cinquième programme-cadre communautaire, Learnpartner (numéro de contrat: 
HPSE-CT2001-000 49). Nous remercions Ian Greenwood (université de Leeds), Vera Trappmann 
et Wilfried Kruse (tous deux de SfS Dortmund), qui ont beaucoup contribué aux idées sur les-
quelles s’appuie notre analyse.
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Par le passé, les licenciements étaient gérés au moyen de départs volon-
taires (soft redundancy), dans le cadre desquels les travailleurs proches de 
l’âge de la retraite ou âgés de plus de 50 ans recevaient des indemnités de 
licenciement plus généreuses (qui bénéficiaient à une époque du soutien 
des dispositions du traité instituant la Communauté européenne du charbon 
et de l’acier) s’ils renonçaient à leur emploi. Comme ces travailleurs ont été 
éliminés de l’industrie et que l’effet de la concurrence internationale se fait 
sentir plus fortement, ce profil d’âge a diminué, bien que le déplacement 
touche de manière disproportionnée les plus de 45 ans. La faible réglemen-
tation de l’emploi au Royaume-Uni fait que de nombreux travailleurs n’ont 
guère voix au chapitre dans les processus décisionnels des entreprises 
concernant les programmes de licenciement, ne disposent d’aucune garan-
tie de soutien après le licenciement et, dans le cas des fermetures d’acié-
ries, ont perdu leur retraite complémentaire avec le licenciement.

Pour un nombre croissant de travailleurs, le licenciement n’est plus syno-
nyme de retraite. La question de l’employabilité de ces travailleurs et de la 
possibilité pour eux d’accéder à la formation et d’améliorer cette employa-
bilité suscite aujourd’hui des inquiétudes (Wallis et Stuart, 2004). En effet, 
en moyenne, les travailleurs seniors possèdent moins de compétences et 
de qualifications reconnues que les jeunes travailleurs et sont deux fois 
plus souvent dépourvus de toute qualification formelle (Humphrey et al., 
2003). Au début 2001, le gouvernement travailliste a établi l’Age Advisory 
Group [groupe consultatif sur les travailleurs seniors] qui réunit des repré-
sentants de nombreuses parties concernées y compris la Confédération 
du patronat britannique et la Confédération des syndicats britanniques et 
qui a reçu la mission de fournir des conseils sur la mise en œuvre de la 
législation européenne dans ce domaine et d’évaluer son impact éventuel 
sur les employeurs. Une campagne intitulée Age Positive a en outre été 
lancée pour démontrer aux employeurs les avantages de recruter et de for-
mer des travailleurs seniors et pour les encourager à ne pas soumettre ces 
derniers à des discriminations aux niveaux du recrutement, de la formation 
et de la rétention. Plus concrètement, une série d’initiatives conçues pour 
faciliter l’accès au travail des travailleurs seniors ont été lancées. Ainsi, le 
programme New Deal 50, qui fournit une assistance adaptée aux travailleurs 
seniors, y compris des conseils, des formations, un soutien financier et 
des crédits d’impôt, a aidé environ 150 000 travailleurs seniors à trouver 
un emploi entre avril 2000 et mars 2005 (DWP, 2005). Les syndicats ont 
aussi été encouragés à promouvoir l’éducation et la formation des adultes 
et sont considérés comme des intermédiaires importants pour les conseils 
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sur l’éducation et la formation, étant donné que les adultes, en particulier 
les travailleurs seniors, désirent souvent éviter d’attirer l’attention sur leurs 
lacunes en matière de compétences et préfèrent éviter d’en parler à leur 
employeur (DfES, 2003).

Dans ce contexte, nous examinons les facteurs qui ont contribué de 
manière positive ou négative à l’employabilité des sidérurgistes licenciés 
et à leur attitude envers l’éducation et la formation. À l’instar de Hillage et 
Pollard (1998, p. 11), nous définissons l’employabilité comme « la capacité 
d’un travailleur à évoluer de sa propre initiative sur le marché du travail de 
manière à réaliser son potentiel par une activité professionnelle durable ». 
En nous appuyant sur un petit échantillon de biographies détaillées, nous 
examinons les facteurs qui ont contribué aux capacités des personnes 
étudiées à faire face aux incertitudes résultant de leur licenciement et à se 
lancer dans de nouvelles trajectoires d’emploi.

Le chapitre s’articule autour de quatre autres sections. La section 15.2 
décrit brièvement la vague de restructurations survenue récemment dans 
la sidérurgie britannique et ses implications pour les travailleurs seniors et 
pour leurs expériences en matière d’éducation et de formation. Dans la sec-
tion 15.3, nous exposons la procédure méthodologique déployée dans notre 
étude et présentons un résumé de l’expérience de nos répondants. Dans 
la section 15.4, nous présentons nos principales observations empiriques. 
Nous terminons enfin par une brève conclusion. 

15.2.  Les restructurations de la sidérurgie britannique 
et leurs implications pour l’apprentissage

La sidérurgie britannique a fait l’objet de plusieurs vagues de nationalisation 
et de privatisation au XXe siècle, lancées en général dans le contexte de 
débats concernant l’efficacité et la technicité relatives de ce secteur (Blyton, 
1993). Dans le souci de rationaliser le secteur, le gouvernement travailliste 
en a nationalisé des pans entiers en 1967. La British Steel Corporation 
créée à l’issue de ces nationalisations représentait 90 % de l’ensemble 
des capacités britanniques de production d’acier. À la fin des années 1970, 
comme le secteur affrontait une crise économique et une surcapacité sur 
les marchés internationaux, la British Steel Corporation a lancé les plans 
de restructuration Slimline puis Survival, qui ont conduit, de 1979 à 1983, 
à la perte d’environ 100 000 emplois (Blyton, 1993), chiffre sans précédent 
dans la sidérurgie européenne. Les restructurations se sont poursuivies à 
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un rythme rapide dans les années 1980 et 1990, tandis que la sidérurgie 
britannique s’efforçait de réagir à l’évolution de la conjoncture économique, 
politique (privatisations) et organisationnelle. En octobre 1999, British Steel 
a fusionné avec le néerlandais Koninklijke Hoogovens pour former la qua-
trième entreprise sidérurgique du monde, Corus. Cette fusion a provoqué 
des restructurations de grande ampleur dans les aciéries britanniques, avec 
6 000 pertes d’emplois et plusieurs fermetures d’aciéries annoncées en 
2001. En avril 2003, Corus a annoncé au Royaume-Uni de nouvelles pertes 
d’emplois se chiffrant à 1150, prévenant qu’il y en aurait d’autres.

Les restructurations ont eu des implications majeures pour les expérien-
ces d’éducation et de formation des sidérurgistes. Pour ceux qui sont restés 
dans l’industrie, une importance accrue a été attachée par les employeurs 
du secteur au développement des compétences dans le cadre d’efforts 
visant à établir des équipes polyvalentes et à améliorer la flexibilité des 
opérations et de la main-d’œuvre (Bacon et Blyton, 2003 ; Blyton et Bacon, 
1997 ; Greenwood et Stuart, 2004 ; ainsi que Fuller et Unwin, chapitre 17). 
Pour ceux qui quittent le secteur et ont besoin de retrouver un emploi, l’édu-
cation et la formation tout au long de la vie jouent un rôle important en favo-
risant leur employabilité dans un autre secteur. L’acquisition de qualifica-
tions sanctionnées par des diplômes et la reconnaissance des compétences 
existantes revêtent une importance particulière étant donné les obstacles 
attestés auxquels se heurtent les travailleurs non qualifiés sur le marché du 
travail. Pourtant, une étude de la fin des années 1990 a montré que 45 % des 
sidérurgistes ne possèdent aucune qualification (Fuller et Unwin, 1999). Un 
grand nombre des travailleurs recrutés dans ce secteur ont eu une mauvaise 
scolarité et s’intéressent peu à l’éducation et à la formation complémentaire, 
activités qui occupaient une place relativement peu importante dans leur 
vie professionnelle. De plus, un grand nombre des travailleurs déplacés ont 
travaillé longtemps dans l’industrie (en général plus de 25 ans). Pour les plus 
de 55 ans, les indemnités de licenciement et l’augmentation des prestations 
de pension signifient que le licenciement est essentiellement synonyme de 
retraite, bien qu’il reste à savoir si ces mesures financières permettent à 
leurs bénéficiaires de subvenir à leurs besoins pour le reste de leur vie. Un 
nombre croissant de travailleurs seniors licenciés sont cependant confron-
tés à la nécessité de chercher un nouvel emploi. Il est peu probable qu’ils 
en trouvent un dans l’industrie manufacturière à des taux de rémunération 
équivalents (bien que n’étant pas en général classés parmi les ouvriers qua-
lifiés, les sidérurgistes étaient quand même relativement bien rémunérés). 
Il faut donc se demander si ces travailleurs ont accès à des possibilités 
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d’éducation et de formation qui leur permettront d’améliorer leurs chances 
d’emploi dans d’autres secteurs et quelles sont les structures de soutien 
susceptibles de faciliter et d’encourager ce recyclage?

En réponse à la vague de restructurations la plus récente, le principal syn-
dicat des ouvriers de ce secteur, l’Iron and Steel Trades Confederation (33), 
a joué un rôle-clé dans le soutien des travailleurs licenciés concernant les 
possibilités d’éducation et de formation et la recherche d’un emploi. Ce syn-
dicat axait auparavant ses activités de formation sur l’éducation syndicale 
habituelle et la formation des militants ; la gravité du programme de restruc-
turation de la fin des années 1990 l’a incité à réévaluer sa stratégie (Wallis 
et Stuart, 2004). Les syndicalistes ont pris progressivement conscience de 
la nécessité d’une formation aux compétences de base et de cours agréés 
permettant aux travailleurs ordinaires du secteur d’acquérir des compéten-
ces transférables afin d’améliorer leur employabilité. Pour ce faire, le syndicat 
a établi une entreprise de formation, Steel Partnership Training, qui a mis au 
point par la suite une série d’activités et de possibilités d’éducation et de for-
mation visant à aider les travailleurs tout de suite après leur licenciement. 

15.3.  La méthodologie de recherche
Dans notre étude, nous avons adopté une méthodologie exploratoire et 
qualitative, car nous souhaitions examiner les « processus par lesquels les 
événements se déroulent » et comprendre les « interactions sociales com-
plexes » qui influencent les expériences relatives à la formation et à l’accès 
à la formation des travailleurs après le licenciement (Kitay et Callus, 1998, 
p. 104). Étant donné ces objectifs, nous avons pris l’individu comme unité 
d’analyse et avons adopté une approche biographique de la recherche, qui 
nous a conduits à replacer les expériences des travailleurs après le licen-
ciement dans le contexte de leurs études et formations antérieures, de leur 
vie professionnelle et de leur vie familiale (c’est-à-dire de leur histoire de vie) 
(Chamberlayne et al., 2002).

Questionner des travailleurs qui viennent d’être licenciés représente bien 
sûr un travail délicat et l’accès à un échantillon de ces travailleurs pour la 
recherche n’est pas sans problème. Pour faciliter ce travail, notre équipe 
a bénéficié du soutien de Steel Partnership Training (SPT) qui lui a donné 
accès à ses bureaux. SPT a établi des bureaux à proximité des principales 
aciéries frappées par les licenciements et a recruté du personnel (en général 

(33)  Ce syndicat a récemment pris le nom de Community.
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d’anciens sidérurgistes) qui est chargé de mettre à la disposition des tra-
vailleurs licenciés et de leurs partenaires des conseils, des possibilités de 
formation et de moyens de recherche d’emploi. Tous les travailleurs licen-
ciés sont encouragés à passer dans les bureaux pour étudier les possibilités 
qui s’offrent à eux et les conseillers de SPT téléphonent régulièrement aux 
travailleurs licenciés pour les encourager à faire appel aux services de l’or-
ganisation. Ce service englobe une série de stages de base en informatique 
(par exemple le permis de conduire informatique européen), en conduite de 
chariots élévateurs ainsi qu’en santé et sécurité, dont SPT a confié la mise 
en œuvre à des prestataires locaux. SPT s’efforce d’inscrire tous les tra-
vailleurs licenciés à ces stages le plus tôt possible après leur licenciement, 
non seulement pour les aider à améliorer leurs qualifications, mais aussi 
pour leur donner quelque chose de précis et de systématique à faire en 
espérant que cela leur donnera le temps de réfléchir à leur orientation future. 
Dans ce but, SPT a obtenu des subventions du Fonds social européen qui 
lui permettent de payer pour les activités d’éducation et de formation aux-
quelles les travailleurs licenciés et leurs partenaires souhaitent participer.

SPT a créé un ensemble de données sur tous les sidérurgistes licenciés 
au Royaume-Uni depuis 2001 et c’est de cet ensemble que nous avons tiré 
notre échantillon. Il contient des informations sur chaque travailleur, à savoir 
ses antécédents professionnels et les formations qu’il a suivies ; ses aspi-
rations pour l’avenir ; le soutien qui lui est nécessaire ; ses besoins et ses 
souhaits en matière de formation ; les formations qu’il a suivies depuis son 
licenciement ; les emplois qu’il a eus depuis son licenciement ; et ses coor-
données. À l’aide de ces informations nous avons sélectionné un échantillon 
de travailleurs (Miller, 2000, p. 76), notre principal critère étant « la capa-
cité de chaque cas à nous aider à élaborer des aperçus théoriques sur le 
domaine de la vie sociale étudié » (Taylor et Bogdan, 1984, p. 83-84). 

Nous avons tout d’abord contacté les personnes que nous désirions 
questionner au téléphone et leur avons décrit les buts de notre recherche. 
Toutes ces personnes ont exprimé de l’intérêt pour le projet et le désir de 
raconter leur histoire. Au total, nous avons réuni les biographies de 15 tra-
vailleurs de plus de 45 ans. Parmi ceux-ci, 13 ont nécessité deux entretiens 
séparés et nous avons également questionné deux partenaires. Les entre-
tiens ont duré en général de deux à quatre heures et ont été enregistrés 
puis transcrits. Ils se sont déroulés aux bureaux de SPT dans six localités 
d’Angleterre et du pays de Galles. Les travailleurs questionnés avaient 
auparavant travaillé dans quatre aciéries Corus, et l’un d’entre eux, dans 
diverses petites aciéries. Dans l’un des cas, les travailleurs n’avaient reçu ni 
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préavis de leur licenciement (ils l’avaient appris par courrier ou à la radio), 
ni indemnité de licenciement et avaient perdu leur pension de retraite. Notre 
perception de l’expérience du licenciement a été également confirmée par 
un autre projet de recherche basé sur des entretiens plus brefs avec environ 
150 travailleurs licenciés, des représentants syndicaux, des représentants 
d’organismes économiques et des responsables politiques des districts 
sidérurgiques gallois. Dans notre analyse des transcriptions des biogra-
phies, nous avons adopté une approche de la théorie ancrée (grounded 
theory) pour mieux situer et comprendre nos conclusions par rapport à un 
plus large ensemble de thèmes conceptuels. 

15.4.  Résultats de la recherche
Les trajectoires professionnelles et éducatives de nos répondants après 
le licenciement étaient variées. Seulement trois étaient au chômage au 
moment des entretiens. Les autres travaillaient ou suivaient une formation 
à plein temps. Certains avaient trouvé du travail à plein temps comme 
vigile, jardinier paysagiste ou plombier-chauffagiste, tandis que d’autres tra-
vaillaient comme chauffeur de camion ou pour des sous-traitants au service 
de la sidérurgie. L’un d’entre eux s’était lancé, à 49 ans, dans des études 
de licence à plein temps pour devenir professeur de gallois. Trois, d’anciens 
militants syndicaux, travaillaient comme conseillers chez SPT. Tous sauf 
trois avaient fait appel aux services de SPT après leur licenciement. 

15.4.1.  Expériences personnelles d’apprentissage 
après le licenciement

La possibilité de participer à des activités de formation et d’éducation était 
envisagée sous un jour favorable par tous les répondants. Néanmoins, 
beaucoup ont expliqué qu’ils avaient eu des appréhensions à ce sujet. La 
plupart d’entre eux n’avaient que rarement ou jamais suivi de formation 
après la fin de leurs études secondaires une vingtaine d’années aupara-
vant et leur scolarité leur avait souvent laissé de mauvais souvenirs. C’était 
notamment le cas de ceux qui s’étaient lancés dans des cours structurés 
de formation liés à un métier ou dans des cours non professionnels dans 
un établissement d’enseignement supérieur ou à l’université. Ils ont affirmé 
avoir éprouvé une appréhension et une gêne intenses avant de commencer 
car il y avait très longtemps qu’ils étaient entrés dans une salle de classe et 
ils avaient oublié comment apprendre dans un tel environnement. Ces per-
sonnes se jugeaient trop vieilles, insuffisamment intelligentes et craignaient 
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l’échec. Norman (nous avons changé les noms des répondants afin de pré-
server leur anonymat), dont les études remontaient à 25 ans, se souvient :

« J’avais très peur. Je n’oublierai jamais mon expérience la plus traumatisante ; j’ai 
frappé à la porte, je l’ai ouverte et je me suis trouvé face à tous ces visages qui avaient 
la moitié de mon âge. Je me suis dit : “Bon sang, mais qu’est-ce que je fais là?” Et j’ai 
presque tourné les talons… c’est ce que j’avais envie de faire. Je me suis dit, oh, ils 
vont tous être meilleurs que moi, ces jeunots ».

Ces inquiétudes ne s’appliquaient pas bien sûr seulement aux partici-
pants à des activités d’éducation ou de formation. De nombreux répondants 
ont déclaré qu’après avoir passé la majeure partie de leur vie profession-
nelle dans la sidérurgie, n’ayant jamais ni touché de prestations sociales, 
ni cherché à changer d’emploi, ni suivi de formation complémentaire, ils 
avaient peur et se sentaient perdus, n’ayant aucune idée de leurs droits et 
ne sachant ni quoi faire ni où aller pour se faire aider. D’après Mickey :

« Un grand nombre des gars avaient passé toute leur vie là (dans les aciéries). Ils ne 
savaient pas où aller, ni quoi faire, quand ils se sont retrouvés au chômage ».

Carter a confirmé que :

« Beaucoup, bien sûr, avaient travaillé toute leur vie, n’avaient jamais été au chômage, 
ni rien, de leur vie. Ils ne savaient pas quoi faire, ni où aller, vous savez, ils ne savaient 
même pas où se trouvait leur bureau de placement, ni comment pointer au chômage ».

Les réactions de ces travailleurs face à cette crise personnelle et les 
mesures qu’ils ont prises pour améliorer leur trajectoire professionnelle et 
éducative après le licenciement ont revêtu des formes variées. Certains 
ont vraiment considéré le licenciement comme une possibilité de changer 
leur vie et de faire quelque chose de radicalement différent ; reprendre des 
études, tout difficile ou intimidant que cela paraisse, était une possibilité. 
D’autres avaient moins d’idées. Dans certains cas, le sentiment prononcé 
de leur identité de sidérurgistes les rendait réfractaires à d’autres possibili-
tés d’emploi et ils répugnaient à chercher un autre emploi qui serait de leur 
avis moins bien rémunéré ou dégradant, ou à suivre une formation dans ce 
but (pour une analyse plus détaillée, voir MacKenzie et al., à paraître). Par 
exemple, Mickey et Charlie ont déclaré respectivement :

« Il y a des limites physiques à ce que je peux faire et je me refuse à travailler chez 
Tesco pour trois fois rien et à passer mes journées à faire un travail avilissant ».
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« Ils (les sidérurgistes licenciés) vont dans ces usines, ces petites entreprises, 
qu’importe, et des entrepôts, et ils ont comme chef d’équipe un jeune de 21, 22 ans 
qui leur donne des ordres. Ça fait mal [...] Le salaire qu’on touche est humiliant. J’ai 
quand même de la fi erté [...] Je préfère me serrer la ceinture et essayer de vivre avec 
ce que j’ai plutôt que de me lancer sur cette voie ».

Parmi les conclusions clés à tirer de l’étude figure le rôle influent des 
expériences antérieures de changement sur la réaction individuelle probable 
au licenciement. Les travailleurs qui avaient traversé des périodes de chan-
gement dans le cadre d’un même emploi ou d’emplois différents, étaient 
plus ouverts aux possibilités qui s’offraient à eux après le licenciement et 
se montraient en général plus positifs concernant l’avenir. Les expériences 
antérieures d’apprentissage sans rapport avec le travail ainsi que les acti-
vités sociales à caractère plus général (avec les réseaux de capital social 
que cela crée) menées en dehors du travail jouaient aussi un rôle important. 
Autrement dit, la situation et les expériences des individus après le licen-
ciement ainsi que leur âge ne constituent qu’une partie de l’histoire. Bien 
que tous les travailleurs de notre échantillon se soient montrés inquiets et 
soucieux concernant l’avenir et qu’ils aient tous manifesté dans une certaine 
mesure une « crainte du changement », leurs réactions et leurs efforts pour 
améliorer leurs trajectoires d’emploi, d’éducation et de formation après le 
licenciement (et après la sidérurgie) étaient influencés par leurs expériences 
aussi bien personnelles que professionnelles.

Pour comprendre cela, nous avons tenté de déterminer les expériences 
de nos répondants par rapport à plusieurs domaines, qui ont tous une 
incidence sur leur expérience de l’après-licenciement. Plusieurs de ces 
domaines sont liés explicitement aux situations sociales créées et ins-
titutionnalisées autour de l’expérience du licenciement elle-même, mais 
d’autres sont plus étendus et concernent leur expérience professionnelle 
et personnelle globale. À l’instar de Bourdieu (1998), nous concevons ces 
domaines comme des champs permettant aux acteurs d’accumuler et de 
s’approprier une expérience et diverses formes de capital susceptibles 
d’influencer le développement de leurs possibilités et de leur situation 
matérielle. Dans la mesure où ces domaines constituent des sphères 
importantes au moyen desquelles peuvent être créées des structures de 
soutien et des interventions politiques, nous considérons quatre « champs 
d’intervention » possibles, liés au contexte de vie, à la vie professionnelle 
« de tous les jours », à la période de déplacement direct et à la période 
suivant le déplacement. 
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15.4.2.  Le « contexte de vie » dans l’amélioration de l’employabilité
Pour les besoins de notre analyse, le champ du contexte de vie a été défini 
étroitement et englobe les influences sur l’employabilité et une propension 
à participer à des activités d’éducation et de formation tout au long de la 
vie sans rapport direct à la vie professionnelle « de tous les jours » ou aux 
périodes précédant ou suivant immédiatement le licenciement. Il englobe 
par définition les périodes précédant l’emploi, le chômage ou les activités 
sans liens avec le travail ainsi que les influences plus personnelles : les rela-
tions avec les autres, la famille et les attributs personnels.

La formation et l’éducation jouent un rôle prédominant dans le champ 
du contexte de vie. Les diplômes sanctionnant l’enseignement secondaire 
ont une influence positive sur l’employabilité à travers la vie. Les titulaires 
de ces qualifications avaient eu plus souvent une expérience positive de 
leurs études et étaient plus disposés par la suite à participer à des activités 
d’éducation ou de formation. De même, les personnes qui avaient suivi un 
enseignement professionnel, en particulier un apprentissage, étaient plus 
employables et réussissaient mieux à faire face aux licenciements. Les 
travailleurs qui avaient obtenu des qualifications professionnelles asses 
tôt (après leurs études secondaires) – même lorsqu’ils étaient sortis de 
l’enseignement secondaire avec des qualifications limitées ou se disaient 
« peu doués pour les études » – ont pu trouver des emplois moins liés à la 
production et ont acquis des compétences plus facilement transférables à 
d’autres secteurs et lieux de travail.

Un autre domaine du champ du contexte de vie dans lequel figurent les 
compétences et l’éducation est celui des formations suivies en dehors du 
lieu de travail, sans rapport avec l’emploi. On établit souvent une distinction 
entre la formation sur le lieu de travail, conçue sans doute pour améliorer 
la productivité, et la formation en dehors du lieu de travail, par exemple les 
cours du soir ou autres, suivis comme passe-temps, par plaisir ou pour 
s’épanouir. Ce type de formation, même s’il a d’autres buts, permet d’amé-
liorer l’employabilité, ainsi que l’envie générale de participer à d’autres 
activités d’éducation et de formation. Tel est notamment le cas de Norman 
qui, après son licenciement, a entrepris une formation de professeur de 
gallois. Ce choix, malgré les nombreux doutes qu’il avait concernant son 
âge, a été influencé par les cours du soir et les cours pour adultes qu’il avait 
suivis par le passé. Il a affirmé que ces cours lui donnaient l’impression 
d’être plus qu’un simple « sidérurgiste » et qu’il était capable d’accomplir 
des choses tout seul. Norman avait suivi un cours d’allemand des affaires 
en alternance au début des années 1990. Ensuite, en 1996, il avait pris des 
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cours de gallois trois fois par semaine dans l’établissement d’enseigne-
ment postscolaire local. 

15.4.3.  La « vie professionnelle quotidienne » dans l’amélioration 
de l’employabilité

Cette section couvre les influences positives et négatives sur l’employabilité 
exercées par la carrière d’une personne dans l’environnement profession-
nel. Ce champ exclut toutefois les périodes précédant et suivant immédia-
tement le licenciement. On considère souvent que formation et employa-
bilité vont de pair, mais c’est rarement vrai, surtout en ce qui concerne la 
formation sur le lieu de travail. Des activités de formation complémentaire 
avaient été mises en œuvre fréquemment à chacun des sites de la recher-
che dans le cadre d’un programme de restructuration plus général visant à 
instaurer le travail d’équipe. Cette restructuration avait toutefois entraîné de 
fortes réductions des effectifs, si bien qu’il était rarement possible pour les 
travailleurs de se faire remplacer à leur poste de travail pour acquérir ces 
nouvelles compétences. Cette pénurie portait atteinte aux principes de base 
de l’autonomie et de la polyvalence qui sont à la base du travail d’équipe. 
Comme l’a expliqué Frederick :

« Quand on avait un problème, on venait toujours à notre aide, mais avec le nouveau 
système [le travail d’équipe] [...] on n’avait pas toujours le personnel nécessaire. 
Quand on nous avait montré comment faire le travail, on nous laissait nous débrouiller, 
et il n’y avait personne pour nous aider quand quelque chose n’allait pas. Mon équipe 
a perdu deux hommes [...], ceux qui étaient en général chargés de la formation ».

Un grand nombre des travailleurs qui avaient suivi la formation ont dit 
qu’elle était non structurée, pratique et souvent insuffisante, ce qui en fin de 
compte n’a guère permis d’améliorer leur employabilité. Le travail d’équipe 
dissuadait en outre de suivre une formation complémentaire. L’harmonisa-
tion de la rémunération faisait que même si on prenait des responsabilités 
supplémentaires ou que l’on acquérait des compétences permettant d’exé-
cuter un plus grand nombre de tâches, on n’était pas mieux payé.

Plus généralement, les salariés ont décrit la formation qu’ils ont suivie 
durant leur vie professionnelle comme spécifique au secteur ou à l’entreprise 
et donc d’une valeur limitée dans d’autres entreprises après leur licencie-
ment. Même les compétences supposées transférables à d’autres secteurs, 
comme la conduite de chariots élévateurs, de grues et de camions, l’étaient 
rarement dans la pratique car les qualifications et les permis n’étaient 
pas reconnus à l’échelle nationale et n’étaient donc valables que dans les 
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aciéries où travaillaient leurs titulaires. Ces compétences ne seraient recon-
nues par les employeurs locaux que si ces travailleurs suivaient à nouveau 
une formation et obtenaient des qualifications formelles nationales. Comme 
l’ont expliqué respectivement Carter et Thomas :

« Ils ont dit que les permis de conduire de camion et de chariot élévateur étaient 
reconnus [au niveau national], mais quand on a été licencié, ce n’était pas vrai. [....] 
Aucune des formations en interne n’était reconnue au niveau national [...] Il fallait se 
former à nouveau et passer le permis national ».

« J’ai suivi très peu de formations formelles chez Corus, tout se faisait en général sur 
le tas [...]. Aucune des formations et qualifi cations que j’ai reçues n’était reconnue 
offi ciellement ou n’aurait été reconnue dans d’autres entreprises ».

Plus généralement, la capacité d’un travailleur à faire face au licenciement 
et l’importance qu’il lui attachait était influencée par ses expériences pas-
sées de l’emploi. Dans certains cas, le fait d’avoir subi un licenciement ou de 
nombreux changements d’emploi par le passé avait amélioré la capacité à 
faire face au changement ou avait même fait de celui-ci une partie habituelle 
de la vie. Les travailleurs qui étaient déjà passés auparavant par le licencie-
ment ou par des changements semblaient plus optimistes concernant leur 
avenir après avoir perdu leur emploi dans la sidérurgie. En revanche, ceux 
qui avaient vécu pendant longtemps sous la menace d’un licenciement 
étaient moins capables de prédire ce dernier ou des changements, et de s’y 
préparer. La menace constante du licenciement conduisait à « une désensi-
bilisation » des travailleurs, qui lui attachaient moins d’importance. De plus, 
un grand nombre d’entre eux avaient vécu sous la menace des fermetures 
et des licenciements pendant la majeure partie de leur vie professionnelle et 
pensaient que leur entreprise continuerait à s’en sortir ou qu’elle était d’une 
certaine façon invincible même face à une crise économique.

15.4.4.  La « période de déplacement direct » dans l’amélioration 
de l’employabilité après l’« annonce du licenciement »

La période du déplacement direct, qui est la plus courte, s’étend de l’an-
nonce du licenciement à la perte de l’emploi elle-même. Cette période 
représente pour le salarié la dernière possibilité d’améliorer son employabi-
lité, de trouver un soutien ou de suivre une formation avant d’être licencié. 
D’après la recherche, les individus qui ont réagi le plus vite au licenciement 
et s’y sont préparés ont de bien meilleures chances de trouver un nouvel 
emploi et de passer le moins de temps au chômage. Cette planification 
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englobait la recherche d’un autre emploi, la mise à son compte, l’inscription 
à des stages de formation ou à des cours du soir et la recherche de conseils 
et d’un soutien auprès des agences locales avant le licenciement. Thomas, 
par exemple, a déclaré :

« J’ai adopté une attitude volontariste face à mon problème. Dès que j’ai pris conscience 
de l’inévitabilité de mon licenciement [...] j’ai rédigé mon CV et j’ai commencé à 
chercher dans les journaux et à poser ma candidature à de nombreux emplois, y 
compris auprès de la police ».

De plus, les individus qui étaient au courant de déficits de main-d’œuvre 
sur les marchés nationaux et locaux et avaient obtenu des qualifications 
dans les domaines touchés, ont amélioré considérablement leur employa-
bilité. Ainsi, s’attendant à être licencié et ayant pris connaissance d’une 
pénurie nationale de chauffagistes-plombiers, Carter a décidé de se lancer 
dans une nouvelle carrière :

« Quand la pénurie a été annoncée dans les médias nationaux [...] je me suis dit, 
“une carrière est une carrière”. Tu obtiendras des qualifi cations, comme l’ancien 
apprentissage, appelé aujourd’hui NVQ. Et je me suis dit, “allez, essaye, tu verras bien 
ce que ça donnera”. Il y avait une pénurie et donc de l’argent à gagner ».

Inversement, les salariés qui connaissaient mal le marché du travail et ne 
s’étaient pas préparés à leur licenciement se sont retrouvés avec le moins 
de possibilités d’emploi.

Comme la moitié des ouvriers travaillaient encore à plein temps durant 
la période de déplacement direct, les conseils et le soutien reçus sur le lieu 
de travail étaient d’une importance cruciale. À certaines aciéries de Corus, 
des « salons de l’emploi » ont été organisés auxquels avaient été invités des 
groupes de soutien, des conseillers en matière de prestations sociales et 
des bureaux de placement qui ont fourni une assistance et des conseils. La 
plupart des répondants ont déclaré avoir trouvé très utile que ces organis-
mes soient rassemblés au même endroit, car la plupart d’entre eux n’avaient 
jamais été au chômage et ne savaient pas quel soutien était disponible, à 
quelles prestations ils avaient droit ni où s’adresser pour les obtenir. Pour-
tant, ces salons n’ont pas été organisés à tous les sites et dans certains cas, 
aucun soutien n’a été fourni sur le lieu de travail.

Parmi les sujets d’inquiétude figurait le manque d’accès aux possibilités 
d’éducation et de formation durant cette période. Après le licenciement, peu 
de salariés ont pu suivre un stage de recyclage car beaucoup n’en avaient 
pas les moyens financiers. La formation avant le licenciement était donc jugée 
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essentielle. Dans ce contexte, les activités de SPT ont reçu un accueil très 
favorable, bien qu’en raison des conditions de financement, les services et 
possibilités proposés par cet organisme n’aient pu être mis à la disposition des 
travailleurs qu’après le licenciement. Il ne pouvait donc agir préventivement, 
devant se limiter à atténuer les symptômes plutôt qu’à éliminer les causes 
en amont. En fait, les efforts déployés par SPT et l’Iron and Steel Trades 
Confederation pour conclure avec Corus un accord relatif à la formation des 
travailleurs avant le licenciement ont été rejetés explicitement par l’entreprise. 
Un grand nombre des personnes questionnées pensaient que l’employeur 
aurait dû accorder des congés aux travailleurs durant la période de dépla-
cement direct pour leur permettre de suivre une formation et d’acquérir de 
nouvelles compétences facilitant leur changement de secteur d’activité. 

15.4.5.  La période suivant le déplacement : 
apprentissage, employabilité et nouvelles trajectoires 
d’emploi après le licenciement

Dans cette section, nous nous intéressons spécifiquement à la période 
suivant immédiatement le licenciement. Nous étudions les mécanismes 
de soutien et les relations ainsi que les autres influences qui s’exercent 
sur la capacité d’un individu à faire face à la transition et à réussir (ou à 
échouer) après le licenciement. L’interprétation psychologique donnée par 
l’individu au licenciement semblait influencer sa capacité à faire face aux 
changements et le degré de succès qu’il attribuait à sa reconversion. Ceux 
qui interprétaient leur licenciement comme un « bienfait caché » ou comme 
une deuxième chance de trouver un emploi plus épanouissant étaient les 
plus satisfaits et ont le mieux réussi à faire face au licenciement, malgré une 
diminution substantielle de leurs revenus. Nous avons déjà examiné des 
expériences particulières dans plus de détails, et à ce niveau les mesures 
prises étaient influencées par les expériences dans nos trois autres domai-
nes. Nous avons également expliqué que SPT, en tant qu’exemple d’un syn-
dicalisme de proximité, a joué un rôle important par le soutien qu’il a fourni 
aux salariés après le licenciement. Fait important, il a servi de point central 
de référence pour l’accès à une série d’organismes susceptibles d’apporter 
une aide dans le cadre du licenciement, y compris des conseillers d’orien-
tation, des bureaux de placement, des établissements d’enseignement et 
de formation, ainsi que des services de conseils plus généraux d’ordre 
financier. Comme il fallait s’y attendre, parmi tous les organismes proposant 
un soutien, c’est à SPT qu’a été adressé le plus de louanges. Russell et 
Frederick ont ainsi remarqué respectivement :
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« SPT appartient au domaine de l’enseignement et essaie d’aider les travailleurs de cette 
manière et je pense que dans l’ensemble, cet organisme est effi cace [...] ; il aide les gens 
à améliorer leurs compétences pour qu’au bout du compte, quel que soit leur âge, ils 
parviennent à trouver un emploi valable ou une occupation satisfaisante dans la vie ».

« Alors nous sommes venus leur parler (SPT) ; ils avaient tout organisé pour nous, il y 
avait les Steel Partners eux-mêmes, il y avait le DHSS [ministère de la santé et de la 
sécurité sociale], des conseillers spécialisés en endettement, des possibilités d’emploi, 
des techniques. [...] Elwa [Education and Learning Wales, l’organisme gallois 
chargé de l’enseignement des plus de 16 ans et de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie] était présent pour donner des conseils sur les emplois et la 
formation. Tout était réuni et nous y sommes allés pour voir ce qui était disponible. »

15.5.  Conclusions
Dans le contexte du déclin industriel, nous avons étudié dans ce chapitre 
les expériences de travailleurs seniors licenciés du secteur de la sidérurgie 
britannique. Les travailleurs de notre échantillon avaient travaillé longtemps 
dans le même secteur : la perspective d’avoir à trouver un nouvel emploi 
ou à suivre une formation était décourageante. Ils considéraient leur âge 
comme un obstacle à l’apprentissage et un grand nombre d’entre eux ont 
expliqué la gêne et l’appréhension qu’ils ont éprouvées à l’idée d’avoir à 
suivre une formation, d’autant plus que souvent, ils avaient eu une scolarité 
difficile et avaient rarement participé à des activités de formation et d’édu-
cation après leur scolarité. Certains répugnaient à travailler dans des sec-
teurs moins rémunérateurs que la sidérurgie et à se recycler dans ce but.

Cela ne veut pas dire, néanmoins, que l’avenir est bouché après le licen-
ciement, ou que les travailleurs seniors n’ont rien à apporter ou n’ont pas de 
motif pour se lancer dans de nouvelles trajectoires. Les résultats de notre 
recherche font apparaître des exemples inspirateurs d’individus qui ont 
quitté la sidérurgie pour se lancer dans des emplois ou des études, dans 
des domaines très divers. De nombreux facteurs influencent ce processus 
de transition. Les structures de soutien mises en place pour aider et orienter 
les travailleurs après le licenciement jouent manifestement un rôle impor-
tant, mais les domaines potentiels d’intervention sont plus larges. Notre 
chapitre a abordé brièvement quatre d’entre eux : « le contexte de vie », « la 
vie professionnelle de tous les jours », « la période de déplacement direct » 
et « la période suivant le déplacement ». Surtout, la capacité à faire face au 
licenciement, et essentiellement à changer de direction, est en elle-même 



266
Les seniors et le développement de l’apprentissage tout au long de la vie: 
perspective internationale

influencée par les changements qu’a traversés l’individu dans sa vie person-
nelle et professionnelle.

Trop souvent, les établissements d’enseignement et la vie profession-
nelle limitent les expériences du changement de nombreux travailleurs. Il 
est certain que nos répondants avaient rarement des expériences positives 
de l’éducation et de la formation sur le lieu de travail, ou de nouvelles for-
mes d’organisation du travail comme le travail d’équipe. On peut soutenir 
qu’un environnement de travail plus favorable à l’éducation et à la formation 
(Cedefop, Skule et Reichborn, 2002), dans lequel l’organisation du travail 
et la rotation des tâches représentent des forces positives de changement 
et d’enrichissement, permettrait d’équiper beaucoup plus efficacement les 
salariés des capacités nécessaires pour faire face à des crises personnel-
les comme le licenciement. D’autres débats et travaux de recherche sont 
nécessaires pour savoir comment atteindre ce but. Mais les syndicats pour-
raient jouer un rôle important dans ce contexte.

Notre recherche nous a permis également d’identifier un exemple innovant 
d’activité syndicale axée sur la formation de proximité et le conseil, qui pré-
sente de nombreux avantages. Une telle activité est sensible aux demandes 
et exigences de types particuliers de salariés, et en particulier des travailleurs 
seniors qui ont beaucoup d’ancienneté dans la sidérurgie. Pourtant, cette 
approche n’a pas encore permis d’influencer les stratégies de planification 
préalables à l’annonce des licenciements. Encourager les employeurs à sou-
tenir de manière continue la vie professionnelle de leurs travailleurs et leur 
formation afin de les aider à trouver leur chemin face à l’incertitude du licen-
ciement risque de demeurer un problème majeur. Bien sûr, pour connaître les 
politiques et les pratiques qui pourraient être utiles aux travailleurs seniors, il 
faut également prendre en considération leurs opinions sur la question. 
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CHAPITRE 16

Impact d’une mesure 
d’incitation à la formation 
sur des travailleurs seniors
Albert Renkema et Max van der Kamp

Résumé

Ce chapitre repose sur une étude quasi-expérimentale de l’impact des comptes individuels 
d’apprentissage (CIA) (34) sur les intentions et la culture d’apprentissage sur le lieu de 
travail (35). Cette étude portait sur l’impact de ce compte sur les salariés seniors de deux 
secteurs : les soins aux personnes âgées et les petites et moyennes entreprises (PME) d’ins-
tallations technologiques. La mesure de cet impact avait pour point de départ la théorie d’Aj-
zen du comportement planifié. Des différences ont été observées entre ces deux secteurs 
concernant l’effet des CIA sur les intentions d’apprentissage et la culture d’apprentissage. 
Dans les entreprises d’installations technologiques, les CIA ont eu plus d’influence sur les 
intentions d’apprentissage que sur la culture informelle, contrairement aux organisations 
de soins aux personnes âgées. Ces différences étaient liées à des facteurs comme le sexe, 
la taille de l’organisation, sa structure et sa stratégie en matière de formation. Ce chapitre 
décrit les impacts divers de ces facteurs.

16.1.  Introduction
Comme de nombreux pays européens, les Pays-Bas ont une main-d’œuvre 
vieillissante. Des accords sur l’âge légal de la retraite et des dispositifs de 
retraite anticipée ont conduit encore récemment de nombreux travailleurs 
seniors à renoncer à leur activité professionnelle mais, en raison de défi-
cits de main-d’œuvre et du coût élevé des départs anticipés, ces salariés 
sont aujourd’hui encouragés à conserver plus longtemps leur activité. De 

(34)  Le CIA est un compte d’épargne que les salariés et les demandeurs d’emploi peuvent utiliser 
pour la formation.

(35)  Par « lieu de travail », nous entendons l’environnement de travail direct au sein duquel le travailleur 
communique avec ses collègues et ses supérieurs immédiats.
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nombreux débats se déroulent actuellement sur des questions politiques 
comme l’abolition de retraite anticipée et l’augmentation de l’âge de la 
retraite (aujourd’hui 65 ans). Il semble inévitable que les travailleurs seniors 
auront à contribuer plus longtemps que ces dernières années à l’économie 
(de la connaissance). La rapidité d’obsolescence des connaissances et 
des compétences rend nécessaires des formes différentes d’apprentissage 
formel et informel. Cependant, les travailleurs seniors participent moins 
souvent aux activités d’éducation que les jeunes travailleurs (Van der Kamp 
et Scheeren, 1997) en particulier lorsqu’ils ont peu de qualifications. Pen-
dant longtemps, ils n’ont reçu à cet égard aucun encouragement de leurs 
employeurs ; ils se heurtent en outre à divers obstacles dans ce domaine : 
manque de confiance en eux, insuffisance des fonds et de services appro-
priés. Comme le montre Descy dans le présent ouvrage, le phénomène de 
la participation limitée des adultes peu qualifiés de tous âges aux activités 
d’éducation s’observe aussi dans d’autres pays européens. 

Comment, donc, peut-on augmenter la participation de ces salariés aux 
activités d’éducation? Alors que par le passé, l’éducation des adultes était 
principalement volontaire, on constate depuis peu un recours croissant 
à des variantes de la persuasion et de l’obligation. Une stratégie intéres-
sante – variante moins contraignante de l’obligation – consiste à proposer 
des incitations financières.

Aux Pays-Bas, dans le cadre des politiques en matière d’éducation et de 
formation tout au long de la vie, les tentatives visant à augmenter la parti-
cipation des travailleurs aux activités d’éducation ont reposé sur la mise à 
l’essai de « comptes individuels d’apprentissage » (CIA). Ce concept a été 
emprunté au Royaume-Uni, où il a donné de bons résultats à de nombreux 
égards mais semblait se prêter à des fraudes (Graham et al., 2002). Ces 
comptes ont pour but de stimuler la demande en matière d’éducation et de 
formation tout au long de la vie et de rendre les individus plus autonomes et 
plus responsables de leurs choix par rapport à l’employabilité et à l’éduca-
tion et à la formation tout au long de la vie. Dans sa contribution au présent 
ouvrage, Hake fait remarquer que les expériences néerlandaises fondées 
sur les CIA ont fait prendre conscience aux travailleurs peu qualifiés de leur 
développement personnel, les incitant à exercer un plus grand contrôle sur 
leur éducation et leur formation. Il est clair cependant que dans le contexte 
des organisations de travail, d’autres variables jouent un rôle important, 
dont la culture d’apprentissage. Dans ce chapitre, nous étudions les effets 
des CIA sur les intentions d’apprentissage des travailleurs seniors et sur 
la culture d’apprentissage du lieu de travail. Le chapitre est basé sur une 
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étude d’évaluation des expériences néerlandaises menées dans le domaine 
des comptes individuels d’apprentissage exécutée par Renkema (Renkema, 
2002 ; Renkema et Van der Kamp, 2003 ; voir aussi Geertsma et al., 2004). 
L’étude, qui couvrait l’ensemble des classes d’âge (16 à 65 ans), a analysé 
de manière plus poussée les travailleurs de plus de 45 ans.

Le cadre conceptuel de l’étude est analysé ci-dessous, ainsi que la 
théorie du comportement planifié élaborée par Ajzen (1991). Nous faisons 
l’hypothèse que les CIA auront un effet positif sur les intentions et la culture 
d’apprentissage. Nous formulons quatre hypothèses dérivées avant d’étu-
dier la méthodologie (section 16. 3). Nous avons mené deux études, l’une 
dans le secteur des installations techniques et l’autre dans les organisations 
de soins aux personnes âgées. Dans la conclusion et l’analyse (sections 
16.4 et 16.5), nous revenons brièvement sur nos hypothèses et soumettons 
quelques propositions à l’intention des responsables politiques.

16.2.  Le cadre conceptuel
Dans l’étude, nous avons examiné les effets des CIA sur l’intention de par-
ticiper volontairement à des activités d’éducation, de formation et de déve-
loppement. Les CIA peuvent influencer les intentions d’apprentissage de 
trois manières. Tout d’abord, ils augmentent la liberté de choix du travailleur 
dans ce domaine. Deuxièmement, le travailleur reçoit une évaluation de 
ses besoins personnels et des conseils de son supérieur ou de conseillers 
en formation dans le cadre de réunions sur son plan de développement 
personnel. Ces deux éléments jouent un rôle dans le cadre des activités de 
développement des ressources humaines déterminées par le salarié (Van 
der Waals, 2001 ; Van der Waals et al., 2002) et du développement de car-
rière centré sur le salarié dans les organisations (Kidd, 1996). Troisièmement, 
les travailleurs ont la possibilité de participer à des activités d’éducation et 
de formation dans le cadre des CIA. Les trois manières selon lesquelles les 
CIA peuvent influencer les intentions en matière d’éducation et de formation 
des individus sont opérationnalisées dans les variables d’intervention.

Les intentions de participer à l’éducation et à la formation sont sans doute 
déterminées par des dispositions individuelles comme l’autoefficacité et 
des attitudes positives envers ce type d’activité (Maurer, 2001). Pour étudier 
les effets des CIA sur les intentions, nous avons besoin d’un modèle qui 
comprenne ces variables dispositionnelles. Nous avons donc appliqué la 
théorie du comportement planifié comme point de départ pour l’évaluation 
des effets des CIA (Ajzen, 1991). L’intention, d’après Ajzen, est influencée 
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par trois déterminants comportementaux : l’attitude, la norme subjective 
et la perception du contrôle sur le comportement (graphique 1). L’attitude 
fait référence, d’une part, à l’intérêt et au plaisir qu’une personne attache à 
l’éducation et à la formation ainsi qu’à la participation à des activités de ce 
type (attitude affective) et, d’autre part, au degré d’utilité et de profitabilité 
qu’elle accorde à l’éducation et à la formation (attitude instrumentale). La 
norme subjective est déterminée par la manière dont l’individu perçoit les 
opinions de référents qui ont de l’importance pour lui, comme sa famille et 
ses amis, envers l’éducation et la formation. La perception du contrôle du 
comportement concerne les convictions de l’individu concernant sa capacité 
et sa compétence à se lancer dans des activités d’éducation et de forma-
tion et à les mener à bonne fin. Ce déterminant comportemental a un sens 
semblable à celui du terme autoefficacité (Bandura, 1977 ; 1997). Dans cette 
étude, nous formons l’hypothèse que la variable d’intervention « liberté de 
choix » aura une influence positive sur l’attitude, la perception du contrôle 
du comportement et l’intention (hypothèse 1). En outre, nous faisons l’hypo-
thèse que les expériences positives de l’éducation et de la formation menées 
dans le cadre des CIA auront un effet positif sur l’intention de poursuivre des 
activités d’éducation et de formation à l’avenir (hypothèse 2).

Graphique 1. Le modèle de recherche
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En outre, l’intention de participer et ses déterminants comportementaux 
résultent des stratégies individuelles en matière d’éducation (Van Damme, 
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2000), c’est-à-dire de la manière dont les adultes prennent des décisions 
stratégiques concernant l’éducation et la formation, qui sont influencées par 
les expériences significatives de leur vie. Antikainen (1998), par exemple, a 
analysé la manière dont ceux-ci gèrent leur éducation et leur formation et 
leur donnent un sens dans une société en évolution rapide par rapport à 
leur biographie personnelle. Il a décrit l’influence d’expériences en matière 
d’éducation et de formation significatives sur l’identité et les parcours de 
vie individuels. Bien que nous reconnaissions l’importance des biographies 
individuelles dans les décisions sur l’éducation et la formation, nous avons 
choisi la théorie du comportement planifié comme cadre conceptuel. 
Celle-ci convient tout particulièrement à notre étude et nous l’utilisons 
heuristiquement pour dégager les effets d’un instrument comme les CIA sur 
l’intention de participer à des activités d’éducation et de formation.

Outre les déterminants dispositionnels, des facteurs extérieurs comme 
la taille, la structure et la culture de l’entreprise ont aussi un effet. Nous 
nous concentrons sur l’environnement de travail direct de l’individu en 
analysant sa capacité à soutenir les travailleurs qui se lancent dans des 
activités formelles d’éducation ou de formation. Le dialogue entre le tra-
vailleur et l’employeur concernant la performance professionnelle et les 
besoins en matière de formation et de développement joue sans doute un 
rôle important dans le soutien du comportement adaptatif des travailleurs 
seniors en influençant de manière positive des déterminants comporte-
mentaux comme l’autoefficacité et en les incitant à participer à des activi-
tés d’éducation et de formation (Maurer et Rafuse, 2001 ; Maurer, 2001). 
Dans une étude antérieure concernant une expérience fondée sur les bons 
d’éducation dans les entreprises d’installations techniques, Meijers (2003) 
parle de l’amélioration du dialogue sur l’éducation et la formation au niveau 
du lieu de travail. Sur la base de cette étude, nous proposons le concept 
de « culture d’apprentissage dialogique » : le degré d’appréciation dont le 
répondant pense faire l’objet de la part de l’employeur et de ses collègues 
en tant que personne et que professionnel et la place accordée sur le lieu 
de travail aux discussions sur le développement personnel et profession-
nel. Nous supposons que l’« évaluation des variables » effectuée dans le 
cadre de l’intervention et l’« assistance » donnée dans le cadre des CIA 
auront une influence positive sur la culture d’apprentissage dialogique 
(hypothèse 3). Enfin, conformément à Maurer, nous faisons l’hypothèse 
que la perception d’une « culture d’apprentissage dialogique » aura une 
influence positive sur l’attitude et sur la perception du contrôle du compor-
tement (hypothèse 4). 
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16.3.  Conception et méthodologie
Dans cette section, nous décrivons la conception et la méthodologie 
employées dans l’étude pour mesurer les effets des CIA sur les variables 
que nous venons de décrire. Nous nous concentrons sur les travailleurs des 
classes d’âge supérieures. Nous examinons d’abord le type de recherche 
mené et la conception de la recherche. Puis, nous comparons les deux 
études par rapport à des caractéristiques pertinentes, en accordant une 
attention aux différences entre les deux entreprises concernant l’exécution 
de l’expérience des CIA. Enfin, nous examinons les méthodes de recueil et 
d’analyse des données. Bien que dans cette étude, ces méthodes aient été 
principalement quantitatives, nous avons également mené des entretiens.

16.3.1.  Conception
Des méthodes d’échantillonnage ont été utilisées dans chacune des deux 
expériences. Celles-ci avaient déjà commencé et les répondants avaient 
déjà été sélectionnés – de manière non aléatoire – lorsque les deux études 
ont été lancées. C’est la raison pour laquelle les deux études sont construi-
tes sur la base d’une conception quasi-expérimentale. Dans cette étude, les 
participants à l’expérience forment le groupe de l’expérience. Dans chacun 
des deux secteurs, nous avons réuni un groupe de contrôle semblable au 
groupe de l’expérience concernant des variables comme l’âge et le niveau 
hiérarchique. Dans les entreprises de soins aux personnes âgées, les grou-
pes de contrôle ont été recrutés dans les organisations de l’expérience, 
mais dans le cas des entreprises d’installations techniques, qui étaient 
des PME, nous avons dû les choisir dans d’autres établissements. Ceux-ci 
étaient semblables aux entreprises participantes au niveau de la taille, de la 
structure et de la politique en matière de formation.

Dans cette étude, nous avons exécuté deux périodes de mesures (gra-
phique 2). La première mesure a eu lieu six mois après les réunions initiales 
concernant les CIA – entre les travailleurs et les conseillers d’information 
dans les entreprises de soins aux personnes âgées et entre les travailleurs et 
l’employeur dans les PME. La deuxième a été exécutée tout de suite après les 
expériences concernant les CIA. Ces mesures consistaient en des enquêtes 
par questionnaire fermé et des entretiens approfondis avec les employeurs et 
les travailleurs des deux secteurs. Comme les groupes de contrôle du sec-
teur des installations techniques ont été sélectionnés indépendamment de 
l’expérience concernant les CIA et que nous ne nous attendions pas à ce que 
ces entreprises modifient de beaucoup leur politique en matière de formation 
durant l’expérience, nous avons contacté ces entreprises une fois.
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Graphique 2. Conception de la recherche
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16.3.2.  Description des données
Les deux types d’organisation se distinguent principalement par leur politi-
que en matière de formation. Avant l’expérience des CIA, les organisations 
de soins aux personnes âgées organisaient régulièrement des activités de 
formation sur le lieu de travail et à l’extérieur pour leurs travailleurs. Les cinq 
organisations participantes possédaient une politique de formation explicite 
et efficace, tandis que dans les entreprises d’installations techniques, les inte-
ractions entre l’organisation et chaque travailleur étaient déterminées par une 
perspective à court terme purement économique. Les organisations de soins 
aux personnes âgées avaient des effectifs beaucoup plus nombreux et dispo-
saient d’infrastructures de conseil en formation sous la forme de conseillers 
du personnel et de conseillers en formation. Les superviseurs jouaient toute-
fois un rôle peu important dans les politiques en matière de formation.

Les expériences menées dans le secteur des installations techniques ont 
été lancées par le fonds du secteur pour la formation pour améliorer les 
politiques de formation à long terme, en particulier dans les PME. Dans ces 
entreprises, l’employeur (qui est aussi le directeur et le superviseur immé-
diat) est responsable de la politique du personnel et de la formation. Les 
deux secteurs se distinguaient notamment aussi par le fait que les entrepri-
ses d’installations techniques employaient surtout des travailleurs de sexe 
masculin, à l’inverse des entreprises de soins aux personnes âgées.
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Les participants à l’enquête se distinguaient par des caractéristiques 
personnelles comme l’âge, la participation antérieure à des activités de 
formation et le niveau hiérarchique. Les niveaux hiérarchiques sont tirés du 
niveau des catégories du cadre national des qualifications néerlandais. Les 
deux premiers niveaux se composent des fonctions d’« assistant suivant une 
formation » et d’« assistant ». Les travailleurs du troisième niveau exercent 
leur activité de manière autonome dans des professions comme mécanicien, 
installateur ou infirmier. La plupart des répondants du groupe de contrôle et 
du groupe de l’expérience étaient au troisième niveau. Le quatrième niveau 
englobe les fonctions de coordination remplies par les contremaîtres, les pla-
nificateurs et les coordinateurs. Les tableaux 1a et 1b illustrent la répartition 
des classes d’âge dans les deux expériences de CIA. La répartition est à 
peu près égale, bien que dans le secteur des soins aux personnes âgées, les 
travailleurs seniors soient surreprésentés dans le groupe de l’expérience.

Tableau 1a.  Répartition des classes d’âge pour les travailleurs 
du secteur des installations techniques

Expérience Contrôle

Classes d’âge Nombre % Nombre %

< 30 23 37 19 41

31 – 45 22 35 16 35

46 + 18 29 11 24

Nombre total 63 100 46 100

Tableau 1b.  Répartition des classes d’âge pour les travailleurs 
du secteur des soins aux personnes âgées

Expérience Contrôle

Classes d’âge Nombre % Nombre %

< 30 9 8 11 11

31 – 45 49 44 56 54

46 + 54 48 36 35

Nombre total 112 100 103 100
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16.3.3.  Les expériences des CIA
Les deux expériences se caractérisaient par la grande diversité de cours et 
de formations possibles. Les travailleurs avaient la possibilité de choisir des 
formations dont les sujets variaient de tâches professionnelles particulières 
à des formations en efficacité personnelle. Cependant, dans les deux expé-
riences, le lien avec l’emploi était fortement souligné. Dans les entreprises 
d’installations techniques, par exemple, les travailleurs et leurs superviseurs 
immédiats devaient conclure un accord dans les règles sur la manière de 
dépenser les fonds disponibles. Le secteur des installations techniques 
avait recours à des plans de développement personnel standardisé. Dans 
le cadre des expériences des CIA, les employeurs, en particulier dans les 
PME, ont suivi une formation individuelle dispensée par des « conseillers 
en employabilité » concernant l’organisation de réunions sur les plans de 
développement personnel avec les travailleurs.

Une importance relativement faible était accordée à la structure d’assis-
tance dans l’expérience du secteur des soins aux personnes âgées. Une 
réunion contractuelle initiale a eu lieu entre les travailleurs et le conseiller 
« personnel et formation », à laquelle les participants ont parlé des pos-
sibilités des CIA et des besoins en matière de formation du travailleur. Le 
superviseur immédiat pouvait donner des conseils au conseiller « personnel 
et formation » et au travailleur concernant la manière de dépenser le budget, 
mais ceux-ci n’étaient pas contraignants. Il était également possible mais 
non obligatoire d’obtenir d’autres conseils après la réunion initiale. Les CIA 
complétaient les dispositifs de formation existants des organisations.

16.3.4.  Collecte et analyse des données
Le groupe de l’expérience du secteur des installations techniques compre-
nait 63 travailleurs et le groupe de contrôles, 46. Dans le secteur des soins 
aux personnes âgées, le groupe de l’expérience comprenait 112 travailleurs 
et le groupe de contrôle, 103.

Dans les première et deuxième mesures, nous avons recueilli des don-
nées au moyen de questionnaires contenant surtout des échelles ordinales 
de Likert (en cinq points) et des échelles différentielles sémantiques. Dans la 
deuxième mesure, nous avons également mené des entretiens approfondis 
avec 14 répondants des groupes de l’expérience (10 travailleurs seniors du 
secteur des soins aux personnes âgées et quatre du secteur des installa-
tions techniques). Ces entretiens consistaient en des questions basées sur la 
théorie du comportement planifié, des questions concernant leur perception 
de la culture d’apprentissage dialogique et des questions sur les effets des 
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CIA. En outre, nous avons questionné les quatre superviseurs immédiats 
des entreprises d’installations techniques et les quatre conseillers « personnel 
et formation » des entreprises de soins aux personnes âgées concernant le 
déroulement des expériences et leurs observations des intentions d’appren-
tissage des travailleurs et de la culture d’apprentissage dialogique.

Outre l’examen de l’importance relative de plusieurs déterminants com-
portementaux au moyen de l’analyse de régression multiple, nous avons 
également utilisé des tests bilatéraux paramétriques et non paramétriques 
pour évaluer la signification des différences au niveau des déterminants 
comportementaux entre les groupes de l’expérience et les groupes de 
contrôle. L’étude menée dans le secteur des installations techniques était 
considérablement plus réduite et comportait un nombre de travailleurs 
seniors bien inférieurs au nombre requis de 30. Par conséquent, pour 
l’analyse de ce groupe, nous avons utilisé des tests de signification non 
paramétriques. Les résultats avaient un niveau de signification de 95 % 
ou supérieur (36). Pour l’analyse des entretiens, nous avons employé une 
méthode de codification qualitative.

16.4.  Résultats
Dans cette section, nous comparons les résultats des deux différents sec-
teurs, concernant principalement les répondants de plus de 45 ans. Nous 
présentons tout d’abord l’analyse des effets de l’expérience des CIA sur 
les intentions d’apprentissage et ses déterminants comportementaux sous-
jacents, puis nous examinons les effets des CIA sur la culture d’apprentis-
sage dialogique. 

16.4.1.  Les intentions d’apprentissage
L’analyse initiale des entreprises d’installations techniques montre qu’au 
cours des cinq dernières années, les travailleurs seniors ont beaucoup 
moins participé aux activités d’éducation formelle que les autres. Le taux de 
participation diminue dans les classes d’âge supérieures. En revanche, dans 
les organisations de soins aux personnes âgées, les activités sont réparties 
également à travers les classes d’âge et au sein de celles-ci. Dans la pre-
mière série de mesures, concernant les entreprises d’installations techni-
ques, nous observons une corrélation entre les intentions d’apprentissage 
et l’âge des travailleurs. Le graphique 3a montre que la courbe du groupe de 

(36)  D’autres informations concernant les méthodes statistiques sont disponibles auprès des auteurs.
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l’expérience possède une pente plus prononcée, ce qui veut dire que l’âge 
et les scores moyens des intentions sont en corrélation particulièrement 
étroite dans le groupe de l’expérience. Dans la première série de mesures, 
on observait une légère différence significative concernant les intentions 
entre le groupe de l’expérience et le groupe de contrôle. 

Graphique 3a.  Relations entre l’âge et le score des intentions 
dans les PME (première mesure)
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Graphique 3b.  Relations entre l’âge et le score des intentions 
dans les PME (deuxième mesure)
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Le graphique 3b montre que la pente des scores d’intention par rapport à 
l’âge est beaucoup moins prononcée à la fin de l’expérience. Nous consta-
tons que les jeunes travailleurs sont moins disposés à se lancer dans des 
activités de formation et que les scores d’intention des travailleurs seniors 
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ont augmenté durant l’expérience. Bien que l’augmentation des intentions 
ne soit pas significative, à la fin de l’expérience, les scores moyens d’inten-
tion des travailleurs seniors qui avaient un compte d’apprentissage étaient 
supérieurs à ceux des autres. Cette analyse montre que les CIA exercent 
une influence positive sur les intentions d’apprentissage des travailleurs 
seniors ainsi qu’un effet égalisateur sur les différences entre les classes 
d’âge à cet égard. L’analyse du secteur des soins aux personnes âgées indi-
que cependant que dans la première et la deuxième mesure, ces intentions 
ne sont pas en corrélation avec l’âge.

L’exécution d’une analyse plus approfondie du modèle d’Ajzen parmi les 
classes d’âge supérieures montre que l’attitude constitue le déterminant 
principal des intentions d’apprentissage des travailleurs seniors des deux 
secteurs. L’intérêt ou le plaisir qu’attachent les travailleurs seniors à l’édu-
cation et la formation (attitude affective) déterminent dans une large mesure 
l’intention des travailleurs des entreprises d’installations techniques à parti-
ciper à des activités de formation. À la fin de l’expérience, l’attitude affective 
des travailleurs seniors de ces entreprises semblait fortement déterminée 
par les expériences positives des activités d’orientation et de formation 
individualisée offertes par l’employeur et par les évaluations positives des 
formations suivies grâce aux bons d’éducation. Dans les entreprises de 
soins aux personnes âgées, cependant, c’était le sentiment de la liberté de 
choix éprouvé par les répondants dans le cadre des comptes d’apprentis-
sage qui influençait de manière positive leur attitude affective, plutôt que les 
expériences positives de formation. Pour ces travailleurs, contrairement aux 
salariés des entreprises d’installations techniques, ce sentiment augmentait 
avec l’expérience des CIA. Un répondant a ainsi déclaré : 

« Grâce aux CIA, j’ai eu beaucoup plus de possibilités de faire ce que je voulais 
vraiment. D’habitude, je ne prends jamais l’initiative de suivre un stage ».

Les travailleurs des organisations de soins aux personnes âgées ont 
une attitude plus positive envers l’éducation et la formation dans toutes 
les classes d’âge que les travailleurs du secteur des installations techni-
ques. L’attitude initiale de ces derniers envers la participation aux activités 
d’apprentissage peut être illustrée par des remarques comme « je ne me 
vois pas retourner sur les bancs de l’école » ou « je n’apprends que par 
la pratique ».

Les entretiens avec les répondants des organisations de soins aux 
personnes âgées montrent que l’attitude et les intentions concernant les 
activités d’éducation et de formation dépendent fortement des expériences 
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biographiques. Ces travailleurs ont indiqué qu’ils avaient débuté leur for-
mation professionnelle à un âge avancé. Certains avaient commencé à 
travailler quand leurs enfants étaient devenus plus indépendants. Tous les 
répondants ont remarqué qu’ils trouvaient plus d’intérêt à l’éducation et à 
la formation ayant atteint un âge plus avancé que dans leur jeunesse car ils 
avaient choisi ce métier par vocation. L’un d’entre eux a remarqué :

« Si on a la chance de pouvoir suivre un stage à un certain âge, on s’investit vraiment 
dedans. On sait ce que ça vaut et qu’il faut faire des efforts. »

Tableau 2a.   Objectifs de formation des travailleurs des installations 
techniques (plus d’une réponse), %

Objectif

Âge des salariés (en années)

moins de 46 ans 46 +

Je veux mieux faire mon travail 51 33

Je veux plus de responsabilités 15 21

Je veux être promu dans l’entreprise 19 4

Je veux changer d’entreprise 3 4

Je veux suivre un stage qui m’intéresse pour mon 
développement personnel

44 29

Tableau 2b.  Objectifs de formation des travailleurs des organisations 
de soins aux personnes âgées (plus d’une réponse), %

Objectif

Âge des salariés (en années)

moins de 46 ans 46 +

Je veux mieux faire mon travail 58 59

Je veux plus de responsabilités 18 13

Je veux être promu dans l’entreprise 189 4

Je veux changer d’entreprise 14 9

Je veux suivre un stage qui m’intéresse pour mon 
développement personnel

62 54
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Plus que leurs jeunes collègues, les travailleurs seniors du secteur des 
installations techniques souhaitaient que leur formation les aide à obtenir un 
poste à responsabilités (tableau 2a). La plupart des stages suivis dans ces 
entreprises concernaient le développement personnel dans le contexte de 
l’emploi, par exemple des cours de conduite, y compris de semi-remorque, 
et des cours d’informatique. Certains travailleurs ont choisi des cours tech-
niques dans des domaines comme l’ingénierie de mesure et de contrôle, la 
couverture, l’installation et le montage de chaudières de chauffage central 
et l’aménagement sanitaire. Les travailleurs seniors de ces entreprises 
étaient relativement plus nombreux que les jeunes à avoir choisi des cours 
de gestion.

Les travailleurs seniors des organisations de soins aux personnes âgées 
ont choisi des activités de formation qui leur permettraient d’améliorer 
leur compétence et de se développer (tableau 2b). Ils souhaitaient élargir 
et approfondir leurs activités actuelles plutôt que d’assumer de nouvelles 
responsabilités. Par « élargissement » des activités, nous entendons l’exé-
cution de tâches officiellement réservées à des échelons hiérarchiques 
supérieurs, par exemple, pour une aide soignante, dispenser des médica-
ments. Par « approfondissement » des activités, nous entendons le désir 
pour certains travailleurs d’en savoir plus concernant certains éléments de 
leur activité (par exemple les infirmiers qui désirent étudier les possibilités de 
soins palliatifs dans leur organisation). Les travailleurs seniors de ce secteur, 
en particulier, ont choisi des cours d’informatique pour leur développement 
personnel. Un travailleur a ainsi déclaré :

« Je n’utilise pas d’ordinateur au travail, mais j’aime me tenir au courant des technologies 
récentes ».

16.4.2.  La culture d’apprentissage
La perception des travailleurs du domaine des installations techniques 
d’une culture d’apprentissage dialogique a diminué considérablement entre 
les deux mesures dans toutes les classes d’âge. Les entretiens menés avec 
les travailleurs et les employeurs confirment que pour commencer, l’expé-
rience des bons d’éducation avait suscité des conversations au sujet de la 
formation, de la performance et du développement sur le lieu de travail. Un 
travailleur a déclaré :

« Tout de suite après la réunion avec l’employeur, tout le monde en a parlé et je me 
suis dit que ce serait bien d’en savoir un peu plus sur telle ou telle chose ».
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Cependant, durant l’expérience, l’attention accordée à l’éducation et à la 
formation a diminué malgré des tentatives régulières des employeurs pour 
la stimuler. Les travailleurs se sont progressivement désintéressés du sujet, 
en particulier après les réunions sur les plans de développement personnel. 
Un employeur a observé :

« Vers la fi n de l’expérience, il est devenu de plus en plus diffi cile de faire persister 
l’intérêt des travailleurs envers l’éducation et de la formation ».

Les employeurs ont expliqué que les travailleurs ont besoin de beaucoup 
d’aide pour choisir une formation et trouver un stage adapté. Nous ne remar-
quons aucun lien entre l’organisation de réunions sur les plans de dévelop-
pement personnel (et l’évaluation de ces réunions par les travailleurs) et une 
culture d’apprentissage dialogique. L’attitude des travailleurs concernant 
ces réunions, toute positive qu’elle soit, n’influençait pas la culture d’ap-
prentissage informel sur le lieu de travail.

Cependant, dans les organisations de soins aux personnes âgées, nous 
observons que les CIA ont des effets perceptibles sur la sous-échelle « inte-
raction avec les collègues » de la culture d’apprentissage dialogique. L’inte-
raction avec les collègues concernant la performance, la formation et le déve-
loppement a augmenté considérablement. L’un des travailleurs a observé :

« Grâce aux CIA, nous parlons beaucoup plus des possibilités de stage. Encore 
aujourd’hui, nous questionnons régulièrement une de nos collègues concernant 
ce qu’elle a appris dans le cadre d’un stage de formation à l’affi rmation de soi : la 
manière dont elle fait face aux problèmes, dont elle donne des informations en retour 
[...]. Le stage l’a nettement changée! »

Les titulaires de compte des organisations de soins aux personnes âgées 
ont déclaré qu’ils préféreraient choisir eux-mêmes leur formation (ou en parler 
à leurs collègues) que de s’adresser à l’infrastructure organisationnelle formelle 
pour obtenir une assistance et des conseils. Un infirmier a ainsi déclaré : « J’ai 
eu vraiment du mal à décider quel stage suivre et quand. Je pouvais deman-
der des conseils, c’est vrai, mais je trouve ça difficile. Cependant, après avoir 
échangé des idées avec des collègues, nous avons pris une décision ».

16.5.  Conclusions et analyse
Divers éléments des résultats que nous avons obtenus font apparaître 
la nécessité de poursuivre la réflexion sur la mise en œuvre de ce type 
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d’instruments d’apprentissage tout au long de la vie dans les organisations 
de travail. En réfléchissant aux différences et aux ressemblances entre les 
deux études menées dans des secteurs aussi distincts, nous considérons 
que deux aspects nécessitent une attention plus poussée : les intentions 
d’apprentissage initial des travailleurs seniors et l’effet des CIA ; et les diffé-
rents résultats concernant la culture d’apprentissage. 

Ces études font apparaître des différences considérables entre les inten-
tions d’apprentissage initiales des travailleurs seniors des deux secteurs 
étudiés. Les attitudes envers l’éducation dans le secteur des soins aux 
personnes âgées semblent liées à des expériences de vie spécifiques. Ces 
récits biographiques sont très différents de ceux des travailleurs du secteur 
des installations techniques, qui regroupait surtout des travailleurs de sexe 
masculin entrés dans la vie active très jeunes (18 ou 19 ans) et qui étaient 
restés depuis lors sinon dans la même entreprise, du moins dans le même 
secteur. Parmi les différences importantes figure le fait que les travailleurs 
seniors des entreprises d’installations techniques participaient beaucoup 
moins souvent à des activités de formation post-initiale que leurs jeunes 
collègues. Les CIA semblent cependant avoir un effet sur les intentions 
d’apprentissage, en particulier pour les travailleurs seniors de ce secteur. 

Les travailleurs du secteur des soins aux personnes âgées avaient beaucoup 
plus l’habitude de suivre des stages en entreprise et à l’extérieur que ceux des 
installations techniques. La possibilité de pouvoir choisir leur formation était 
une nouveauté pour les premiers et a influencé de manière positive leur atti-
tude envers l’apprentissage (hypothèse 1). Les CIA ont donné aux travailleurs 
seniors des entreprises d’installations techniques en particulier la possibilité 
d’avoir une expérience positive des activités d’éducation et de formation, qui 
ont amélioré leur attitude affective envers ces activités (hypothèse 2).

On peut conclure, par conséquent, que l’attitude envers l’apprentissage 
et les intentions d’apprentissage sont peut-être liées aux différences entre 
un impératif à court terme et une perspective à long terme sur le dévelop-
pement de l’entreprise et aux différences entre les parcours de vie des hom-
mes et des femmes. Dans la mise en œuvre future d’instruments comme 
les CIA, qui sont sous le contrôle des travailleurs, il faudra déterminer si la 
réduction supposée de la motivation des travailleurs seniors touche plutôt 
les travailleurs de sexe masculin. En outre, il faudra tenir compte des effets 
différents que peuvent exercer des politiques différentes de formation et de 
développement sur les organisations.

Une autre différence intéressante entre les deux environnements de travail 
concerne la culture d’apprentissage dialogique. Les travailleurs du secteur 
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des soins aux personnes âgées s’appuyaient principalement sur leurs col-
lègues pour prendre des décisions concernant leur formation, les CIA ayant 
un effet important sur la culture d’apprentissage informel partagée avec les 
collègues. Ils préféraient disposer d’un soutien plus proche, s’adressant de 
préférence à leurs collègues plutôt qu’aux conseillers d’orientation. Nous 
n’avons pas observé d’effet semblable chez les travailleurs principalement 
de sexe masculin des entreprises d’installations techniques. Les différences 
entre les deux environnements de travail pourraient être attribuées aux diffé-
rences entre les hommes et les femmes concernant les formes d’interaction 
et à la fréquence des interactions entre collègues. Dans les organisations de 
soins aux personnes âgées, les infirmiers de différents niveaux hiérarchiques 
collaborent beaucoup plus que les travailleurs des entreprises d’installations 
techniques qui exercent leur activité de manière plus autonome et prennent 
souvent la route pour se rendre chez des clients.

Par conséquent, les CIA n’ont pas suscité une plus grande ouverture 
dans la communication entre les travailleurs à propos de l’éducation et de 
la formation, ni du développement sur le lieu de travail dans les PME, et ils 
n’ont pas semblé avoir d’effet sur la culture d’apprentissage dialogique. En 
outre, les évaluations favorables des réunions sur les plans de développe-
ment personnel n’ont abouti à une culture d’apprentissage plus positive sur 
le lieu de travail dans aucun des deux secteurs (hypothèse 3). Autrement 
dit, la mise en œuvre de plans de développement personnel n’influence pas 
nécessairement la culture d’apprentissage informel dans les organisations 
de travail. Cette culture, cependant, ne semblait ni améliorer directement la 
confiance en soi des travailleurs des entreprises d’installations techniques, 
ni influencer l’intention de participer à des activités d’apprentissage (hypo-
thèse 4). Dans ces entreprises, l’utilisation de prestataires pour la supervi-
sion et les conseils semble jouer un rôle important dans le développement 
de la culture d’apprentissage informel. Les employeurs pourraient faire 
appel à un conseiller en employabilité habitué au secteur et aux problèmes 
rencontrés par les PME en particulier, qui leur fourniraient une source de 
réflexion extérieure. En ce qui concerne les politiques, le rôle-clé des fonds 
de formation sectoriels doit être pris en considération.

Enfin, les CIA ont eu à notre avis un effet léger sur les intentions d’ap-
prentissage des travailleurs seniors de sexe masculin des entreprises 
d’installations techniques. Leurs effets sur ces intentions et sur la culture 
d’apprentissage dépendaient de caractéristiques contextuelles comme la 
politique de formation de l’entreprise, la fréquence des interactions entre 
collègues et des aspects liés au genre. Notre étude montre que l’influence 
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de ces caractéristiques doit être prise en considération lors de la mise en 
œuvre d’instruments relatifs à des politiques de formation et de carrière 
déterminées par les salariés. Les CIA peuvent inciter les salariés à participer 
à des activités d’apprentissage, mais ne sont pas une potion magique. 
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CHAPITRE 17

Apprendre dans des contextes 
de travail changeants : 
obstacles et chances 
pour les travailleurs seniors
Alison Fuller et Lorna Unwin

Résumé

Ce chapitre porte sur les liens entre l’organisation du travail et les possibilités d’éducation et 
de formation offertes aux salariés de plus de 40 ans. Il s’appuie sur les recherches menées 
dans le secteur de la sidérurgie et des métaux en Angleterre et au pays de Galles. Ce sec-
teur a subi de profondes mutations face à l’accroissement de la concurrence mondiale, à 
la diversification des marchés des produits et aux progrès technologiques. S’appuyant sur 
des entretiens, des observations et des « journaux d’apprentissage » structurés, ses auteurs 
présentent les données recueillies dans deux entreprises. Elles affirment que des facteurs 
comme la situation professionnelle, les orientations par rapport au travail, à l’éducation et à 
la formation, les trajectoires de participation et la situation sur le marché du travail influen-
cent la manière dont différentes catégories de travailleurs seniors perçoivent les change-
ments qui se produisent sur le lieu de travail et y réagissent. Elles montrent également 
la nécessité de mener d’autres travaux de recherche sur l’apprentissage permanent des 
travailleurs seniors et sur l’effet des changements organisationnels ainsi que de mutations 
sociales et économiques plus générales sur différentes catégories de travailleurs. D’autres 
travaux sont également nécessaires pour déterminer comment mettre en œuvre ces chan-
gements de manière plus efficace dans les organisations dont l’histoire culturelle indique 
qu’ils produisent une série de tensions.

17.1.  Introduction
Dans ce chapitre, nous examinons les liens entre la manière dont les tra-
vailleurs seniors réagissent aux possibilités de formation et celle dont sont 
organisées leurs activités professionnelles. Nous montrons que des facteurs 
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comme la situation professionnelle, les orientations par rapport au travail 
ainsi qu’à l’éducation et à la formation, les trajectoires de participation et 
la situation sur le marché du travail influencent la manière dont différentes 
catégories de travailleurs seniors perçoivent les changements survenant sur 
le lieu de travail et y réagissent.

De nombreux pays industrialisés commencent à examiner les impli-
cations du vieillissement de leur population. Dans certains, comme le 
Royaume-Uni, où l’on a observé une augmentation de 51 % du nombre de 
65 ans ou plus (9,4 millions) de 1961 à 2001 (Summerfield et Babb, 2003), 
le gouvernement fait savoir aux adultes qu’ils devront continuer à travailler 
au moins jusqu’à l’âge habituel de la retraite, soit 65 ans, pour toucher une 
pension suffisante, mais aussi parce que l’économie aura besoin d’eux. 
La prolongation de la vie active a de nombreuses implications sociales, 
économiques et politiques et suscite des problèmes sur le plan du déve-
loppement de la main-d’œuvre et des individus. D’autre part, sur les lieux 
de travail, on observe l’apparition de nouvelles formes d’organisation du 
travail, la généralisation des technologies de l’information et des communi-
cations et des tentatives par de nombreuses organisations pour reformuler 
et développer le rôle de chaque travailleur.

Le chapitre est divisé en trois sections. Dans la première nous examinons 
l’évolution de la nature du travail et les différentes approches de l’organisa-
tion du travail ainsi que de l’éducation et de la formation. Nous montrons 
que, bien que l’éducation et la formation en tant que participation soit 
devenu la principale métaphore au moyen de laquelle les théoriciens s’ef-
forcent de concevoir ces activités sur le lieu de travail, ce concept ne rend 
pas réellement compte de la réalité telle qu’elle peut être observée sur de 
nombreux lieux de travail. Dans la deuxième section, nous nous appuyons 
sur des données de notre récente étude sur les travailleurs seniors expé-
rimentés du secteur britannique de la sidérurgie et de la métallurgie pour 
jeter de la lumière sur les liens entre (différentes) formes d’organisation du 
travail et les (différentes) possibilités d’apprentissage auxquelles ont accès 
les salariés (37). Dans la section suivante, nous démontrons que nos résultats 
tendent à indiquer que des facteurs comme les attitudes envers l’éducation 
et la formation, la culture et l’histoire de l’organisation, la manière dont les 

(37)  Ce projet faisait partie d’un réseau de recherche Improving incentives for learning in the workplace 
[Amélioration des mesures d’encouragement à l’éducation et à la formation sur le lieu de travail], 
financé au titre du programme Teaching and Learning Research [Recherche sur l’enseignement et 
l’éducation et la formation] de l’Economic and Social Research Council [Conseil de la recherche 
économique et sociale] (numéro de la subvention L139 21 1005). 
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tâches sont conçues et récompensées et la manière dont le travail est orga-
nisé contribuent à expliquer la manière dont les travailleurs seniors vivent 
l’éducation et la formation sur le lieu de travail.

Nous adoptons dans ce chapitre une interprétation inclusive de ce qui 
compte comme éducation et formation sur le lieu de travail. Autrement dit, 
parmi les possibilités de participation à l’éducation et à la formation, nous 
classons des activités de nature formelle et intentionnelle et d’autres plus 
fortuites (entre autres Marsick et Watkins, 1990 ; Billett, 2001 ; Eraut et al., 
2000 ; Beckett et Hager, 2002). 

17.2.  Les lieux de travail dans une économie 
en évolution

Les débats concernant la nature changeante du travail occupent une place 
centrale dans toutes les analyses concernant l’éducation et la formation sur 
le lieu de travail car ils soulignent la variabilité des contextes professionnels 
(entre autres, Engerström, 2001 ; Rainbird et al., 2004). En outre, les liens 
entre les nouvelles formes d’organisation du travail et la création de connais-
sances professionnelles ont commencé à apparaître (Boreham et al., 2002). 
Depuis un certain temps déjà, parmi les questions prédominantes, figure 
celle de savoir si la période dite du fordisme ou de la société industrielle a 
vraiment cédé la place à une ère nouvelle de post-fordisme/industrialisation 
ou de spécialisation flexible (Wood, 1989), ou si elle a débouché sur une 
économie de la connaissance (entre autres Keep, 2000 ; Lloyd et Payne, 
2002). Parmi les variations sur ce thème figurent le nouveau capitalisme de 
Gee et al. (1996), le concept de la société de l’information de Castell (1996) 
et l’économie de l’innovation de Rouach et Saperstein (2002). Le deuxième 
domaine de débat concerne les implications de l’évolution des formes 
d’organisation et des styles de production (y compris le rôle des nouvelles 
technologies) pour les niveaux de compétence (entre autres, Zuboff, 1988 ; 
Casey, 1995 ; Brown et al., 2001) et pour la production des connaissances 
(Gibbons et al., 1994).

Les nouvelles formes d’organisation du travail se caractérisent souvent 
par la mesure dans laquelle elles font participer les salariés aux décisions 
et par d’autres pratiques (par exemple travail en équipe, divulgation d’in-
formations, cercles de qualité) conçues pour améliorer la performance de 
l’organisation. Bien que quelques études aient fait apparaître un lien entre 
la mise en œuvre de groupes de pratiques de travail fondées sur une forte 
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implication et l’amélioration de la performance de l’organisation (entre autres 
Appelbaum et Batt, 1994 ; Guest, 1997 ; Ashton et Sung, 2002), les preuves 
empiriques de la relation avec l’éducation et la formation sur le lieu de tra-
vail sont limitées. En outre, les prétendues pratiques de participation des 
salariés ont été critiquées du point de vue de la sociologie du travail et plus 
généralement des processus de travail (Forrester, 2002 ; Brown, 1999). 

On observe un lien direct entre l’attention accordée à la participation 
des salariés et la métaphore de l’éducation et de la formation en tant que 
participation (Fuller et al., 2003), qui reconnaissent toutes deux la nature 
sociale de l’activité professionnelle. Cependant, de même que le concept 
de la participation a fait l’objet de critiques, nous pensons que l’adoption 
exclusive de théories de la participation et de l’apprentissage « situé » 
(situated learning) pour l’étude de l’apprentissage au travail est également 
problématique. Le travail de Lave et Wenger (1991) en particulier présente 
des inconvénients pour l’étude des travailleurs expérimentés âgés car ces 
chercheurs ont fondé leurs théories sur l’analyse de la manière dont de 
nouveaux entrants apprennent à devenir membres d’une communauté de 
pratique par le biais de la participation périphérique légitime. Ils se concen-
trent sur la trajectoire qui mène des nouveaux venus (novices) de la péri-
phérie de la communauté à son centre et ont beaucoup moins de choses 
à dire sur l’apprentissage permanent des travailleurs expérimentés (Fuller 
et al., 2005). En outre, l’approche située ne nous apprend pas grand-chose 
au sujet des effets directs des facteurs organisationnels sur les possibilités 
d’apprentissage sur le lieu de travail (entre autres, Probert, 1999 ; Koike, 
1997 ; 2002). 

Bien que la théorie de l’apprentissage situé ait joué un rôle vital dans la 
reconnaissance du lieu de travail comme site d’un apprentissage authen-
tique, elle peut conduire à un cercle vicieux. Nous savons d’après des 
enquêtes menées au Royaume-Uni que de nombreux employeurs n’inves-
tissent pas dans la formation à l’extérieur pour les travailleurs des échelons 
hiérarchiques inférieurs à ceux des cadres (La Valle et Blake, 2001 ; Felstead 
et al., 2005) ; en insistant sur l’importance du contexte dans l’apprentissage, 
on risque simplement de diminuer encore les possibilités pour les tra-
vailleurs de faire l’expérience d’environnements d’apprentissage différents 
et de bénéficier de l’étude de sujets sans lien direct avec le travail. 

Enfin, nous notons l’importance des dispositions individuelles par rap-
port à l’apprentissage sur le lieu de travail (Billett, 2004 ; Hodkinson et 
Hodkinson, 2003). À notre avis cependant, il est nécessaire de reconnaître 
l’influence des structures sur le caractère et la disponibilité des possibilités 
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d’apprentissage sur le lieu de travail, tout en envisageant par ailleurs les 
individus comme des agents actifs capables de décider dans quelle mesure 
s’investir dans les situations qui s’offrent à eux.

17.3.  Le développement de la main-d’œuvre : 
données de deux entreprises

Dans cette section, nous nous intéressons à des groupes de travailleurs 
expérimentés âgés de 40 à 65 ans dans deux entreprises couvertes par 
notre projet de recherche : un fabricant de produits en acier employant 
700 personnes (A) ; et une usine de transformation de l’acier employant 
environ 200 personnes (B). Dans les deux entreprises, la rotation des effec-
tifs avait été faible par le passé, et la majorité des salariés avaient plusieurs 
années d’ancienneté. Dans l’entreprise A, au moins 50 % de la main-d’œu-
vre avait de 40 à 65 ans, tandis que dans l’entreprise B, cette proportion 
atteignait 90 %. Nous avons adopté une méthode par études de cas à 
plusieurs niveaux et avons recueilli des données par le biais d’entretiens, 
de « journaux », d’enquêtes et d’observations. Les entretiens portaient sur 
divers thèmes : la biographie des travailleurs (par exemple leur expérience 
de l’éducation, leurs antécédents professionnels) ; leurs attitudes envers le 
travail ; leur identité ; la participation actuelle à des activités d’éducation et 
de formation (sur le lieu de travail et à l’extérieur) ; les liens entre l’appren-
tissage et l’activité professionnelle quotidienne, et les plans et aspirations 
futurs. La méthode du journal d’apprentissage structuré a été choisie pour 
aider les individus à consigner les différentes manières dont ils appren-
nent dans le cadre de leur activité professionnelle quotidienne ainsi que 
dans toute expérience d’apprentissage à l’extérieur. Nous pensions qu’en 
enregistrant ces informations, les travailleurs se souviendraient de plus de 
choses que dans le cadre d’un entretien. Le journal nécessitait qu’ils notent 
leurs réactions par rapport à une série de rubriques, y compris : types 
d’expérience d’apprentissage ; amélioration des capacités (par exemple 
résolution de problèmes, confiance en soi, capacité de réflexion critique) ; 
manière dont ils apprenaient (par exemple en travaillant à côté d’un col-
lègue expérimenté, instruction directe d’un formateur) ; progrès vers une 
qualification reconnue ; accès à une expertise et à un soutien ; diversité des 
tâches exécutées ; fourniture d’une aide pour l’apprentissage à d’autres 
travailleurs. Les données du journal se sont avérées un complément impor-
tant des données des entretiens et nous développons actuellement cet 
instrument pour l’utiliser dans d’autres projets.
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Les études de cas ont fait apparaître des contrastes saisissants entre 
les approches du développement de la main-d’œuvre dans les deux 
entreprises et ont mis en lumière des liens entre celles-ci et les différentes 
expériences de l’apprentissage des salariés. L’entreprise A, qui est amé-
ricaine et rentable, dessine et fabrique des douches, des thermostats et 
des soupapes. Un indicateur essentiel de l’engagement de l’entreprise en 
faveur du développement de la main-d’œuvre concerne son marché du 
travail intérieur bien développé dans lequel les salariés, y compris d’an-
ciens apprentis, peuvent être promus aux échelons hiérarchiques supé-
rieurs. L’approche de l’entreprise envers l’apprentissage a formé le modèle 
de notre analyse des caractéristiques de ce qui, à notre avis, constitue 
un environnement d’apprentissage favorable au développement (Fuller et 
Unwin, 2003). Conformément à la place centrale accordée au développe-
ment de la main-d’œuvre dans ses stratégies en matière de qualité et de 
compétitivité, l’entreprise a introduit un programme pilote de progression 
pour les opérateurs de la production basé sur l’obtention d’une National 
Vocational Qualification level 2 [qualification professionnelle nationale de 
niveau 2] (NVQ 2) en production technique (38). En contribution à l’évalua-
tion du programme pilote de l’entreprise, nous avons demandé à 11 opé-
rateurs expérimentés de tenir un journal hebdomadaire d’apprentissage 
pendant huit semaines (Fuller et Unwin, 2004 pour des informations sur 
la méthodologie). De ces 11 travailleurs, cinq ont participé au programme 
pilote. Cela nous a permis d’examiner si la participation au programme 
menait à des opportunités et expériences d’apprentissage autres que 
celles rencontrées dans le travail quotidien. Les données ont montré qu’il 
y avait peu de différences entre les expériences d’apprentissage quoti-
diennes des deux groupes, bien que les participants au programme aient 
eu légèrement plus tendance à déclarer avoir appris quelque chose de 
nouveau. Les deux groupes ont déclaré que l’apprentissage sur le tas et 
auprès de collègues étaient les méthodes préférées d’apprentissage au 
travail. Ils ont indiqué qu’ils éprouvaient le sentiment de bénéficier d’un 
soutien et de pouvoir demander de l’aide quand ils en avaient besoin et 
qu’ils aidaient souvent d’autres travailleurs à apprendre. Dans l’ensemble, 
les attitudes positives envers l’apprentissage sur le lieu de travail concor-
daient avec un environnement de travail caractérisé par les types de pra-
tiques de travail à forte participation identifiés plus haut.

(38)  Les National vocational qualifications (NVQ) sont des qualifications fondées sur les compétences 
échelonnées sur cinq niveaux, le premier étant le plus bas. Le deuxième correspond à un travail 
semi-qualifié.
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L’entreprise B fabrique des tiges et des barres d’acier pour l’industrie du 
BTP et, en raison des difficultés de ce secteur face aux importations bon 
marché venant d’autres pays, la main-d’œuvre de l’entreprise s’est rétrac-
tée. La grande majorité d’entre eux y travaillent depuis de nombreuses 
années et près de la moitié ont plus de 20 ans d’ancienneté. Ces salariés se 
divisent globalement en deux groupes : les travailleurs de la production et 
les mécaniciens chargés de l’entretien. Par le passé, l’entreprise avait bonne 
réputation concernant la formation et l’apprentissage, mais aujourd’hui, le 
programme d’apprentissage a été suspendu et le centre de formation en 
interne dissout. Le chef du personnel a donc établi un programme visant à 
financer des activités extérieures d’éducation et de formation sans liens au 
travail à l’intention des salariés qui voulaient continuer à se former mais dont 
les emplois ne pouvaient être développés.

Une importante indication du climat économique difficile dans lequel 
l’entreprise opérait au moment de la recherche est donnée par sa décision 
d’introduire des pratiques de travail flexibles, mesures qui ont été négo-
ciées avec les syndicats. Ces pratiques ont demandé de passer d’une 
structure fondée sur des compétences professionnelles spécifiques et sur 
l’ancienneté à une approche plus générale fondée sur le travail d’équipe, 
et la création de chefs d’équipe. Cette nouvelle approche nécessitait que 
tous les membres de l’équipe soient capables d’exécuter au moins 60 % 
des tâches qui leur étaient confiées. Bien que de nombreux ouvriers de 
la production aient reçu la possibilité de bénéficier d’une augmentation 
de leur rémunération et de leur statut professionnel en suivant la forma-
tion nécessaire pour atteindre les 60 % requis, certains des travailleurs 
qualifiés (les mécaniciens chargés de l’entretien) et des ouvriers les plus 
anciens avaient déjà dépassé le nouveau seuil. Ces travailleurs avaient 
donc peu de raisons d’élargir leur éventail existant de compétences. En 
outre, les changements relatifs à l’approche de l’entreprise en matière 
d’organisation du travail, de statut des salariés et de rémunération étaient 
délicats et portaient atteinte à la division du travail et aux différences 
de statut qui distinguaient depuis longtemps les mécaniciens et les tra-
vailleurs de la production.

Dans le cadre de l’étude de l’entreprise B, nous avons mené des entre-
tiens approfondis avec quatre salariés expérimentés qui participaient à 
des activités d’éducation et de formation sans liens avec le travail ainsi 
qu’avec 12 autres employés, qui possédaient tous une expérience subs-
tantielle dans l’entreprise et avaient été sélectionnés pour le nouveau rôle 
de chef d’équipe. 
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17.4.  Discussion sur les conclusions de la recherche
Nous examinons maintenant nos conclusions par rapport aux deux thèmes : 
les attitudes des travailleurs envers l’apprentissage et sa pertinence pour 
leur emploi ; et les relations entre l’apprentissage au travail et le changement 
organisationnel. 

17.4.1.  Les attitudes envers l’apprentissage
Les travailleurs expérimentés âgés de notre étude semblaient avoir une 
attitude positive envers l’apprentissage quand il leur paraît présenter une 
utilité pour leur travail et qu’il les aide à mieux l’exécuter et plus facilement. 
Les données d’une enquête menée dans l’entreprise B ont montré que les 
deux tiers des répondants avaient participé à des activités d’éducation et de 
formation à caractère professionnel dans l’entreprise au cours de la période 
précédant la recherche. Trois quarts des répondants ont indiqué qu’ils 
étaient prêts à participer à d’autres activités d’éducation et de formation 
dans les 12 mois à venir.

Dans une autre section de l’enquête, les répondants ont été invités à réa-
gir à une série d’affirmations sur l’apprentissage conçues pour déterminer 
leur attitude envers la participation à des activités de formation planifiées 
par opposition à l’apprentissage dérivant du travail à exécuter, processus 
plus « réactif » (Eraut et al., 2000). Les résultats ont confirmé la conclusion 
que la majorité des répondants étaient favorables à ces activités non seule-
ment pour leur utilité, mais aussi pour elles-mêmes. Ainsi, 70 % d’entre eux 
n’étaient pas d’accord avec l’affirmation « la formation ne me permettrait 
pas de mieux faire mon travail » et trois quarts d’entre eux étaient d’accord 
avec l’affirmation « la formation est une activité agréable ».

Un quart des répondants ont indiqué qu’ils souhaiteraient participer à 
des activités d’éducation et de formation formelles (par exemple des stages 
dans un établissement de formation ou une formation à distance) à l’exté-
rieur de l’entreprise. Bien que cette proportion soit bien inférieure à celle des 
répondants qui ont indiqué souhaiter participer à des activités d’éducation 
et de formation liées au travail, elle montre que certains travailleurs seniors 
ont envie d’apprendre autre chose que ce dont ils ont strictement besoin 
pour exécuter avec efficacité leur travail actuel.

Les salariés dont les aspirations professionnelles ou personnelles dépas-
saient leur emploi actuel avaient plus tendance à considérer sous un jour 
positif les possibilités de suivre des cours et des stages à l’extérieur que 
les travailleurs qui étaient satisfaits de leur situation et n’aspiraient pas au 
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changement. C’était le cas des salariés de l’entreprise B qui participaient à 
des activités d’éducation et de formation sans rapport avec le travail. C’était 
aussi celui des salariés de l’entreprise A qui suivaient des cours liés à leur 
travail choisis en raison de leurs aspirations professionnelles et de la stratégie 
de l’entreprise, qui est de soutenir les activités d’éducation et de formation 
pouvant contribuer à la réalisation de ces objectifs. Ainsi, au cours des cinq 
années précédentes et avec le soutien de l’entreprise, Tom (39) a suivi une série 
de cours liés à son travail. Il décrit ainsi son expérience et ses attentes :

« Je suis arrivé [entré dans l’entreprise] et je me suis dit que j’avais besoin de 
connaissances en électronique ; j’en ai parlé à mon supérieur qui m’a dit de suivre 
des cours et j’ai donc fait un HNC [Higher National Certifi cate – certifi cat national 
supérieur] en électronique. Quand je l’ai fi ni, j’ai demandé si je pouvais faire le HND 
[Higher National Diploma – diplôme national supérieur] parce que ça m’aide à 
faire mon travail, je suis plus effi cace, donc ça permet à l’entreprise de faire des 
économies à long terme [...] Il est à espérer qu’on ne suit pas des cours seulement 
parce qu’on vous dit de le faire, il faut le vouloir, c’est important. Si on le fait, c’est en 
général parce qu’on a une raison. Dans mon cas c’est [...] pour me faciliter le travail – 
c’est donc pour moi mais aussi pour l’entreprise, car ça me donne le temps de faire 
d’autres choses, et au bout du compte on espère, je suppose, qu’on va monter en 
grade. Dans le travail, plus on a confi ance en soi et plus on a de compétences, plus on 
a de chances de voir son travail récompensé ».

Simon, d’autre part, qui travaille dans l’entreprise B depuis 24 ans comme 
opérateur de production, suit, en dehors de son travail, des cours différents 
de ceux de Tom. Durant les cinq dernières années, son entreprise lui a payé 
ses études de sciences humaines à l’Open University (OU). Au moment de 
l’entretien, il avait presque terminé sa licence. Il a dit :

« En substance, après avoir commencé à travailler dans la métallurgie, je me suis mis à 
lire, d’abord des journaux bien sûr, puis je suis passé du Sun et du Star au Telegraph 
et à l’Independent [...] En lisant, j’ai voulu tirer plus de mes lectures et mieux 
comprendre ce que je lisais, naturellement. Je lisais des romans, puis je suis passé à des 
romans historiques et à des biographies sur l’époque de la guerre et je me suis rendu 
compte que je voulais formaliser ce que je faisais moi-même, indépendamment. Je 
voulais être sûr de tirer le maximum des livres que je lisais. Je me suis dit que le mieux 
c’était de suivre des cours à l’OU [...] Personne ne me force à compléter mes études. 
C’est volontaire [...] Mes études sont entièrement fi nancées par mon employeur ».

(39)  Les noms ont été changés pour respecter l’anonymat des répondants.
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Quand on lui a demandé comment il percevait la valeur des connais-
sances et des qualifications qu’il accumulait, Simon a parlé de son déve-
loppement et de sa croissance personnels et de la sanction de ses efforts 
personnels. Il a également noté les difficultés affrontées par la sidérurgie et 
la valeur croissante des qualifications sur le marché du travail : 

« Comme je le dis, vu que la sidérurgie est un secteur en déclin, je me dis que j’ai 
besoin de qualifi cations pour changer de secteur. Je ne pense pas que je me lancerais 
dans la production aujourd’hui ».

Les autres travailleurs qui participaient volontairement à des études en 
dehors du travail ont confirmé les observations de Simon. Les salariés 
sélectionnés pour devenir chefs d’équipe et suivre une formation à cet effet 
pensaient que la participation au programme et l’obtention du NVQ3 qui le 
sanctionnait augmentaient leur confiance en eux-mêmes et amélioreraient 
leur employabilité s’ils étaient licenciés.

17.4.2.  Liens entre l’apprentissage au travail et le changement 
organisationnel

Dans l’ensemble, on observait une différence entre la manière dont les 
salariés et les entreprises percevaient la relation entre l’apprentissage et 
le changement organisationnel. Dans l’entreprise A, le changement était 
perçu comme une partie intégrante et permanente de la vie professionnelle, 
essentielle à la viabilité de l’entreprise. La notion d’un changement organisa-
tionnel associé à une culture organisationnelle privilégiant une participation 
importante, cohérente et constante, attache un prix important à la contribu-
tion des travailleurs et des équipes, avec l’accent qu’elle met sur les amé-
liorations constantes de la performance, la conception et le développement 
de produits de haute qualité et une coopération poussée entre les cadres 
et les travailleurs.

Le responsable de la formation de l’entreprise a déclaré :

« Je pense, oui, quels que soient les autres effets de la formation, qu’elle améliore les 
capacités. Lorsqu’un travailleur est plus compétent et plus employable, l’entreprise 
en retire des bénéfi ces, car elle peut en faire plus et mieux. Dans les exemples que 
nous donnons, ou dans un exemple que j’ai donné lors de deux réunions récentes 
aux autres examinateurs, j’ai fait remarquer que les travailleurs ont besoin d’aller 
au bout de leurs capacités et d’acquérir plus de connaissances fondamentales. 
C’est bien beau de dire à quelqu’un, “pourquoi avez-vous mis ce joint avec tant de 
soin?” Il ne suffi t pas qu’ils répondent “oh, autrement il risque de fuir”. Nous voulons 
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qu’ils parlent de la pression, de la diminution de l’étanchéité sous pression au bout 
d’un certain temps s’ils ne sont pas bien mis [...] je veux qu’ils sachent que s’ils 
n’élargissent pas leurs horizons, s’ils ne se développent pas de cette manière – je 
sais bien qu’un grand nombre d’entre eux en ont déjà conscience [...] mais j’en 
connais beaucoup qui ne le savent pas [...] De même, en ce qui concerne l’entreprise, 
je pense qu’au bout du compte ils doivent avoir une meilleure idée de la manière dont 
tout s’emboîte, comme un puzzle [...] C’est ce que je veux qu’ils en retirent, vous 
savez [...] J’y ai été encouragé constamment par [...] responsable des ressources 
humaines) et par mon directeur ainsi que par toutes les personnes avec lesquelles 
j’entre en contact ».

En revanche, dans l’entreprise B, la nécessité de changements organisa-
tionnels était liée à la menace directe et immédiate qui pesait sur l’entreprise. 
Les salariés considéraient le changement comme une remise en question de 
la division historique du travail, de dispositions anciennes concernant le sta-
tut dans l’entreprise et les écarts de salaires. L’objectif d’une compétence 
dans 60 % des tâches était perçu comme un encouragement à adopter 
une approche superficielle de la formation sur le tas. Certains répondants 
avaient conscience des possibilités d’apprentissage qui avaient été créées 
par l’introduction du nouvel accord, mais dans l’ensemble, leurs réactions 
étaient négatives.

Cette négativité peut être attribuée à l’utilisation de salariés possédant 
une formation d’artisan et des qualifications de mécanicien pour l’exécution 
de l’entretien des machines. Ils sont le produit de programmes de formation 
spécialisés, qui commencent en général par un apprentissage en profon-
deur, complété progressivement par des stages de formation complémen-
taires à l’extérieur. Ces salariés étaient sceptiques concernant le passage 
au travail d’équipe qui suppose que les tâches peuvent être apprises rela-
tivement rapidement.

À l’inverse, les ouvriers de la production, dont le statut et la rémunéra-
tion étaient inférieurs et qui n’avaient guère eu la possibilité de participer 
à des stages à l’extérieur, avaient tendance à percevoir les changements 
organisationnels et leurs effets sur la formation sous un jour plus favora-
ble. Les entretiens avec les nouveaux chefs des équipes de production 
ont montré que les nouvelles dispositions avaient un impact important sur 
leur rôle professionnel. Ils ont indiqué que leurs responsabilités consis-
taient en large mesure à aider les membres de leur équipe à acquérir les 
compétences et connaissances nouvelles nécessaires pour atteindre le 
seuil de compétence de 60 % et que cela occupait la majeure partie de 
leur temps :
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« Je passe la majeure partie de mes 12 heures de travail à former d’autres 
personnes. »

En revanche, les chefs des équipes de mécaniciens soulignaient que 
les membres de leur équipe avaient déjà beaucoup d’expérience et qu’ils 
étaient des mécaniciens chevronnés et qualifiés. Ils n’avaient pas besoin 
d’une formation complémentaire dans leurs domaines de spécialisation et 
avaient déjà atteint un niveau de rémunération et de statut équivalent ou 
supérieur à celui des travailleurs qui avaient récemment dépassé le seuil de 
60 %. D’après le chef d’une équipe de mécaniciens, sa fonction principale 
et celle des membres de son équipe consistaient à exécuter les tâches 
techniques.

« Dans une période de travail normale, 50 % [du temps] est consacré aux pannes et 
réparations et 50 % à des inspections et activités d’entretien programmées. »

Deux aspects sont en cause ici. Premièrement, nous soulignons le sen-
timent que le salaire supérieur accordé depuis longtemps aux mécaniciens 
était remis en question par la capacité des ouvriers de production à amélio-
rer leur salaire en atteignant une compétence de 60 %. Deuxièmement, le 
statut supérieur dont ils bénéficiaient traditionnellement en raison de leurs 
compétences et qualifications formelles était compromis par une approche 
qui augmentait la valeur accordée à la polycompétence et à la flexibilité. Les 
citations suivantes d’un opérateur de production possédant de nombreuses 
années d’ancienneté soulignent les tensions apparues lors du passage d’un 
système fondé sur l’ancienneté à un système basé sur les compétences 
professionnelles.

« Encore récemment, je suppose que la formation en interne se faisait dans le cadre 
du système que nous avions, et ce système consistait à changer de poste lorsque 
quelqu’un était malade ou absent, et donc on changeait de poste et on apprenait à 
faire ce qui était nécessaire [...] »

Il poursuit :

« [...] Ce qui s’est passé, au lieu de se spécialiser dans un domaine particulier [...], 
ils ont décidé qu’il fallait que nous devenions, que nous cessions d’être spécialisés, 
car le problème, quand on a un spécialiste, c’est comme ça que le voit la direction, 
c’est que s’il est absent, on risque que sa place soit prise par quelqu’un qui n’a 
pas les compétences nécessaires, alors ils ont cherché à étendre le champ de nos 
compétences ».
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L’introduction de cette nouvelle forme de travail, qui augmentait ostensi-
blement les possibilités d’apprentissage des individus qui sont encouragés 
à dépasser le seuil de 60 % des compétences nécessaires, était vécue et 
perçue différemment selon le statut antérieur des travailleurs et leurs dispo-
sitions individuelles.

17.5.  Conclusions
Nos méthodes de recherche et nos résultats nous ont permis de déterminer 
des ressemblances et des différences importantes entre les deux entreprises 
concernant les liens entre les formes (changeantes) d’organisation du travail 
et les possibilités d’apprentissage sur le lieu de travail. Nous pouvons en 
tirer deux enseignements : tout d’abord, les cadres qui tentent d’introduire 
de nouvelles formes d’organisation doivent évaluer leurs répercussions sur 
les méthodes de gestion, de soutien et de développement des travailleurs ; 
et deuxièmement, ils doivent évaluer les implications du changement pour 
différentes catégories professionnelles. Le changement du contexte organi-
sationnel et de la culture d’apprentissage révélé dans l’entreprise B s’était 
reflété dans les attitudes mitigées des répondants envers l’éducation et la 
formation dans le contexte des exigences nouvelles liées à l’introduction 
du travail flexible en équipe. En revanche, nous avons constaté dans l’en-
treprise A à quel point la culture d’apprentissage forte et bien établie était 
influencée par les attitudes des répondants envers l’apprentissage sur le lieu 
de travail et comment à son tour elle influençait ces attitudes.

Dans l’entreprise A, les pratiques de travail fondées sur une forte par-
ticipation découlent des valeurs partagées de la culture d’apprentissage 
de l’organisation et concordent avec elles. Dans l’entreprise B, la tentative 
pour mettre en place une plus grande participation des salariés au moyen 
du nouveau système de travail en équipe s’est faite dans le contexte de 
difficultés économiques et d’une contraction de la main-d’œuvre. Elle 
s’est heurtée aussi aux privilèges traditionnels liés à la spécialisation et à 
l’ancienneté. Bien que quelques employés aient résisté à la nouvelle forme 
d’organisation du travail, d’autres l’ont considérée comme une occasion 
de développer leurs possibilités de formation et d’avancement. En outre, 
la qualité de la formation engendrée par les nouvelles formes d’organisa-
tion du travail était considérée par certains comme superficielle et comme 
dépourvue de la profondeur nécessaire pour atteindre une flexibilité réelle 
et des échanges entre les membres des équipes (voir également Brown, 
1999 ; Pillay et al., 2003).
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Nous avons également lié les types de participation dans lesquels nos 
répondants ont été impliqués au contexte et à la culture organisationnels 
associés et, s’il y avait lieu, aux nouvelles formes d’organisation du travail. 
Cela a fait apparaître la nécessité d’effectuer d’autres recherches sur l’édu-
cation et la formation permanentes des travailleurs seniors et sur les effets 
des changements organisationnels ainsi que sociaux et économiques plus 
généraux sur différentes catégories de travailleurs. D’autres travaux sont 
nécessaires sur la manière dont ces changements peuvent être mis en 
œuvre de manière fructueuse dans les organisations dont l’histoire culturelle 
indique qu’ils produiront une série de tensions. 
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